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"-f__ 

CE CONTRAT EST CONCLU ENTRE LES SOUSSIGNES : 

1. LA RÉPUBLIQUE DU NIGER, représentée aux présentes par, Monsieur Mohamed 
Abdoulahi, Ministre des Mines et de !'Energie, agissant aux présentes en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 10 1 de la loi n°2007-0 1 du 31 janvier 2007 
portant Code Pétrolier de la République du Niger, 

Ci-apr~s désignée I' "Eta1", 

D'une 1>urt , 

ET 

2. C~LlNA NATIONAL OLL ANO GAS EXPLORATION AND DEVELOPM F.NT 
CORPORATION (en abrégé "CNODC"), société de droit de la Rêpublique Populaire de 
Chine, immatriculée sous le numéro 1000001002328(4-3) ayant son siège social il N° 1-6 
Fuchengmen Beidaj ie, Yichcng District, Beijing, République Populaire de Chine, 
représentée aux présentes par Monsieur Yc Xiandcng, en ve1tu d'un pouvoir qui lui a été 
délivré par Monsieur Wang D011gjin en sa qualité de Président, 

Ci-après désignée le "Coo1rach1ot" 

D'autre 1nlrl , 

L'Etat et le Comracrnnt étant désignés collectivcmcn1 les "Parties", ou individuellement la "Partfo" . 
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Vu la loi n°2007-01 du J I janvier 2007 (le "Code Pétrolier "), el le d6crcl n° 2007-082 du 28 murs 
2007 pris pour son appl ication (le "Décret cl' Application"), 

TL A ETE PREALABLEMl:NT EXPOSE CE QUJ SUIT : 

Tous les Gisements d'l lydrocarburcs solides. liquides ou gazeux dont recèle le ,ol ou le sous-~ol du 
territoire de la République du Niger sonl et demeurent la propriété exclus ive de l'Etat. 

La recherche, le développement el l'exploitation des Hydrocarbures sur le te rrito ire de la 
République du N iger sont d'importance pour le développement de l'économie du 1>ays, mais 
nécessitent des moyens 1cchniqucs et financiers important.. 

La lo i n°2007-01 du 31 janvier 2007 portant Code Pétrolier de la République du Niger et le décret 
n° 2007-082 du 28 mars 2007 pris pour l'application de cette lo i autorisent par conséquent. le 
Gouvernement du Niger à anribuer aux Sociétés Pétrol ières ou aux consortiums justi fiant des 
capacités techniques e t financières en vue de la réalisat ion de !elles opérations, une autorisation 
exclusive de recherche d'Hydrocarburcs et, en cas de découverte d'une quantité d'l lydrocarbures 
commercialement explo itable. une autorisation exclusive d'exploitation des Hydrocarbures 
découverts, sous réserve de la conclusion avec l'Eta t d'un contrat de partage de produclion. 

Le Contractant s'est déclaré désireux d'entreprendre des Opérat ions de Recherche d'Hydrocarbures 
et, en cas de Découverte d'un Giscrncm Commercial, des Opérations d'ExJJIOitation, des Opérations 
de Transport et des activités de raffinage. Il a formé, à cet enèt, une demande d'utt ribution d'une 
autorisation eKclusive de recherche dans les conditions et suivant les modal ités prévues aux artic les 
102, 1 0J et 122 du Décret d'Appl ication, laquelle demande a été jugée recevable. 

Les Parties se sont dès lors rapprochées conformément aux dispositions de l'a rtic le 124 du Décret 
d'/\pplication en vue de l'élaboration du présent Contrat dom les dis1>osi1ions et la signature 0 111 été 
approuvées par décret pri~ en Conseil des Ministres, conformément à l'aJ1 icle 101 du Code 
Pétrol ie r, le 2 juin 2008 (le "Décret d ' Approbntioo"). 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, lL A ETE CO VENU CF. QUI SUIT : 
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T ITRE 1- DlS l'OSITlONS GENERALES 

Article l. DEFINITIONS ET l NTERl'RETATlON 

l.l Délin irions 

Les 1er111es c1 expressions visés c i-après signifient, lorsqu'ils son t précédés d'une lcHrc 
majuscule. pour les besoins de l'interprétation et de l'exécution de ce Contrat : 

Accord d'Unitisation: !"accord visé à l'Artic le 13, par lequel le Contracta nt et les 
Titulaires de Permis ou d' Autorisations po,tant sur le même Giscmcm Commercia l, 
conviennent de la désignation d' un Opérateur unique pour le Gisement, des cond il ions de 
financemenl des dépenses et des modal ilés de 1>artage des produil, résullant du 
développement et de r explo itation du Gisement: 

Accords Internationaux de T ransport : les accords et conventions conclus entre l'Etal 
et les états sur les rerriloircs desquels sera construit cl exploité tout Système de Transport 
des llydrocarburcs par Canalisa1io11s appel<\ à lr!lvcrscr le territo ire d'un ou dc plusieurs 
pays tiers. afi n d'organ iser celte construction et cette explo itation el de défi nir le statut de 
l'ouvrage et du Contractam Tr!lnsport : 

Actionnaire: toute personne qui dét ient: 

• une 011 plu:,ieurs actions ou parts sociales de toute :,0Cié1é composant le 
Contractant ; 

• des obi igations ou des créances convertibles en actions d ' une sociélé composant le 
Contractant ; 

Activités Connexes : les activités et travaux suivants. entrepris pour pennettre lu 
réalisation des Opérations Pétrolières : 

• l' établ issement et l'exploitation de centrales, postes et lignes électriques; 

• lu construction ou la mise en 1>lace de systèmes de té lécommunication : 

• la réalisation d'ouvrages de secours; 

• l'établissement et l'exploitation d' insta llations de stockage et de mise en dépôt des 
malériaux, équipements, produits et déchets, ninsi que la réa lisation cl 
l'exploitation d'installations desti nées au ballastage c1 à l'éliminalion de ln 
po llution ; 

• les adductions d'eau, for!lges, canalisations cl tous aulres ouvrages destinés à 
l'approvisionnement en eau des Op6rntions Pétrolières et du personnel; 

• les conslruclions destinées au logemenl, aux loisirs. à l' hygiène, aux soins ~I .\ 
l'instruction du personnel e t de leur famille; 

• l'établissement ou l'amél ioration de toutes voies de commun ication et notamment 
los routes, ponts, chemins de for, rigoles, canaux, ports nuviaux. terra ins 
d'atterrissage; 
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• l'établissement de bornes repères et de bornes de délimitation; 

An née Civile: une période de douze ( 12) mois consécuti fs commençant le I" janvier et se 
tenninant le 31 décembre de la même année; 

Annexe : toute annexe jo inte au présent acte; 

Arrêt de Se rvice et Mise en Sécurité: les opérations comprenant le déplacemcm des 
matières et fournitures consommables uti lisables pour les Opéra tions Pétrolières, lu 
vidange et le 11ettoyage des systèmes de traitement, la fermeture par phases des services 
généraux et des systèmes de sécurité avec pour o bjectif de sécuriser l' installation e t de la 
préparer au Démantèlement : 

Arrêté d' Attribution : l'untlté qui délivrera ]'Autorisation llxclusivc de Recherche 
conformément aux dispositions du Contrat et de la Législation Pétrolière; 

Auditeur: a le sens donné à ce rerme au Paragraphe 52.1 ; 

Au lo risalion : 

• au singul ier, suivant le cas, toute autorisation exclusive de recherche ou 
autorisation exclusive d 'exploitation ou autorisation de transport intêrieur attribuée 
par l'Etat con formé ment à la Législation Pélrol iè re, 

• 11u plurie l, au moins deux de ces mnorisnt ions prises conjointement: 

Autorité Publique: le Gouvernement de la République du N iger e1 tout ministère, 
autorité judiciaire, ou émanation de l' Etat (que ce soit au niveau national, régional, 
départemental ou communal) ou des collectivités territoriales; 

Autorisntion Exclusive de Recherche: l'autorisation exclusive de recherche telle que 
définie par le Code Pétrol ier, attribué<: au Contractant conformément aux dispositions de 
la Législation Pétrolière et l'autorisant à entreprendre des Opérations de Recherche 
d' Hydrocarbures dans la Zone Contractuelle de Recherche dont le périmètre est défini à 
l'Annexe /\ ; 

Autorisation Exclusive d 'Exploitution: toute autorisation exclusive d 'explo itation 
attribuée au Contractant conformément à la Législation Pétrolière el l'autorisant à 
entreprendre des Opérations de Développement et d' Exploitation d'Hydrocarbures dm1s la 
Zone Contractuelle d'Exploitat ion coJTespondante ; 

Autorisation ,l'Occupation Privative : 1outo autorisation d 'occupation privati ve du 
domaine publ ic octroyée par arrêté conjoint du Ministre chargé des l lydrocarburcs et du 
Ministre chargé du domaine foncier, conformément aux dispositions du titre 1, chapitre 3 
du Décret d'Application, pour l'occupation de terrains relevant du domaine publ ic de l'Etat 
nécessaires ou utiles à l'exécution des Opérations Pétrol ières, des Opérations de Transport 
ou des activités do ra f'finagc entreprises co11 formé111cnt à r Annexe G : 

Autorisation de Trans11ort l nléricur : toute autorisation de transport intérieur attribuée 
conforn1ément à la Législation Pétrol ière et à l'Annexe H et autorisant son T itulaire à 
construire et à exploiter un Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations sur 
le ten itoire de la République du Niger ; 

Autorisation Visée : a le sens donné à ce terme au Paragraphe 54. 1 ; 
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Baril: le vo lume de Pétrole Brut éga l à 158,9 litres aux conditions normales de 
température e t de pression : 

Bonus de Signature : le bonus de signature dû par le Contractant dont le montant et les 
modal ités de paiement sont fixés à l'Articlc 38 ; 

Budget: l'estimation détai llée de Coûts Pétroliers prévisionnels; 

Cédunt : a le sens donné Il ce 1e,·111e au 1>aragraphc 46. 1 : 

Cessation Définitive de !'Exploitation du Gisement: les étapes temünales de la gestion 
du Gisement. la fermeture par phases. l'obmration des Puits, la dépressurisation et le 
dra inage des systèmes de traitement et l' isolement des systèmes d'évacuation; 

Cessions d'Eléments cl' Actif: a k sens donné à ce terme au Paragraphe 46.2: 

Cessionnaire : toute personne ay.int acquis de toute entité composant le Contractant des 
droits e t obligations résultant de son Auto risation Exclusive de Recherche, ou d'une ou 
plusieurs Autorisation(s) Exc lusive(s) d'f;xplo itation, y compris les personnes ayant 
acquis lesd its droits suite 1\ la réalisation d' une si\rcté ou par subrogation ou de 
substitution de Pr8teur; 

Cessionnaire Affilié: a le sens donné à ce terme au Paragraphe 46.5 : 

CNODC : a le sens donné il cc te rme en entête du Contrat ; 

CNPC E&D: CNPC Exploration and Development Comr>any Limited. société de droit de 
la Républ ique Populaire de Chine, immatriculée sous le numéro 110000008052740, ayant 
son siège soc ial à N° 1-6 Fuchengmen Beidaj ie, Yicheng District, Beij ing. République 
Popu laire de Chine; 

CNPCl: CNPC Inte rnational Limited société de droit de lu République Populaire de 
Chine, immatriculée sous le numéro CR-80856, ayant son siège social à P.O Box 1348 
GT, Third Floor Harbour Centre, George Town Grand Cayman, lies Caïman ; 

Code Pétrolier: la lo i 11°2007-01 du 31 janvier 2007 portant code pétrolier de la 
Républi que du Niger: 

Comité de Gestion : le comité dont la constitution, les att ributions et les modal ités de 
fonctionnement sont fixées à l'A1ticle 23 ; 

Compensation de Localisation : a le sens donné à cc terme au Paragraphe 39.2.3 ; 

Coucessioo immobilière: la Concess ion Industrie lle Provisoire ou !'Autorisation 
d'Occupation Privative, indifféremment ; 

Concession Indust rielle Provisoire: la concession industrie lle provisoire octroyée au 
Contrac111nt ou au Contractant Transport. scion le cas, par tirrêté conjoint du MiniSll'e 
chargé des Hydrocarbures e l du Ministre chargé des Domaines. conformément aux 
d ispositions du titre 1, chapitre 3 du Décret d'Appl ication, pour l'occupation de terrains 
relevant du domaine privé de l' Etat nécessaires ou utiles à l'exécution des Opérations 
Pétrolières et des Opérations de Transport et des activités de raffinage, selon le cas ; 



Consortium : à tout moment. le groupement de sociétés ou autres entités juridiques 
formé, lo cas échéant, postérieurement à la conclusion du Contrat, dont les membres sont 
conj ointement titu la ires de !'Autorisation Exclusive de Recherche ou le cas échêanl d'une 
Autorisation Exclusive d' Exploitation, étant précisé que tout Cessionnaire succédant en 
tout ou partie aux droits et obligations de l' une des sociétés ou autres entités 
susmentionnées dans ]'Autorisation Exclusive de Recherche ou dans lOute Autorisation 
Exclusive d 'Exploitation devient partie intégrante du Consorti um. Le terme Consort iu m 
n'est utilisé dans le Contrat que d1ms un souci de commodité et ne saurait en aucun cas 
indiq uer une intention quelconque <le la part des sociétés et personnes morales constilllant 
le Consortium, de fonner entre el les une entité dotée de la personnalité juridique d 'après 
les lois de quelque Etat ou jt,ridiction que ce soit ; 

Contrnchint : CNODC ou le Conso11ium formé postérieurement à la co11c lusion du 
prèscm Co111ra1 ou 1ou1 Cessionnaire succédant à l'ensemble des entités qui com1>oscnt lo 
Contractant. Lorsqu'il est fait mention de toute entité composant le Contractant dans le 
présent Contrat, l'on se réfère. suivant le cas. à CNODC ou à chaque entité composant le 
Consortium ou au Cessionnaire succédant à l'ensemble des entités qui composent le 
Contrac tant ; 

Contructant Trans11ort : (i) la société fonnéc pour ê tre le T itulaire d'une ou plusieurs 
Autorisations de Transpo1t Intérieur et pour mener les Opérations de Transport relatiws 
aux Systèmes de Transport des Hydrocarbures par Cana lisations au titre de ce Contrat, y 
compris l'Annexe 11, ou (ii) avant cette formation, le Contractant ; 

Contractant Raffinage: l'ent ité formée pour construire, déteni r la propriété 01 exploiter 
la Raffinerie conformément aux stipulations del' Annexe G : 

Contrat: le présent acte et ses annexes a iJ1Si que tout amendement, substitution. 
extension ou renouvellement intervenu aux présentes en vertu de la convcnlion des 
Parties. Toutefois, lorsqu'i l est fait réfërcncc au Contrat dans une Annexe, cc terme 
désigne uniquement le présent acce; 

Contrat d'Association: le contrat qui régit le fonctionnement du Consortium et les 
relations entre les entités qui en sont membres: 

Contrôle: 

(a) soit la détention directe ou indirecte, par une personne physique ou monilc, d 'un 
pourcentage d 'actions ou de parts sociales ou de tout autre titre donnant lieu à la 
majorité des droits de vote aux assemblées généra les d' une entité ou pem1ettant 
l'exercice d'un pouvoir déterminant dans la direction de ladite entité, é tant 
précisé qu'au sens du Contrat, une personne est préswnéc exercer un pouvoir 
déterminant dans la direction d'une entité lorsqu'en raison de circonstances de 
droit ou de fait, elle est en mesure de faire prévaloir son po int de vue dans les 
prises de décision de cette entité : 

(b) soit la minorité de bloœge des décisions de l'assemblée généra le d'une entité, 
déterm inée, en cc qui concerné les sociétés, dans les condit ions prévues par 
l'acte un ifom1e OHADA sur le droit des soc iétés commercia les e t le groupement 
d' intérêt économique ou par la lo i du lieu du siège social de la société 
concernée, si celle-ci s'avère plus pertinente pour l'appréciation de certe 
minorité de blocage; 
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(c) soit l'exercice du pouvoir déterm inant de décision mentionné ci-dessus en vertu 
d'accords ou de pactes. s tatutaires ou non, conclus entre actionnaires ou 
associés; 

Convention de Transport : le contrat attaché à une autorisation de transport intérieur 
délivrée dans les cond itions prévues par la Législation Pétrolière et les dispositions de 
l'Annexe 1-1 ; 

Convention de Wusbington : a le sens donné à ce tem1e au Paragraphe 57.4; 

Cost Oil : la part de la production totale d'Hydrocarbures d'une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation, nette de la Redevance ad Valorem, affectée au remboursement des Coûts 
Pétroliers effectivement supportés par le Contractanl' pour la réalisation des Opérat ions 
Pétrol ière, objet du Contrat; 

Cost Stop: le pourcentage maximum de la production totale d'Hydrocarburcs d ' une 
Autorisation Exclusive d'Explo itation, nette de la Redevance ad Valorem, qui peut ê tre 
affecté au remboursement des Coüts Pétroliers au titre d'un Exercice Fiscal, 
conformément aux stipu lations de I' Art icle 41 ; 

Co-Titulaire: toute entité Titu laire avec d'autres de !'Autorisation Exclusive de 
Recherche e t, le cas échéant, d 'une Autorisation Exclusive d' Exploitation ; 

Coûts de Transport : a le sens donné à cc terme au Paragrnphe 39. 1.4 : 

Coûts Pétroliers : l'ensemble des coùt~. charges et dépenses encourus par le Co11trac10111 
en vue ou dans le cadre de l'exécution des Opérntions Pétro lières prévues au Contrat, et 
calculés selon les modal ités de la procédure comptable objet de I" Annexe B du Contrat. 
Ils se décomposent selon la procédure comptable objet de l'Annexe B du Contri11 en: 

(a) coûts des Opérations de Recherche, 

(b) coûts des Opérations de Développement, 

(c) coûts des Opérations d'Exploitation. 

(cl) coï,ts des Travaux d' Abandon ; 

Date d'Entrée en Vigueur : la date de prise d 'effet du Contrat telle que fixée à !'Article 
3; 

Découverte : (i) la découverte par le Contract(ml, au cours de ses Opéri11ions de 
Recherche, d'Hydrocarbures dont l'existence était inconnue jusque là et (ii) en cc qui 
concerne les Hydrocarbures découverts avant la date de signature du Contrnt que le 
Contractant décide de traiter comme une découverte; 

Décret d ' Application : le décret n• 2007-082 du 28 mars 2007 pris pour l'application du 
Code P6trolicr ; 

Décret d ' Approbation : le décret en date du 2 juin 2008 ayant approuvé la conclusion du 
Contrat ; 

Décret d 'Octroi: le décret octroyant au Cont ractanl une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation; 



Délai de Commencement : le délai dans lequel le Comractant est tenu de commencer les 
Opérat ions de Développement, tel que cc délai est prévu à !'Artic le I S : 

Délai de Remédiation : a le sens donné à ce tenne au Paragraphe 54.3 ; 

Demande d'Occupation des Terrains : la demande d 'octroi d'une Concession 
1 mmobi I ière ; 

Démantèlement : l'opération consistant à procéder au dégagement penMncnt d'une 
Zone Contractue lle et à la récupération des tuyauteries, câbles de connex ion, accessoires 
et autres équipements affectés aux Opérations Pétro lières ; 

Dollar: la monnaie ayant cours légal aux Etats-Unis d'Amérique: 

Données Pétrolières : toutes informations et données géologiques, géophysiques et 
géochimiques obtenues par le Contractant à l'occasion des Opérations Pétrolières et 
notamment les diagraphies, cartes, é tudes, rapports d 'études. déblais de Forage, carottes, 
échantillons, résu ltats d'analyses, résultats de tests, mesures sur les Puits de 
Développcmcn1 0 11 do Production, évolution des pressions ; 

Environnement : l'ensemble des éléments physiqLLes, chimiques et biologiques, des 
facteurs sociaux et des relations dynamiques entretenues entre ces différentes 
composantes : 

Et:1blissemcnts Classés : les établ issement~ visés notmnment à l'artic le 2, alinéa j , de 
la loi n°98-56/ du 29 novembre 1998 po1tant lo i-cadre relalive à la ges1io11 de 
l'environnement, qui présentent des causes de danger ou des inconvénients pour la 
sécurité des personnes, des biens ou de l'Environnement et, notamment, la commodité du 
voisinage, la santé publique, l'agriculture ou l'écosystème; 

Etat : la République du Niger, toute personne physique ou toute personne mora le de droit 
public dûment habilitée el autorisée à agir en son nom dans le cadre du Contrat, des 
dispositions de la Législation Pétrolière ou de to ut autre lo i ou règlement visé par le 
Contrat. Partout où il est fait mention de !'Etai au Contrat sans indication expresse de 
l' autori1é habi litée il agir en son nom, il conviendra de se reporter, pour l'identification de 
cette autorité, suivant le cas, à la Légis lation Pétrolière o u aux Lois en Vigueur : 

Etude de FaisabWlé : l'évaluation et la délimitation d' un Gisement à l' intérieur d ' une 
Zone Contractuelle ainsi que toute étude économique er technique permettant d'établir le 
caractè re Commerc ial ou non du Gisement, telle que plus amplement décrite au 
Paragraphe 10.2 : 

Etude d 'impact Environnemental: l'é tude que le Contractant esl tenu de réal iser aux 
termes de !'Article 36; 

Exercice Fiscal: la période correspondant à I' Année Civi le, qui sert notamment de base A 
la déte rmination du Cost Oil e t du Profit Oil lixés au Contrat ; 

l<actcur-R : le ratio déterminé conformément aux stipulations de l'Article 42 et servant 
de base au calcul de la part de Profit Oil revenant aux Parties ; 

Forage : l'ensemble des techniques pem1ct1ant de c reuser un Pu its en vue de la 
recherche, de l'éva luation ou de l'c.xtraction des l lydrocarbures; 
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Fournisseur : toute personne physique ou mora le qui livre des bien~ au Contraccam sans 
accomplir une Opération Pétrol ière et dont les fournitures ne se rattachent pas à un contrat 
d'entreprise comportant pour ressentiel des obligations de faire. La proportion des 
obligations de livrer emportant qualification du contrat en contrat de fourniture est 
déterminée confonnément aux dispositions de l'acte uni fonnc 0 1 IADA sur le droit 
commercial général relatives â la vente commerciale: 

Force Majeure: tout évènement ou circonstance tel que défini à l'Article 53; 

Franc CFA : la monnaie ayant cours léga l en République du Niger: 

Gurnnt: avant la Réorganisation, CNODC et après la Réorganisation CNPC E&D ou 
CNPCI; 

Gaz Naturel : le gaz sec ou le gaz humide. produits isolément ou en association avec le 
Pétrole Brut ainsi que tous autres const ituants gazeux extraits des Puit~: 

Gaz Naturel Associé : le ga, sec ou humide existant dans un Réservoir en solution avec 
le Pétrole Brut, ou sous forme de "gas-cap" en contact avec le Pét role Brut, el produit ou 
pouvant être produit en association avec le Pétrole Brut : 

Gaz Naturel Non Associé: tout produit ayant le caractère de Gaz Naturel au sens du 
présent Article, i\ l'exclusion du Gaz Natu rel Associé: 

Gisement : une structure géologique imprégnée d'Hydrocarbures; 

Gisement Commercial : un Gisement dont la rentabi lité économique el la faisabilité 
technique 0 111 été mises en évidence par une Elude de Faisabilité, et qui peut selon le 
Contractant, être dévelop1>é et exploité dans des cond il ions économiques. conforrnémem 
aux règles en usage dans l'industrie pétrolière internationale; 

Hydrocarbures: le Pétrole Brut et le Gaz Naturel ; 

Ingénierie : les travaux prépamroircs associés notamment â la sélection des dilîércmcs 
options, l'observat ion du déroulement des opérations, l'identi lication et la gestion des 
risques et responsabilités, les études préliminaires el détai llées à l'appui de chaque phase 
des opérations, les études de sécurité, les études conduites pour la réa lisation 
d'installations industrielles, les Etudes d'impact Environnemental. la préparation de la 
documentation exigée par la législation et la réglementation en vigueur, ln mise en œu,•rc 
des processus de consultation. la vérification el l'évaluation par des tiers indépendants 
commis par le Contractant ; 

Jour : une période continue de 24 heures commençant à zéro (0) heure et se ternünant à 
vingt trois (23) heures et cinquame neuf (59) minutes sur le fuseau horaire de la 
République du Niger ou sur tout autre fuseau horaire nrrêt6 d' un commun accord par les 
Part ies ; 

Jour Ouvrable : tout Jour considéré comme ouvrable au sens des Lo is en Vigueur: 

Journal OOïciel : le.Journal Ofj)ciel de la Républ ique du Niger : 



Législation Pétrolière: l'ensemble des 1ex1es applicables en matiè re pétrolière en 
République du Niger, à la Date d'En1réc en Vigueur, c1, en f)articu lier, le Code Pé1rolicr e l 
le Décre1 d'Applicalion; 

Lois en Vigueur: toute convention interna1ionale régulièrement ratifiée par la 
République du N iger, toute loi, toui ac1e administrati f à caractère réglementaire ou 
individuel, toute jurisprudence en vigueur en République du Niger â la Date d 'Entrée en 
Vigueur, non contraire à la Législation Pé1rolièrc ou au Con1rat. auquel le ContractA11l 
demeure soumis pour toutes les matières non régies par la Législa1ion Pé1rolièrll ou le 
Contrat; 

Manquement: a le sens donné à ce terme au Paragraphe 54.1 ; 

O IIADA : l'Organisation µo ur l' l larmonisation du Droil des Affa ires en Afrique: 

Opérateur: toute Socié1é Pétrol ière Co-T itulaire de I' Aulorisation Exclusive de 
Recherche ou d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, à laquelle est confiée la 
charge de la conduite et de l'exécution des Opérations Pétrolières confonnément aux 
stipulations du Co111 ra1 d ' Association et dans le respect des stipul111ions du Conlrat; 

Opérations de Développement : l'ensemble des opérations cl des réalisations entreprises 
par le Contractant en cas de Découverte d 'un Gisement Commercial et après la délivrance 
d ' une Autorisation Exclusive d"Explo itation en vue de la mise en production de ce 
Gisemcm cl de tout aulrc Gisement contenu dans la Zone Contractuelle d'Exploitation. 
Ces opérat ions comprennent not11111111cn1 la prép11ration du Plan de Dévcloppcmcnl c1 
d' Ex plo itation, le Forage de Puits de Développement ou de Production. la construction 
d 'installa1ions et équipements, conduites de collecte, canalisations, usines e l autres 
aménagements nécessaires à la pmduction, au s tockage et au transport des Hydrocarbures, 
ainsi que les travaux préliminaires ei 1ests de production réalisés avant le débui de la 
prod uction commerciale des I lyclrocarburcs; 

0 11ératioos d 'Exploitatioo : les ac1ivités d 'exploitation. les activités liées li l'ex1raction 
et au traitement des Hydrocarbures à des Fins commerciales, notamment les opérations de 
production, de s tockage el d 'évacuation des Hydrocarbures jusqu'au point de 
raccordement au Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations. ainsi que les 
activités connexes telles que l'abandon des Gisements e t des ins1alla1ions de surface et de 
fond, à l'exception des Opérations de Développement, réalisées en vertu de l'Au1orisa1io11 
Exclusive d'Exploitation et suivant les moda lités prévues au Contrat ; 

Opérat'ions Pétrolières : les Opérations de Recherche, les Opérations de 
Développement, les Opérations d'Exploitation, les Travaux d' Abandon, y compris les 
activités de construction c1 d'cxplo i1ation de systèmes de 1rarn,port à l' in1crieur de la Zone 
Contractuelle ou entre Zones Contractuelles d'Exp lo itation ou entre le, périmètres 
d 'explo itation des diftërents Gisements appartenant à une même Zone Contractuelle 
d'Explo itation, et y compris les Activités Connexes, entreprises en vertu du Contrat, à 
l'exclusion: 

(a) des ae1ivi1és de r1dlinage des l lydrocarburcs, de stockage e t de d ist ribution des 
Produits Pétro liers: et 

(b) de la construction et de l'explo itation du Système de Transpo1t des 
Hydrocarbures par Canalisations qui seronc emrcpriscs, le cas échéant, en venu 
d'une /\uiorisacion de Transpol1 Intérieur c1 d'une Convention de Trnnspon 
octroyée el conclue avec le Conlractan l Tran:,p0rt ; 
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Opérations de Recherche: les activités définies à l'article 33 du Code Pétro lier réalisées 
en vert u de I' Autorisation Exclusive de Recherche e1 suivant les modalités prévues au 

Contrat; 

Opérations de Transport : toutes les opérations afférentes au(x) Système(s) de 
Transport des Hydrocarbures par Canalisations. notamment les activités de conception, 
d'assemblage, de const ruction, d'exploirn1ion, de fonctionnement, de gcs1ion, de 
maintenance, de réparation et d"amélioration; 

Organisme Public: l'établ issement public à caractère industriel ou commercial, la 
société d 'Etat ou la société d'économie mixte au sens de l'ordonnance n°86-00 1 du 10 
janvier 1986 portant régime général des établ issements publics, sociétés d'Etat et soc iétés 
d 'économie mixte ou des textes subséquents relatifs aux en treprises publ iques ou 
parapubliques, créé en vue de l'exercice d'une OLI de plusieurs Opérat ions Pétrolières ou 
habilité à exercer de tel les acti vi1és confom1ément au.\ lois el règlements en vigueur en 
République du Niger: 

Participation Publique: a le sens donné â ce terme à I' Article 14 : 

P nrticip11tion Portée : a le sens donné 1i cc terme à !'Article 14 ; 

Périmètre d'Evaluation : le périmètre de la Zone Contractuelle de Recherche sur lequel 
le Contractant envisage de réaliser une Elude de Faisabil ité pem1ettant d'établir le 
caractère commercial ou non de 1ou1 Gisement découvert dans ladite Zone Contractuelle; 

Période lniliule: la première période de recherche définie au Paragraphe 8.1 ; 

Permis: tout pem1is de recherche ou permis d'explo itation attribué par l" Etal 
conformément à la Législa1ion Pétrol ière; 

Période lntcr·médiairc: a le sens donné il cc terme au Parngraphc 15.1 ; 

Pétrole Brut: l' huile minérale brute, l'asphalte. l'ozokérite et tous autres Hydrocarbures 
liquides à l'état naturel o u obtenus du Gaz Naturel par condensation ou extraction, y 
compris les condensas et les liquides de Gaz Naturel ; 

Pino de Développement et d 'l::x11loitation : le plan présenté par le Contractant 
conformément aux stipulations de l'Artic le 12; 

Point de L ivraison: tout point de transfert, par le Contractant à ses acheteurs, de la 
propriété des Hydrocarbures, fi xé d'un commun accord entre les Parties soit au point de 
chargcmcnl F.O.B. au port d'cmba,·quemcnt sur la côte marilimc, soit à la Raffinerie, soit 
à tout autre point situé à l' intérieur o u à l'extérieur de la République du Niger: 

Point de Mesurage: le point servant de base à la mesure des Hydrocarbures extraits d'un 
Gisemem Commercia l, tel que défini au Paragraphe 18.2, soit à la bride de sortie du 
réservoir de stockage, soit il la sortie des usines de trai1emcnt et de séparation ; 

Prêteurs : les personnes pa11icipant au financement ou au refinancement, lorsquï l ne 
s'agit pas d' apport en cap ita l, des Opéra1 ions Pétrolières. y compris tout garant ou 
assureur des prêts souscrits a cet effet par le Contractant et tous cessionnaires, 
représentants, fiducia ires ou sociétés affil iées auxdites personnes: 
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Prix du Marché: le prix de vente, au Point de Livraison, du Pétrole Brut de toute Zone 
Contractuelle d'Exploitation, déterminé conformément aux stipulations du Paragraphe 
39.2: 

Prii,: du Marché Départ Champ : le prix du Pétrole Brut de toute Zone Contractuelle 
d"Exploitation, au Po int de Mesurage, déterminé conformément aux stipulations du 
Paragraphe 39. 1 ; 

Procédure d ' Arbitruge: la procédur.: d;!crite au Paragraphe 57.4 ; 

Procédure de Conciliation : la procédure écrite au Parngraphc 57 .3 ; 

Procédure d 'Expcrtisc: la procédure décrite au Paragraphe 57.2 pour la résolution des 
diffêrcnds de nature technique; 

Production .Net-te: la production totale d'Hydrocarbures d'une Zone Contractuelle 
d 'Exploitation diminuée de toutes eaux, de tous sédiments produits, de toutes quantités 
d'Hydrocarbures réinjectées dans le Gisement ou les Gisemems, utilisées ou perdues au 
cours des Opérations Pétro lières ; 

Produits Pétroliers : tous les produits résultant des opérations de raffinage, notamment 
les carburants automobi les, les carburants aviation, les soutes maritimes et le pétro le 
lampant; 

Progrnrnrne An nuel de Trnvu ux : le document descriptif des Opérations Pétrol ières que 
le Contractant s'engage 1\ réa liser au cours d·uno Année Civ ile, notamment sur la hase du 
Programme de Trava il Minimum. Le Programme Annuel de Travaux est é tabli 
confom1ément aux stipulations de I' Article 24; 

Progrnmmc de Tnwnil Minimum : les travaux cl dépenses min imum prévus à I' A1ticle 
9 pour chaque période de recherche et que le Contrnctant s'engage à réa li ser: 

Puits: l'ouverture pratiquée dans le sous-sol en vue de l'exploration ou de l'exploitation 
des Hydrocarbures, a insi que tout apparei llage y afférent; 

Puits d 'Exploration: tout Puits foré pour rechercher un Gisement d' l lydrocarburcs; 

Puits d 'Evaluation : tout Puits foré pour évaluer une Découverte; 

Puits de Développement ou de Production : tout Pu its foré conformément à un Plan de 
Développement et d'Exploitation ou a un Programme Annuel de Travaux, en vue de la 
production d ' Jlydrocarbures, y compris les Forages d'injection d'eau ou de gaz destinés à 
mainten ir la pression ou à remettre le Gisement en pression : 

Raffinerie: a le sens donné à ce terme à l' Annexe G ; 

Redevance Ad Valorcm : a le sens donné à cc terme â I' A1ticle 40: 

Remboursement complet : a le sens donn6 à cc terme à I' Article 14 : 

Réorganisation : a le sens donné à ce terme au Paragraphe 32.2 : 

Réservoir : la panic de la fomiation géologique poreuse et perméab le contenant une 
accum ulation distincte d'l lydrocarburcs. caractérisée p11r 1111 système de pression unique 
telle que la production d'Hydrocarbures d 'une partie de la formation alîectc la pression de 
la formation toute entière : 



Secteur Pétrolier Aval : les act ivités de raffinage des Hydrocarbures, de transport, de 
stockage c l de distribution des 1>rodui1s Pétrol iers; 

Société Al111iée : 

(a) d'une part, toute société ou autre personne morale ayant directement ou 
indirectement le Contrôle d'une ent ité composant le Contrac tant ou étant 
directement ou indirectemcnL sous le Contrôle d'une entité composant le 
Contractant : 

(b) d 'autre part, toute société ou autre personne mora le d irectement ou 
ind irectement sous le Contrôle d·une société ou autre personne mora le ayant 
d irectement ou ind irectement le Contrôle d' une société cornposa1H le 
Cont ractant, étant rappelé que la not ion de Contrô le :i prendre en compte pour la 
définition de la Société Affiliêe est cel le définie au présent Artic le; 

Société Nigérienne : la société Nigérienne constimé par CNODC conformément aux 
stipul ations du Paragraphe 6.2; 

Société Pétrolière: !'Organisme 1>ubl ic ou la société commerciale j ustïnanl des cap11ci1é~ 
techniques et financ ières pour mener l1 bien tout ou partie des Opéra1ions Pétroliè res. y 
compr is la construct ion ou l'exploitation d 0

Llll Système de Transport des Hydrocarbures 
par Canali sations conformément â la Législation Pétrolière ; 

Sous-traitant: toute personne llUlre qu'un Fournisseur, y compris les /\ctionnaircs et 
Sociétés Affiliées du Contractant, qui , liée par un contrut signé avec le Contractant, 
entreprend des travaux, fournit des biens ou assure des services re latifs aux Opérations 
Pétrolières faisant l'objet du Contrat: 

Substances Connexes : les substances extraites à l'occas ion des Opérations de 
Recherche, de Développement et d 'Flxploication des l lyd rocarburcs, à l'exception des 
Hydrocarbures eux-mémes e t des substances relevm1t du code minier de la République du 
Niger: 

Système de Transport des Hydrocarbures pur Canalisations: les cana lisations et 
installations affectées au transport des l lydrocarburcs, y compris les stations de pompage, 
les systèmes de télécommuni cation, les insta llations de stockage, de traitement et de 
chargement des Hydrocarbures ainsi que tous équipements accessoires. extensions, 
modifications et ajouts â venir. construits sur ou traversant le territoire de la République 
du Niger. à partir du Point de Mesurage jusqu 'au(x) Point(s) de Livraison inclus e t à 
l'exclusion: 

a) d'une part, des insta llations de collectes et de dessertes, enterrées ou aériennes, 
permettant d"acheminer les Hydrocarbures (et ou des substances produites avec 
les Hydrocarbures) à l'intérieur d 'une Zone Contractuelle, entre les Puits et 
toutes installations de traitement et de stockage situés dans ladite Zone 
Contractuel le. ou d'acheminer des nuidcs cnlrc les installations et Puits de 
r<iinjection et les puits injecteurs d'une même Zone Contractuelle; 

b) d'autre part, les installations de collectes et de dessertes de nième nature que 
celles visées à l'alinéa (a) ci-dessus et destinées au transport des Hydrocarbures 
ou des fluides pour les mêmes fins que celles ment ionnées à l'a linéa (a), entre les 
périmètres d'c)(plo il!lt ion des différents Gisements appartennnt à une même Zone 
Contractue lle d'Exploitation ou entre Zones Contractuelk s cl'Ex1, 1o itation ; 
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Taux de Référence : le taux Libor Dol lars à 3 mois (Oouant), te l qu'il apparaît :,11r l'écran 
Télêrate à 11 heures (heure de Londres) deux jours ouvrables (place de Londres) avant le 
premier j our de la période considérée. L'écran Télérate désigne la page 3750 du Dow 
Jones Telerate Monitor Service ou tout autre page qui remplacerait la page 3750 pour les 
dépôts en Dollars; lorsqu'il est fait mention du Taux de Référence augmenté de x%, le 
taux d'i ntérêt est ca lculé par add ition du taux Liber et du monwnt indiqué; lorsqu'il est 
précisé que le Taux de Référence est augmenté de x points de base, le taux d' intérêt est 
calculé par addition du taux Libor et des points de base. étant précisé que 100 points de 
base correspondent à 1 % ; 

Tax Oil : la part de l'Etat au titre du Profit Oil à l'exception de celle qui lu i revient ou qui 
revient à !'Organisme Public en sa qualité d'ent ité membre du Contractant; 

Terme : la date à laquelle le Contrat ruTive à expiration et cesse de produire ses effets. 
Cette date est détenninée sui vanl les modalités fixées à !'Article 3; 

Tiers : toute personne autre que le Contractant, un Actionnaire, une Société Aifüiée, un 
Cessionnaire ou toute autre pcr:,onne subrogée dans les droits du Contractant. Les Sous
traitants dépourvus de la qualité d' Actionnaire, de Société Affiliée ou de Cessionnaire ont 
également la qualité de Tiers au sens du Contrat ; 

Titulaire : soit le Contractant pris collcctivc111cnt, soit tout autre titulaire d'un Permis, ou 
d'une Autorisation délivrée conformément aux dispositions de ln l .. égislat ion Pétrolière ; 

Travaux d' Abandon : la gestion, le contrôle et l'exécution des opérations aboutissant à 
la Cessation Définitive de !'Exploitation d'un Gisement et des Puits correspondants, en 
tout ou partie, à !'Arrêt de Service et la Mise en Sécurité de tout ou partie de la Zone 
Comractucllo concernée, ainsi qu'à la remise en état des sites 11otam111011t par le 
D~mantèlement des installations. Les Travaux d' Abandon comprcnnc111 notamment la 
préparation et la mise à jour du plan d"abandon. la cessation définitive des op~rations de 
production, l' arrêt de service des unités de traitement, le Démantèlement. le transport et le 
dépôt du matériel ainsi que l' ingénierie liée à l'exécution de ces opérations; 

Trimestre: une période de trois (3) mois consécutifs commençant le premier Jour de 
janvier, d'avri l. de jui llet et d'octobre de chaque An née Civile; 

Volume de Remplissage: a le sens donné à ce terme au Paragraphe 43.6 ; 

2{1nc Contraccuelle: au singul ier, la Zone Contractuelle de Recherche ou une Zone 
Contractuelle d'Exploitation. suivant le~ cas, et ou pluriel, au moins deux de ces Zones 
Contractuelles prises conjointement ; 

Zone Contractuelle de Recherche: à tout moment la superficie â l'intérieur de 
l' Autorisation Exclusive de Recherche, après déduction, le cas échéant, des surfaces 
rendues pnr le Contractant ; 

Zone Contractuelle d 'Exploit11tion : à tout moment, la superficie à lïntéricur d'une 
Autorisation Exclusive d'Exploitatiou; 

Zone Contractuelle d'ExploitaCion Export : la première Zone Contract11elle 
d'F.xploitation, il l'exclusion de la Zone Contractuel le d'Exp loitation Raffinerie, justifiant 
la conwuction d'un Système do Trnnspo11 des l lydrocarbures par Canal isations en vue de 
l'exportation d'Hydrocarbures; 
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Zone Contractuelle d'Exploitation Raffin erie : la première Zone Contract11elle 
d'Exploitation dont les Hydrocarbures sont des1inés à nlimentcr la Raffinerie. 

Les tennes utilisés dans le Contrat et n'ayant pas fa it l'obj et d'une définition au présent 
Article, ont le sens qui leur est conféré par la Législation Pétrolière ou, à défaut : 

(a) celui qui leur est conféré par les Lois en Vigueur, non conm1ircs au présent 
Conlnit ou â la Législo( ion Pétrolière ; 

(b) et, dans le silence des Lois en Vigueur. celui qui découle des usages 
généra lement admis dans l'industrie pétrolière inteniationale. 

1.2 Interprétation 

(a) Les références aux Articles, Parai,raphcs et Annexes sont des référcuces aux 
articles, paragraphes et annexes de ce Contrat à moins qu'il n'en soit précisé 
autrement. 

(b) Les Annexes à cc Con1rat om la même valeur juridique que le Contrat lui-même 
dont cl ics font part ie intégrante. 

(c) Les titres util isés dans ce Contrat (fitres, Articles et Paragraphes) le sont 
uniquement pour des misons pratiques et ne peuvent être interprétés comme 
ayant une signification quelconque ni comme indiquant que toutes les 
dispositions du Contrat qui 1rai1cnt d'un s1üct particul ier se trouvent dans un 
Titre, un Article ou un Paragraphe panicul ier. 

(d) Toute référence au singulier ou au pluriel doit être prise dans son contexte 
suivant la signification que lui confère ledit contexte. 

(e) Le mot "1>ersonne" vise toute personne physique ou 1outc personne morale de 
droit privé ou publ ic. 

(f) Le mot "entité" vise toute personne morale de droit privé ou public ainsi que tout 
groupement de personnes momies. Il ne comp,-end pas dans son acceptation de 
personnes physiques ni de groupement comprenant des personnes physiques. 

(g) Les termes "octroi", "attribution", "délivrance" lorsqu'ils s'appliquent à une 
autorisation, un permis ou tout autre acte administratif (y compris une 
Autorisation) désignent le moment où l'autorisation, le pcnnis ou l'acte 
admi ni stratif a été valablement dél ivré ou pri~ par l'Autorité Publique 
compétente, qu'il a ét~ notifié au bénéficia ire dans les formes prévues par les 
Lois en Vigueur. la Législation en Vigueur ou le Contrat cl lorsqu'il s'agit d'un 
acte de nature réglement.aire, qu'il a été publié au Journal Officiel ou selon les 
autres modes requis, le cas échéant, par les Lois en Vigueur. Les arrêtés 
ministériels ou intenn inistériels octroyant les Autorisations, les décrets et les lois 
du Niger doivent, en particul ier, être publiés au Journal Officiel. 

(h) Lorsqu'une approba1ion ou un avis doit être donné par une Partie ou, en ce qui 
concerne l'Etat, par une Autorité Publ ique, pour les besoins de l'exécution de ce 
Contrat, il est convenu que la Partie concernée répondra avec diligence à la 
demande d'approbation ou d'avis cr dans un délai n'excédant pas trente (30) 
Jours quand le Con1ra1 ne contic111 pas de précisions à cet effet et que le refus de 
dél ivrer l'approbation ou l'av is doit être écrit et motivé par de justes motifs. 
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Article 2. NATURE JURIDIQUE ET 08,JETOU CONTRAT 

Le présent Contrai est un Contrai de Partage de Production au sens de l'ari iclc 105 du 
Code Pétrolier. li fixe ; 

(a) d'une part. les conditions dans lesquel les le Comractant réalisera, pour le compte 
de l'Etal et aux seuls risques et périls du Contactant, les Opérations de 
Recherche à l'in16ricur de la Zone Co,mactuclle de Recherche et, en cas de 
découverte d'un Gisement Commercia l, les Opérations de Dévcloppemclll et 
d'Exploitation à l'intérieur de toute Zone Contractuelle d'Exploitmion; 

(b) d'autre part, les modalités de partage entre l'Etat et le Contractant, de la 
production issue de tout Gisement Commercial découvert à l'intérieur de la Zone 
Contracwelle: et 

(c) enfin, les conditions relatives à la délivrance d'une ou plusieurs Autorisations de 
Transpo,t Intérieur et à la conclusion entre le Contractant Transporl et l'Etat 
d'une ou plusieurs Conventions de Transport, en cas de découverte d'un 
Gisement Commercia l, sans p1·éjudice des Lois en Vigueur relatives au transport 
des Hyd rocarbures par canolisMions. 

Article 3. DATE D'ENTREE EN VTGUEUR ET DUREE OU CONTRAT 

3.1 Entrée en vigueur 

Le présent Contrnt entrera en vigueur le premier Jour Ouvrable où l'ensemble des 
conditions suivantes auront été réaJ isées (la "Date d'Entrée eo Vigueur"); 

(a) signature de l'ensemble du Contrat par les Panics, y compris ses Annexes ; 

(b) attribution au Conlrac1an1 de !'Autorisation Exclusive de Recherche; 

(c) publication au Journal Officiel du Décret d'Approbation et de l'Arrêté 
d'Attribution ; et 

(d) paiement par le Contractant de l'ensemble des sommes prévues à l' Article 
Article 38. 

Toutefois, les dispositions de !'Article 8 (relatives à l'attribution de !'Autorisation 
Exclusive de Recherche), celles relatives au droit pour le Contractant d'avoir accès aux 
Données Pétrolières et celles de !'Article 38 (relatives au Bonus de Sig11aturc) entrent en 
vigueur au Jour de la signature du Con1ra1 

3.2 Durée 

Le Contrat restera en vigueur pour toute la durée de !'Autorisation Exclusive de 
Recherche (y compris ses éventuels rcnouvcl lemcnts cl prorogation) et de toulc 
Aulorisation Exclusive d'Exploitatio11 (y compris ses éventuels renouvellements) résultant 
de la Découverte d'un ou de plusieurs Gisements Commerciaux à l' iniérieur de la Zone 
Contractuelle de Recherche. li est rappelé que confom1ément aux dispositions de l'article 
69 du Code PétTolier et du Paragraphe 12.7.2, chaque renouvellement d'une Aulorisai ion 
Exclusive d'Exploitation donnc111 lieu à un avenant modifiant en tout ou partie les termes 
du Co111rat. 

25 



3.3 Fin anticipée 

Il ne peut être 111is tin de façon anticipée au présent Co111rat que dans les cas suivants: 

(a) par consentement mutuel des Parties; 

(b) en cas de renoncialion par le Contractant à la totalité des droils et obligaiions 
résultanl de l'Aut0risation Exclusive de Recherche et, le cas échéant. de 
l'ensemble des Autorismions Exclusives d'Exploiwi ion; 

(c} en c.as de retrait de l'Autorisation Exclusive de Recherche ou de l'ensemble des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation pour les causes et sui vant les modal ités 
prévues à !'Article 54. étant précisé que, conformément aux slipulations de 
['Article 54 susmentionné, le retruil de l'Autorisation Exclusive de Recherche ou 
d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation n'cntruîne lu résiliation m1tici1>êe du 
présent Contrat que pour !'Autorisation et la Zone Contractuelle concernée. 

3.4 Effets 

La fin du présent Contrat pour les causes prévues llUX Paragraphes 3.2 Cl 3.3. n'aura pas 
pour effet de décharger les Parties de leurs obligations ou de les priver des droits nés 
antérieurement à l'arrivée du Terme, notall\ment le droit d'obtenir la résolution de tous 
différends nés du Contrat dans les conditions prévues à l'Article 57, l'obli gation de verser 
les sommes ducs ou payables à l'Etat ou au Contractant en vertu du Contrat et se 
rapportant à la période antérieure à l'arrivée du Tcnnc, ainsi que les obligations 
co11cen1a11t les Travaux d'Abandon el la fourniture à l'Etul des rapports et informations 
prevus à l'Artic le 25. 

Article 4. CHAMJ' 0' APPLTCATlON ET ET.ENTJlffi OU CONTRAT 

4.1 Champ d':11>plication du Contrat 

Les stipulations du présent Contrat régissent l'ensemble des Opérations Pétrolières 
réalisées: 

(a) à l'intérieur de la Zone Contrnctucl lc de Recherche. 

(b) et, à compter de la Découverte d'un ou de plusieurs Gisements Commerciaux, à 
l'i ntérieur de la Zone Contractuelle d'Exploitation de chacune des Autorisations 
Exclusives d'Exploiiation attribuées en vue de l'exploitation dcsdits Gisemcn1s 
ainsi qu'à l'extérieur de lu Zone Co111 ractucl lc d'Exploilation pour les besoins des 
Opérations de Développement et des Op~nuions d'Exploitation dcsdits 
Gisements. 

4.2 Droits conférés 

Le Contrat ne conlëre au Contractant aucun droit sur le so l ou le sous-sol ni sur les 
ressources naturelles des Zones Contractuelles concernées. autres que ceux qu'il prévoit 
expressément. 

4.3 Application du Contrnt 

4.3. I Les stipulations du Conlral s'appliquunt également à tout Cessionnaire. 
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4.3.2 Les Actionna ires, Sociétés Alliliées. Sous-traitants, Fournisseurs, Prêteurs, et les 
employés du Contrac1a111, des Sous-tra itants et des Fournisseurs bénéficient, pour leurs 
activités liées aux Opérations Pét rolières et dans les conditions prévues au présent 
Contrat, des droits et garanties dont il est expressément précisé au présent Contrat qu'i ls 
leur sont respectivement étendus. 

4.3.3 La suspension, la dénonciation, l'extinction ou la déchéance des droits et avantages 
accordés au Contracront en venu du présent Contrat emporte, de plein dro it et dans les 
mêmes conditions, suspension, dénonciation, ex:tinetion ou déchéance de l'extension 
desdits droits et avantages aux personnes mentionnées au Paragraphe précédenl. 

Article 5. DROITS DU CONTRACTANT DANS LA CONOUTTE DES 
OPERATlONS PETROLIERES 

5.1 Droit exclusif de conduire les Opérations Pétrolières dans les Z-ones Contractuelles 

Sous réserve de la délivrance de !'Autorisation Exclusive de Recherche ou, selon le cas, 
de chaque Autorisation Exclusive d'Exploitation, le ConLrncta11t bénéficie du droit 
exclusif d'entreprendre, ù ses seuls risques cl péri ls et pendant toute la durée du Co11trM, 
les Opérations Pétrol ières clans la Zone Contractuelle de Recherche et, selon le cas, dans 
la ou les Zone(s) Contractuelle(s) d'Exploitation. 

L'Etat garantit à cet égard au Contractunt que la Zone Contractuelle de Recherche est (et à 
compter do leur octroi, les Zones Co111ractucllcs d'Exploi1a1ion seront) libre de tout clroi1, 
demande ou réclamation de tiers relativement aux Opérations Pétrolières dans ladite zone. 

L'Etat confirme égalemem qu'il n'a pas été consenti de droits sur les substances minérales 
à l'intérieur de la Zone Contractuelle de Recherche et que dans l'hypothèse d'une telle 
délivrance à une date ultérieure. les activités minières devron1 Glrc entreprises de man ière 
à ne pas gtlner ou entraver de quelque manière que ce soit les activités du Contractant. 
El les ne pourront être enLreprises en tout état de cause dans le voisinage immédiat des 
installations sises à l'intérieur des Zones Contractuelles d'Exploitation affectées à la 
réa lisation des Opérations Pétrolières. 

5.2 Droits du Contractant 

Pour l'application du Para!!,faphe 5. 1, le ContracLan1 a le droit, dans les limites el suivant 
les modal ités prévues par la Législation Pétrolière et dans le présent Contrat et sous 
réserve du respect des Lois en Vigueur auxquelles le Con1racta111 demeure soumis pour 
toutes les matières non régies par la Législation Pé1rolillro ou lo Contrat : 

(a) de bénéJïcier de l'Aulorisation Exclusive de Recherche et de réaliser des 
Opérations de Rechcrcbe à l'intérieur de la Zone Contractuelle; 

(b) de bénéficier d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation pour chaque 
Découverte d'un Gisement Commercial i\ l'intérieur de la Zone Co111ractucllc de 
Recherche ; 

(c) sous réserve de l'attribution de !'Autorisation Exclusive d'Exploitation y 
afférente, d'exploiter les Hydrocarbures extraits de tout Gisement situé dans les 
limites de !'Autorisation Exclusive d·Exploitation ainsi que les Substunce, 
Connexes. notammen1 â travers la réalisation d'Opérntions de Développement et 
d'Ex1>loitatio11, ainsi qu'à travers la séparation, le traitement primaire, la 
liquéfaction, le stockage, le transport, la vente, la cession et l'exportation de ces 
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Hydrocarbures et Substances Connexes. Le raffi nage proprement dit est exclu, à 
l'except ion de celui s1rictc111e111 nécessaire à ln réal isation des Opérations 
Pétrolières et sous réserve de l'approbation préalable du Ministre chargé des 
Hydrocarbures : 

(d) en cas d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation. d'obtenir, pour 
le Comracrnnt Transport , une J\111orisation de Transport Intérieur et la signature 
d'une Convention de Transpo,t entre l'Etat et le Contractant Trans1>01t et le droit 
pour une société indépendante qui pourrait t tre constituée par le Con1ractan1, ou 
une Société Affi liée au Contractant, seul ou en participation avec d'autres, 
d'entreprendre des activités de raffinage des produits ex1:raits au titre de cette 
Autorisation Exclusive d' Exploitation, confom1ément à la Législation en 
Vigueur et aux stipulations de l' Annexe O; 

(e) d'accéder librement et de donner accès à toute persoflJle de son choix aux Zones 
Contractuelles affectées à la réalisation des Opérations Pétrolières: 

(1) de décider librement de la manière de conduire les Opérations Pétrolières, 
d'entreprendre toutes études et travnux d' ingén ierie, d'accomplir tous actes 
juridiques et opérations ndministratives. de construi re et d'exploiter toutes 
installations et aménagements et de réaliser tous travaux nécessa ires aux 
Opérations Pétrolières, notamment les Puits, les installa,ions de transpolt, de 
stockage, de mise en dépôt des matériaux, équipements, produits et déchets, 
ainsi que les insta llations destinées au bal lastage et à l'él imination de la 
pollul ion. le 10111 conformément au,c règles de l'art de l'industrie pétrolière 
internationale : 

(g) d'empnmter toutes sommes et de recourir à tous fi nancement:s nécessaires à la 
réal isation des Opérations Pétrolières: 

(h) de recevoir, le cas échéant, et en pleine propriété, une part de la production 
d'Hydrocarburcs issue de la ou des Zone(s) Contractuelle(s) d'Exploitation, pour 
le remboursement de ses Coûts Pétroliers et à titre de rémunération ; 

(i) de disposer librement de la part des Hydrocarbures lui revenant en pleine 
propriété suivant les termes du présent Contrai, étant précisé que chaque entité 
composanL le Comractant sera propriétllirc d'une quote-part des l lyclrocarbures 
extra its suivant la répait ition prévue au présent Contrat. et pourra en disposer 
librement. 

5.3 Droits complémentai res 

Dans les conditions et limites prévues par la Législat ion Pétrolière et par les Lois en 
Vigueur, le Contractant pourra également ; 

(a) util iser les installations publiques utiles aux Opérations Pétrol ières, y compris 
les aéroports, routes, chantiers c1 autres insia llalions similaires, moyennant le 
1>aiernc111 des redevances ducs, le cas éché!lllt, pour une tel le utilisation ; 

(b) occuper les terrains nécessaires à la réalisation des Opérations Pétrolières, dans 
les conditions prévues aux articles 15 à 53 du Décret d'Application, étant rappelé 
que conformément aux dispositions de l'article 19 du Décret d'Appl ication, l'Etat 
est tenu d'accéder aux Demandes d'Occupation des Terrains formulées par le 
Contracurnt pour les parcelles relevant de sa Zone Contractuelle de Recherche 
ou d'Exploitation, sous réserve qu'i l ne pourra être fait de travaux de surface à 
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moins de cinquante (50) mètres autour des agglomérations, terrains de culture, 
plantations, points d'eau. siics archéologiques, lieux culturels et lieux de 
sépulture sauf autorisation dél ivrée par les autorités visées i\ 1'1111 iclc 24 du Code 
Pétrolier ; 

(c) procéder ou faire procéder, sur lesdits terrains, à tous travaux de construction et 
d'in frastructures nécessa ires ou miles aux Opérations Pét rolières, y compris 
l'établ issement de bornes repères ct de bornes de délimitation, la construction 
d'instal lations nclcessa ircs au stockage et à la 111ise en dépôt des matériau>-., 
équipements, produits et déchets, au bal lastage et à l'élimination de la pol lution 
ainsi qu'au transport du matériel, des équipements et des produits extraits, sans 
préjudice du respect des règles relatives à la réal isat ion de travaux de 
const ruction et d'in frnst ructurcs applicables dans les périmètres de protection qui 
pourrnient &tre institués autour des agglomérations, terrains de culwrc, 
plantations, points d'eau, sites archéologiques, lieux culturels et lieux de 
sépulture, par les autorités visées à l'article 24 du Code Pétrolier ; 

(d) util iser l'eau nécessaire aux Opérations Pétrol ières et exécuter ou fo ire exécuter 
les sondages c l travaux requis pour l'approvisionnement en eau des Opérations 
Pétrolières et du personnel, ainsi que les ouvrages de dérivation des cours d'eau 
et tous autres ouvrages modifiant le cours des eaux dont la construction aura été 
dùment autorisée par les autorités compétentes, sous réserve de ne pas porter 
atteinte à l'approvisionnement en eau des personnes, du bétai l, de la faune et de 
la nore; 

(c) util iser les pierres, le sable, l'argile. le gypse, la chaux et toutes autres substances 
simi laires nécessaires à la conduite des Opérations Pétrolières. 

5.4 Auto risation de Transport lntéricur 

Article 6. 

Les Opérations de Transpo11 et les droi1s du Contracu1nt Transport à ce Litre scronl définis 
dans les Autorisations de Trans1>ort Intérieur et dans les Convent ions de Transport et, le 
cas écbéant, dans les Accords lntemationaux de Transport. 

OBLIGATIONS GENERALES OU CONTRACTANT DANS LA 
CONDUITE DES OPERATIONS PETROLIERES 

6.1 Respect des lois et règlements 

Le Comractam devra se conformer scrupuleusement à l'ensemble des stipulations du 
présent Contrat et des dispositions de la Législation Pétrolière. Le Con1rac1Hnt se 
conformera aux standards de l'industrie pétrolière intematiomde. Le Contractant est 
également tenu de se conformer aux Lois en Vigueur. non contraires au présent Contrat 
ou à la Législation Pétrolière et pour les matières non traitées dans le Contrat ou la 
Légis lation Pétrolière. 

6.2 Création d'une société de droit nigérien 

Conforn1ément aux dispositions des articles 10 du Code Pétrol ier et 101 du Décret 
d' Application, le Contractant est tenu de constituer une société de droit nigérien et de lui 
transférer son Amorisation Exclusive de Recherche ainsi que l'ensemble de ses droits 01 
obligations résultant du Con1ra1 clans un délai raisonnable qui ne peul excéder soixante 
(60) Jours à compter de l'attribution de !'Autorisation Exclusive de Recherche. Le 
transfert à la société de droit nigérien créée par le Contmctant, de I' Autorisation Exclusive 
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de Recherche e t de l'ensemble des droits et obligations résultant du Contrat ne donnera 
lieu au paiement d'aucun impôt ou droit, 11otammcnt d'aucun droit fixe visé à l'al inéa (f) 
du Paragraphe 32.2. 1. De même, les dispo,itions de !'Article 32 ne s'appliq ueront pas il ce 
transfert à la Société N igérienne mais l'approbation par l'Etat dudit transfert sera de droil. 

Nonobstant toute disposition contraire les plus-values de Cession d ' Eléments cl' Act ifs 
réalisés, le cas échéant, à l'occasion de ce transfert bénéficieront du régime du sursis 
d' imposit ion du prélcvemenl exceptionnel prévu au Parngraphe 46.5 dans les conditions 
et sous les réserves stipu lées audit 1>aragraphe. 

Les stipu lations de ce Paragraphe s'appliquent également à tout Cessionnaire de droit 
étranger qu i est tenu de const ituer une société de droit nigérien et de lui transférer ses 
droits et ohligations dans le présem Contrat, !'Autorisation Exclusive de Recherche ci. le 
cas échéant, dnns les Autorisations Exclusives d'Exploitation dans un délft i raisonnable 
qui ne peut excéder trente (30) Jours à compter de la date de la mutation. 

L'Etat autorise expressément le Contractant et cout Cessionnaire à immatricu ler les 
sociétés nigériennes comme prévu ci-dessus et apportera son soutien, le cas échéant, pour 
que les formalités d'i mmatriculation requises puisscm être accompli es dans le délai 
requis. 

6.3 Conduite des Opérations Pétrolières 

Le Contractant a l'obligation de mener les Opérations Pétrolières dans le respect des 
usages généralemem admis dans l'industrie pétrol ière intcmationale e t des dispositions de 
la Législation Pétroliè re. En pa,ticulier, le Contractant fai t de son mieux pour respecter 
les prescriptions sui vantes, sans que cette liste ne soit limitative: 

(a) veil ler à ce que tous les matériaux, fournitures, installations et éq uipements que 
lui-même ou ses Sous-t raitants utilisent dans le cadre des Opérations Pétrolières 
soient conformes aux nonnes généralement admises dans l' industrie pétrolière 
internationale, et demeurent en bon état d'util isation; 

(b) utiliser de la façon la plus rationnelle possible, les ressources di sponibles dans la 
Zone Contractuelle comme l'eau, le sable, le gravier et le bois: 

(c) s'assurer que les Hydrocarbures découverts ne s'échappent pas. ni ne se 
gasp illent ; 

(d) placer les rebuts et déchets dans des réceptacles constru its â cet effet, qui 
doivent être suffisamment éloig11és de tout réservoir, puits d'eau ou installation 
de stockage, et disp0scr le~d its rebuts et déchet$ conformément aux normes et 
prntiques généralement admises dans l'industrie p~trolière i11tcn1ationale; 

(e) prendre toutes mesures usuelles dans l'industrie pétro lière internationale a fin 
d'éviter des dommages aux formations en explo itation ; 

(f) prévenir les dommages aux formations contenant des l lydrocarburcs ou aux 
ressources aquifères sous-jacentes aux (ormations en production, el prévenir 
l'introduction d'eau dans les strates contenant des Hydrocarbures, à l'exception 
des quantités d'eau produites aux fins d'util isation de méthodes d'injection pour 
la récupération assistée ou pou,· tout autre motif compatible avec les normes et 
pratiques généra lement ~dmises dans l' industrie 1,61rolière internationa le: 
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(g) survei ller au mieux et continue llement le Réservoir pendant l'ex ploitation. A ces 
fins, le Contractant mesure ou détermine régu liè rement la pression et les 
caractéristiques d'écoulement des fluides; 

(h) stocker les Hydrocarbures produits conformément aux normes et pratiques en 
usage dans l'ind ustrie pélTOlière internationale: 

(i) meure en place un système d'écoulement des l lydrocarbures utilisés pour les 
Opérations Pétrolières et les euux saumâtres: 

U) s'assurer que ses Sous-traitants se confom1ent, dans leurs domaines respectifs, 
aux normes et pratiques généralement admises dans l'industrie pétro lière 
inte rnationale et aux Lois en Vigueur ; 

(k) se conformer aux décisions du Comité de Gestion dans les domaines relevant de 
sa compétence ; 

(1) régler à la bonne date. les dépenses relatives aux Opérations Pétrolières; 

(m) acquérir ou obtenir tous permis, conscntem~nts, approbations. autorisiu ion et 
droits de passage ou d'occupation qui seraient nécessaires pour la conduite des 
Opérations Pétrolières, en vertu des dispositions de la Législation Pétrol ière et 
des Lois en Vigueur non contraires à ladite législation ; 

(n) payer à qui de droit, tous i1111>ôts, droits. taxes et autres pa iements divers prévus 
pM le Contrat. 

6.4 Diligence dans la conduite des Opérations Pétrolières 

Le Contractant devra effectuer tous les travaux nécessa ires à la réalisation des Opérations 
Pétrolières avec d iligence et selon les r~glcs de l'art en usage dans l' industrie J)étroliè re 
internat ionale. 

6.5 Responsabilité 

6.5.1 Dans les limites et suivant les moda lités prévues par les stipulations du Contrat relati ves à 
la responsabilité du Contractant et au règlement des différends. le Contractant devra 
indemniser l'Etat de tout dornmagc d irect causé à l'Etat par la faute du Contract.ant, ses 
dirigeants, ses employés, préposés ou agents a insi que les personnes qu'il se serait 
substituées en vue de l'exécution du Contrat. 

6.5.2 Le Contractant sera seul responsable des dommages directs causés aux T iers du foi t des 
Opérations Pétro lières ou par le fait de ses préposés, agents ou employés ou de toute autre 
personne qu'il se sera substituée dans l'exécution du Contrat cl dans tous les cas, 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à une faute du Contractant, ses 
d irigeants, ses employés, préposés ou agents ou de to ute autre personne dont le 
Contractant doit répondre en vertu du Contrat. Pour l't,pplication de ce Paragraphe. l'Etat 
est considéré comme un Tiers en cc qui concerne les dommages causés aux ouvrages 
pub lics, bâtiments et autres construction relevant du domaine publ ic ou de son domaine 
privé. 

Cette stipulation est éga lement applicable aux dommages direc ts à l'Environnement dès 
lors que ces dommages excédent le ni veau d'atteinte il l'Environnement généralement 
admis dans l' i11dustrie pétrolière intemationule et par la Législation i>étrolière. 
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11 Cs! convenu que les disposi1ions du présent rnragraphe doivenl s'interprélCr 
confonnémcnt au, règles fii,.ées par la jurisprudence fmnçaisc rela1ivc à la rc;,ponsnbili1è 
du fait des choses ou à la n:;,ponsabili1é du fait d'autrui. ,uivam le en,. sou, résel'\C que 
ladite jurisprudence ne soit pas contraire aux Lois en Vigueur. 

6.6 Contentieux 

<,.6.1 Le Con1rac1an1 gère tou1 contenticu, ou litige avec le, liers découlant des Opération, 
Pétrolières dans le cadre des Budgeb autn: que les contentieux ou htige, qui pourraient 
survenir entre les Parties. et informe le Comité de Geslion du règlement de touie 
réclamation fondée ou de toute somme due en vertu d'une décision juridictionnelle 
devenue définitive. Le cas échéani, il soumet au Com i1 é de Gestion le règlement de ces 
réclamations pour approbat ion lorsqu'ils excédent les plafonds budgétaires fixés ou 
Paragruphc 24.3. 

6.6.2 Si un contentieux en rapport avec les Opérations Pétrolière, ou pou,ant a, oir un i111pac1 
sur celles-ci survient entre l'Ernt et un Tiers et si la responsabilité du Contrnctant pourrait 
être mise en cause au litre tics st ipulations de ce Conlrat en relation avec cc contentieux. 
l'Ernt en infonnc le C'ontroctant dans les rlus brefs délais. 1 c Contractant c,t alors tenu: 

(a) soit d'illlel'\enir à l'instance aux côtés de l'Etat afin de foire rnloir les 
moyens de défense qu'i l pourrait opposer aux prétentions du Tiers, 
sans préjudice des réserves éventuel les qu'il pourrait avoir concerna111 
sa mise en cause pnr l'Elal au titre du Conirat, 

(b) soit d'accéder à la demande, sous réscl'\c d'en infom1cr préalablemcnl 
le Comité de Gestion. 

Les sommes payées par le Comractanl en application des Paragraphes 6.5 et 6.6 son1 
impuiablcs aux Coîil~ l'él roliers saur en cm, de faute du C'ontractant, de ses dirigeant ~. ses 
employé\. préposés ou agen1s ou de toute autre personne dont le Contractant doit 
répondre en , ertu du Contrat. 

Arliclc 7. OBLIGATIONS DE L'ETAT 

7.1 Oélivnincc des Autorisations 

L'Etat s'engage dans les conditions et dtllais prévus par le Contrat Cl la Législation 
Pétrol ière il délivrer au Contractant les autorisations prévues par la Législtllion Pétrolière 
pour ln conduite des Opérations Pé1rolièrcs. Il s'agit . notamme111, de l'/\u1orisntio11 
~xclu,ivc de Recherche et de la ou de\ Autorisations bclusivcs d'Exploi1ntion. 

7.2 Obligation d'assistance de l'Etat 

7.2.1 L'Etat est tenu de prendre toutes mesure, nécessaires, ou ruisonnnblcmc111 requises 1>ur le 
Comrncwnt, à l'efîc1 de faciliter le bon déroulement des Opérations Pétrolières et 
d'apponer son assistance au Contr.ictant ainsi qu'à ses Sociétés Affiliée~. Sous-traitanls. 
Foumisscurs, Prêteur.,, et employés pour leurs activités liée, aux Opération~ Pétrolière,. 
dans les limites fixées au présent Contrat et par les Loi~ en Vigueur. 



7.2.2 L'obl igation d'assistance mentionnée au Paragraphe 7.2.1, porte notamment sur les 
domaines sui vants, sans c1ue cene liste ne soit exhaustive: 

(a) l'attribution des autorisations domaniales et Concession& Immobilières 
néce5-5aires à l'occupatio11 des terrains affectés aux Opérations Pétrolières, aux 
conditions et sui vants les modalités prévues par la Législation Pétrolière; 

(b) l'attribution de toutes autorisations ou actestations requises en matière de 
changes, de douane et cl'im1,ort cxpo1t y compris notamment, l'att ribution des 
certificats d'exonération en matières fisca le et douanière, prévus respectivement 
aux Articles 47 et 48: 

(c) l'auribution de visas, permis de trava il, cartes de séjour et de rous autres 
documents nécessaires à l'entrée. au travail, (1u séjour et à la circu li1tion en 
République du Niger du personnel expatrié employé par le Contractant et les 
membres de leurs familles ; 

(d) l'atl ribution des autorisations requises, le cas échéant, pour l'expédition à 
l'étranger des documents, données ou échantillons aux lins d'ana lyse ou de 
traitement pour les besoins des Opérations Pétrolières: 

(e) la fucilitation des relations avec l'administration et les autorités administratives; 

(f) coute autre assistance de nature à faciliter et à sécuriser la réalisation des 
Opérations Pétrol ières, notamment en matière d'ordre et de sécuritë publique. 

7.3 Conventions lotcrnatiooales 

L'Etat accordera sans discrimination au Contractant tous les avantages résultant des 
conventions passées entre la République du Niger et d'autres états et ayant pour objet de 
permettre ou de faciliter le transport par canal isations des Hydrocarbures il travers lesdits 
états. L'Etat accorde également au Contractant tous les droits et avantages dont les 
investisseurs étrangers jouissent au titre de tra ités bi latéraux d'investissement conclus ou à 
conclure par l'État. L'Etat n'appliquera pas au Contractant des termes moins favorables 
que ceux qu'il app lique aux investisseurs de tout état tiers. Norammenr, le Contractant 
bénéficiera des protections du traité bi latéra l d'investissement entre l'Allemagne et le 
Niger. 

Les Parties conviennent que : 

(a) la clause sti pulée au présent Paragraphe doit être interprétée conforn1émen1 aux 
principes d'interpl'éta1ion de la clause de la nation la plus favorisée consacl'és 
par la Commission de Droit International de la Commission des Nutions Un ies 
dans son projet d'article sur ln clause de la nation la plus favorisée: 

(b) La clause stipulée au profit du Contractant au présent Paragraphe ne concerne 
pas les matières fisca les et douanières. 

A des fins de clarification, tous litiges concernant les droits ou le droit international vis~s 
au présent Paragraphe 7.3 seront soumis à la Procédure d' Arbitrage conformément au 
Paragraphe 57.4. 

33 



l 

7.4 Rémunération du Contractant 

L'EtaL csL Lc1111 de rémunérer le Contractant dans les condition; prévues uu Titre VI du 
présent Contrat. 

7.5 Stabilisation 

l,'Etat garantit au Conm,ctan1 la stabil ité du r6gimc juridique, 6conomiq uc, fiscal, 
douanier. financier cl en matière de contrôle des changes applicable au Cont1111 et aux 
Opérations Pétrolières dans les condit ions fixées /1 I' Article 56 du présent Contrat. 

7.6 Transport des Hydrocarbures par canalisations 

Le tronsp0r1 l)ar canalisations des l lydrocarbures jusqu'aux Points de Livraison est un 
êlémcnt essentiel à l'exécution du Contrat en eus de Découverte Commerciale. 

Dans les mei lleurs délais su ivant une demande d'octroi de chaque Autorisation Exclusive 
d'Exploitation pour laquelle le Con1rnctam an1icipc le besoin d'un Système de Transpo,t 
des l lydrocarburcs par Canalisa1ions, l'Erat, conformément à l'Annexe 11, (a) signera avec 
le Contract1111t Transport u11e Convention de Transport et (b) délivrera au Con1rac1ant 
Transport une Autorisation de Transport Intérieur, sous n!serve que ce dernier en ait fait la 
demande dans les conditions prévues par la Législation Pétrolière. 

!.'Etat déclare et garantit que, i, compter de la délivrance d'une Autorisation de Transport 
ln16ricur e1 de la signature d'u11e Co11vcntion de Transport pour un Sys1èmc de Transport 
des l lydrocarbures par Canalisations donné, le Con1racta11t Transport aura le droit de 
conduire des Opérations de Transport relativement à un tel Système Transport des 
Hydrocarbures par Canal isations sans avoir besoin d'aucune autre convention avec l'Etat. 
L'Etat garantit, par ailleurs, au Contrac1ant Transport l'octroi, dans les mei lleurs délais de 
toutes les autorisations don1 il pourrait avoir besoin, sous n!scrvc du respect 1>ar le 
Contraciam Tri111S1>ort des formal ités et conditions pr6vucs à cet cffot pur la Législation en 
Vigueur et tout retard de l'Etat dans l'octroi desd itcs autorisations prorogera lu Période 
Intermédiaire de la durée du retard. 

7.7 Communication des données préexistantes 

L'Etat communiquera immédiatement au Contractant toutes les don n6cs do111 il dispose 
concernant lu Zone Contractuelle de Recherche, y compris toute information géologique. 
géophysique et géochimique, et, en particulier. tous diagraphies, ca,tes, études, rap1>orts 
d'études, déblais de forage, carottes, échantil lons, résultats d'analyses, résultats de tes1s. 
mesures sur les Puits cxistanl s et évoluiion des pressions. 

Sauf en cas (le mauvaise foi, la responsabilité contractuelle de !"Etal ne pourra pas être 
recherchée dans le cadre de l'application de cette disposition. 
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TITRE n - DE LA RECFfERCHE 

Article 8. DE L'ATTRLBUTlON, DE LA DUREE ET DU RENOUVELLEMENT 
DE L'AUTORISATION EXCLUSIVE DE RECHERCFrE 

8.1 Attribution 

L'Etat octroiera au Contracta111 !'Autorisation Exclusive de Recherche par an'\ité du 
Min istr~ chargé des Hydrocarbures, duns un délai de trente (30) Jours suivant la date de 
signature du Contrat. 

L'Auiorisation Exclusive de Recherche est octroyée pour une durée de quatre (4) années à 
compter de la date d'octroi, c'est-à-d i,·c de la date de publication au Journal Officiel de 
l'AJTêté cl'Attribution (la "Période loitiule"). 

8.2 Renouvellement 

8.2.1 L'Autorisation Exclusive de Recherche sera renouvelée, à la demande du Contracrnm, à 
deux reprises ,lu maxim11 m et pour la durée demandée pur le Contractunt dans sa demande 
de renouvellement sous réserve : 

(a) que la durée de chaque renouvellement ne peut C)(céder deu)( (2) ans; 

(b) que la durée totale de va lidi1 é de l'Autorisaiion Exclusive de Recherche résultant 
du cumul de la Période Initiale et des dilTéromcs périodes de rcnouvcllemenl 
n'e)(cède pas huit (8) .ms, sans préjudice d' une éventuel le proroglltion 
confonnéme□taux dispositions du Paragraphe 10.3. 

8.2.2 Le renouvel lement de l'Autorisation Exclusive de Recherche est de droit sous réserve du 
respect par le Contractanl de son Programme de Travail Mi nimum et que les obligations 
légales. réglementaires et contractuelles résultant de l'Autorisation Exclusive de 
Recherche aient été remplies. Toul rejet de la demande de renouvellement de 
l'Autorisation Exclusive de Recherche doit donc êtrn dûment motivé et notifié au 
Comractant au plus tard trente (30) Jours avant la date d'expiration de la période de 
val idité en cours. A défaut de rejet dans les condi1ions c.i-avnnt, le renouvellement est de 
droit et le Minislrc chargé des l lydroearburcs oc1roic le renouvellement de l'Autorisation 
dans les mei lleurs délais. 

8.2.3 Lorsque le droit à l'octroi du renouvellement est acquis au pro fit du Contractant 
confonnément au Paragraphe 8.2.2, celui-ci conserve l'intégral ité de ses droits à 
l'intérieur de la Zone Comractuelle de Recherche et demeure assujetti à l'intégra lité des 
obl igations qui en découlent. dans la li mite du périmètre objet de sa demande, jusqu'à 
l'intc,·v,rntion lonnellc de la décision du Ministre chargé des Hydrocarbure, octroyant le 
renouvellement. Cette disposition n' impose pas toutefois au Contraciant d'entreprendre ou 
de poursuivre des travaux de recherche \ant que le renouvellemenr n'a ras été 
formellement octroyé. 

8.2.4 La demande de renouvellement de l'Aucorisation E)(clusive de Recherche est adressée par 
le Contractant au Ministre chargé des Hydrocarbures au moins cem vingl ( 120) Jours 
avant la date d'expiration de la période de validité en cours, et comporte les éléments 
su ivants: 

(a) les i11 fonna1ions nécessaires li l'ide11tilica1ion de l'Au1orisatio11 Exclusive de 
Recherche dom le renouvel lement est demandé ; 
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(b) la carte géographique à l'échel le 1/200 OOOe du périmètre que le Contrnc1ant 
souhai1e conserver, déterminé conformémem aux d ispositions de l'artic le 6 du 
Décret d'Application, précisant la su1>crlic ie, les sommets et les limites dudit 
périmètre, ainsi que les limites des Permis et des Autorisations d istants de moins 
de cent ( 100) kilomètres du périmètre visé par la demande; 

(c) un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà exécutés e t leurs 
résultats, précise dans quelle mesure les objecti fs indiqués dans la demande 
in itiale ont été atteilllS ou modi fiés: 

(d ) la durée du renou vellement sollic ité; 

(c) l'éla t de réalisation, â la date de la demande de renouvellement. du Programme 
de Trava il Mini mum souscrit pour la période de val id i1é en cours: 

(t) une garantie du Garant ou une garantie bancaire établie dans les conditions 
prévues au Paragraphe 9.6 : 

(g) une quinance anesrnm le versement au Min istère Chargé des Hydrocarbures des 
d ro its fixes pour le renouvellement de l'Amorisation ëxclu, ivc de Recherche; 

(h) la durée, le programme général el l'échelonnement des Opérations de Recherche 
que le Contractant se propose d'exécuter pendam la durée du renouvel lement 
soll icité. 

8.2.5 Conforrnémcnl à la Législation Pé1roliè rc. le Contractant es1 tenu d'ind iquer dans sa 
demande de renouvellement le périmètre qu'il choisit de conserver, lequel ne peut pas 
excéder c inquante pour cent (50%) de la superficie de !'Auto risation Exclusive de 
Recherche te lie que fixée au début de la période en cours d'achèvement, mais déduction 
fai te des Zones Contractuelles ayant fai t l'objet d' une Autorisation Exc lusive 
d'F.xploitmion à la date d'expiration de la période en cours d'nchèvcmenl. 

En cas de renouvel lement de !'Autorisation Exclusive de Recherche, les surfaces faisant 
l'o bjet d'une demande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploilation déclarée 
receva ble font automatiquemcm partie de la Zone Contractuelle de Recherche renouvelée. 

8.2.6 Le renouvellement de l'A111orisa1 ion Exclusive de Recherche est octroyé au Contrac11111t 
par arrêté du Mi nistre chargé des l lydrocarbures notifié uu Contractant dans un délai de 
quinze ( 15) Jours à compter de la date de signature de cet a rrê té. L'arrêté de 
renouvellemenl précise la durée de val idité de !'Autorisation Exclusive de Recherche 
renouvelée. 

8.3 Terme de l'Autol'isation Exclusive de Recherche 

Sous réserve des stipulations du Paragraphe 8.2.3, à l'arrivée du tenne de !'Autorisation 
Exclusive de Recherche pour quelque raison que ce soit et notamment du fail de la 
renonciat ion tota le, du mra il ou de l'cxpiral ion de la période de val idité de ladite 
Autorisation, renouvelée et prorogée le cas échéant, le Contractanl procédera au rendu de 
la tota lité de la Zone Contracwellc. à l'exclusion de ioules surfaces déjà couvertes par des 
Autorisations Exclusives d' Exploitation ou par des demandes re levant de l'Article 12 c i
dessous. 
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Article 9. OU PROGRAM'.M]~ Of.: TRA V AIL MINIMUM 

9.J Période Initiale 

Pendant la l)ériode Initiale, le Contractant s'engage à effectuer le Programme de Trava il 
Minimum suivant: 

(a) retraitement et réintcrprétation de neuf mi lle (9 000) km de profils sismiques 
ex istants; 

(b) acquisition, traitement et interprétation de six cent (600) km de profils sismiques 
nouveaux (2D) ; 

(c) acquisit ion. lraircrnent et inteqirétation de deux cent vingt (220) km' de profils 
si~miques nouveaux 3D; et 

(d) forage de six (6) Pu its d'Exploration et de cinq (5) Pu its d'Evaluation à une 
profondeur minimum de deux mille cinq cent (2 500) mètres. 

Les plans prévisionnels de travaux pour la Période Initiale sont exposés à l'Annexe C du 
Contrat. Le Contractant communiquera il l'Etat tout changement qu'i l pourrait être amené 
à apporter à ces plans. 

9.2 Première période de Renouvellement 

Pcnd~nt la première période de renouvellement de l'Autorisat.ion Exclusive de Recherche 
le Contractant s'engage à elTecluer le Programme de Trnvai l Minimum suivant : 

(a) retraitement et réinterprétation de mille cinq cent (\ 500) km de profi ls 
sismiques existants ; 

(b) acquisition, traitement e l interpr6tation de mille cinq cent ( 1 500) km de profi ls 
sismiques nouveam, (2D): 

(c) acquisit ion, traitement et interprétation de cent ( 100) km' de profils sismiques 
nouveaux 3 D ; et 

(d) forage de quatre (4) Pu its d'Exploration ou d'Evaluation, au choix du 
Contractant, à une profondeur minimum de deux mille cinq cent (2 500) mètres. 

9.3 Deuxième période de Renouvellement 

Pendant la deuxième période de rcnouvcllemenL de l'A utorismion 11xclusive de Recherche 
le Contractant s'engage à effectuer le Programme de Travail Minimum suivant : 

(a) retra itement et réinterprétation de mille cinq cent ( 1 500) km de profi ls 
s ismiques existants: 

(b) acquisition, traitement et in1crpr6tation de mille cinq cent (1 500) km de profils 
sismiques nouveaux (2D); et 

(c) forage de trois (3) Puits d'Exploration ou d'Evaluation, au choix du Contractant, 
à une profondeur minimum de deux mi lle cinq cent (2 500) mètres. 
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9.4 Modilica1ion du Progr11mme de Travail Minimum 

En fonction du résultai des travaux de recherche entrepris lors de la l)ériodc Initiale 0 11 de 
la première période de renouvellement de l'Autorisation. selon le cas, le Controctant 
pourra proposer à l'Etat la modification du Programme de Travail Min imum pour la 
période suivante. Cette modification prendra, notamment, en considération la réduction de 
la 7.,one Contmctuelle de Recherche du fait, le cas échéant, de la demande ou de l'octroi 
d'une ou plusieurs Autorisations Exclusives d'Exploiunion. 

Conformemen1 à la Législation Pétrolière. une modification du Programme de Travail 
Minimum ne peut intervenir que par voie d'avenant au Contrat approuvé par le Conseil 
des Ministres. 

9.5 Pénalités 

Si au terme de la Période In itiale ou de l'une quelconque des périodes de renouvellement. 
accordées, le cas échéant, au Contractant. ou si du fait de la renonciation totale ou du 
retrait de I 'Autorisation Exclusive de Recherche au cours desdircs périodes, les travaux 
n'ont pas attcin1 les engagements minima relatifs à la période concernée tels que stipulés 
dans les Paragraphes 9.1, 9.2 et 9.3, le Contractant versera 1\ l'Etat, dans les trente (30) 
Jours suivant la fi n de la période concernée. la date de prise d'effet de la renonciation 
totale ou la date du retrait de !'Autorisation Exclusive de Recherche. à titre d'indemnité 
forfaitaire, une pénal ité égale à: 

(a) un mil lion (1000000) de Dol lars par Forage inexécut6; 

(b) mille ( 1 000) Dollars par kilomètre de profils sismiques existant non retra ités ou 
réinterprétés ; 

(c) trnis mille (3 000) Dollars par kilomètre de profi ls sismiq11es non ucquis. traités 
ou interprétés. 

Le paiement de ces pénal ités forfaitaires pour non exécution du Programme de Travail 
Minimum n'exonère pas le Contractant de l'exécution des obligations autres que celles du 
Programme de Travail Minimum à la charge du Contractant au tcm1e du Contrat. 

9.6 Garllt11ie 

Le Contractant fourn it à l'Etat, avant le début de chaque période de renouvellement, une 
garantie du Garant ou une garantie bancaire, dont le montant sera évalué sur la base d'une 
hypothèse de non exécution de l'ensemble des obligations de travaux de la période de 
renouvel lement concernée, afin de garan1ir les obl igations du Contracta11l d'exécuter le 
Progmmmc de Travail Minimum 1>0ur la période de renouvellement concernée. 

9.7 Satisfaction de l'obligation de Forage 

9.7.1 L'obligation de Forage pour un Pu itS donné sera considérée comme satisfaite lorsque ce 
Puits aura aucim son objectif de profondeur contractuel ou si des l lydrocarburcs en 
quantités potentiellement commerciales ont été trouvés avant d'atteindre cet objectif de 
profondeur. 

9.7.2 Un Forage sera réputé avoir atteint l'objectif de profondeur contrnctucl si, le Forage ayant 
été exécuté scion les règles de l'art généra lement 11dmiscs dans l'induslrie pétrolière 
internationale, l'arrêt est notammcnl ju,1i1ié par l'une des raisons suivantes: 
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(a) la formation visée est re 11co11tJ'ée à une pro tondeur inférieure à la profondeur 
con1ractucllc; dans cc c11s, le Comité de Gestion sera saisi en vue de décider si ln 
poursuite du F'orage présente un intérê1 ; 

(b) rencontre de couches sur pressurisées ou perte de circulation que le Contractant 
n'est pas parvenu à sunnonter en dépit de tentatives raisonnables; 

(c) des formations rocheuses som rencontrées, dont la dureté ne permet pas la 
poursuite du Forage avec de~ équipements habituels: 

( d) des fonnations pétrol itères sont rencontrées, dont la traversée nécessite, pour 
leur protection, la pose de tubes ne permettant pas d'atte indre la profondeur 
contractuelle ; ou 

(e) d 'autres c irconstances techniques non imputables au Contractant sont 
rencontrées qui ne permettent pas la poursuite du Forage avec des équ ipements 
habituels. 

l,e Forage arrêté pour les raisons c i-dessus est réputé avoir été foré 11 la profondeur 
contractuelle à condition que les raisons invoquées aicnl é té aussitôt 1,ortées à la 
connaissance du Comité de Gestion. Les différends y afférents ii1tervenus entre les Parties 
sont, à défaut de conciliation, soumis à la Procédure d'Expertise. 

9.8 T ravaux par anticipntion 

Si, au cour~ de la Période Initia le ou d'une période de renouvellement. le Co11tract11nt 
réal ise, en sus du Programme de Travail Minimum prévu au titre desdites périodes, des 
travaux de recherche dont l'exécution fait prutie du Programme de Trava il Min imum de la 
première ou de la seconde période de renouvellement de !'Autorisation Exclusive de 
Recherche, les travaux supplémentaires a insi réa lisés viendront en déduction de ses 
obligations contractuel les prévues pour lo ou les période (s) suiv11ntes, sous réserve que 
ces travaux aient été réalisés conformément aux normes et pratiques générn lement 
admises dru1s l'industrie pétrolière internationale. 

Si le Programme de Travai l Minimum afférent à une période a été réal isé en tota lité 
durant une période préc6dcnte, le Contractant s'engage néanmoins li exécuter à l'intérieur 
de la Zone Contractuelle et durant la période en cours, le Forage d'uu moins un ( 1) Pui ts 
d 'Exploration. 

9.9 Représentant de l'Ehlt 

Un représentant de l'Etat sera associé aux travaux de recherche prévus au présent Article 
et effectués sur le territoire de lu République du Niger. Tous les éléments de rému nération 
de ce représet1tant resteront à la charge de l'Etat. Toutefois, les fra is associés à cette 
participation seront à la charge du Contractant. Un protocole sera établi entre les Parties 
pour préciser les frais à prendre en considération. 

Article 10. DE LA DECOUVERTE D'HYDROCARBURES 

10.1 Découverte d'Hydrocarburcs 

Le Contractant est tenu de notifier lt l'El!tt toute Découverte effectuée à l'intérieur de la 
Zone Contractuelle de Recherche, le plus tôt possible et au plus titrd dnns les deux (2) 
Jours Ouvrables de lad ite découve1te. Dans les trente (30) Jours qui sui vent la 
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Découverte, le Contractan1 transmet au Comité de Gestion un rapport concemant ladite 
Découvercc et contenan1 toutes les informations dispon ibles au sujet de cette Découverte, 

10.2 Etude de Faisabilité 

10.2. 1 Au plus tard dans les quatre vingt dix (90) Jours qui suivent la notification de la 
Découve11e et si le Contractant estime que ladite Découve11c mérite d'ôtrc évaluée, il 
Lransmet au Comi1é de Gestion le programme envisagé pour 1'12tude de Faisabil ité cl le 
Budget correspondant. 

10.2.2 Le programme envisagé pour !'Etude de Faisabilité mentionné ci-dessus doit inclure une 
indication du lieu de la Découve,te, sa namre et la désignation du Périmètre d'Evaluation 
ainsi qu'une estimation des réserves, y compris des réserves possibles. Cc programme doit 
également indiquer les évaluations, essais et Forages ù conduire sur le Périmètre 
d'Evaluation ainsi qu~ les études économiques el techniques liée, â la récupérntion, au 
traitement et au transport des Hydrocarbures jusqu'au Point de Livra ison à préparer par le 
Contractant. 

10.2.3 Un membre du Comité de Gest ion peut soumcurc par écrit une demande de correction à 
apporter au programme envisagé pour l' Etude de Faisabil ité au plus IMd dans les dix ( 10) 
Jours qui suivent la transmission du programme envisagé conformément au présent 
Paragraphe 10.2. Dans ce cas. les corrections proposées doivent être conformes aux 
pratiques couramment utilisées dans l'industrie pétrolière internationale. Le Comité de 
Gcslion se réuni ra dans les quinze (15) Jours au plus, suivant l'expiration du délai de dix 
( 10) Jours mentionné ci-avan1 pour statuer sur les correct ions éventuelles il apporter au 
programme envisagé pour !'Etude de Faisabil ité et adopter le programme définit if de 
!'Etude de Faisabilité et le Budget correspondant. 

10.2.4 Après l'adoption par le Comité de Gestion du pro1:,'famme de l'Emde de Faisabil ité et du 
Budget correspondant, le Contractant 1>oursu ivrn di ligemment son évaluation de la 
Découverte jusqu'à ce qu'il détermine si lad ite découverte révèle l'ex istence d'un Gisc111cn1 
Commercial ou non. li peul toutefois. sur approbation du Comité de Gestion. interrompre 
!'Etude de Faisabilité. dès lors que le programme de délinéation de la Découverte ne 
confirme pas l'intérêt de cette dernière. 

10.2.S Dans les trente (30) Jours qu i suivent l'achèvement de !'Etude de Faisabilité, et dans tous 
les cas, avant l'expiration de l'Autorisation Exclu~lvc de Recherche. prorogée le cas 
échéant, le Contractant présentern, pour information, au Comité de Gestion, le rapport 
d'En1de de Faisabilité. 

10.2.6 Si le Comité de Gestion déc ide de ne pas autoriser la réa lisation d' une Étude de 
Faisabi lité, le Comracta111 peut décider soit de boucher et d'abnndonner le Puits, soit de 
reporter la décision d'entreprendn; d'autres travaux sur le Puits ec sur le Gisement. 

10.3 Prorogation de la validité de I' Autorisation Exclusive de Recherche 

10.3.1 Conformément aux dispositions de l'article 40 du Code Pétrol ier, ln durée de va lidité de 
l'Autorisation Exclusive de Recherche sera prorogée d'u ne durée supplémentaire d'une ( 1) 
année, sur demande du Contractant, afin de lui pem,cttre de finaliser une Etude de 
Faisabi lité. 

10.3.2 Le Contractant dépose à cet effet auprès du Ministre chargé des Hydrocarbures, une 
demande, au moins cent vingt (120) Jours avant la date d'expiration de la rériode de 
validité en cours. Cette demunde de prorogalion de la période de va lidité de !'Autorisation 
Exclusive de Recherche inclut : 
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(a) les renseignements nécessa ires à l'identification de l'Autorisa1ion Exclusive de 
Recherche ; 

(b) la carte géographique à l'échelle l/200 000e de la zone que le Contractant 
souhaite conserver à titre de Périmètre d'Evaluation, précisant les sommets et les 
limites dud it périmètre, a insi que les limites des Autorisations et Permis dont le 
Contractant est informé qu'ils sont distants de moins de cent (100) kilomètres du 
périmètre visé par la demande de prorogation ; 

(c) un mémoire géologique détaillé qui expose notamment les travaux déjà exécutés 
au cours de l'ensemble de la période de validité de !'Autorisation, y compris. les 
périodes de renouvellement obtenues, le cas échéant, conformément aux 
stipulntions de l'Articlc 8 du Contrat, les résultats de ces travaux et notamment 
les modalités suivant lesquelles les objcctifa indiqués dans la demande initiale 
ont été atteints ou modifiés, ainsi qu<.> les raisons économiques ou techn iques 
justifiant le besoin d'obtenir une prorogation. Le mémoire devra notamment 
contenir l'évaluation des Découvertes d'Hydrocarburns faites à l'issue des 
travaux de Forage ; 

(d} le programme envisagé pour !'Etude de Faisabilit6; 

(e) la durée de la prorogation sollicitée; 

(f) l'état de réa li sation, à la date de la demande de prorogation, du Programme de 
Travai l Minimum souscrit 1>0ur la période en cours; 

(g} une quittance attestmll le versement au Ministère chargé des Hydrocarbures des 
droits fixes pour la prorogation de !'Autorisation Exclusive de Recherche ; 

(h) le programme g6néral échelonné des travaux supplémentaires nécessaires il la 
finalisation de 1'1"tudc de Faisabilité. 

Aux fins d'accorder la prorogation, le Ministre peut faire rectifier ou compléler le dossier 
de demande de prorogation par le Contractant, s'i l y a lieu. 

10.3 .3 La prorogation de l'Autorisation Exclusive de Recherche est accordée par arrêté du 
Ministre chargé des l lydrocnrbures et notifi6c au Contrucl!mt dans un délai de quinte ( 15) 
Jours à compter de la date de signatu re de l'arrêté. Le rejet de la demande de proroi;ation 
doit ê tre dûment motivé et notifié au Contractant au plus tard trente (30} Jours avant la 
date d'expiration de la période de va lidité en cours. A défaut de rnjet dans les conditions 
ci-avant, le renouvellement est de droit et le Minime chargé des Hydrocarbures octroie le 
renouvellement de !'Auto risation dans les meilleurs délais. 

10.3.4 Lorsque le droit à la prorogation est acquis au profit du Contractant conformément aux 
stipulations du présent Paragraphe 10.3, celui-ci conserve l' intégralité de ses droits à 
l'intérieur de la Zone Contractuelle de Recherche et demeure assujetti à l' intégral ité des 
obligations qui en découlent jusqu'à l'intervention formelle de la décision du Ministre 
chargé des llydrocarbures octroyant la prorogation. Ccuc d isposition n'im1,osc pas 
toutefois au Contractant d'ent reprendre ou de poursuivre des tri1vaux de recherche tant 
que la prorogation n'a pas été fonnellement octroyée. 
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10.4 Déclaration de commercialité 

A l'issue de l'Etude de Fa isabi lité, la déci,ion de procéder à des Opérations de 
Développement du Gisement découvert, qui tient lieu de déclaration confinnant 
l'existence d'un Gisement Commercial, est prise en Comité de Gestion par le Contractant 
uniquement. 

10.S Retrait du 'P6rimètrc d'Evnluution 

10.5. 1 Sauf cas de force Majeure, le Ministre chargé des Hydrocarbures peut retirer le Périmètre 
d'Evaluat-ion de la Zone Contractuelle de Recherche au Contractam, dans les conditions et 
formes prévues à l'Article 54 et dans les cas suivants limitativement énumérés: 

(a) si le Contractant n'a pns soumis au Comité de Gestion le programme envisagé 
pour l'Ewde de Faisabilité dans les quatre-vingt-dix (90) Jours â compter de la 
date de la notification de la Découverte ; 

(b) si le Contractant n'a pas commencé l'Etude de Faisab il ité dans un délai de cem 
vingt (120) Jours à compter de l'adoption par le Comiié de Gestion du 
progntmmc déli nitif de !'Etude de Faisabilit6 et du 13udgct correspondant 
confom1émcnt aux stipulations du présent Article; 

(c) à l'issue d'un délai de di x-huit (18) mois après l'achèvement de l'Etude de 
fa isabilité si, le Contractant ne déclare pas la Découverte comme étant 
Commerciale. Cc délai de dix-huit (18) mois doit cependant être étendu de toute 
période destinée à permettre au Contractaut de vérifier la préfa isab ilité de la 
construction d'un Système de Transport des Hydrocarbures par Canal isations 
dans le voisinage du Périmètre d' Evaluation de la Découverte jusqu'au Point de 
Livraison des l lydrocarbures. 

10.5.2 La décision de retra it du Périmètre d'Evaluat ion ne peut intervenir qu'après une mise en 
demeure de remédier aux manquements ci-dessus idenûfiés dans les délais prescrits par 
cette mise en demeure qui ne peuvent être in férieurs à soixante (60) Jours. 

10.5.3 Les délais mentionnés au présent Paragra1>he 10.5 sont stipu lés sans préjudice des 
disp0sitions de la Législation Pétrolière et du présent Contrat concernant la durée 
maximale de la période de va lidité do !'Autorisation Exclusive de Recherche. prorogée le 
cas échéant. 

10.5.4 Toute surface rendue en application du présent Paragraphe 10.5 viendra en déduction des 
surfaces à rendre au titre du l'arngraphc 8.2.5 et le Contractant perdra tout droit sur les 
l lydrocarbures qui pourra ient être extra its â partir de ladite Découverte. 

Article 11. DE LA DlVISION DE L'AUTORISATlON EXCLUSIVE DE 
RECHERCHE 

11 .J Demaodc de division 

Le Conu-actant pourra, à tout moment, demander la division de l'Autorisation Exclusive 
de Recherche. A cet effet, il dépose auprès du Mini stre chargé des Hydrocarbures, une 
demande d'a1norisation de division com1>ortant : 

(a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autorisation Exclusive de 
Recherche ; 
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(b) la carte géographique à l'échelle 1/200 000e des périmècres résullams de la 
division, déterminé, conf'ormémenl aux dispositions de l'article 6 du Décret 
d'Application. précisant les superficies, sommets et limites desdits périmètres. 
ainsi que les limites des Permis et Autorisations distants de moins de cenl ( 100) 
kilomètres des périmètres visés par la demande; 

(c) une quil tancc ancstant le versement au Ministère chargé des Hydrocarbures des 
droits ti xes pour la division de !'Autorisation Exclusive de Recherche; 

(d) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui motivent la demande 
de division ; 

(e) le 1>rogramme de Travail Minimum qui sera réa lisé par les Titulaires pour 
chacune des Autorisations r6sulrnnL de la division ; les Programmes do Trava il 
Minimum à réaliser pour chacune des Autorisations ré,ulUrnt de la division 
correspondront à la division du Programme de Travai l Minimum restant à 
effectuer pour la période e11 cours par le Titulaire de !'Autorisation fa isant l'objet 
de la division ; 

(f) l'cngagcmenl de présenter à l'Etat, dans les trente (30) Jours qui suivent la date 
de la notification de l'arrêté autorisant la division et pour chacune des 
Autorisations Exclusives de Recherche résultllnl de la divis ion. le programme de 
travail du reste de l'Année Civile en cours et, avant le 31 octobre de chaque 
année, le programme de !'Année Civile sui vante. 

1 J .2 Recevabilité de la demande 

L'Etat fait rectifier ou compléter le dossier de la demande par le Contractant. s'il y a lieu. 
Le Contractant est notifié de la recevabil ité de sa demande de division dans les conditions 
prévues 1>ar le Décret d'Appl ication. Toul refus est motivé et doit être fondé sur de justes 
motifs. Le défaut de refus motivé dans un délai de trente (30) Jours c&i réputé constituer 
une approbation de la division. 

ll.3 Avenant de Division 

La division donne lieu à l'établissement d'un projet d'avenant au présent Contrai qui doit 
être approuvé par décret pris en Conseil des Mini,trcs puis signé par le Ministre chargé 
des Hydrocarbures el le Contractant dans les soixante (60) Jours sui vant la date de la 
décision de recevabilité de la demande d'autorisation de division ou, selon le cas, de la 
date d'expiration du délai de trente (30) Jours visé ci-dessus. 

11.4 ArrêCé 11utorisant la division 

La division de !'Autorisation Exclusive de Recherche est accordée par arrêté du Ministre 
chargé des Hydrocarbures dans les trente (30) Jours su ivant la signature de l'avenant au 
Contrat mentionné au Paragraphe 11 .3 Notification en est faite dans les meilleurs délais 
au Contractant. 
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6.1 Financement des Opérations pétrolières et Activités connexes 

6.1.1 Le financement des Opérations pétrolières et Activités 
connexes sera effectué par les Parties en proportion de leurs Par
ticipations (sous réserve des dispositions particulières du Contrat 
relatives à la Participation de l'Etat ou de I 'Organisme public qui le 
représentera). 

6.1 .2 Les Parties financeront les dépenses et investissements 
au titre des Opérations pétrolières et Activités connexes, y com
pris toutes sommes dues en cas de non-réalisation du Programme 
minimum de travaux fixé au Contrat, et tous les frais relatifs à la 
terminaison du Contrat ou à l'expiration de celui-ci. 

6.1.3 Le financement des dépenses et investissements au titre 
des Opérations pétrolières et Activités connexes se fera par le 
biais d'un mécanisme d' appel de fonds précisé dans l'annexe au 
Contrat d' association relatif à la procédure comptable. 

6.1.4 Si l'Etat décide de prendre une participation dans l' Auto
risation exclusive d'exploitation, conformément aux dispositions 
du présent article 6, ! 'Etat est tenu, à hauteur de sa Participation 
dans l' Autorisation exclusive d'exploitation, sous réserve des sti
pulations du Contrat, de : 

a) procéder au remboursement, libre de tous intérêts, de sa 
part proportionnelle des Coûts pétroliers afférents aux Opéra
tions de recherche ; et, 

b) contribuer au même titre que les autres Co-titulaires de l 'Auto
risation au financement des Coûts pétroliers afférents aux Opéra
tions de développement, d'Exploitation et des Travaux d'abandon. 

6.1.5 Le financement et le remboursement des coûts incom
bant à l'Etat ou à !'Organisme public qui le représentera seront 
assurés par des Avances des Parties autres que l'Etat ou l'Orga
nisme public pour un montant correspondant à la Participation 
portée de l'Etat ou de !'Organisme public, fixée conformément aux 
stipulations du Contrat. 

6. 1.6 L'Etat ou l'Organisme public paiera, comme les autres 
Parties, sa part de coûts au prorata diminuée des coûts devant être 
portés par les autres Parties conformément aux dispositions de 
!'Accord. 

6.2 Gestion du Compte-avances 

6.2.1 L'Opérateur tiendra un compte-avances entre ! 'Etat ou 
!'Organisme public d' une part et chaque Partie, autre que l'Etat ou 
!'Organisme public, d'autre part, qui fera apparaître toutes les 
Avances faites dans le cadre de la Participation portée correspon
dant aux Coûts pétroliers des Opérations de recherche, des Opéra
tions de développement et des Opérations d'exploitation de l 'Auto
risation exclusive d'exploitation concernée (le «Compte-avance»). 

6.2.2 Chaque Compte-avances sera tenu en Dollars. 

6.2.3 Le Compte-avances ne portera pas intérêt. 

6.2.4 Les remboursements des Avances ne commenceront qu'à 
compter de la date de commencement de la production commer
ciale d ' Hydrocarbures à partir de la Zone contractuelle d 'exploita
tion concernée. 

6.2.5 Les remboursements des Avances seront financés et rem
boursés en affectant le Cost oil appartenant à ! 'Etat au titre de sa 
Participation portée selon l'ordre suivant : 

a) affectation par ]'Opérateur au remboursement de la part 
proportionnelle de l'Etat ou de !'Organisme public au titre des 
Coûts pétroliers relatifs aux Opérations d'exploitation enregistrée 
dans le Compte-avances ; 

b)affectation par !'Opérateur au remboursement de la part 
proportionnelle de l'Etat ou de ]'Organisme public au titre des 
Coûts pétroliers relatifs aux Opérations de développement enre
gistrée dans le Compte-avances ; 

c) affectation par ]'Opérateur au remboursement de la part 
proportionnelle de l'Etat ou de !'Organisme public au titre des 
Coûts pétroliers relatifs aux Opérations de recherche enregistrée 
dans le Compte-avances. 

6.2.6 Dans chaque catégorie précédente, la part proportion
nelle de l'Etat ou l'Organisme public au titre des Coûts pétroliers 
telle que définies dans le paragraphe 6.2. 7 de la présente Annexe 
sera affectée au remboursement et au financement d'une catégorie 
selon la méthode du « premier entré, premier sorti ». 

6.2.7 Dans la mesure où la part d'Hydrocarbures revenant à 
] 'Etat ou l'Organisme public telle que fixée au paragraphe 6.2.8 de 
la présente Annexe excèderait à un moment quelconque le total des 
quatre catégories ci-dessus, !'Opérateur mettra cet excédent à la 
disposition de l' Etat ou de !'Organisme public. 

6.3 Disposition par les Parties des Hydrocarbures issues du 
partage de la production 

6.3.1 Chaque Partie aura le droit, chaque Année civile et selon 
les dispositions du Contrat et du Contrat d'association, de rece
voir en nature et sera tenue d'enlever séparément les quantités 
d'Hydrocarbures correspondant à l' application de sa Participa
tion au montant de la Production nette ( ci-après désigné son «Droit 
à enlèvement») et aura le droit de disposer librement <lesdites 
quantités d ' Hydrocarbures. Les Parties, à l'exception de l'Etat et 
de l'Organisme public, auront également le droit de recevoir et 
d'enlever leur part d'Hydrocarbures correspondant au rembour
sement par l'Etat ou ]'Organisme public du Compte-avance. 

6.3.2 Les Parties autre que l'Etat et !'Organisme public auront 
l'obligation, sur demande de ces derniers, de vendre pour son pro
pre compte tout ou partie de la production à laquelle ] 'Etat ou 
!'Organisme public a droit après l' Attribution d'une partie de sa 
production conformément au paragraphe 6.2 de la présente An
nexe relatif aux Opérations pétrolières et au remboursement du 
Compte-avances. 

6.4 Propriété des biens 

Tous les matériels et équipements acquis par !'Opérateur ou 
en son nom pour les Opérations pétrolières et les Activités conne
xes seront la propriété indivise des Parties au prorata de leur Par
ticipation respective. Toutefois, au cas où le Contrat d'association 
prendrait fin avant le démarrage de la première production com
merciale, tous les biens qui auront été acquis pour les Opérations 
pétrolières et qui pourront être récupérés et retirés de la Zone 
contractuelle concernée et ce en conformité avec les dispositions 
du Contrat, et qui auront été financés par les Parties (autres que 
l'Etat ou l'Organisme public) au moyen des Avances faites par 
celles-ci à! 'Etat ou à !'Organisme public, appartiendront exclusi
vement aux Parties autres que l'Etat ou l'Organisme public. 

6.5 Défaillance financière 

6.5.1 Sans préjudice des stipulations du paragraphe 6.6 de 
cette Annexe, toute Partie, qui manquerait à échéance à son obliga
tion d' avancer à !'Opérateur sa part de dépenses ou de verser ses 
contributions au titre du financement des Opérations pétrolières 
et Activités connexes sera déclarée défaillante et ]'Opérateur devra 
notifier cette défaillance sans délai à ladite Partie ( ci-après dési
gnée «Partie défaillante») avec copie aux autres Parties. 

6.5.2 Chaque Partie non défaillante devra avancer à ]'Opéra
teur une partie du montant pour lequel la Partie défaillante est en 
défaut ce, proportionnellement au rapport entre sa Participation 
et la somme des Participations des Parties non défaillantes plus la 
part des dépenses incombant à l'Etat ou !'Organisme public mais 
devant être financée par la Partie défaillante. 
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6.5.3 La part des dépenses de l'Etat ou !'Organisme public 
ainsi financée par chaque Partie non défaillante sera comptabilisée 
dans le Compte-avance entre l'Etat ou !'Organisme public et cha
que Partie non défaillante jusqu'au remboursement éventuel de ces 
sommes par la Partie défaillante. 

6.5.4 Chaque Partie non défaillante continuera d'avancer à 
!'Opérateur une quote-part identique des sommes dues à l'avenir, 
y compris la part incombant à l'Etat ou !'Organisme public mais 
portée par les autres Parties et pour lesquelles la Partie défaillante 
serait en défaut et ce, jusqu' à ce que la Partie défaillante ait rem
boursé les sommes dues, qu'elle ait cédé sa Participation ou que 
les Opérations pétrolières soient abandonnées ou aient cessé con
formément aux dispositions du Contrat. 

6.5.5 La Partie défaillante pourra mettre fin à sa défaillance en 
disposant de la somme impayée, plus une somme supplémentaire 
égale aux intérêts exigibles calculés conformément aux intérêts sur 
Compte-avances, au compte de !'Opérateur, dans les trente (30) 
Jours sui vant la date de la notification de sa défaillance. 

6.5.6 Aussitôt que la Partie défaillante aura payé la somme 
pour laquelle elle est en défaut, y compris les intérêts y relatifs, 
cette somme sera partagée et versée aux Parties non Défaillantes 
proportionnellement aux versements qu 'elles auront faits jusqu'à 
cette date. Le Compte-avances sera alors régularisé en conséquence. 

6.5. 7 Au cas où la Partie défaillante omettrait de corriger un tel 
défaut dans un délai de trente (30) Jours suivant la date de la 
notification de sa défaillance, elle sera automatiquement réputée 
avoir choisi de se retirer du Contrat d'association et, nonobstant 
toutes autres dispositions du Contrat d'association, perdra immé
diatement tous les droits aux termes de celui-ci, y compris son 
droit aux Hydrocarbures. 

6.5.8 La Partie défaillante qui se retire comme prévu précé
demment devra participer aux obligations et dettes nées ou à naître 
avant la date de prise d'effet de son retrait conformément aux 
dispositions du Contrat d'association, y compris sa part du solde 
impayé sur tout budget avant l'expiration du délai de trente (30) 
Jours susvisé. L' Opérateur ou toute Partie non défaillante pourra 
prendre toutes mesures de rétention appropriées pour garantir 
l'exécution des obligations de la Partie défaillante pendant le délai 
de trente (30) Jours. 

6.5.9 La Participation de la Partie défaillante sera ainsi transfé
rée aux Parties non Défaillantes au prorata de leur Participation 
ou, à un tiers avec l'accord des Parties et celui de ! 'Etat conformé
ment aux stipulations de la Législation pétrolière. 

6.5. 10 Si les Parties non Défaillantes (autre que l'Etat ou 
!'Organisme public) refusent expressément d'accepter ( ou d' iden
tifier une tierce partie acheteur pour), au total, l'ensemble de la 
Participation de la Partie défaillante dans les cent-vingt ( 120) Jours, 
ceci aura pour conséquence la renonciation par les Parties à I 'Auto
risation. Chaque Partie y compris la Partie défaillante devra dès 
lors supporter à hauteur de sa Participation, sa part de coûts et 
dépenses consécutifs à la renonciation à I ' Autorisation, conformé
ment aux stipulations de la Législation pétrolière. 

6.5.11 Dans la mesure où la participation de la Partie dé
faillante est nécessaire et utile nonobstant toute autre disposition 
du Contrat d'association, la Partie défaillante n'aura pas le droit 
pendant la Période de sa défaillance : 

a) de convoquer ou d'assister à toute réunion du Comité d ' As
sociation, du Comité technique et de tout autre sous-comité ; 

b)de voter toute question soumise au Comité <l'Association, 
au Comité technique et à tout autre sous-comité ; 

c) d 'avoir accès à toutes données ou toutes informations se 
rapportant aux opérations en vertu du Contrat d'association ; 

d)de consentir à tout échange de données entre les Parties et 
des tiers, ni de s'opposer à un tel échange de données, ni d'avoir 
tout accès aux données échangées dans ce cadre ; 

e) de transférer tout ou partie de sa Participation, sauf en fa
veur des Parties non Défaillantes conformément aux stipulations 
du présent paragraphe 6.5; 

f) de consentir à tout transfert, ni de s' opposer à un tel trans
fert, ni d'exercer autrement tous autres droits afférents aux Trans
ferts aux termes du présent article 6 ; 

g) de recevoir son Droit à Enlèvement(! 'Opérateur sera autorisé 
à vendre la part d'enlèvement dans des conditions commerciales 
normales et raisonnables en fonction des circonstances et, déduction 
faite de tous les coûts, charges et dépenses afférents à cette vente, 
versera le produit net des ventes aux Parties non Défaillantes au 
prorata des montants qui leur sont dus par la Partie défaillante); 

h)de se retirer du Contrat ou du Contrat d'association; et 

i) d'acquérir tout ou partie de la Participation d'une autre 
partie lorsque cette autre partie est défaillante ou se retirer du 
Contrat d ' association ou du Contrat. 

6.6 Défaillance de l'Etat ou de /'Organisme public 

6.6.1 En ce qui concerne l'obligation des autres Parties de fi
nancer la part, correspondant à la Participation portée de l'Etat ou 
de I' Organisme public, des dépenses afférentes aux Opérations pétro
lières et Activités connexes, toute défaillance de la part d'une société 
dans les versements à! 'Opérateur, conformément aux dispositions du 
paragraphe y6.5 la présente Annexe, d'une avance ou d'une contribu
tion quelconque afférente aux Opérations pétrolières et Activités con
nexes sera considérée comme une défaillance de cette société, et non 
comme une défaillance de l'Etat ou de !'Organisme public. 

6.6.2 La défaillance de l'Etat ou !'Organisme public pourra 
seulement être établie sur la base de sa Participation excédant le 
pourcentage de la Participation portée. 

6.6.3 L'Etat ou !'Organisme public pourra mettre fin à sa dé
faillance en disposant de la somme impayée au compte de !' Opé
rateur, dans les quatre-vingt-dix (90) Jours suivant la ,Jate de la 
notification de sa défaillance. 

6.6.4 Au cas où l'Etat ou !'Organisme public omettrait de cor
riger sa défaillance telle que définie au paragraphe 6.6.2 de la pré
sente Annexe dans le délai de quatre-vingt-dix (90) Jours suivant la 
date de la notification de sa défaillance, il sera automatiquement 
réputé avoir choisi de renoncer à cette Participation et perdra 
immédiatement tous les droits aux termes de celui-ci, y compris 
son droit aux Hydrocarbures. 

6.6.5 Dans! 'hypothèse où la Partie défaillante serait l'Etat ou 
!'Organisme public, le transfert de sa Participation pourra être 
effectué, nonobstant toute disposition contraire du Contrat, sans 
l' autorisation de l'Etat (comme partie signataire du Contrat). 

6.6.6 Les dispositions des paragraphes 6.5.8 à 6.5.1 1 de la 
présente Annexe s'appliqueront alors à la Participation à laquelle 
l'Etat aura renoncé au titre de sa défaillance. 

Art. 7. Les procédures d'enlèvement 

7.1 Accordd'enlèvement 

Si du Pétrole brut est produit à partir del' Autorisation exclu
sive d'exploitation, les Parties devront, sur notification de !'Opé
rateur, négocier de bonne foi et conclure un accord d'enlèvement 
pour couvrir la disposition du Pétrole brut produit dans le cadre 
du Contrat (la «Procédure d 'Enlèvement»), au minimum dans les 
trois (3) mois précédant la première livraison anticipée de Pétrole 
brut. 

-
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7.2 La procédure d'Enlèvement 

La procédure d'Enlèvement sera fondée sur le modèle Lifting 
procedure élaboré par l'Association of International Petroleum 
Negotiators qui servira de base à l'interprétation du Contrat d'as
sociation et de la procédure d'Enlèvement en tant que de besoin, 
devra contenir toutes les dispositions négociées entre les Parties 
conformément au Programme de développement, sous réserve des 
termes du Contrat, et notamment : 

a) le Point de livraison auquel passe la propriété du Droit 
d 'Enlèvement de Pétrole brut de chaque Partie ainsi que les risques 
y afférents ; 

b) l'estimation régulière par! 'Opérateur de la production totale 
disponible pour les périodes suivantes, des quantités de chaque 
qualité de Pétrole brut et des Droits d'enlèvement de chaque Partie 
afin de pennettre à! 'Opérateur et aux Parties de planifier les enlève
ments. Cette estimation doit aussi couvrir pour chaque qualité de 
Pétrole brut la production totale disponible et les livraisons pour la 
période précédente, les sur-enlèvements et sous-enlèvements ; 

c) l'acceptation par les Parties de leur part de la production 
totale disponible pour la période suivante (cette acceptation doit 
porter sur la totalité des Droits d ' enlèvement de chaque Partie 
pendant toute période, sous réserve des tolérances opérationnel
les, du volume minimum convenu des chargements ou tel que les 
Parties pourraient en convenir) ; 

d) la gestion en temps utile des sur-enlèvements et des sous
enlèvements et toute affectation de la production ; 

e) la distribution aux Parties du Pétrole brut disponible de 
sorte que chaque Partie reçoive, pour chaque Autorisation exclu
sive d'exploitation à laquelle elle participe, les mêmes qualités, 
gravités et densités de Droits d'enlèvement de Pétrole brut pour 
chaque période, sous réserve que les Parties prennent livraison de 
leurs Droits d'enlèvement lorsqu'ils sont disponibles; 

f) une méthode pour procéder à des ajustements si la disponi
bilité des installations ou le volume des chargements ne permet 
pas la distribution des Droits d'enlèvement; 

g) le droit pour !'Opérateur de vendre les Droits d'enlèvement 
dont une Partie ne prend pas livraison, conformément aux procé
dures convenues, à condition qu'un tel comportement constitue 
une rupture de contrat de la part de ladite Partie conformément au 
Contrat d'association ou risque de réduire ou d'entraîner l'arrêt de 
la production ; et 

h) les modalités d'affectation en nature des Droits d'enlève
ment de! 'Etat en remboursement des Avances et des intérêts con
formément aux dispositions du Contrat d'association. 

Art. 8. Les processus de séparation 

8.1 Renonciation volontaire d'une Partie 

Sous réserves des dispositions du Contrat et de la Législation 
pétrolière, chaque Partie aura le droit de renoncer à la totalité de sa 
Participation dans l 'Autorisation et de se retirer dans cette mesure 
du Contrat d'association moyennant préavis écrit de cent quatre
vingt ( 180) Jours aux autres Parties, à condition que les obligations 
du Contractant prévues par la Législation pétrolière soient inté
gralement satisfaites. Si aucune des autres Parties ne choisit de 
reprendre la Participation de la Partie renonçant, le Contrat d'as
sociation prendra fin aussitôt raisonnablement que possible en ce 
qui concerne I 'Autorisation concernée et ceci aura pour consé
quence immédiate, la renonciation par les Parties à l' Autorisation. 
Chaque Partie, y compris la Partie renonçant, devra dès lors sup
porter à hauteur de sa Participation, sa part de coûts et dépenses 
consécutifs, conformément aux stipulations de la Législation pé
trolière, à la renonciation à l' Autorisation. 

8.2 Cessions 

8.2.1 Sous réserves des dispositions du Contrat et de la Légis
lation pétrolière, chaque Partie pourra céder librement tout ou 
partie de sa Participation à une ou plusieurs Sociétés affiliées. 

8.2.2 De même chaque Partie peut céder à des Tiers tout ou 
partie de sa Participation sous réserve des dispositions du Con
trat, de la Législation pétrolière et de! 'accord préalable donné par 
les autres Parties, étant entendu qu'un tel accord ne pourra être 
refusé que pour motifs sérieux. 

8.3 Droit préférentiel d'acquisition 

8.3. l Toute Partie désirant céder tout ou Partie de sa Partici
pation à une Partie autre qu'à une Société affiliée devra notifier son 
intention à chacune des autres Parties, en précisant les conditions 
auxquelles elle offre de céder sa Participation et donnera à chacune 
d'elles soixante (60) Jours pour notifier sa décision d'acquérir 
ladite Participation aux mêmes conditions. 

8.3.2 Si une Partie exerce ce droit, la Participation de la Partie 
offrante et celle de la Partie acceptante seront ajustées en consé
quence et, si plus d'une Partie exerce ce droit, la Participation 
offerte sera partagée entre les parties acceptantes proportionnel
lement à leur Participation respective, sauf accord contraire des 
Parties acceptantes. Le droit préférentiel d'acquisition des Parties 
acceptantes ne pourra être exercé que sur la totalité de la Participa
tion mise en cession. Si la Participation offerte n'est pas intégrale
ment acceptée dans un délai de soixante (60) Jours, la partie cédante 
pourra alors céder tout ou partie de la Participation, à condition 
que cette cession ne soit pas faite à des conditions plus avantageu
ses pour la tierce partie que les conditions offertes aux autres 
Parties et que le transfert soit réalisé dans les cent quatre-vingt 
(180) Jours de la date à laquelle l'offre a été faite aux Parties. 

8.3.3 Aucun transfert ni aucune cession n'entreront en vigueur 
avant que !'Opérateur ait reçu l'acte de cession ou de transfert. 

8.4 Cession de la Participation de l'Etat ou /'Organisme public 

Les droits découlant de la Participation portée de l'Etat ou de 
!'Organisme public sont consentis intuitu personae à l'Etat ou à 
!'Organisme public et ne peuvent en aucun cas être cédés, sauf 
dans le cas d'une cession par l'Etat ou !'Organisme public à un 
autre Organisme public de la République du Niger 

Art. 9. Les procédures de liquidation des opérations 

9.1 L'opérateur procédera aux Travaux d' abandon pour le 
compte des Parties. 

9.2 L'opérateur liquidera toutes les opérations en cours et 
les actifs acquis, le cas échéant, dans les meilleurs délais et au 
meilleur de l'intérêt des Parties. 

9.3 Il rend compte de cette liquidation et de la fin des opéra
tions de Travaux d'abandon à travers des rapports respectifs adres
sés au Comité d'association. 

9.4 Les frais relatifs à la réalisation des Travaux d'abandon 
sont supportés par les Parties au prorata de leur Participation. 

Art.10. Dispositions diverses 

10.1 Les dispositions du Contrat d'association et notamment, 
les dispositions applicables en cas de différends, seront régies par 
les Lois en vigueur, excepté pour toute règle relative aux conflits de 
lois qui imposerait l'application d'un autre droit. 

10.2 Tout différend sera exclusivement et définitivement résolu 
par voie d'arbitrage définitif et engageant les Parties, censé couvrir 
tous les différends possibles, conformément aux dispositions de 
!'Art. 59 du Contrat. Toutefois, le Contrat d'association pourra pré
voir le recours à un expert international, en particulier en cas d'audit. 

-
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10.3 Toute Partie qui, à tout moment, pourrait soulever une 
exception relative à son immunité de souveraineté, pour elle-même 
ou tous actifs, abandonnera ce privilège tel qu' autorisé par les lois 
de toute juridiction applicable. Cet abandon comprendra l 'immu
nité contre (i) toute détermination par un expert, médiation ou 
procédure arbitrale initiée en vertu du présent Contrat d'associa
tion ; (ii) toute procédure judiciaire ou administrative ou toute 
autre procédure en vue de faciliter la détermination par un expert, 
la médiation ou la procédure arbitrale initiée en vertu du présent 
Contrat d'association ; et (iii) toute tentative de confirmer, de faire 
exécuter ou d'exécuter les décisions, règlements, sentences, juge
ments, citations en justice, ordonnances d'exécution ou arrêts (no
tamment avant le jugement) qui résulteraient d'une détermination 
par un expert, d'une médiation ou d'une procédure arbitrale ou 
toute autre procédure judiciaire ou administrative initiée en vertu 
du présent Contrat d'association. 

10.4 Le Contrat d'association sera signé en langue française. 

********** 

ANNEXE D: LISTE INDICATIVE DES FOURNITURES, 
DES BIENS ET DES PRESTATIONS DE SERVICES POU
VANT BÉNÉFICIER DES EXONÉRATIONS DE TAXES SUR 
LECHIFFRE D'AFFAIRESENVERTUDE VARTICLE49DU 
CONTRAT 

Conformément au Paragraphe 49.3 du Contrat, le Contractant 
et ses Sous-traitants bénéficient d'une exonération de toute taxa
tion sur le chiffre d'affaires, de la taxe sur la valeur ajoutée et de 
toutes taxes assimilées (y compris toute taxe sur les opérations 
financières) sur les fournitures de biens et les prestations de servi
ces de toutes natures, y compris les études, qui se rapportent 
directement à l'exécution des Opérations pétrolières, et notam
ment en relation avec les activités suivantes : 

1. Travaux d'exploration géologique et géophysique et détec
tion par tout moyen de Gisements d'hydrocarbures liquides ou 
gazeux. 

2. Prospection et délimitation des Gisements par forages, son
dages ou tout autre moyen et estimation des réserves et opérations 
connexes s'y rapportant. 

3. Développement, mise en production et exploitation des 
Gisements découverts ainsi que les opérations connexes s'y rap
portant. 

4. Construction et mise en œuvre pour le stockage et la reprise 
des produits extraits. 

5. Mise en vente des produits bruts extraits destinés à l'expor
tation. 

6. Construction des voies d'accès, pistes d'atterrissages, cam
pements, baraquements, et site sur le champ pétrolier. 

7. transport de l'équipement et du Personnel, travaux de re
cherche d'eau, stockage, réparation et entretien de l'équipement, 
sécurité des Personnes et du matériel. 

8. transport de l'équipement ci-après: matériel lourd de pros
pection et explosifs, équipement lourd de forage et sondage, pro
duits à boue, équipement de pompage, équipement de stockage, 
matériels servant au transport par pipelines des produits extraits. 

9. Travaux de construction et de rénovation des bureaux et 
logement des travailleurs. 

10. Mise en place d'équipements de communication et de 
services. 

11. Contrats de prestations de services pour le recrutement 
de Personnel. 

ANNEXEE: LISTE INDICATIVEDES PRODUITS, MA
TÉRIELS, MATÉRIAUX, MACHINES, ÉQUIPEMENTS ET 
PIÈCES DÉTACHÉES EXONÉRÉS DES DROITS DE 
DOUANES EN VERTU DEL' ARTICLE 50 DU CONTRAT 

Conformément à l 'Art. 50 du Contrat, le Contractant et ses 
Sous-traitants bénéficient d'un régime douanier privilégié pour les 
produits, matériels, matériaux, machines et équipements importés 
dans le cadre des Opérations pétrolières effectuées dans le cadre 
de !'Autorisation exclusive de recherche et le cas échéant d'une 
Autorisation exclusive d'exploitation et notamment les produits, 
matériels, matériaux, machines et équipements suivants : 

1. Equipements de prospection géologique et géophysique y 
compris explosifs et détonateurs. 

2. Equipements de forage et sondage y compris boue, ciments 
spéciaux et produits chimiques nécessaires à ces opérations. 

3. Equipements de laboratoire. 

4. Equipements de mesure et d'intervention sur et dans les 
puits. 

5. Equipements de puits (de surface et de fond). 

6. Equipements de production. 

7. Equipements de traitement et de transformation primaire 
pour les produits extraits. 

8. Equipements de ramassage et de stockage. 

9. Equipements de pompage, d'enlèvement et de transport 
pour les produits extraits. 

10. Véhicules servant au transport du Personnel, véhicules 
commerciaux pour le transport des marchandises, véhicules tout 
terrain, avions, matériels de génie civil et machines spéciales, équi
pement de transport fluvial. 

11. Equipements de télécommunications. 

12. Matériels informatiques et accessoires. 

13. Equipements de sécurité, entretien, stockage, fourniture 
d'eau et fourniture d'électricité. 

14. Mobiliers de bureau et mobiliers des logements des tra
vailleurs. 

15. Equipement et matériel nécessaires pour l'installation 
des sondages, pipelines et routes d'accès. 

16. Matériels et matériaux pour les bureaux et logements des 
travailleurs. 

17. Essence,jet avion, gas-oil, huiles et graisses de lubrifica
tion, produit à boue et ciments dans tous les cas où ils sont em
ployés lors d'activités relatives au Contrat. 

18. Tous produits chimiques ou préparations à base de pro
duits chimiques employés pour! 'essai d'une substance quelcon
que, en relation avec les activités concernées par la présente Con
vention. 

19. Tout appareil de climatisation ou de chauffage ou tout 
autre appareil, y compris pour la génération d'électricité. 

20. Equipements et médicaments pour les besoins de traite
ment médical et matériels de cuisine. 

21. Toutes pièces de rechange employées pour l'entretien et 
les réparations de l'équipement ci-dessus. 

-
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ANNEXE F: REGIME DU TRANSPORT DES HYDRO
CARBURES PAR CANALISATIONS 

Le Contractant envisage une phase de développement à long 
terme qui passera, le cas échéant lorsque des réserves suffisantes 
auront été mises en évidence, par la construction d'un ou plusieurs 
Systèmes de transport des Hydrocarbures par Canalisations per
mettant l'évacuation du Pétrole brut aux Points de livraisons situés 
sur le territoire nigérien ou sur le territoire d'autres états. Ces Opé
rations de transport seront réalisées par le Contractant transport. 

Les termes précédés d'une majuscule ont la signification qui 
leur est attribuée dans le Contrat, sous réserve des définitions 
particulières prévues dans cette Annexe. 

Article premier - Régime légal des activités de transport 

Les Parties ont constaté que la législation en vigueur au Niger 
ne couvrait pas totalement l'environnement juridique nécessaire à 
la conduite des Opérations de transport, qui constituent pourtant 
un élément indissociable à l'exécution du Contrat et sont par ailleurs 
essentielles à la satisfaction del 'intérêt national de la République 
du Niger, lui permettant de devenir un pays producteur de pétrole. 

La conduite des Opérations de transport suppose la survenance 
des éléments suivants : 

- !'Octroi au profit du Contractant transport d'une ou de 
plusieurs Autorisations de transport intérieur conformément au 
Code pétrolier ; 

- la conclusion d'une Convention de transport entre l'Etat et 
le Contractant transport attachée à l' Autorisation de transport 
intérieur considérée ; et 

- Pour les Points de livraison qui sont situés hors du territoire 
national, la négociation, la conclusion et l'entrée en vigueur d ' un 
ou plusieurs Accords Internationaux de transport entre l'Etat et 
un ou plusieurs états étrangers. 

L'Etat et le Contractant coopéreront mutuellement afin de né
gocier et de parvenir à la finalisation des Accords Internationaux de 
transport avec les états étrangers concernés. L'Etat fera ses meilleurs 
efforts pour que le Contractant transport puisse obtenir, dans tel ou 
tel autre état étranger et sous réserve du respect par le Contractant 
transport de la législation de l'état étranger concerné, toutes autori
sations ou permis requis par ledit état étranger relativement au Sys
tème de transport pour! 'Export. Les obligations de l'Etat au titre du 
présent alinéa sont des obligations de moyens et non de résultat. 

Pour éviter toute difficulté ou retard lors de la demande et de ! 'Oc
troi d'une Autorisation de transport Intérieur, les Parties sont conve
nues de déterminer à l'avance, dans le cadre de la présente Annexe, les 
principes sur lesquels ladite Convention de transport sera négociée. 

Art. 2. Convention de transport 

Sous réserve des précisions de la présente Annexe, la Conven
tion de transport est négociée entre les Parties sur la base des 
conditions juridiques, économiques, fiscales, douanières et de 
change prévues par le Code pétrolier en matière de transport des 
Hydrocarbures et par le Contrat, étant précisé qu'elle ne crée pas 
d'obligations supplémentaires à la charge du Contractant trans
port en plus de celles prévues par le Code pétrolier. 

2.1.Régimefiscal 

Le régime fiscal des Opérations de transport est établi sur la 
base des dispositions fiscales du Code pétrolier applicables au 
Contractant transport. Outre les avantages prévus par le Code 
pétrolier, le Contractant transport bénéficiera d'un régime fiscal 
identique au régime C du Code des Investissements, sous réserve 
des précisions suivantes : 

2. 1. 1. impôt direct sur les bénéfices 

Les bénéfices réalisés par le Contractant transport à raison des 
Opérations de transport réalisées sur le territoire de la République 

du Niger, y compris ceux liés au transport sur le territoire de la 
République du Niger des Hydrocarbures en provenance des pays 
tiers, sont soumis à l'impôt direct sur les bénéfices applicable 
selon les Lois en vigueur au Niger. 

Pour l'application des stipulations du présent paragraphe 2.1.1 , 
les opérations résultant de la construction et de l'exploitation de 
chaque Système de transport des Hydrocarbures par Canalisa
tions feront l'objet d'une comptabilité séparée tenue par le Con
tractant transport en français. 

2.1. 2. Exonération 

Conformément à l'article 123 du Code pétrolier, à l'exclusion 
de l' impôt direct sur les bénéfices, de la redevance superficiaire, et 
des autres impôts et taxes prévus par le Code pétrolier, le Con
tractant transport est exonéré de tout impôt et taxes intérieurs, y 
compris de tout droit de transit en ce qui concerne les Hydrocar
bures produits sur le territoire de la République du Niger. Sans 
limiter ce qui précède, cette exonération d'impôt et taxe s'étend à 
tout impôt, droit, taxe, retenue ou prélèvement frappant les béné
fices issus des Opérations de transport réalisées par le Contrac
tant transport et notamment à tout impôt, retenue ou prélèvement 
à la source applicables, notamment aux sommes distribuées par le 
Contractant transport à ses actionnaires domiciliés à l'étranger et 
aux rémunérations versées à des Personnes physiques ou morales 
domiciliées à l'étranger. Nonobstant ce qui précède, le Contractant 
transport sera tenu au paiement de la redevance superficiaire con
formément aux dispositions de l'article 112 du Code pétrolier. 

Conformément à l'article 122 du Code pétrolier, les fournitu
res de biens et prestations de services de toutes natures, y compris 
les études, qui se rapportent directement aux Opérations de trans
port, sont exonérées de toute taxation sur le chiffre d'affaires, de la 
taxe sur la valeur ajoutée et de toutes taxes assimilées (y compris 
toute taxe sur les opérations financières). Les sous-traitants du 
Contractant transport bénéficient de l'exonération de l'article 122 
du Code pétrolier visé au présent alinéa. 

Les résultats provenant des activités du Contractant transport 
exercées en République du Niger et autres que les Opérations de 
transport ne sont pas soumis aux dispositions de la présente An
nexe et sont imposables au Niger dans les conditions de droit 
commun selon les Lois en vigueur. 

2.2.Droit de transit 

Le Contractant transport sera exonéré de tout droit de transit sur 
le transport des Hydrocarbures extraits sur le territoire de la Républi
que du Niger. Le Contractant transport sera soumis à un droit de 
transit pour les Hydrocarbures provenant de pays tiers, commercia
lisés en République du Niger ou transitant par le territoire de la Répu
blique du Niger et transportés par le Contractant transport à l'inté
rieur du territoire de la République du Niger par le Système de trans
port pour !'Export. Le montant d'un tel droit de transit sera fixé, au 
cas par cas, par la Convention de transport correspondante, en consi
dération de l'importance et des retombées économiques du Système 
de transport des Hydrocarbures par Canalisations concerné, des avan
tages et des privilèges demandés et accordés par l'Etat. 

2.3. Tarif de transport 

Conformément à l'article 85 du Code pétrolier, la Convention 
de transport détermine le montant du tarif de transport, sur la base 
des éléments figurant au Paragraphe 19 .3 du Contrat. Tout diffé
rend à cet égard est soumis à la Procédure d 'expertise. 

2.4. Régime douanier 

Le Contractant transport et ses sous-traitants bénéficient, 
pendant toute la période de construction de chaque Système de 
transport des Hydrocarbures par Canalisations, d'un régime doua
nier identique à celui prévu par le Code pétrolier pour les Titulai
res d'autorisations exclusives d 'exploitation et leurs sous-traitants. 
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2.5. Clause de stabilité 

La Convention de transport devra comporter une clause iden
tique à I' Art. 58 du Contrat, mutatis mutandis, prévoyant la stabi
lisation des règles juridiques, économiques, fiscales, douanières et 
du régime des changes à la Date d'entrée en vigueur. 

2. 6. Sous contractants 

Les sous contractants pour chaque Système de transport des 
Hydrocarbures par Canalisations seront sélectionnés sur appel 
d'offres international. 

*************** 

ANNEXE G: EXEMPLE DE CALCUL DU REMBOURSEMENT DES COUTS PETROLIERS ET DU PARTAGE DE 
PRODUCTION 

Assiette du Cost oil 

Cost stop 
dont Cost ail revenant à SIPEX 
dont Ccst oil de la Participation porœe Etat 

Assiette du Profit oil 

Facteur R 

Profit oil Etat (Tax Oil) 
Profit oil Contractant 
dont Profit oil SlPEX 
dont Profit oil Participation portée Etat 

Redevance ad valorem 
Profit oil Etat (Tax Oil) 
Profit oil Participation portée Etat 

12.,5% 

70,0% 
85,0% 
1510% 

0,13 

40,0% 
60,0% 
85,0% 
15,0o/o 

612 500,00 
520 625,00 

91 875,00 

262 500,00 

105 000,00 
157 500,00 
133 875,00 

23 625,{)() 

125 000,00 
105 000,00 

23 62.5,00 

8 750 000,-00 

61250000,00 

42 875 000, 
36 443 75010 

6 431 250,0 

18 375 000,00 

7 350 000,00 
11 025 000,00 

9 371250, 
1653750, 

8 750 000;00 
7 350 000,00 
1653750,00 



···· ·······"•" " ... .......... .. .. ............................. ..................... ................... .. ·· -· ··· .. . 

Le remboursement el le financement au 1i1rc des alinéas (a) et (b) du prcsent Paragraphe 
14.4 ne commenccr.1111 qu'à compter de la da1e de production de lo première tonne 
d'Hydrocarbures à pamr de la Zone Con1rnc1uelle d'l:.xploi1a1ion conccmèe 

Lorsque la cession entre l'E1a1 c1 les Co-Titulaires de l'Autorisa1ion Exclusive 
d'Exploitation est réalisée. l'Etat ou !'Organisme Public bénéficie des droit s el assume les 
obligutiom, afTércms fl l'Au torisation Exclusive d'Exploiuuion rétroac1ivcmcn1 à partir de 
la date de l'a11ribu11on de l'Autoris111ion Exclusive d'Fxploi1a1ion, sou\ ré,crve de, 
stipulation~ de l'alinéa (a) du pré,cnl Paragraphe 14.4 et du Paragraphe 14 5. 
conformément aux di,posi1ions du Contrat et du Contrai d'Associa1ion. 

14.5 Avu nces 

14.5.1 Le financcmcm et le remboursement prévus au Paragraphe 14.4 seront a"urés par des 
avances (les • A.-uocc,") des Co-Titulaire, autres que l'F1a1 ou l'Orgmttsme Public à 
hauteur d'une Participauon Publique de quinze pour cenl ( 15%) (la "Participation 
Portée"). 

14 .5 .2 Le financement cl le rcmbour~cmcn1 prévus nu Pnragraphc 14 .4 el c,cédant lu 
Participu1ion Portée 1cllc que définie ci-dc,ws seront a,,uré\ par l'l:.1111 ou !'Organisme 
Public. 

14.5.3 L'Etat doit rembourser les Avances nu titre de la Participation Ponéc, y compris les 
intérêts y afférent~, ~ous rèserve des dbposi1ions de l'alinéa (a) du Parag.raphe 14.4, 
calculé, confon11émcn1 aux disposition~ du Pan,graphe 14.5.5. /\ cc 1i1rc, l.'L101 
rembour..c tout d'abord le ~Ide des /\ vnncc, puis. apnh paiement complc1 du solde des 
Avance,. pa)e tous les intérêts échus. 

14.5.4 Les Avances por1em intérêt au Taux de Référence plus trois et demi pour cent (3.5%), 
app licable le premier Jour Ouvrable avan1 la date d'échéance du paiement et. par la s11i1c, 
le premier Jour Ouvrable de chaque f'rimc:,1rc suivant Si le tau;,. mentionné ci-dcssu, est 
contraire à n'importe quelle loi applicable ,ur l'usure, le taux d'intêrè1 â appliquer e:.l le 
taux maximum permis par ccne loi applicable. L'intérêt doit é1re calculé à compter du Jour 
où le:, Avances sont supportées par les Co-Titulaires de l'Autorisu1ion Exclusive 
d'Exploitillion et ju~qu'au jour du remboursement in tégro l des Avances 01 des l111érêls (le 
"Remhou~cmcnl ('011111lrt") par l'Etat. 

14.5.5 En cas de production d'll}drocarbure,. l'Etat accepte, par a,ance et ti titre im!,ocablc 
jusqu'au Remboursement Complet. de remettre aux Co-Titulaires de l'Autorisation 
Exclu~ivc d'Exploirntion, à compter du Début de la Production et jusqu'au 
Remboursement Complet. les volumes d'l lydrocarburcs dont l'Etat a le dm il et l'obl igation 
de prendre livraison au titre du Cosi Oil afférent il la l'nt1icipa1ion 1'01 1éc en vertu de, 
tertncs du Conlrat Cl du Contrul d'/\,>OCimion. Pour les bc,oins de la de1crmina1ion de, 
sommes remboursé~ ou pa)ées par l'Ltat aux Co-Titulaire, de l'Autori;.uion F~xclusÎ\c 
d'Exploilation. la quote-part de l'Etat esl valorisée au Prix du Marché Départ Champs. 

14.5.6 Les Avunces au titre de lu Participntk111 Portée seront rc111bo11rséos conformément 011 
Paragraphe 14.5.5 précédcm par affoc1ation des volume, d'llydrocarbure, dont l'l.:ta1 a le 
droit au litre du Cost Oil selon l'ordre de, catégorie:, indiqué ci-aprè,: 

(a) affe<:tation au rcmbourscmcm de la Participation Portée au 1i1re des Coûts 
l'élroliers d' l~xploilation de la période en cours; puis, 

50 



(b) affectation au remboursement de la Participat ion Portée au 1i1re des Coûts 
Pét roliers pour les Opérations de Développement c1 pour les Opérations 
d'Exploiialion enrcgis1rés dans le Compte-Avance; puis, 

(c) affectation au remboursement de la Participation Portée au titre des Coûts 
Pétroliers pour les Opérations Recherche enregistrés dans le Compte-Avance. 

14.5.7 Si le Cos! Oil afférent à la Participation Po1téc au ti1rc d'une Année Civile est infërieur au 
1110111an1 des Avances rest1m1 à rembourser, le reliquat des Avances est reporté sur !'Année 
Civile sui vante sans limitation de délai jusqu'it Remboursement Complet. Si le Cost Oil 
susmentionné est supérieur au montant des Avances restant à rembourser, le reliquat de ce 
Cost Oi l est attribué à l'Etat confonnément aux disposilions du Con1rat et du Con1rat 
d'Association. 

14.5.8 Au cas où l'exploilation du Gisement couvert par une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation n'a pas permis à l'Etat ou à !'Organisme Public de rembourser, 
conformément aux stipulations de cet Article, tout ou partie des Avances. les engagements 
de remboursement de l'Etat ou de !'Organisme Public au litre des Avances relatives à cette 
Autorisation Exclusive d'Exploirntion dcvicnnc111 caducs. 

14.6 Contrat d'Association 

14.6.1 Préalablement à r octroi de l' Autorisation Exclusive d'Exploitation I' Etal ou !'Organisme 
Public mcmionné au Paragraphe 14.2, signe avec le Contractanl, un Con1rat d'Association 
sur la base des principes visés en Annexe D. ou un avenant au Contrat d' Associai ion s'i l 
en existe déjà 1111, agréant l'Etat ou l'Organisme Public comme entité composant le 
Contractant. 

14.6.2 L · avenant au Conirat d' Association ou le nouveau Contrat d' Association signé par l'Ela1 
ou !'Organisme Public d'une part, et le Con1r11c1an1 d'autre part, entre en vigueur à 
l'ar.1ribu1 ion de I' Autorisation Exclusive d'Exploirnc ion. 

14.6.3 A la date d'attribution de I' Autorisation Exclusive tl'Exploitation, si les Co-Titulaires de 
!'Autorisation Exclusive d'Exploitation sont liés par un Contrat <l'Association, l'Etat ou 
l'Organisme Public, 

(a) dev iendra partie à ce Contrat d'Associa1ion. au jour du transfert de la 
Participation Publique à l'Elat ou à l'Organismc Public: et 

(b) bénéficiera des droits et assumera les obligations liés à son pourcentage d'intérêl 
dans !'Autorisation Exclusive d'Exploitalion, dans les conditions et selon les 
modalités prévues dans ledit Contrut d'J\ssociat ion. sous réserve des dispositions 
du Paragraphe 14.4 e1 à condition que ce Contrat <l'Association inco17,ore les 
principes visés en Annexe D. 

14.6.4 Il est expressément convenu que l'Etat ou !'Organisme Publ ic, en ce qui concerne la 
Participa1ion Portée, ne pourra se voir affcc1cr ou payer aucun crédit aux comptes 
communs constitués dan~ le cadre du Contrai d'Association, mener des opérations 
oxclusiws, céder ou transférer sa Participation Portée (à moins que cc ne soit à une entité 
publique) ou se retirer du Contrai de quelque manière que ce soit, avant le 
Remboursement Complet. Par ailleurs, l'Etat ou !'Organisme Public ne pourra pas être 
désigné Opéra1eur dans le cadre du Contrat d'Association. 

51 



Ar1iclc .15. DES OPERATIONS DE DEVELOl'PEM"ENT ET DE PRODUCTION 

15. 1 Commencement des Opén1tions de Développement 

15.1. 1 Le Contractant aura le droit de réaliser des Opérations de Développement relativement à 
chacun des, et à tous les. Gisements contenus à l'intérieur de la Zone Contractuelle 
d'Explo itation. Le Contractant est lenu de commencer les Opérations de Développement 
dans le délai de cent qufltrc-vingt ( 180) Jours suiv11111 la publ ication au Journal Officiel du 
Décret d'Octroi ou, s'il est plus Ion!;, dans un délai conforme à celui prévu dans le Plan de 
Développement e1 d'Exploitation présenté à l'appui de sa demande d'attribution de 
!'Autorisation Exclusive d'Exploitation affére,,t au Gisement concerné et approuvé dans 
les conditions prévues au présent Contrat (le "Délai de Commencement"). 

15.1.2 Saur cas de f'orce Majeure, le non respect du délai mcn1 ionné au Parab,ruphe 15.1. 1, peut 
en1raîn~r le retra it de l'Au1orisa1 ion Exclusive d'Explo i1a1ion confor111éme111 aux 
stipulations de l'Ar1icle 54 si l'Etat considère qu'il s'agit d'uae vio la1ion grave. Dm,s un tel 
cas, le Contractant pourra se prévalo ir de l'ensemble des droits et moyens de défense dont 
il dispose au titre du présent Contrat e1 selon les Lois en Vigueur. 

15.1.3 Il es1 convenu entre les t>artics que le Délai de Commencement ci-dessus sera 
automatiquement 6tcndu d'un délai égal :i toute période (la "Période lntcnnédiai re") 
nécessaire : 

(a) à l'octroi des Autorisations de Transport Intérieur e t à l'entrée en vigueur de la 
Convention de Transport : 

(b) à l'octroi d'une ou plusieurs Concessions Immobil ières pour les terrains 
nécessaires ou utiles à l'exécution des Opérations de Transport et de raffinage : 
et 

(c) dans le cas où le Plan de Développement et d'Gxploitation concerné prévoit la 
réalisation d'un Système de 1 ransporl des Hydrocarbures par Cana li sations 
appe lé à traverser le territoire d' un pays tiers, à la finalisation des Accords 
Internationaux de Transport et à l'obtention de toutes les autorisations, pennis, 
concessions ou autres droits (y compris les droits d'occupation des terrains) 
nécessaires à l'établissement, la constn1ction. l'exploitation Cl la main tenance 
dudit système dans le ou les Etais conccrn~s. 

Si la Période Intermédiaire est d'Lme durée supérieure à cent quatre-ving1 ( 180) Jours, la 
durée de validité de l'Autorisalion Exclusive d'Exploitation telle que fixée par le Décret 
d'Octroi ne commencera à courir qu'à compter de la fin de la Période lnle rméd iaire. 

15.2 Oblîgntions d 'exploitation 

A compter de la mise en production de chaque Gisement Commercial, le Conlractant 
s'engage à produire les Hydrocarbures en quantités raisonnables selon les normes en 
usage dans l' industrie pétrolière inre rnationalc, en considérant principalemenl les règles de 
bonne conservation du Gisement et la récupération op1imalc des réserves d'I lydroca rbures 
dans des conditions économiques. Le Contractanl pourra réa li ser des Opérations 
d'Exploitation relativement à chacun des, et à tous les, Gisements contenus au à l'intérieur 
de la Zone Contractuelle d'Exploitation. 

15.3 Programmes Annuels de l'roduction 

15.3. 1 Au plus tard le 30 seplembre de chaque année suivant la mise en production d'un 
Gisement Commercial, le Contractant devra soumettre pour approbalion au Comité de 
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Gestion, le programme de production de chaque Gisement Commercia l et le Budgel 
correspondant établis pour l'Année Civi le sui vante. L'approbaiion est de dro i1 lorsque le 
programme de produc1ion est conforme aux exigences du Paragraphe 15.2. Toute 
d ifficu lté à cet égasd peut être soumise à la Procédure d'Expertisc. 

15.3.2 Le Contractant s'efforcera de produ ire, durant chaque Année Civi le et dans le respect des 
stipula1ions du Paragraphe 15.2, les quantités estimées dans le programme de production 
c i-dessus mentionné. 

15.4 Registres d 'exploitation 

Pendant les Opérations d'Explo itation, le Contractant tient, par type d'Hydrocarburcs et 
par Gisement, un registre d'extTact ion, un registre de vcnl e, un registre de stockage et un 
regis tre d'ex1>0rtation des 1 lydrocurbures. Lesdits registres sont cotés et paraphés par un 
agent habilité de l'Etat. 

Ar ticle 16. l>U GAZ NATUREL ASSOCIE 

16.1 Ulilisntioo du Gai Associé pour les Opérations Pétrolières 

Le Contractant aura le droit d'utiliser le Gaz Naturel Associé pour les besoins des 
Opérations Pétroliè res, y compris pour sa réinject ion dans les Gisements Commerciaux. 

16.2 Excédent commercinl 

16.2.1 Le Contractant précisera dans le rapport d'Etude de Faisabil ité prévu au Paragraphe 12.2, 
si la prod uction de Gaz Naturel Associé (après lraitement dudit gaz afin de le séparer des 
Hydrocarbures pouvant être considérés comme Pétrole Brut) est susceptible d'excéder les 
quantités nécessa ires aux besoins des Opérations Pétrol ières rclal ives à la production de 
Pétrole Brut (y compris les opérations de réinjection) et s'il considère que cet excédent est 
susceptible d'ê tre produit en quantités commerciales. 

16.2.2 Si le rapport d'Etude de Faisabilité révèle l'ex istence d'une q uantité de Gaz Nawrel 
Assoc ié susceptible d'une exploitation commerciale dans les cond itions prévues dans ce 
Paragraphe 16.2, le Contractant évaluera, avec l'assistance du Comité de Gestion, les 
débouchés possibles pour cet excédent de Gaz Naturel, à la fois sur le marché loca l c t à 
l'exportation, (y compris la possibi lité d'une commercialisation conjointe de leurs pans de 
production de cet excédent de Gaz Naturel au cas où cet excédent ne serait pas autrement 
ex plo itable commercialement), ainsi q ue les moyens nécessaires à sa commercialisation. 

16.2.3 Si. à l'issue de l'examen mentionné au Paragraphe l 6.2.2, le Contractant convient quo 
l'exploita1 ion de l'excédent de Ga1. Naturel Associé est justifié, les Parties devront se 
concerter dès que possible en vue de parvenir à un accord concernant le traitement et la 
vente dudit Gaz. 

Dans cc cas. le Contractant : 

(a) indiquera dans le Plan de Développement et d'Exploitation visé à l'a linéa(!) du 
Paragraphe 12.2, les instal lations supplémentaires nécessaires au développement 
et à l'explo itation de l'excident de Gaz Naturel Associé susmentionné ei son 
estimation des coûts y afférents; et 
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(b) ~cra en droi l de procéder au développement cl à l'exploitation de cet excédent, 
confonnémem au Plan de Développement et d'I 'l'ioitation approuvé dans les 
condition, pré, ues à l'Aniclc 12. 

16.2.4 Une procédure similaire à celle prévue au;,c Paragraphes 16.2.1 à 16.2.3 sera applicable si 
la vente ou la commercial isation du Gaz arurcl Associé est décidée en cour, 
d'exploitation du Gi,emcnt. 

16.2.5 Dan, le ca\ où le Contractant ne souhaite pas procéder ù l'c,ploitation de l'excédent de 
Ga1 Naturel et si l'Etat désire l'uti liser, il en avise le Comractant qui e,t dé, Ion, tenu de 
meure gra1uitemem à la disposition de l'Etat. à la sortie des installations de séparation du 
Pétrole Brut et du GaL Naturel, la pari de l'excédent que l'Etat souhai1e enlever. 

(a) L'Etat sera alors re,pon~blc de la collecte, du 1rnitcmenl. de la compression c1 
du tran;port de cet excédent, à panir des in,tallntions de séparation sus, i;ées. et 
supponera tou, les coûts supplementaires y afférents. 

(b) La construction des installations nécessaires aux opéra1ions visées à l'al inéa 
précédent, oinqi que l'enlèvement de l'excéde111 de Ga7 Naturel A,socié par l'r.tm 
seront effectue, confonrnlmcnt au, règle, de l'an en usage dan, l'indu\tric 
pl!trolièrc mtcmotionale et de manière il ne pa; entm,cr la produc1ion, 
l'enlèvement et le transport du Pétrole Brut par le Contractant 

16.3 T orchngc du Gaz Nlllurcl associé cxcédentnire 

16.3.1 1 out cxcédc111 de Ga✓ l'\aturcl associé qui ne serait pa, utili,;é dans le cadre du Paragraphe 
16.2 ci-dessus. de,ra être réinjecté par le Contractant l'outefois. celui-ci aura le droi1 de 
brû ler à la torche led it gaz, confom1ément aux règles de l'art de l'industrie pétrolière 
intcrna1ionalc, sous réqerve de l'approba1io11 préa lable pur l'Eta1 d'un rapport démontrant 
que cc !,Ill/ ne peut pas Gtro écono111iquc111cnt utilisé pour améliorer le taux de récuperation 
du Pétrole Bru1 par réinjcction ou réinjecté dan, un Gisement de Go1 nturcl Non 
Associé. Les conclusions de cc rapport ne pourront être rejetés par l'Etat que pour un juste 
motif. A défaut de reje1 motivé dans un délai de soixan1e (60) Jours sui,ant la remise du 
rapport. ce dernier sera réputé approuvé à l'expiration de cc délai. Toute difficulté en lo 
ma1ièrc C$t soumise à la Procédure d'Expcrtisc. 

16.3.2 Le Contractant devrn adre,ser à l'Ernt pour approbnti<ln le rapport mcrnionné au 
Paragraphe 16.3.2, au moins quatre-, ingt dill. (90) Jours à l'a, ance. accompagné de toutes 
informations et pièces justificatives menant en évidence le caractère non économique de 
l'utilisation de cout ou partie du Gaz Naturel Associé. 

16.3.3 Le, ~1iru lotio11, des Pnrogrophes 16.3.1 et 16.3.2 ne seront pas upplicnblc~ en cas de 
1orchagc de Gaz Naturel au cours de~ tc~ts de puit, ou en cas d'urgence. 

Article 17. OU GAZ ATUREL NON /\SSOCrE 

En cas de Découverte composée de Gtu :-.aturel Non Associé. le, di,1>0sitions du 
Paragraphe 16.2 s'appliqueront dans toute la mesure du possible. 
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Article 18. DU MESURAGE ET DU TRANSFERT DE LA PROPRIETE DES 
HYDROCARBURES 

18.J P ropriété indivise ,i IH tête des Puits de Développement ou de Production 

Les Hydrocarbures produits deviennem la propriété indivise de l'Etai et du Contractant au 
passage de la tête des Puits de Développement ou de Production. 

18.2 Point de Mcsurngc 

Le Contractant devra mesurer les Hydrocarbures pour chaque Autorisation Exclusive 
d ' Exploitation : 

(a) soit il la sortie de l'usine de tra itement ou dos insta llations de séparat ion ou de 
traitement en ce qui concerne le Pétro le Brut ou le Gaz Naturel, 

(b) soit à la bride de sortie de tom réservoir de s tockage de I' Autorisation Ex.cl us ive 
d'Exploitation concerné. 

Tous les Hydrocarbures extraits seront mesurés après extraction de l'eau et des Substances 
Co1111exes, en ut ilisant des appareils et procédures de mesure dOment approuvés pur l' Eta t 
et co11fonnes aux méthodes en usage dans l' industrie pétrol iè re internationale. 

18.3 Transfert de propriété 

La propriété indivise des l lydroca rbures cesse au moment où la part revcnam 
respectivement l'Etat e t à chacune des entités membres du Contractant est ind ividualisée 
et transférée à chacun d'eux en accord avec le Contrat, au Po int de Mesurage tel que 
défin i au Paragraphe 18.2 ou au Point de Livra ison. selon le cas. 

18.4 Mesurage aux Points de Livraison 

Outre le mesurage prévu au Point de Mesurage visé au Paragraphe 18.2, le Contrac tant 
devra mesurer, ou s'assurer que soient mesurés, tous les Hydrocarbures livrés aux Points 
de Li vra ison et provenant des Autorisations Exclusives d'Exploitation en utilisant des 
apparei ls et procédures de mesure dûment approuv6s par l'Etat et confo11ncs aux 
méthodes eu usage dans l'industrie pétrolière internationale. Toutefois, les opérat ions de 
mesurage effectuées au Point de Livra ison n'ont pas pour effet de fi.xcr le Poi111 de 
Mesurage au niveau du Point de Livraison. 

18.5 E<1uipemeots et instruments de mesurage 

18.5. 1 Le Contractant est tenu de fournir. utili ser et entretenir. conform~ment aux r~glcs de l'a rt 
en usage dans l'industrie pétrolière internationale, les équipements et instruments de 
mesurage du vo lume, de la gravité, de la densité, de la température, de la pression et de 
tous autres paramètres des quantités d'Hydrocarbures produites et récupérées en venu du 
présent Contrat. Avant leur mise en service, ces équipements, instruments de mesurage, 
ainsi que la marge admise d'erreur de mesurage et ln composition du s tock de pièces de 
rechange sont approuvés par l'Etat. 

18.5.2 Le Contractant in forme l'Etat, au moins quinze ( l5) Jours à l'avance, de son intention de 
procéder aux opérations de ca librage de l'équipement de mesurage. Un représentant de 
l'Etat, dûment habil ité , peut assiste r et superviser lesd ites opérations. s' il l'estime 
nécessa ire. 
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18.S.3 L'Etat peut, à tout moment dans la limi te de deux (2) inspections par an, fa ire inspecter les 
équipements eL instruments de mesurage. Ces inspections sont menées de façon à ne 1>as 
entraver ni gêner l'utilisation normale dcsclits équipements CL instruments de mesurage ni 
la bonne conduite des Opérations Pétrol ières et des Opérations de Transport. 

18.5.4 Lorsqu'une inspection réal isée conformément aux dispositions du Paragraphe 18.S.3 
révè le que les éq ui pements, instruments de mesurage et les procédures de mesurage 
utilisés sont inexacts et dépassent la marge admise d'erreur de mcsurogc approuvée par 
l'Etat et ù condition que les résultats de cette inspection soient confirmés par un expert 
indépendant désigné conjointement par l'Etat et le Contractant, l'inexactitude constatée est 
réputée exister depuis la dernière opération de cal ibrage ou la dernière inspection 
précédent ce lle qui l'a révélée et un ajustement approprié sera réalisé pour la période 
correspondante. 

18.5.S Les corroctions nécessaires sont apportées dans les quinze (15) Jours qui suivent les 
résultats de l'inspection ayant constaté l'inexactitude des équipements, instruments et 
procédures de mesurage. 

18.S.6 Si en cours d'exploitation, le Contractant désire modifier les apparei ls ou les procédures de 
mesures prévus au présem Paragraphe 18.5, il devra obtenir l'approbation préalable de 
l'Etat, sauf cas d'urgence dûment justifié. L'Etat peut e,-igcr qu'aucune modification ne soit 
faite avant l'expiration d'Lm préavis de cinq (5) Jours suivant réception d'une notification 
l' invitant à assister aux travaux en question. 

18.6 Pc,·tcs d'Hydrocnrburcs 

18.6.l Si des pertes exceptionnelles d'Hydrocarbures ont eu lieu, entre le Point de Mesurage et 
les Points de Livraison, le Contractant soumettra un rapport à l'Etat. spécifiant les 
circonstances de ces pertes et leur quantité, si celle-ci peut être estimée. Les Parties se 
concerteront en, uite en vue de réduire ou d'éliminer lesdites pertes. 

18.6.2 En cas de pertes d'Hydrocarbures ducs au non-respect par le Contractant des pratiques 
généralement acceptées par l'industrie pétrol ière internationale, le Contractant en sera 
responsable. 

18.7 Enlèvement des HydrocarburC11 

Chacune des entités composant le Contractant, d'une part et, le cas éch6ant. l'Etat, d'autre 
part, en lèvent leurs parts respectives de Pétrole Brut sur une base aussi régu lière que 
possible, étant entendu que chacune d'elles peut, dans des limites raisonnables, enlever 
plus ou moins que la part lui revenant au Jour de l'enlèvement, à condition toutefois qu'un 
tel sur-en lèvement ou sous-enlèvement ne porte pas atteinte oux droits des autres ent ités. 
Les Parties se concertent régul ièrement pour établir un programme prévisionnel 
d'enlèvement sur la base des principes ci-dessus. Avant le début de toute production 
commerciale, les Parties aJTèteront et conviendront, d'une procédure d'enlèvement (i,xant 
les modalités d'application du présent Paragraphe conformément au modèle de 
l 'lntemational As.vocia1io11 of Petroleum NegotiatOJ:s. Les di fficultés entre les Parties 
relat ivement à l'étab lissement de cette procédure peuvent être soumises 1\ la 1>rocédurc 
d'Expertise. 
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Article 19. DU TRANSPORT DE:S FrYDROCARBUllES 

19.1 Droit nu transport des llydrocnrhurcs 1mr Canalisations 

19. l. l Confonuément aux dispositions de l'article 83 du Code Pétrolier, I' Autorisation Exclusive 
d ' Explo itation octroyée au Contractant confère à ce dernier le droit de transporter ou de 
faire transporter sa part des produits de l'exploitation vers les points de stockage. de 
traitement , de chargement ou de grosse consommation ou jusqu'aux Points de Livraison. Y 
compris, notamment, le dro it de conduire des Op6rat ions de Transport. Lorsque le 
Contractant détermine qu'un tel transport nécessite la construction c l l'explo itation par le 
Contractant Transpo1t d'un ou plusieurs Systèmes de Tra11spo1t des Hydrocarbures par 
Canalisations, l'Etat devra, sous réserve du respect par le Contractant Transport des 
fonnal i.tés et conditions prévues à cet effet par la Législation Pétrol ière: 

• signer une Convention de Tmnsporl avec le Contrncrant Transport. dnns les 
conditions et su ivant les modalités prévues à l'Annexe H ; et 

• attribuer au Contracta Ill Transport une Autorisacion de Transport Inté rieur. 

La signature de la Convcnlion de Transport el l'octro i de l'Aumrisation de Transport 
Intérieur sont de droit au benéfice du Contractant Transport dès lors que le Système de 
Transport des Hydrocarbures par Canal isations dont la construction est envisagée permet 
le transport des Hyd rocarbures extra its dans des conditions techn iques et financières 
satisfa isantes. Tout refus à ce titre doit ê tre dûment justifié. Tom différend quant au 
caractère satisfaisant des conditions techniques e t financières du projet sera soumis à la 
Procédure d'Expertise prévue à l' Artic le 57. 

19. 1.2 Confom1ément aux dispositions de l'a1ticle 209 du Décret d' Application, le Contractalll 
peut demander auprès du Ministre chargé des Hydrocarbures, l'autorisation de faire 
transporter les l lydrocarbures produits dans une Zone Contractuelle d 'Exploitation, par un 
Système de Transpo11 des l lydrocarbures par Canalisations cons1ruit par un Tiers et sur 
lequel les l lydrocarbures extraits par le Contractant seront prio rilllires. Cette demande est 
formulée e t instruite dans les cond itions fixées aux articles 209 et 210 du Décret 
d' Application. L'octroi de cene autorisation demandée est de droit dès lors que toutes les 
conditions requises à cet effet par la Législaciou Pétrolière sont réunies. 

19.2 Attribution de I' Autori~ation de Transport Intérieur et signnturc de lu Convention 
de Transport 

La demande d'attribution d' une Autorisation de TransJ>Ort Intérieur es1 adressée au 
Ministre chargé des Hydrocarbures cc doi1 comporter l'ensemble des pièces ment ionnées 
à l'article 20 1 du Décret d' Applicalion . I.' i\utorisation de Tra11spo1t Intérieur est oclroyée 
au Contractant Transport par décret pris en Conseil des Ministres dans les conditions, 
fonnes et délais prévus au T itre Ill, chapicre IV du Code Pétrolier. ainsi qu'aux articles 
201 à 208 du Décret d ' Application. 

A l'attribut ion au Contracmnl Transport d 'uue Autorisation de Transpor1 Intérieur, celu i
ci procède i\ la signature d'une Convention de Transport dans les eondilions prévues par 
les aniclcs 204 et 205 du Décret d ' Application e t conformémenL aux s tipulations de 
l'Annexe 11. Cette Convention de Transport reprendra et complétera l'ensemble des 
dispositions concernant l'Autorisai-ion de Transport Intérieur prévues par la Législation 
Pétrol ière et à l'Annexe 1-1 et fixera le régime jurid ique, fiscal, comptable et douanier des 
Opérations Transport a insi que le s1atu1 du Contractant Transport, conforrnémenL 1i 111 

Législation Pétro lière et à l'A nnexe H. 
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19.3 Tarif de Transport 

Le larif de trnnspon afférent il un Système de Transpo11 des l lyclrocarbur.:s par 
Canalisations devra Gtre agréé entre le Contractant Transpor1 et l'Etat. Ce tarif devra en 
particul ier: 

• comprendre un cocffieie111 d'util isation des insta llations; 
• tenir compte des coûts d'exploitation dudit Système do Transp-0r1 des l lydrocarburcs 

pitr Canalisations ; 
• tenir compte de l'amortissement des installations et pipelines ; 
• tenir compte des distances; 
• permenre au Comracrant Transport de disposer d' un taux de rentllbilité interne (TRI) 

de douze et demi pour cent (12.5%) concernant ledi1 Système de Tr11nsport des 
Hydrocarbures par Canalisations sur l'ensemble de la durée des 0 1>érations de 
Transport y relatives. 

19.4 Occupation des terrains 

Sans préjudice des stipulations de l'Annexe G concernant l'occupation des terra ins 
nécessaires au Système de Transport des Hydrocarbures par Canal isations desti11é à 
l'approvisionnement en Pétrole Brui de la Ratlincrie, les modal ités d"occupation par le 
Contractant Transport des terra ins nécessaires aux Opérations de Transport sont régies par 
le Code Pétrolier et les textes pris pour son appl ication. Les indemnités d'expropriation 
seront prises en charge par le Contractani Transp-0rt. Nonobstant ce qui précède, les 
indemnités d'expropriation seront défi nitivement supportées par l" Gtat en cc qui concerne 
les terrains nécessaires à la construction du Système de Trnnspo11 des llydrocarburcs par 
Canalisations destiné à l'approvisionnement en Pétrole Brut de la Ratlinerie. 

19.5 Canalisations construites à l'i ntérieur d'une Autorisatfon Exclusive d'Exploitation 

Les dispositions du présent Article ne s'appliquent pas aux installations et canalisations 
qui ne font pas partie d'Lm Système de Transport des Hydrocarbures par Canal isations. 

Article 20. DE L'OBLIGATION D'APPllOV(SIONt'l'EM.ENT DU MARCIIE 
INTERlEUR 

20.J Obligation d'approvisionnement du marché intérieur 

Dans le cas où l'Etat ne peut satisfaire les besoins de la consommation intérieure en 
Pétrole Brut de la République du Niger à p,111ir de la pnrt qui lui revient dans toutes les 
quantités de Pétroles 13ruts produi ts su,· le territoire de la République du Niger, le 
Contractant s'engage, sur la part de production de Pétrnle Brut lui revenant, à vendre a 
l'Etat la par1 nécessaire à la satisfact ion des besoins de la consommat ion intérieure du 
pays. 

20.2 'otilicntion des besoins ù couvrir 

L'Etat notifie au Contractant, au moins six (6) mois à l'avance, sa volonté d'acheter les 
quantités de Pétrole Brut revenant au Contractant, en précisant les quantités nécessaires 
pour couvrir les besoins de la consommation intérieure du pays pcndanr les six (6) mois à 
venir suivant l'cxpirntion du préavis de six (6) mois. Ccnc notification constitue t111 

engagement ferme d'achat par l'Etat des quantités ainsi notifiées pour chacun des mois 
considérés. 
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20.3 Répartition de l'obligation d'approvisionnement 

Les quantités d'Hydrocarburcs que le Co11tractant peut être tenu d'affecter aux besoins du 
marché intérieur nigérien en vertu du présent Art icle n'excédenl pas le total des besoins 
du marché intérieur nigérien, diminué du total de la production d'Hydrocarbures qui 
revient â la République du Niger en vertu de ses différents Contrats Pétroliers (y compris 
au titre de Redevance Ad Valorcm). le tout multipl ié par une fraction dont le numérateur 
est constitué par la 1>art de production des Hydrocarbures revenant au Contrac1a111 , et dont 
le dénominateur cs1 constitué par la production totale des llydrocarbures extraits du 
territoire nigérien. Le calcul susvisé est eITectué chaque Trimestre. 

20.4 Substitution 

Sous réserve d'une autorisation écrite de l'Etat, le Contracrnnt peut satisfa ire â son 
obligation de pourvoir aux besoi11s du marché loca l nigérien en achetant des 
Hydrocarbures produits en République du Niger ou à l'étranger, après avoir effectué les 
l\iustements de quantités et de prix nécessaires afin de tenir compte des coûts de transport 
ainsi que des écarts de qualité, gravité et conditions de vente. 

20.5 Conditions de vente 

Le Pétrole Brut vendu à l'Etat en application du présent Article sera payé en Dollars. Le 
prix du Bari l sera le Prix du Marché Départ Champ en vigueur à la date de vente. 

Le Pétrole Brut vendu à l'Etat en appl ication du présent Article sera délivré 11 l'Etat au 
Point de Mesurage. Le Conlraclant est tenu d'assurer gratuitement le stockage du Pétrole 
Brut susmc111io11né au Point de Mesurage pendant une durée d'au moins trente (30) Jours 
et aux frais de l'Etat au-delà de cette période de trente (30) Jours. Les li vraisons seront 
effecn,ées, aux fra is de l'Etat. selon des modal ités fixées d'accord Parties. 

20.6 P11icmcnt 

Au début de chaque mois, le Contractant facturera â l'Etat le prix des livraisons effectuées 
au cours du mois précédent, les quantités dont le stockage a dépassé le délai de trente (30) 
Jours au cours du mois sont réputées, pour les besoins du paiement, livrées au cours de ce 
mois. Ce prix sera réglé par l'Etat dons les trente (30) Jours sui vant la date de facturation. 
A défaut de paiement passe cc délai, le~ sommes ducs portent intérfü au l'aux de 
Référence. Le Contractant sera néanmoins tenu de poursuivre les livraisons afférentes à la 
période de six ( 6) mois concernée, les coûts correspondant étalll imputables aux Coûts 
Pétrol iers. 
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TITRE IV - l)ISJ>OSITIONS COMMUNES A LA RECHERCHE ET A L'F.XPLOITATION 

Article 21. CONTRATS D'ASSOCIATION 

21.1 Principe 

Si le Contractanl dcvie n1 composé de plusieurs entités formant un Consortium. le Contrai 
d'Association conclu entre el les esl soumis pour approbation à l'Etat. Le Con1ra1 
d'Association doit oomporter les stipulations relatives aux dispositions de l'article 103 du 
Décret d' Appl ication. 

2 1.2 Motlification dt'S Contrats <l'Association 

Toul projet de modi fication du Contrat d ' Association est soumis au Ministre chargé de~ 
Hydrocarbures pour approbation accompagné d' une note suc-cincle expl iquant les 
motivations de la modification envisagée. 

21.3 Procédure tl'approbalion 

2 1 .3.1 Tout rejet, par le Ministre chargé des Hydrocarbures, d 'un projet de Contrat d'Association 
ou de modification d'un Contrat d' Association existant doit être expressémenl motivé et 
notifié par écrit à la personne désignée par le Contractant pour recevoir les not ifications 
dcs1 i nées au Consortium. 

21.3.2 /1 défaut de réponse du Ministre chargé des Hydrocarbures à la d~mande d'approbation ou 
de modification, dans un délai de trente (30) Jours à oompter de sa réception, le projet de 
Contrat d' Association ou sa modification, selon le cas, est considéré comme approuvé. 

Article 22. DE L'OPERATEUR 

22.1 Désignation 

Dans le eus visé au Paragraphe 21. 1, les Opérations Pétrolières seron1 réalisées au nom et 
1>our le complc du Con1rac1ant par une des en1it6s composnni celu i-ci cl dénommée 
l'Opérn1eur. L'Opérateur désigné par le Contractant. le cas échéant. doit être une Société 
Pétrolière juslifiant d 'une expérience dans la conduite d'Opérations Pétrolières e t en 
matière de protection de l'environnement, dans des zones et cond itions comparables à la 
Zone Contractuel le. L'État reconnaît et accepte expressément que CNODC, pendant une 
période maximum de so ixante (60) Jours à compter de la Date cl 'Entrée en Vigueur, puis 
la Société Nigérienne seront, et rempl issent toutes les conditions pour ètrc Opcralcur ou 
titre du Contrat d'Association. 

22.2 Misions de !'Opérateur 

Pour le compte du Contractant, l'Opéra1eur u notamment pour tâche de : 

(a) préparer et soumettre au Comité de Gestion les projets de Programme An nuels 
de Travaux, les Budgets oorrespondants e1 leurs mod ifications éventuelles tel 
que cela est précisé à l' A1ticle 24 ci-dessous; 

(b) préparer e t soumettre au Co111i1é de Gcslion ou à l'Eta t, l'ensemble des 
informations et rapports visés au présent Contrai; 

60 



(c) 

(d) 

(e) 

(f) 

diriger, dans les limites des Programmes Annuels de Travaux et des Budgets 
approuvés conformémclll uux s tipulations de l'A11iclc 24 c i-dessous. l'exécution 
des Opérations Pétrolières ; 

sous réserve de l'application des dispositions des Paragraphes 24.5 et 24.6, c i
dessous, négocier et conclure avec tous tiers les contrats relatifs à l'exécution 
des Opérations Pétrolières; 

tenir la comptabil ité des 0 1,érations Pétrolières, préparer e t soumeur" à l'Etilt ks 
comptes et les rappo1ts, confonnément aux dispositions de la procédure 
comptable faisant l'objet de l' Annexe B; 

conduire les Opérations Pétrolières de manière appropriée et, d'une façon 
généra le, dan~ les cond it ions prévues par ce Contrai. 

Article 23. OF.S COMlTES DE GESTlON 

23. 1 Créi1 tio11 des Comités de Gestion 

Dans les trente (30) Jours suivant la Date d"Entrée en Vigueur, il sera constitué un Comité 
de Gestion pour cette Autorisation Exclusive de Recherche. De même dans les (30) Jours 
suivant l'octroi d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, il sera constitué un Comité 
de Gestion pour cette Autorisation Exclusive d'Exploiiation. 

23.2 Composition du Co111ité de Gestion 

23.2. I Chaque Comité de Gestion est composé de l'Etat d'une part et du Contractant d'autre part . 
L'ensemble des enti1és composant le Contractanl est représenté au Comité de Gestion par 
une seule personne. 

23.2.2 Chaque 111cmbre du Comité de Gestion y désigne un (1) représentant et un (1) suppléant. 
Le suppléant nommé par une Partie agira seulement au cas où le représentant désigné par 
cette Partie ne serait pas disponible. Chaque Panie a le droit de remplacer à tout moment 
son représentant ou son supp léant en avisant par écri1 l'autre Partie de cc remplacement. 

23.2.3 L"'Etat et le Contractant peuvem faire partic iper aux réunions du Comité de Gestion un 
nombre ra isonnable de me111bres de leur personnel, sans toutefois pouvoir excéder dix 
(10) personnes. Toutefois, seules les personnes désignées en qual ité de représentant de 
l'Eta1 el du Contractant ou, en leur absence. leurs suppléams, ont voix dé libérative au sein 
du Co111ité de Gestion. Chaque représentant titulaire ou. en l'absence d'un rcpréscn1an1 
titulaire, son suppléant. dispose d'une voix et est réputé autorisé à représenter et~ engager 
la Prutie qui l'a mandaté sur tou1 sujet relevant de la compétence du Comité de Gestion. 
Toutes les personnes participant aux réunions du Comité de Gestion sont tenues à une 
stricte obligation de confidentialité concernant les débats, les questions évoquées et les 
informations divu lguées, sans préj udice du droit pour les rcprêsentants de l'Etat Cl du 
Contractant de rendre compte des débats e t des questions évoqués à leurs ma11dants 
n:spccti fs. 

23.J 

23.3.1 

Compétence 

Le Comité do Gestion examine toutes questions inscrites à son o rdre du jour relatives~ 
l'orientation. à la programmation et au contrôle de ln réo li sation des OpéraLions 
Pétrol ières. Dans cc cadre : 
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(a) il approuve les Programmes Annuels de Travaux cl les Budgets, ainsi que les 
rév isions qui peuvent y être appo1técs: 

(b) il contrôle l'exécution desdits programmes cl budgclS; et 

(c) il se prononce sur les questions dont il est expressément prévu par le Contrat 
qu'elles lui sont soumises. 

23.3.2 Le Comité de Gestion c.i un organe collégial qui 1,rcnd des décisions confor111é111en1 à la 
procédure décrite ci-après dans les matières visés aux points (a), (b) et (c) ci-dessus, à 
l'exception, pour les matières visées au point (c), des c.as où il est expressément prévu au 
Contrat qu'il n'a qu'un rô le consultatif : 

(a) Le Con1racrnnt préscn10 au Comité de Gestion ses propositions conccrnîlllt (i) les 
Programmes Annuels de Trnvaux el les Budgets, (ii) les révisions à apporter ,lux 
Program111es Annuels de Travaux el aux Budgets et (iii) les questions visées à 
l'alinéa (c) du Paragraphe 23.3.1 . 

Les membres du Comité de Gestion se concertent sur les qucs1ions qui lui sont 
soumises en vertu des points (i), (ii) cl (i ii ) ci-dessus pour parvenir à une 
décision unan ime. 

(b) Si une question ne peut recueillir l'unanimité au cours d'une réunion du Comité 
de Gestion, l'examen de cette question est repo1tée â une prochaine réunion du 
Comité de Gestion qui se I icndra, sur convoe111 ion du Contractant, dix ( 10) Jours 
au moins après la date de la première réunion. Penda.111 ce délai, les Parties se 
concerteront et le Contractant fournirn toutes informations et expl ications qui lui 
sont demandées par l'Etat en sa qualité de membre du Comité de Gestion. 11 est 
entendu que si au cours de la réunion subséquente, les membres du Comité de 
Gestion ne parvena icnl pas à u 11 accord sur la décision il prendre, la proposition 
du Conlractant scru considérée comme adoplée tant que la produc1ion 
commerciale du Gisement concerné n'aura pas dé111an·é. 

Après cette dare (mais seulement en ce qui concerne !'Autorisation pour laquelle 
la production commerciale a commencé), à défaut d'accord du Comité de 
Gestion sur les Programmes Annuels do Travaux et les Budgets ou les révisions 
proposées, (i) les 1>1·ogn11nmcs Annuels de Travaux el les Budgets ou les 
révisions proposées en discussion pourront être soumis à la Procédure 
d'Expertise et (i i) le Contractant pourra. à titre conservatoire, exécmer les 
Programmes Annuels de Travaux et les Budgets ou les révisions qu'il estime 
nécessa ires ou util es pour la poursu ile cl la préserva tion des Opérations 
Pétrolières, scion les pratiques en vigueur dans l'indust rie pélrolière 
internationale. 

(c) Les décisions du Comité de Gestion ne doivent pas avoir pour objet ou pour 
effet de porter atteinte aux droits et obligaiions du Con1rac1an1 résultant du 
présent Contra t. 

23.4 Réunions 

Le Comité de Gestion se réunit à tout moment à la demande de l'un quelconque de ses 
membres et au moins deux (2) fois par Année Civile. Les convocations au Comité de 
Gestion sont adressées aux membres dud i1 Comilé par l'entité ayant pris l'inil iativc de la 
réunion. au moins quinze (15) Jours avant la da te prévue pour la réunion. Chaque 
convocation contient l' indication de la date, de l'heure ei du lieu de la rêunion envisagée. 
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Lorsque l'initiati ve de la réunion émane du Contractam celui-ci fa it parvenir à l'Etat en sa 
qualit6 de membre du Comité de Gestion, dans un d61ai de huit (8) Jours au moins avant 
la date prévue pour la réunio,1, l'ensemble des éléments d'in formation nécessaires à la 
prise de décision au cours de cette réunion. Chaque entité membre du Comité de Gestion 
sera libre d'ajouter des sujets à l'ordre du jour sous réserve d'en donner notification à 
l'autre membre du Comité de Gestion au moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la 
réunion. Aucune décision ne peut être prise au cours d'une réunion du Comité de Gestion 
sur 1111 sujet qui n'a pas été inscrit préalablement ii l'ord re du jour de cette séance, sauf 
décision cont raire unanime des représentants des Parties. 

23.5 Présidence et secrétariat 

Les réunions du Comité de Gestion sont présidées par le représentant de l'Etat. Le 
Contractant en assure le sccrérnria1. 

23.6 Procès-verbaux 

23.6.1 Le Contractant érnblit, signe et soumet à la signature du représentant de l'Etat. à la fin de 
chaque réunion du Comité de Gestion, une liste des questions ayant fait l'o~jct d'une 
décis ion et un résumé des positions adoptées i\ cette occas ion par les Parties. 

23.6.2 Le Contractant prépare un procès-verba l écrit de chaque réunion et en envoie copie à l'Etat 
dans les quinze ( l5) Jours suivant la date de la réunion, pour approbation ou remarques. 
L'Etat est tenu de fom1uler ses remarq ues dans un délai de quinze (15) Jours â compter de 
ln dale de réception. A défaut, le procès-verbal est réputé accepté. 

23.7 Décis io.o sans réunion 

23.7. 1 Toute question peut être soumise à la décision du Comité de Gestion sans donner lieu à 
une réunion formel le dud it Comité, notamment en cas d'urgence, à condition, que la Panic 
qui en a l'initiative la transmette par écrit à l'autre. Dans cc cas, chacune de, Parties doit 
communiquer son vote à l'autre Partie dans les dix (10) Jours sui vant réception de ladite 
queslion, à moins que la question soumise au vote ne requière une décision dans un délai 
plus bref, qui, sauf urgence, ne pourra pas être intërieur à quarante huit ( 48) heures. 
L'absence de réponse d'une Part ie sur la question en discussion est considérée comme un 
vote négatif. 

23. 7.2 Toute décision adoptée par les Parties ,uivant les modalités prévues au Paragraphe 23. 7.1, 
a la même valeur qu'une décision adoptée dans le cadre d'une réunion formelle du Comité 
de Gestion. 

23.8 Auditeurs externes 

Le Comité de Gestion peut décider d'entendre toute personne dont l'audition est demandée 
par l'une des Parties. Chaque Partie peut en outre, à ses fra is, se faire assister aux réunions 
du Comité de Gestion par des spécial istes extérieurs de son choix. à condition d'obtenir un 
engagement de confidentialité dcsdirs spécialistes, étant entendu que les spécialistes 
assistant l'Etat ne doivent avoir aucun lien avec des entités, personnes ou sociétés 
concurrentes de l'une des entités co,111,osant le Contractant. 
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Article 24. DU PROGRAMMt ANNUEL DE TRAVAUX 

24.1 P réparatio n des Pr·ogrammes Annuels de Travaux cl des Budgets corrcspo11d1lnts 

24. 1. 1 Le Contractant présentera au Comité de Gestion, dans un déla i de soixante (60) .Jours à 
compter de la Date d'Entrée en Vigueur, le programme de travaux qu'il se propose de 
réaliser pour le restant de !'Année Civi le en cours, et le Budget correspondant. le tout 
appuyé d ' une documentation déla i liée. 

24. 1.2 Avant le JO septembre de chaque année, le Contractanl soumet au Comité de Ge,tion une 
proposition de Programme Annuel de Travaux et de Budget pour !'Année Civile sui vante. 
Ledit programme est présenté sur une base mensuelle et trimestrie lle et contient un 
descr·iptif technique des Opérations Pétro lières projetées. Le Contractant présente 
éga lement, sous une forme moins déia illée, un programme de travaux cl un 13udget pour 
les deux années c iviles sui vantes. 

24.1.3 Les Budgets mentionnés aux Paragraphes 24. 1. J e t 24.1.2 sont êtablis en Dollars. 

24. 1.4 Le Comité de Gestio n examine le Programme Annue l de Travaux et le Budget 
corres1>011dant proposés par le Contractant, dans LIil déla i de trente (3 0) Jours à compter de 
ln date de réception clesd its programme et budget. 

24.2 Contenu du Programme Annuel de Travaux et du Budget 

Le Programme Annuel de Travaux cl le Budget corTes1>0ndan1 comprcnncm, sans que 
cette li ste ne soit exhaustive: 

(a) pour la phase de re<::herche: 

o les études géologiques, géophysiques ou géochimiques; 
o les 1ravaux de géologie de lorra in ; 
o les travaux d'acquisition sismique. gravimétrique ou magnétométrique; 
o les traitements et retraitements des données sismiques ainsi q ue leur 

interprétation subséquente ; 
o les analyses de laboratoire ; 
o les travaux de Forage (en nombre de Pui ts, mois par appareil. mètres 

forés et valeurs): 
o le soutien logistique (en valeur); 

(b) pour la phase d'exp loitat ion : 

( 1) aux lins des Opérai ions de Dévcloppomc111 : 

o les études d'avant projet de développement ; 
o les Forages ; 
o les outillages et équipements: 
o le dimensionnement des s1ructurcs e t autres irJSLal lal ions; 
o un programme de recrutement, par ni veau de responsab ilité, du 

personnel de nalionalité nigérienne. ainsi que le budget 
correspondant ; 

o un programme détaillé de formation du personnel nigérien. par 
niveau de responsabi lité, a insi que les budgets y relatifa; 
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(2) aux fi ns des Opérations d'Exploitation : 

o les études envisagées: 
o les complétions des Forages et reconditionnement de Puits de 

Développement ou de Production ; 
o les in frastructures de production ; 
o les équipements de production ; 
o les travaux cl'c111rcticn; 
o un état déta illé des coùts des Opérations d'Exploitalion 

prèvisionnels : 
o les quantités et qualités des Hydrocarbures à produire à partir de la 

Zone Contractuelle; 
o 1outes les ca,1cs, planches et rappo,ts techniques supportan1 le 

Progrnmmc de Travaux envisage; 
o un programme de recrutement. par niveau de responsabi lité. du 

personnel de nationalité nigérienne, ainsi que le budget 
correspondant ; 

o un programme détaillé de formation du personnel nigérien, par 
niveau de responsabil ité, ainsi <1uc les budgets y relati fs. 

Les informations fournies en vertu du présent Paragraphe 24.3.2 seront commentées et 
mettent en évidence les principales hypothèses retenues. Pour chaque phase contractuelle 
(recherche, développement, exploitation), une note de synthèse récapitu lant l'ensemble de 
ces infonnations sera transmise par le Contractant. 

24.3 Adoption 

Après examen, révision el complément s'il y a lieu, et le 30 novembre au plus tard, le 
Programme Annuel de Travaux déliniti f et le Budget corrcspondam pour l'/\nnée Civi le 
suivante sont adoptés par le Comité de Gest ion, conformément aux stipulations du 
Paragraphe 23.3 ci-dessus. Le programme de travaux prévisionnel pour les deux Années 
Civiles su ivantes et le Budget correspondant feront l' objet d' un examen par le Comité de 
Gestion, sans vote ni adoption définitive. 

24.4 Exé,,ution du Programme Annuel de Travaux et du llud,:ct 

Le Contractant doit exécuter chaque Programme Annuel de Travaux dans les limites du 
Budgec corresponda,u et ne peut entreprendre aucune opération qui ne soit pas comprise 
dans un Programme Annuel de Trnvaux dûment approuvé (et évcnruellement révisé), ni 
engager aucune dépense excédant les montants inscrits au Budgcr (éventuellement 
révisé), sous réserve de cc qui suit : 

(a) si cela s'avère nécessaire pour l'exécution d'un Programme Annuel de Travaux 
düment approuvé, le Contractant est autorisé à faire des dépenses excédant le 
Budget adopté, dans la limi te de dix pour cent (10%) du montant d'un poste 
quelconque du Budget ou do cinq pour cent (5%) du montant global du Budget. 
Lo Contractant doi1 rendre compte de cot excédent de dépenses à la plus 
prochaine réunion du Comité de Gestion ; 

(b) au cours de chaque Année Civi le, le Contractant est autorisé à effectuer, dans le 
cadre d'Opérations Pétrol ières, des dépenses imprévues non incluses dans un 
Programme Annuel de Travaux c1 non inscrites dans lo Budget corrcsponcla111, 
muis liée~ à la réa lisation du Programme Annuel de Travaux, dans la limite d'un 
montant tota l de trois millions (3 000 000) de Dollars ou de la contre-valeur de 
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ce monlant dans une autre monnaie. Toutefois, ces dépenses ne doivent pas ê1re 
faites pour atteindre des objectifajusqu'alors expressément refusés [)Ar le Comilé 
de Gestion. Le Contractant doit, le cas échéant, présenter dans les plus brefs 
délais un rapport y relutifau Comité de Gestion. 

L'approbation des dépenses mentionnées aux alinéas (a) et (b) du présent 
Paragraphe par le Comilé de Ges1ion ouvre droit, au bénéfice du Contractant, à 
la possibi lité d'effectuer de nouvelles dépenses imprévues dans les limites et aux 
conditions fixées aux alinéas (a) e1 (b) du présent Paragraphe, c'est-ù-d irc dans la 
limite d'un montant maximum de dépenses imprévues égal à trois mil lions 
(3 000 000) de Dollars ou de la contre-va leur de ce montant dans une amre 
monnaie. 

(c) en cas d'urgence dans le cadre des Opéra1ions Pétrolières, le Con1rnc1an1 peut 
engager les dépenses im médiates qu'i l juge nécessaires pour la protection des 
vies, des biens et de l'Environnement. et doit adresser au Comité de Gestion, 
dans un délai raisonnable, un rapport sur les circonstances ayam jusüfié ces 
dépenses. 

24.S Recours 1, une procédure d'appel d'offres 

24.5 .1 Sauf dispense acc.ordée par le Comité de Gestion, le Contractant devra faire des appels 
d'offres pour les achats de matérie ls e t fournitures de services dom le coüt estimé est 
supérieur à un million ( 1 000 000) de Dollars pour les Opérations de Recherche, et à deux 
mil lions (2 000 000) de Dol lars pour les Opérations de Développement Cl d'Ei-p lo itation. 
Les entités composant le Con1ractan1 pourront soumissionner dans le cadre de ces appels 
d'offres. Les procédures d'appel d'offies devront être transparentes et garantir l'égalité des 
soumissionnaires. 

24.5.2 Les appels d'offres passés par le Contractant ne son1 1>as soumis à la procédure de 
passation des marchés publics CL ce, quand bien même le Cont ractant comprendrait en son 
sein des entités dont le capital est détenu, en tout ou partie, par une personne r11oralc de 
droit public. 

24.5.J Par dérogation aux stipulations du Paragraphe 24.5.1 ci-dessus, ne sont pas soumis a 
procédure d'appel d'ofTres les contrats rclntifa aux él udes géo logiques et géophysiques. à 
la corrélation et l'imerpréw1ion des données sismiques, aux simulations et é tudes de 
Gisements,,\ l'analyse des Pui ts, à l'analyse des roches mères, à l'analyse pétro physique et 
géoch imique, à la supervision e l à !'Ingénierie des O1>érations Pétro lières, à l'acquisition 
de logiciels et aux travaux nécessitant l'accès à des in formations confidemielles, pour 
lesquels le Con traciant a la possibilité de fournir les prestations â partir de ses moyens 
propres ou de ceux de ses Sociétés Ani liées. De surcroît, les s1ipula1io11 s du Paragraphe 
24.5.1 ne seront pas applicables avant l'octroi de l'Au1orisa1ion Exclusive d'Explo itation 
relative à la Zone Contractuel le d'Exploitation Raffinerie, ou en ce qui concerne les 
Opérations de Développement sur cette même Autorisation. 

24.6 P référence aux entreprises nigér ienne~ 

Le Contractant ainsi que ses Sous-traitants accordent la préférence aux entreprise~ 
nigériennes pour les contrats de construction, de foumiwre et de prestation de services, à 
conditions équivalentes de qual ité, prix, quantité, délais de livraison. condit ions de 
paiement, garamies présentées et services après vente. 
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Article 25. DES OBLIGATIONS D'lNFORMA TION ET OES RAPPORTS 

25.1 Rcpréscntnnt du Contractant 

25.1.1 Le Contractant est tenu de faire connaître à l'Etat le nom, les qualifications, le curriculum 
vitae et l'expérience de la personne ayant les pouvoirs nécessaires pour : 

(a) recevoir toutes les notifications ou significations qui lui son1 adressées, ct 

(b) le représenter auprès de l'Etat. 

25. 1.2 Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de la personne mentionnée au 
Paragraphe 25. 1.1, au plus tard trente (30) Jours avant la date de prise d'effet de cc 
remplacement. Cette information reprend les éléments précisés au Paragraphe 25. 1.1 
concernant le nom. les qua li fications, le cu1Ticulum vitae et l'expérience du remplaçant 
désigné. 

25.2 Donol,c.~ Pétrolières 

Les Données Pétrolières sont la propriété de l'El!ll et doivem lui être transmises dans les 
meilleurs délais suivant leur obtention, acquisit ion, préparation ou tra itement. Elles ne 
peuvent être publiées, reproduites ou faire l'objet de transaction sans l'approbation 
préalable de l'Etat. Le Contractant a le droit cependant de conserver, pour les besoins des 
Opérations Pétrolières, copies des documents constituant les Données Pétrolières. Il 
pourra égalcmem, avec l'autorisat ion do l'Etat qui ne sera pas refusée ou retardée sans 
raison va lable, conserver pour les besoins des Opérations Pétrolières les documents 
originaux constituant les Données Pétrol ières, à condition. pour les documents 
reproductibles, que des copies aient été fou mies à l'Etat. 

25.3 Noti fication du début des Opérations Pétrolières 

25.3. 1 Ava111 le début des Opêracions Pétrolières sur le terrain ou lorsque celles-ci sont 
interrompues pour une période excédant quatre-vingt dix (90) Jours, le Co111racta111 
communique à l'Etat, au plus tard sep( (7) Jours à l'avance, son intention de commencer ou 
de reprendre lesd ites opérations. Le Contractant indique dans cette communication, le 
nom, les qual ifications, le curriculum vitae et l'expérience de la personne responsable de 
la réalisat ion de~ Opérations Pétrolières. 

25.3.2 Le Contractant doit info11ner l'Etat du remplacement de la personne mentionnée au 
Paragraphe 25.3 .1 au plus tard trente (30) Jours avant la date de prise d'effet de ce 
remplacement. Cette in forma1ion reprend les éléments précisés au Paragraphe 25.3.1 
concernant lo nom, les qualifications, le cu rriculu m vitae et l'expérience du remplaçant 
désigné. 

25.4 Travaux de Forage 

25.4. 1 Au plus tard sept (7) Jours avant la date prévue pour le début des travaux de tout Puits à 
l'in térieur de la Zone Contractuel le, le Contractant communique li l'Ecnt, 1111 r;1pport 
d'implantation con1ennn1 les in rormations suivantes: 

(a) le 110111 el le numéro du Puits; 

(b) une description de l'emplacement exact du Puits ainsi que ses coordonnées 
géographiques et U1 M : 
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(c) un rapport techn ique détai llé du programme de Forage, une estimation des délais 
de réalisat ion de:, travaux de Forage, l'objectif de profondeur visé, les 
èquipemcms utilisés et les mesures de sécurité prévues ; 

(d) un résumé des données géologiques, géophysiques, géochirniques et de le urs 
interprétations, sur lesque lles le Contractant fonde ses travaux de Forage à 
l'emplacemcm envisagé : 

(e) les différentes diagraphics envisagées: 

( f) les intervalles proposés pour les tests de production. 

25.4.2 Le Contractant fournit à l'Etat des rapports quot idiens de Forage qui décrivent le progrès 
et les résultats des différentes opérations de Forage. 

25.4.3 Lorsque les travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pour une période susceptible 
d'excéder trente (30) Jours, le Contractant en informe l'Etat dans les sept (7) Jours qui 
suivent cette inte rruption. 

25.4.4 Lorsque les Lravaux de Forage d'un Puits son1 interrompus pour une période supérieure à 
trente (30) Jours mais inférieure à quatre-vingt d ix (90) Jours. le Contractant informe 
l'Etat de son intention de les reprendre quarante-huit (48) heures au moins avant la date 
envisagée poHr la reprise des travaux. 

25.4.5 l .orsquc les travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pendant une période supérieure 
à quatre-vingt dix (90) Jours, le Contractam informe l'Etat de son intention de l~s 
reprendre au mo ins sept (7) Jours avant la date prévue pour la reprise des travaux. Celte 
information reprend l'ensemble des infonnations mentionnées a u Paragraphe. 25.3, 
concernant la personne responsable de la réalisation des Opérations Pétrol ières. 

25.4.6 Dans les cent quatre-vingt ( 180) Jours qui suivent la lin d'une opérai ion de Fo111ge ou 
d'une campagne de prospection géophysique, le ContJ•actant fournit à l' Etat les données 
brutes et, sous réserve que la phase principale d'exploitation des données soit achevée 
dans ce délai, le résultat de leur exploitation. Au cas où la phase principale d'exploitation 
des données mentionnée ci-dessus ne sera it pas achevée à l'expiration de ce déla i de cent 
quatre-vingt ( 180) Jours, les résu ltats dcvron1 être transmis ~ l'Eta1 dès l'achèvement de 
l'explo itation de ces données. 

25.4.7 Les résullats mentionnés au Paragraphe 25.4.6, doivent dans la mesure du possible être 
accompagnés des é léments d'in formation dont la liste su it, présentés sous fonnat papier et 
numérique, sauf stipulation contraire du présent Paragraphe 25.4.7: 

(a) les données géologiques : 

o l'intégralité des mesures diagraphiques réali sées dans le Puits: 
o le rapport de fin de sondage, comprenant entre autres : 

• le plan de position du Forage c1 les cartes des principaux horizons: 
• le log fondamenta l habi llé; 
• les logs de chantier ; 
• l' interprétation lithologique et sédimentologique; 
• les coupures stratigraphiques ; 

o la description des niveaux des réservoirs : 
o les rapport.~ et notes concernant les mesures réa lisées dans le Pui L~ ainsi 

que les études de laboratoire : 
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(b) les données géophysiques: 

(c) les données topographiques: 

o les plans de position ; 
o le rapport d'acquisition : 
o les documents de terra in ; 
o les données brutes uniquement sous rorrne numériq ue, compactéc 01 

traitée. 

25.5 Traitemen t des Données Pétrolières à l'étranger 

Les exemplaires originaux des enregistrements, bandes magnétiques cl autres données, 
qui doivent être traités ou analysés à l'étranger, peuvent être exportés par le Contrnctant. 
après en avoir in formé l'Etat et à condition qu'une copie <lesd its documents soit conservée 
en République du Niger. Les documents et données exportés sont rapatriés en République 
du N iger dans un délai raisonnable. 

25.6 Stockage des données 

Le Contractant est tenu de s'assurer q uc les moda I ités de s tockage des données sujettes à 
dégradation e t non reproductibles, telles que les carottes et échantillons nuides, en 
garantissem la bonne conservation, l'intégTité et l'accessibi lité afin de permettre leur 
exploitation pendant toute la durée des Opérations Pétrolières. 

25.7 Exem11la ires ,\ remettre à l'Etat 

Toutes les cartes, sections, profils et tous autres documents géophysiques ou géologiques 
seront fourn is à l'Etat en trois (3) exemplaires sous fom1at numérique ainsi que sur un 
support transparent adéquat pour la reproduct ion ultérieure. 

25.8 Rapports périodique.5 

25.8. 1 Le Contractant remet à l'Etat, au plus tard le JO septembre de chaque année, un rapport 
semestriel couvrant la période de janvier à juin de l'/\nnée Civi le en cours e t, au plus lard 
le 31 mars de chaque an née, un rapport annuel couvrant ln dern ière An née Civile, ainsi 
qu'un rapport semestriel couvrant la période de juil let à décembre de la dernière Année 
Civile. 

25.8.2 Ces rapports comportent les informations suivantes: 

(a) une description des résultats des Opérat ions Pétro lières nial isces par le 
Contractant : 

(b) un résumé des travaux géologiques et géophysiques réalisés par le Contractant. y 
compris les activités de Forage; 

(c) toutes les informations résultant des Opérations Pétrolières e t notamment : 

o les données géologiques. géophysiques, géochimiques. pétrophysiques et 
d'lngénierie ; 

o les données de sondage de Puit.s ; 
o les données de production : 
o les rappons périod iques d'achèvement des trnvaux; 
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(d) une liste des cartes, rapports et autres données géologiques, géochimiqucs e t 
géophysiques relat ives â la période considérée: 

( e) l'implantalion des Puits forés par le Contractant pendant la p~riode considér~e ; 

(f) le volume brut e t la qualité des Hydrocru·bures e t des Substances Connexes 
produits, récupérés, commercialisés ou torchées le cas échéant à partir de la 
Zone Contractuelle, la comrcpnrtie reçue par le Contracrnnl pour lesdits 
Hydroca1·burcs et Substances Connexes, l'identité des personne, auxquelles ces 
HydrocaJ'bures et Substance~ Connexes ont été livrés et les quantités restantes à 
l'issue de la période considérée ; 

(g) le nombre des personnes affectées aux Opérations d'Exploitation sur le territoire 
du Niger à la fin de la période en question, répa11ies entre ressortissants 
nigériens et personnel expatrié ; 

(h) les investissements effectués en République du Niger et à l'étranger aux fins des 
Opérations Pétro lières: 

(i) un compte rendu de la façon dont onl été exécutés le Programme Annuel de 
Travaux el le 0 udget afférents à la période écoulée et, le cas échéant, la 
just ification des principaux écarts; 

( j) les infom1ations pcn inentes que le Contrnctant aura réunies pendant la période 
concernée, y compris les rapports. analyses, interprétations, cartes e t éva luations 
préparés par le Contractant et ses Sociétés Affi liées, leurs Sous-traiwnt~. 
consultants ou consei ls ; 

(k) les estimations des réserves d'Hydrocarbures récupérables à l'issue de la période 
considérée : 

(1) l'emplacement et le tracé des cana lisations et autres installations permanentes. 

25.8.3 Lorsque les montants précis des sommes mentionnées au Paragraphe 25.8.2 ne sont pas 
connus à la date de préparation du rapport visé au Paragraphe 25.8.1. des estimations sont 
fournies à l'IZ!a t par le Contractant. 

25.9 Personnel nigérien et formation 

25.9. I Avant le 31 octobre de chaque année, le Contractant présente à l'Etat pour !'Année C ivi le 
suivante: 

(a} un programme de recrutement, par niveau de responsabilité, du pcrson1rnl de 
nationalité nigérienne; 

(b) un programme détaillé de formation. par niveau de responsabi lité. du personnel 
de nationalité nigérienne employé par le Contractant, indiquant les budgets qui y 
sont affectés. Sauf accord contra ire des deux panics, les budgets annuels 
consHcrés à la formation seront au maximum de cent mille ( 100 000) Dollars 
pour !'Autorisation Exclusive de Recherche. Ce montant sera porté, pendant la 
période d'Exploitation . à un pour cent (1 %) de la masse sa laria le (hors prime e t 
avantages) de !'Opérateur, selon le cas, versée au titre des Opérations Pétrolières 
relatives à cette autorisation e t portée dans les Coûts Pétro liers y relatifs. 
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25.9.2 L'Etat dispose d'un délai de trente (30) Jours pour se prononcer sur les programmes 
mentionnés au Paragrnphc 25.9. 1. En cas de rejet dcsdits programmes, l'Etat doit motiver 
sa décision. 

A l'expiration du délai de treote (30) Jours susmentionné, le silence gardé par l'Etat sur les 
programmes de recrutement et de formation présentés par le Contractant vaut approbation 
desdits programmes. 

25.9.3 Au plus ta rd dans les quatre-vingt dix (90) Jours qui sui vent la fin de l'Anné<: Civile, le 
Contractant présente i, l'Etat, pour l'Annéc Civile écoulée: 

(a) un rapport sur les recrutements de personnel de nationalité n,gerienne, par 
niveau de responsabil ité. Le Contractant j ust ifie les éventuels écarts avec le 
programme de recrutement approuvé confo1111émcnt aux stipulations du 
Paragraphe 25.9.2 ; 

(b) un rapport indiquant, par niveau de responsabilité, la nature et les coûts de 
formation dont a bénéficié le personnel de nationalité nigérienne employé par le 
Contractan1. Le Cont ractam j11stilio les éventuels écarts avec le programme de 
formation approuvé conformément aux stipulalions du Paragraphe 25.9.2. 

25.9.4 En cas de non respect par le Contractant du programme de recrutement approuvé 
conformément aux stipulations du Paragraphe 25.9.2, le Ministre chargé des 
Hydrocarb11rcs lui adresse une mise en demeure de s'y conformer dans un délai q11i ne 
pe11t être in férieur à soixante (60) Jours. 

Si à l'expiration des délais impartis, la mise en demeure n'est pas suivie d'effets. sauf 
motif légitime (y compris le cas où le Contractant peut démonter qu'il a pris toutes les 
mesures raisonnables pour recruter du personnel nigérien), le Contractant encourt une 
sanction financière dont le monLllnl est égal à cinq (5) fois le sa laire annuel du personnel 
dont le recrutement était approuvé mais qui n'a pas été embauché. 

25.9.5 En cas de non respect par le Contractant du programme de formation de son personnel de 
national ité nigérienne approuvé par l'Etat conformément aux stipulations du Paragraphe 
25.9.2, le Ministre chargé des Hydrocarbures lui adresse une mise en demeure de réa liser 
le programme litigieux pendant I' Année Civi le en cours, en sus du programme de 
formation d~ cette même année. 

25.10 

Si à l'expiration de I' Année Civile en cours, l'ensemble des obligations de formation à la 
charge du Contractant pour ladite Année Civi le n'a pas été respectée, y compris celles 
afférentes au programme de formation litigieux, le Contractant encourt une sanction 
financière dont le montant est égal à cinq (5) fois les coûts des formations approuvées et 
11011 effectué~s. 

Contrat avec les Sous-Traitants 

Le Contractant communique au Ministre chargé des l lydroc.irburcs, avant le déb11t de 
l'exécution du contrat concerné. tout contrat signé avec un Sous-traitant. 

25.11 Mesures d'itllégcmcot 

L'intention des Parties n'est pas d'appliq uer les stipulations du présent Article de façon à 
surcharger anor111alo111cnt l'ucl ministrntion du Contractant. J\ 11 ea~ oil, selon le Conlrnctant, 
l'application de l'une quelconque des dispositions du présent A11iclc aurait cet cf'fei. les 
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Panies se réuniront pour se menre d'accord sur un allégement approprié de l'obligaiion 
concernée. 

Article 26. DU PERSONNEL 

26.1 Priorité au personnel qualifié national 

Le Co,nractan1 devra employer en priorité et à quali fication égale, du personnel quali fié 
de nationalité nig~rienne. 

26.2 Formation du personnel national 

Dès le début des O1>êrations Pétrol ières, le Contractant établit ct finance un programme de 
formation de son personnel de nationalité nigérienne dans les conditions vi:.6cs au 
Paragraphe 25.9 ci-dessus, afin de permettre l'accession de ce personnel à tous emplois 
d'ouvriers qualifiés, d'agents de maîtrise, de cadres e1 de directeurs. 

26.3 Personnel étranger 

Le personnel étmnger employé par le Contractant, ses Soci~tés Affil iées, Sous-tra i1an1s cl 
Fournisseurs, pour les besoins des Opérations Pétrolières est autorisé à entrer en 
Républ ique du Niger. L'Etat facilitera la dél ivrance et le renouvellement des pièces 
administratives nécessaires à l'entrée et au séjour en République du Niger des membres du 
personnel étrnngcr et de leurs famil les d'une part, et l'emploi dudit personnel d'autre part. 
Les personnels en question devront né1tnmoins accompl ir les formal ités r..:quiscs 1>ar les 
Lois en Vigueur pour l'en1 réc. le séjour et l'emploi des personnes étrangères au Niger. 

Article 27. OES PRATIQUES DE FORAGE 

27.1 Rl'specl des normes et pratiques en ,•igucur dans l'industrie pétrolière internutiouale 

Le Contractant s'assure que la conception des Puits et les opérations de Forage, y compris 
les tubages, la cimenta1ion, l'espacement et l'obtura1ion des Puits, sont effectués 
conforniémcnt nux normes et pratiques en vigueur dans l'indu~trie pétrolière 
intemati<>nalc. 

27.2 ldentilicatioo des Puits 

Tout Puits est identifié par un 110111 géographique, un numéro, des coordonnées 
géographiques 0 1 UTM qui figurent sur des cartes, plans ci· a111res documents que le 
Contractant est tenu de conserver. En cas de modification du 110111 d'un Puits. l'Etat en est 
infom1ê dans les quinze (15) Jours qui suivent cette modification. 

27.3 Forage hors de la Zone Contractuelle 

27.3. 1 Le Contractant peut sol liciter auprès du Ministre chargé des l lydrocarburcs, l'm11orisation 
de réaliser, dans une limite de mille ( 1 000) mètres en dehors des limites de sa Zone 
Contractuelle, un Forage dom l'objectif est situé à l'intérieur de sa Zone Contractuelle. 

27.3.2 Lorsque les surfaces concernées par la demande mentionnée au Paragraphe 27.3.1 et 
situées en dehors des limi1cs de la Zone Contrnctuel lc du Contractant, son1 comprises clans 
la Zone Contractuelle d'un Permis 011 d'une Autorisation octroyé il un Tiers. l' Etat invite le 
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Contractant et l'ensemble des T itulaires concernés à s'entendre sur les modalités de cene 
opération. L'accord y affércm est soumis à l'approbation préalable de l'Etat. 

27.3.3 A défaut d'accord entre les Titulaires concernés. le différend est soumis à la Procédure 
d'Expertise. 

Articl e 28. DE LA PROPRIETE DES BIENS MOBJLIERS ET lMM.OBJLIERS 

28.1 Transfert de propriété 

28. 1.1 La propriété de tous biens, meubles ou im meubles, acquis par le Contractant en vue de la 
réa lisation dos Opérations Pétrolières, sera transférée A l'Etat, à titre gratuit, dès complet 
remboursement au Contractant des Co0ts Pétroliers récupérables y afTér~n1s. 

28.1.2 Pour chacun des biens mentionnés au Paragraphe 28. 1. 1, la date du transfert de propriété 
interviendra au Jour où les Coùts Pétroliers récupérables y afférents auront été 
complètement remboursés au Conlmctnnl. 

28.1.3 La propriété des biens mentionnés au Paragraphe 28.1. 1 sera égalcmcnl transférée/, l'Etat 
à l'expiration, pour quelque cause que ce soit, de r Autorisation Exclusive de Recherche 
ou de !'Autorisation Exclusive d 'Exploitation octroyée au Contractant pour les b iens dont 
les Coûts Pétroliers ont été affectés à ladite Autorisation et ce. quand bien même lesd its 
coûts n'aura ient pas é té intégra lement remboursés à la date d 'expiration de l'Amorisation 
concernée. 

28.2 Utilisation des biens transférés par le Contractant 

Nonobstant les stipul ations du Paragraphe 28.1, le Contracta nt pourra continuer l1 uliliscr 
gratuitement cl de manière exclusive, los biens mobiliers e t immobiliers transférés à l'Etat 
en vertu du 1,rés~nt Artic le, qui demcurcn1 nécessa ires à la poursuite de la réa lisation des 
Opérations Pétrolières au titre des Zones Contractuelles encore couvertes par le Contrat, 
et ce pendant tou1e la durée du Contrat. 

28.3 Cession des biens translërês 

28.3.1 Les biens transférés à l'Etat confonnémcnl aux stipulations du Paragraphe 28. 1 pourront 
être cédés par le Contractant sous réserve que la cession ait été préalablement autorisée 
par le Comité de Gestion. En cas de refus d'autorisation, le Contractant peut. à son option, 
remettre à la disposition de l'Etat le bien dont il n'a plus l'usage. En cas de cession ou de 
vente des biens ainsi 1ransfërés, les produits obtenus serom en tolalité versés ù l'E1111. 
Toute cession réalisée conformément aux stipulations du présent 1>11rn&mphc 28.3. 1 CM 
exonérée de droits d 'enregistrement. 

28.3.2 L'Etat peut décider de ne pas prendre possession des biens mobil iers ou im mobil iers qui 
lui sont transférés en vertl1 du présent Article. Dans ce cas, il adresse au Contrnctanl, avant 
la fin de I' Autorisation concernée pour quelque cause que cc soit, une demande tendant à 
ce qu 'i l soit procédé, aux frais du Contractant, el eonformémem aux dispositions de 
l' Artic le 37, à l'en lèvement de ces biens de la Zone Contractue lle concernée. 

28.4 Sûretés constituées sur les biens 

Dans le cas où des biens mentionnés au présem Articl" fom l'objet de sûretés et autres 
garanties consenlies â des T iers dans le cadre du fimmcemelll des Opémlions Pétrolière;, 

73 



le Contractant remboursera lesd its Tiers avant la date de transfert de la propriété de ces 
biens à l'Ernt, telle que prévue dans cet Article. 

28.5 Uiens 11011 transférés 

11 est précisé que les stipulations de cet Article relatives au transfert de propriété des biens 
au profit de l'Etat ne som pas appl icablcs. notammc111 : 

(a) aux équipements appartenant à des Tiers et loués au Contractant ; 

(b) aux biens mobiliers et immobiliers acquis par le Contractant pour des opérations 
autres que les Opérations Pétrolières. 

28.6 Puits de Oévclop11c111 ent ou de Production 

Dans les soixante (60) Jours qui sui vent la fin de toute Autorisation Exclusive 
d'Exploitation pour quelque cause que ce soit, le Contractant devra remet1re à l'Etat, à 
titre gratuit tous les Puits de Développement ou de Production réalisés par lui à l'intérieur 
de la Zone Contracruclle d' Exploitation de l'Autorisa1ion concernée. en bon écat de 
marche pour la poursuite de l'cxploita1io11 (compte tenu de leur usure normale). sauf si 
!"Etat exige que le Contractant réalise les Travaux d'Abandon de ces Pui ts ou si ces Pui ts 
ont déjà été abandonnés dans les conditions prévues par le présent Contrat. 

28. 7 Soncla!!eS 

Pendant la durée de val idité de r Autorisatio11 Exclusive de Recherche c1 des 
Autorisations Exclusives d"Exploitation, les sondages reconnus, d'un commun accord 
entre les Parties, inaptes à la poursuite des Opérations Pétrolières pourront être repris, à 
titre gratuit, par l'Etat pour être convertis en puits à eau. Le Contractant sera tenu de 
laisser en place les 1ubages sur la hauteur demandée ainsi qu'évenmellcmc111 la tête de 
pu its, et d\iffectuer, à sa charge. à l'occasion des opérations d'abandon du sondage 
concerné et dans la mesure du possible du poinl de vue 1echnique et économique, la 
complétion du sondage dans la zone à eau qui lui sera demandée. 

28.8 Poursuite de l'exploitation 

Lors du retour, pour quelque cause que ce soit, de tout ou 1>artie d'une Zone Contr11ctuelle 
dans le domaine public, ou en cas de Travaux d' Abandon envisagés pour des motifs 
techniques ou économ igues, si l'Etat souhaite que l'exploitation de la Zone Contractuelle 
concernée se poursuive, il pourra demander au Contractant au moins quatre-vingt-dix (90) 
Jours avant la date de retour ou celle prévue pour le début des Travaux d' Abandon, d'en 
poursuivre 1·exploitation, au nom, pour le compte et aux seuls fra is de l' l:füll, pour une 
période maximum de quaLrc-vingt dix (90) Jours à compli:r de ladite date. Au-delù de 
cette période de quatre-vingt dix (90) Jours, l'Etat assumera seltl la poursuite de la 
réalisation des Opérations Pétrolières. 

Pendant la période de quatre-vingt dix (90) Jours mentionnée ci-dessus, l'Etal assumera 
tous les risques et responsabil ités liés aux Opérations Pét rolières réal isées, pour son 
compte, par le Contractant. Le Contractant sera néanmoins tenu de respcclcr, dans la 
condu ite des Opérations Pétrolières, les règles et pratiques généralement admises dans 
l'industrie pétrolière internationale. 
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28.9 Subrogat ion de l'Etat 

Sauf stipulation contraire du présent Contrat, l'Etat sera subrogé dans tous les dro its 
relati fs aux biens et équipements acqu is par le Contracta nt auprès des Tiers, aux contrats 
d'assurances et garanties y afférents. A cet effet, le Contractant notifiera aux Tiers 
concernés. qu' il s'agisse de personnes physiques ou morales de nationalité nigérienne ou 
étrangère, la subrogation consentie au bénéfice de l'Etat. L'Etat s'obl ige à respecter Cl 

exécuter les obligations résultant des contrat~ conclus par le Co111racta111 cl relat ives aux 
biens objet du présent Paragraphe 28.9. Le Contractant cs1 tenu d'apurer 1outes ses dc11es 
envers les T iers concernant les biens mobiliers et immobiliers objet du présent Contrat 
préalablemenr à la date de transfert de ces biens à l'Etat dans les conditions fixées dans le 
présent Paragraphe 28.9. Les s1ipulatio11s du présent Paragraphe 28.9 s'appliquent 
éga lement aux biens acq uis au1>rès de toute personne dépourvue de la qualité de Tiers au 
sens donné à r A 11icle premier du Contrat. 

Article 29. DES ASSlflv\J\'CES 

29. 1 Principe 

29.1 . I Le Contractant e t ses Sous-traitants souscrivent les polices d'assurances nécessaires à la 
réalisation des Opérations Pétrolières, dont la couverture et le montant som conformes aux 
Lois en Vigueur. ainsi qu'aux normes et pratiques généralement admises dans l'industrie 
pétrolière internationale. 

29.1.2 Le Contractant fourn ira à l'Etat les justificatifs qui attestent que ces polices ont été 
souscrites et sont en cours de validité. Le Contrnctanl est autorisé à souscrire ces polices 
auprès de compagnies d'assurance non insta llées ou représentées au Niger. sans préjud ice 
du respect des d isposit ions du Paragraphe 24.6. 

29.2 Risques couverts 

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses Sous-tra itants couvrent au 
minimum les risques suivants: 

(a) les pe1tes ou dommages causés aux instal lations, équipements et autres cléments 
ut ilisés aux fins des Opérations P6t ro lièrcs: Lorsque pour une raison quelconque, 
le Contractant n'a pas assuré ces installations, équipements et autres éléments, il 
est tenu de les remplacer en cas de perte ou de les réparer en cas de dommage ; 

(b) les dommages causés â l'Environnement du fait des Opérations Pét ro lières dont 
le Con1ractn111, ses pré1>osés et Sous-traitants ou l'Etat seraient tenus pour 
responsables ; 

(c) les blessures, les pertes et les dommages subis par les T iers pendant la 
réa lisation des Opérations Pétrol ières ou assimilées, dont le Contractant, ses 
préposés ct Sous-traitants ou l'Etat ser11ient tenus pour responsables: 

(d) les blessures et dommages subis par le personnel du Contractant dans la 
réalisation des Opérations Pétrol ières ou assim ilées, et par les ingénieurs et 
agents mandatés, commis dans le cadre de la surveillance administrative el 
technique desdites Opérat ions; 

{e) le coût d'abandon des installations et structures endommagées suite à un sinbtrc 
et leur valeur de remplacement selon le cas. 
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Les montants couverts sont détern1inés par le Contractant conformément aux pratiques 
habi1uel lcs de l' industrie pétrolière inteniationa lc en celle mntièrc. 

Article 30. DES ARCHIVES 

Le Con1rnctant conserve et met il jour au lieu du siège social du Contractant ou de son 
principal établissement : 

(a) 

(b) 

Article 31. 

une copie des Données Pétrolières el des rappo1t'S foun1is dans le cadre des 
stipulations de l'Article 25 du Contrat; 

les registres et livres de comptes ainsi que toute la documentation justificative y 
aff6rcntc conformément uux Lois on Vigueur. 

DE LA CON.FIDENTIALTTE 

31.l Obligntion de coolidentio lité à 111 charge de l'Etnt 

31.1. 1 L'Etat préserve la confidentiali té du présent Contrat ainsi que celle de tous documents, 
rapports, relevés, plans. données, échantillons et autres inforn1ations transmis par le 
Contraciam en vertu ou à l'occasion de l'exécution du p,·ésent Contra!. L'Etat préserve 
également la confidentialité de tout autre document 1ransmis par le Con1ractant et porrnm 
lu mention ''Co,,fidenlier'. 

Sauf accord écrit du Contractant, ces informations ne peuvent pas être communiquées à 
un tiers par l'Etat tant que leur caractère confidentiel persiste. 

31. 1.2 Le caractère conlidcn1icl des documents, rnppo,ts, relevés, plans, données et infom1atio11s 
visés au Paragraphe 3 1. 1.1. persiste jusqu'à l' extinction, pour quelque cause que ce soit. 
des droits et obligations résultant d'une Autorisation sur la partie de la Zone Contractuelle 
concernée par ces données et infonnations. 

/1 l'expiration du caractère confidentiel des documcnlS, rapports, relevés, pions, données 
et informations visés ci-dessus. ceux-ci sont réputés faire par1ie du donwine public. 

31.2 Obligation de confidentialité à la charge du Contractant 

Le Contracrnnt ne pcu1 divulguer il des Tiers, les rnppo11s, relevés, plans, données 01 
autres informations visés au Paragraphe 31. 1. sans accord préa lable et écrit de l'Ern1. 

Les dispositions du premier alinéa du présent Paragraphe 31.2 cesseront de s' appliquer 
aux documents, rapports, relevés, plans, données et in fonnations incorporés dans le 
domaine public de l'Eiat en application du Parngraphc 31. 1.2 ci-dessus ou au1remcn1 sans 
qu'il y ait eu violation de la part du Contractant. 

3!.3 Exceptions 

31 .3. l Nonobstant les dispositions des Paragraphes 3 1. 1 â 31.2: 

(a) les car1cs géologiques de surfocc et leurs i111crprê1ations peuvent Ctrc u1 ilisécs 
par l'Etat à tout moment aux fins d'incorporation dans la car1ographie ollicielle: 

76 



(b) les in formations statistiques annuelles peuvent ê tre publiées par l'Etat i1 
condition quc ne soient pas divulguées les données issues des Opérations 
Pétrolières du Contractant ; 

(c) l'Etat peut uti liser les documents visés au Paragraphe 31.1. dès leur obtention et 
sans aucune restriction, à des fins strictement et exclusivement internes ; 

(d) l'Etat ou le Contractant 1>eut. à tout moment et sous réserve d 'en infom,er l'autre 
J>a,tie, transmenrc les rapports, relevés, plans. don nées et autres informations. 
visés au Paragraphe 31. 1. à tout expert international désigné notamment en vertu 
des stipulations du présent Contrat relatives au règlement des différends, à des 
consultant~ professionnels, conseillers juridiques, experts comptables, assureurs, 
prêteurs, sociétés afliliécs et aux organismes d'Etat à qui de telles informations 
scraic111 nécessaires ou qui sont en droit d'en fnirc ln dcmimdc; 

(e) le Comraciant peut éga lement communiquer les infom1ations aux Sociétés 
Affiliées, Tiers, Fournisseurs, Sous-trairnnts, Prêteurs intervenant dans le cadre 
du Contrai, à condition toutefois (JUe de telles communications soient 
nécessaires pour la réa lisai ion des Opérations Pétrol ières. 

Toute divulgation, à un tiers, des informations visées au présent Paragraphe 3 1.3. 1 n'est 
faite qu'à condrtion que les destinataires s'engagent par écrit à traiter les informations 
reçues comme confidentie lles. Une COJ>ie de l'engagement pris à cet effet à l'êgard de la 
Partie ayant communiqué l'information est transmise par cell e-ci à l'autre Partie. 

Toute ent ité composant le Contractant peut égalemem communiquer des informatio11s à 
des Tiers en vue d'une cession d'intérêts pour autant que ces T iers souscrivent un 
engagement de confidentialité dont co1>ie sera communiquée à l'Etat. 

3 1.3.2 L'obligation de con fidentialité pr~vuc au présent Article ne s'appl ique pas aux éléments 
d'information dont la divu lgation est requise par les lois 01 règlements en vigueur, ou aux 
décisions à caractère juridictionnel prises par une juridiction compétente. 

Article 32. DES CESSIONS ET DES CHANGEMENTS DE CONTROtE 

32. 1 Cession soumises à approbation 

Le Contractant 1>ourra, à tout moment, céder tout ou partie des droits et obligations 
rèsultant de son Autorisation Exclusive de Recherche et, le cas échéant, de ses 
Autorisations Exclusives d 'Exploitation et des droits contractuels relmifs ;\ ces 
Autorisations, sous réserve de l'approbation de l'Etat. De même. tout projet de 
changement du Contrôle d 'une entité composant le Contractant, notamment üu moyen 
d'une nouvelle répartition des titres sociaux, doit être approuvé par l'Etat. 

Le présent Contrat ayant pour objet exclusif d'organiser les modalités d'exercice par le 
Contructant dos droits et obligat ions résultant de ses Autorisations, il est entendu que les 
droits contractuels qui en résultent sont des droits attachés Il une ou plusieurs 
Autorisations et résultant de ces Autorisations. Toute cession de droits et obligations dans 
une Autorisation empo,te de plein droit cession des droits contractuels y afférents. 
Inversement, toute cession dans les droits contractuels relatifs à une Autorisation emporte 
de plein droit cession des droits et obligai ions correspondant dans ccnc Autorisation et 
confère au Cessionnaire la qua lité de Co-Titu laire de ladite Autorisation. 
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32.2 Procédure 

32.2.1 La demande d'approbation mentionnée au Paragraphe 32.1 fournit ou indique: 

(a) les renseignements nécessaires à l' identitication de l' Autorisation Exclusive de 
Recherche ou de 1' Autorisation Exclusive d'Explo itation concernée; 

(b) pour chaque Cessionn~irc propos6. l'ensemble des inforn1ations vi~ées aux 
articles 102 e t, le cas échéant, 103 du Décret d' Application : 

(c) les documents qui attestent de la capacité fina,,cière et technique du ou des 
Cessionnaire (s) proposé (s) en vue d'exécuter les obligations de travaux et les 
autres engagements pris en vertu du présent Contrat afférent à lad ite 
autorisation ; 

(d) un exemplaire de toutes les conventions conclues entre le cédant el le ou les 
Cessionnaire (s) concernant ladite autorisation ; 

(e) l'engagement inconditionnel et écrit du Cessionnaire d'assumer to utes les 
obligations qui lui som dêvolucs en vertu du présent Contrai ; 

(1) une quittance attestant le versement au Ministère chargé des Hydrocarbures des 
droits fixes pour la cession de tout ou partie des droits er obligations résultant de 
lad ite autorisation. 

32.2.2 L · Etal fa it rectifier ou compléter le dossier de la demande pM le cnndidnt il la cession ou 
au changement de Comrôle, s'il est incomplet. 

32.2.3 La cession ou le changement de Contrôle est approuvé par l'Etat dans les cond itions 
prévues par le Décret d'Application. Notification cn est fai te au demandeur. 

32.2.4 Toul rejet d'une demande d'a1>proba1ion de la cess ion ou cl u changement de Contrôle 
faisant l'objet du présent Alt icle doit être d[unent motivé e t notifié au Contractant dans un 
délai de soixante (60) Jours à compter de ladite demande. Il est expressément convenu à 
cet égard que les motifs de refus cle la cession ou du changement de Contrôle do ivent être 
fondés sur des raisons majeures (politiques, juridiques, techniques ou fi nancières) el que 
la décision d'approbation ne sera pas assort ie d'obligations supplémentaires par ra1>1>ort à 
celles prévues dans le Conb·at. 

32.3 Cessions entre Sociétés Affili ées el entre enlités composant le Contractant 

Les cessions entre Sociétés Allili6es e t entre ent ités composant le Con1rac111111 sont 
soumises aux mêmes procédures que les cessions à des Tiers, muis l'approbation de l'Etat 
esl réputée ~tre accordée de plein droit. Les changements de Contrôle intervenus entre 
Sociétés Affiliées sont de même soumis aux mêmes procédures que les prises de Contrôle 
efTectuées par des T iers, mais l'approbation de l'Etat est réputée accordée de ple in droit. 

L'Etat acccp1c et prend acte qu'une cession de cent pour cent ( 100%) du c11pita l de la 
Société Nigérienne par CNOOC à CNPC E&O ou à une société qui serait d irectement ou 
indirectement sous le Contrôle de CNPC E&D résultant en un changemenl de Contrô le de 
la Société Nigérienne (la "Réorganisation") sera considérée comme étant un changement 
de Contrôle emre Sociétés Affil iées et que les dispositions ci-dessus du Paragraphe 32.3 
seront applicable à ladite Réorganisation. 11 est convenu que l'approbation par l'Etat dudit 
changement de Contrôle sera de droit. La Réorgan isation ne donnera lieu à uucun 
paiement de taxes ou droits de quelque nature que ce soit, y compris le droit lixe visé à 
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l'alinéa (f) du Paragraphe 32.2.1. Les plus-values de Cession d 'Elémems d"Actifs 
réa lisées, le cas échéant, à l'occasion de la Réorgan isat ion bénéncicrom du régime du 
sursis d'imposition du prélèvemc111 exceptionnel prévu ou Paragraphe 46.5 dans les 
conditions et sous les rèscrves stipulées audit Paragraphe. 

32.4 Cess ion à un Tiers désigné par l'État 

L'Etat aura le droit de désigner un cessionnaire potentie l (le "Cessionnaire Potentiel"') 
d'une partie de la participation du Contractant dans le présent Contrai et dans toutes les 
Autorisations délivrées anlerieurement à la cession (la ·'Participa tion Potentielle"). Sous 
réserve de la uotification par l'État au Contractant de l' identité dudit Cessionnaire 
Potentiel dans un délai de neuf (9) mois à compter de la signature du présent Contrat (la 
" Période de Cession"), le Contractanl négociera de bonne foi avec le Cessionnaire 
Potentiel la vente de la Pan icipat ion Potcn1iel!c à des termes et conditions mutuellement 
acceptables. 

Nonobstant ce qui précède : 

(a) le Contractant aura le droit mai s pas l'obligaiion de continuer les négociat ions 
avec le Cessionnaire Potentiel au-delà de la Période de Cession; 

(b) le Contractani aura le droit mais pas l'obl igation de céder une Participation 
Potentielle à plus d ' un Cessionnaire: 

(c) le Contractam aura le droit mais aucune obligation de vendre ou de négocier la 
vente d'une Participation Potentie lle dont la conséquence sera it que la Société 
N igérienne détiendrait une participation en tant que Contractant dans le présent 
Contrat et toutes les Autorisations delivrées antérieurement à la cession 
in férieure à 68.75%. A titre d'exemple, si la Société Nigérienne détient 100% de 
la panicipation du Contractant dans le Contrat (c.à.d. que la Société Nigérienne 
est l'unique membre du Conso1tiu111 Cl que l"Etat ne cléticn1 aucune Panicipation 
Publ ique), elle n'aurait aucune obligation de négocier la vente de la Part icipation 
Potentielle au-delà de 3 J .25% ; et 

(d) le Contractant ne sera pas tenu d'encourir des dépenses, responsabi lités ou 
interférences déraisonnables avec les Opérations Pétro lières pour ln condu ile 
desdites négociations. 

Dans le cas où le Contractant et le Cessionnaire Potentie l trouveraient des termes et 
conditions mutuellement acceptables pour la vente de la Pa1tic ipation Potentielle, l'État 
délivrera, ou fera dél ivrer, tous les approbations, pem, is et autorisations requis au ti1rc du 
présent Contrat ou de la loi applicuble pour la cess ion do la Panicipat ion Potentiel le au 
Cessionnaire Potentiel. 

Article 33. DE LA RENONCLA TION 

33.1 Principe 

Le Contractant peut renoncer, à tout moment, à tout ou pa1tie de la Zone Contraccuelle de 
Recherche et, le cas échéant. à tout ou partie de toute Zone Contractuel le d'Exploitation 
sous réserve que le Contractant adresse une demande dans cc sens :i l'Etat soixante (60) 
Jours au moins avant 111 daie proposée pour la renonciation. 
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La demande do it fournir ou indiquer : 

(a) les renseignements nécessaires à l'identification de !'Autorisation Exclusive de 
Recherche ou de I' Autorisation Exclusive d'Explo itation concernée; 

(b) le bilan des Opérations Pétro lières effecmées â la date de dépôt de la demande: 

(c) l'état des engagements et obligations du Contractan t déjà remplis, et ceux restant 
à satisfaire: 

(d) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui motivent la demande 
de renonciation ; 

(c) l'engagement de s11tis filirc 1\ toutes les obl igations 1·cstant à accomplir au titre des 
Opérations Pétrolières, en vertu de la Législation Pétrolière et du présent ContrAt 
el, notamment, les obl igations liées à la non-exécution de tout ou partie du 
Programme de Travail Minimum, aux Travaux d' Abandon, à la protection de 
l'Environnement et la sécurisation des personnes e t des biens; 

(1) en cas de renonciation pm1icl le: 

o la carte géographique à l'échelle J/200 OOOe du périmètre que le 
Contractant souhaite conserver. précisant les superficies, les sommets et 
les limites dudit périmètre déterminé conformément aux dispositions de 
l'artic le 6 du Décret d ' Application, les limites des Autorisations et 
Pen11is d istnnts de moins de cent (100) ki lomètre;, du périmètre visé par 
la demande; 

o un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà exécutés e1 
leurs résu ltats, précise dans quelle mesure les objec1i fs indiqués dans la 
demande initia le ont été atteints ou modifiés, c1 justifie le choix du ou 
des périmètres que le Contractant demande à conserver. 

33.2 Renonciation d'une entité composant le Contractant 

Une entité composant le Contractant 1>eul renoncer, à tou t moment, à tout ou pai1ic de la 
Zone Contractuel le de Recherche ou à toute Zone Contractuelle d'Explo itation, dans les 
mêmes formes et selon la même procédure que celle indiquée au Paragraphe 33. 1. à 
l'exception du document mentionné à l'alinéa (e) du Paragraphe 33. 1 qui sera remplacé 
par une déclaration par laquelle les autres entités membres du Contractant spécifient 
expressément qu'el les acceptent de l'eprendrc à leur comp1e les engagements e t les 
obl igat ions de l'entité qui se retire. Dans cc cns. les autres entités composant le 
Contractant sont tenues de produire: 

(a) tous les documents de nature à justifier de la capacité de la ou des entités 
reslantes, Lanl d'un point de vue technique que financier, à pomsuivre seule{s) 
les travaux il l' intérieur de la Zone Contractuelle et à !'eprcndrc les ohligations 
s tipulées dans le ConLral ; 

(b) le cas échéant, toutes les conventions conclues entre les entités restantes en vue 
de la poursuite des Opérations Pétro lières. 

En l'absence des é léments mentionnés aux alinéas (a) et (b) du présent Paragraphe 33.2 
ou si ceux-ci ne sont pas jugés satisfaisants par l'Etat, la renonciation sera considérée 
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comme émanant du Contractant pris collectivement et sera soumise au régime prévu par 
le Contrai dans un tel cas. 

33.3 Approbation de la reoonciation 

Toute demande de renonciation doit être approuvée par arrêté du Ministre chargé des 
l lydrocnrburcs dans un délai de trente (30) Jours à compter de sa réception par ce dernier. 
Le silence g11rdé 1>ar le Ministre des Hydrocarbures à l'expiration do ce délai vaut 
approbation de la renonciation, qui prend effet dans les conditions précisées au 
Paragraphe 33.4. 

Le Ministre chargé des Hydrocarbures peut faire compléter ou rectifier la demande de 
renonciation, s' il y a lieu, 1i cond ition d 'adresser au Con1racia11i ou à l'c111 i1é concernée, 
une demande clans ce sens dans le délai de trente (30) Jours mentionné ci-dessus. La 
demande de rec tification ou d'information complémentaire adressée au Contractant par le 
Ministre chargé des Hydrocarbures interrompt le délai de trente (30) Jours susmentionné, 
qui ne recommence ù courir qu 'à compter de la réception par le Ministre de la demande 
de renonciat ion dùmen t rectifiée ou complétée. 

33.4 Date d ' t: tTet 

La renonciation prend effet à la fin du préavis de soixante (60) Jours, à compter de son 
approbation par le Ministre chargé des l lydrocarbures. 

81 



T[TRE V - Dl, LA PROTECTTON DE L'ENVlllONNEMENT ET DES MESURES DE 
SECURITE 

Article 34. DISPOSITIONS GENERALES 

Conformément nux Lois en Vigueur et aux pratiques généra lemcn1 admises dans 
l' industrio pé1rolièrc internationale, le Contractant prend les mesures sui vantes en vue de 
préserver l'Environnement dans le cadre de l'ei<écution des Opérations Pétrol ières: 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(f) 

Article 35. 

obtention des autorisat ions préalables requises par les Lois en Vigueur pour le 
fonctionnement des Etablissemc111s Classés ; 

foumiturc de~ ~tudcs d' im pact Environnemental requises par le présent Contrai 
et la Législation Pétrol ière; 

mise en place d' un système rigoureux de prévention et de contrôle de la 
pollution résultam des Opérations Pétrol ières, notamment à travers le traitcmcm. 
et le contrôle des émissions de substances tox iques issues des Opérations 
Pétrolières. susccp1ibles de causer des dommages aux personnes, aux biens ou à 
l'Environllement : 

mise en place d'un système de prévention des accidents, et de plans d" urgence à 
mettre en œuvre en cas de sinist re ou de menace de sinis1rc présentant un danger 
pour l'Environnement, le personnel ou la sécurité des 1>0pulations et des biens; 

installation d'un système de collecte des déchets et du matériel usagé issus des 
Opérations Pétrol ières ; 

toutes autres mesures habituel les tendant â prévenir. éviter ou m1111m1scr les 
dommages causés à l'Env ironnement par les Opérations Pétro lières. 

DU PLAN DE GESTION DES DECHETS 

35.1 P réparation du plan de gestion des déchets 

35.1. 1 Au plus tard le 31 octobre de chaque année, le Contractant soumet à l'Etat, pour !'Année 
Civi le à venir, un plan de gestion des déchets conforme aui< dispositions de la loi-cadre 
relat ive à la gestion de l'Environnement. de la loi portant sûreté et sécurité nucléa ires e l 

protection contre les dangers des rayonnements ioni sants et des textes pris pour leur 
application, comportant notamment la mise en place d'un système intégré de collecte. 
transport, stockage, tri, traitement des déchets et permettant : 

(a) d'une pa rt, la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de 
l'énergie; 

(b) d'autre pa11. le dépôt ou le rejet dans le mi lieu na1urel de tous autres produits 
dans des conditions propres à éviter les nuisances au sol. à la nore, à la faune, à 
l'ensemble de l'écosystème ou aux populations, y compris les nuisances sonores 
et olfactives. Les moda lités de rejet des déchets dans le mil ieu naturel doivent 
notamment être conformes aux normes de rejet des déchets na1 urel~ fixés par les 
règlements en vigueur. 
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35. 1.2 Les déchets couverts par le plan de gestion des déchets comprennent no1ammen1 : 

(a) les déblais de Forage: 

(b) les boues de Forage à base d'huile, d'eau et de tout autre fluide; 

(c) les eaux u~ées et les sédiments issus des Opérations Pétrolières: 

(d) les produits chimiques. les déchets sanita ires et de drain ; 

(e) les fumées et autres émissions de gaz de toutes natures: 

(f) les déchets classés dangereux scion la législation et la réglementation en 
vigueur, notamment et sans que cette énumération soit exhaustive, les déchets 
inflammables. corrosifs, réactifs, toxiques ou radioactifs; 

(g) les déchets ménagers produits pendant la réalisation des Opérations Pétrolières; 

(h) les huiles usagées. 

35.2 Procédure d 'approbation 

35.2.1 L'Etat dispose d'un délai de trente (30) Jours pour se prononcer sur le plan de gestion des 
déchets proposé par le Comrnctant. Si l'lita t relève des insuffisances dans ledit plan, il 
notifie dans le délai de Lrente (30) Jours mentionné c i-dessus les in,urfisances relevées. Le 
Contractant propose un plan mod ifié pour tenir compte des observations de l'Etat et la 
procédure ci-dessus décrite s'appl ique à nouveau en ce qu i concerne ce plan modifié. 

35.2.2 Les mesures requises en venu du Paragraphe 35.2.1 sont décidées en concertation entre le 
Contrnctalll et l' Etat, e t prennent en compte les normes internationales applicables clans 
des c irconstances semblables, a insi que l'Etude d'lmpacL Env ironnemental réa lisée en 
vertu des dispositions du présent Contmt. Une fois finalisées, ces mesures sont notifiées 
au Contractant. Elles s0111 révisées lorsque les circonstances l'exigent. 

35.2.3 En cas de silence gardé par l'Ernt à l'expiration du délai de trente (30) Jours mentionné ;iu 
Paragraphe 35.2. 1, le plan de gestion des déchets présenté pM le Contractant est consicléri.l 
comme accepté. 

35.3 Information du public 

Le p lan de gestion des déchets fera l'objet d'une large d iffusion auprès des populations 
des zones couvertes par l'Autorisa1io11 Exclusive de Recherche et le cas échéant pur les 
Autorisations Exclusives d'Exploitation. Cette diffusion est à la charge du Contractant et 
est réalisée en collabora tion avec les services compétents de l'Etat. 

35.4 Manquements du Contractant 

Lorsque le Con1ractan1 11c se co11fo1111c pas aux dispositions du présent Article et qu'il en 
résulte des donm,ages aux personnes, aux biens ou à l'Env ironnement, il prend toutes les 
mesures nécessaires et adéquates afin d'y remédier immédiatement e t assume les 
responsabil ités qui pourraient en décou ler le cas échéant. Le coût y afférem ne sera pas 
récupérable en iant que Coût Pétrolier. 
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Article 36. DE L'ETlIDE D' IMPACT ENVfilONNEM.ENTAL 

36.1 Engagement ,·clatifà la réulisntion d'Etudes d'Tm1mct Environnemental 

Le Contractant s'engage à réal iser une Etude d ï mpact Environnemental pour l'obtention 
du certificat de conformité environnementale : 

(a) dans les crois cent soixante (360) Jours qui suivent l'octroi de !'Autorisation 
Exclusive de Recherche; 

(b) en vue de l'octroi d 'une Autorisation Exclusive d 'Exploitation; 

(c) en cas de mod ifica1ion substantielle ou de construction de nouveaux 
équipcmunts e t installations sur un périmètre ayant déja l'ail l'objet d'une Etude 
d ' impact Environnemental. 

Une modification est considérée comme substantiel le au sens du présent Artic le si elle a 
pour objet ou pour effet de changer la destination des lieux, de mod ifier de manière 
signi ficative la consistance ou les spécifica1ions techniques des travaux et instal lations ou 
des mesures de sécurité A prendre pour la protection des personnes. des biens et de 
l'Environnement. 

36.2 lntcn•cntion d'un expert 

Le Contraclllnl peut commettre un expert aux fins de réa lisa tion de l'Etude d'impact 
Environnemental, sous réserve que cet expert soit agréé pur l'Etat. Les conclusions de 
l'expe11 el, notam ment, le rapport d'Etude d' impact Environnemental é laboré par celui-ci, 
sont imputées au Contractant qui demeure, aux yeux de l'Etat et des T iers, le seul auteur 
du rappo11 d'Etude d 'impact Environnemental. 

36.3 Contenu de l'Etudc cl' Impact Environnemental 

36.3. 1 L"Etude d'impact Environnemental doit être réalisée confonnément aux textes en vigueur 
e l aux pratiques internationales en la matière. Le rappo11 d'Elude d ' impact 
Environnemenml doit compol1er les mentions minimales suivantes: 

(a} un résumé non technique des renseignements fournis au titre de chacun des 
points ci-dessous. comprenant les principaux résullats e t recommandations, étant 
précisé que ce résumé succinct peut être contenu dans un document distincl du 
document servant de support au rapport ; 

(b) une description complète du projet ; 

(c) l'analyse de l'état initia l du périmètre couvert par !'Autorisation. des terrains 
nécessaires à la réalisation des Activités Connexes, et de leur environnement ; 

(d) les raisons du choix du site; 

(e) l'avis des 1:>0pulat ions concernées. le cas échéant; 

(1) une description du cadre juridique de !"Etude d 'impact sur l'Environnement ; 

(g) l' identification des impacts environnementaux et des dommages qui résultcrom 
de la réalisation des Opérations Pétro lières cc des Acti vi16s Connexes, sur le 
périmètre concerné ; 
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01) l'énoncé des mesures envisagées par le Contractam pour supprimer ou 
compenser les conséquences dommageables des Opérations Pétro lières sur 
l'Environnement. cl 1'es1im!llion des dépenses corresponclamcs; 

(i) la présentation de$ autres solutions possibles et des raisons pour lesquelles, du 
point de vue de la protection de l'Environnement. l'option ou la solution 
proposée par le Contractant a été rel'cnue ; 

U) un plan de surveillance el de suivi de l'Environnc111cnt. 

36.3.2 Le rapport d'Etude d' impact Environnemental contient en outre des propos1t1ons de 
directives à su ivre afin de minimiser les dommages à l'environnement, lesquelles couvrent 
notamment, scion la nature des Opérations Pétrol ières envisagées, les points suivants: 

(a) le stockage et la manipulation des Hydrocarbures ; 

(b) l'util isation d'explosifs; 

(c} les 7oncs do ca111 pc111cnt et de chantier: 

(d) le lrJitcmcn1 des dêchels sol ides el liquides; 

( e) les sites archéologiques et culturels ; 

( f) la sélection des sites de Forage ; 

(g) la stabi lisation du termin : 

(h) la protection des nappes phréatiques: 

(i) le plan de prévcnlion en cas d'accident; 

U) le brûlage à la torche durant les lests et à l'achèveme111 des Puits : 

(k) le traitemenl des eaux de rejet ; 

(1) les Travaux d' Abandon; 

(m) la réhabilitation du site; 

(n) le contrôle des ni veaux de bru it. 

36.3.3 Le rappor1 d'Ewdc d"l mpact sur l'Env ironnement et les documcn1s qui y sonl annexés 
doivent être entiêrement rédigés en français et présentés en six (6) exemplaires adressés à 
l'Etat dans les conditions prévues par le Décret d' Application. 

36.4 Procédure d'approbation 

36.4. I L'E1at dispose d'un délai de vingt-huit (28) Jours, li compter de ln date de réceptiou du 
rapport cl'Etude d'impact Environnemental pour transmettre ses recommandations ou 
observations au Contractant. 

36.4.2 Dans tous les cas, le si lence gardé par l'Elat sur le projet de rapport d'Eludc d' impact 
Environnemental présenté par le Contractant, 11 l'expiration du délai de vingt huit (28) 
Jours mentionné au Paragraphe 36.4.1, vaut approbalion dudit rapport Cl agrément du 
projet conœ rné. 
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36.4.3 Le Contrnctnnl est tenu de prendre en considération les recommandations et observations 
de l'Etat, lorsque celles-ci ont été f'o rmu lccs dans le déla i mentionné au Paragra1>hc 36.4.1 
ci-dessus dès lors qu'el les sontjustiliées. 

36.5 Information du public 

Les résu ltats de l'En1de d' impact Env ironnemental fcronl l'objet d'une large diffusion 
auprès des popu lations des zones couvertes par I' Autorisation Exclusive de Recherche et 
le cas échéant par les Autorisations Exclusives d'Explo itation. Cette diffusion c,t à la 
charge du Contractant el est réalisée en collaboration avec les services compétents de 
l'Etat. 

36.6 Contrôle 

L'Etat se r<:serve le droit d"apprécicr. à l'occasion des opérations de surveillance 
administrative prévues par la Législation Pétrol ière et le présent Contrat. le respect par le 
Contractant des recommandations et observations qu'i l a formulées et de prononcer, le 
cas échéant, les sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 

36.7 Obligatious complémcntnires 

Le Contractant doit s'assurer que : 

(a) ses employés et Sous-1raitants ont une connaissance adéquate des mesures de 
protection de l' Enviro nnement qu'il conv iendrn de meure en œuvre pcndanl la 
réalisation des Opérations Pétroliè res: 

(b) les contrats qu ' il passe avec ses Sous-traitants pour les besoins des Opéra tions 
Pétrolières contiennent les mesures prévues dans I' Etude d' Impact 
Environnemental. 

36.8 Pollution préexistante 

L'Etat garantit au Contractam qu'il n'encourra ni ne pourra être tenu d'aucune 
responsabi lité ni obligation au titre des dommages à l'Environnement Cl des po llutions 
résultant d'ac1ivi1 és menées dans la Zone Contractuelle avant lo date de dél ivrance de 
l'Autorisation Exclusive de Recherche. 

36.9 Périmètres classés ou protégés 

La Zone Contractuelle ne contient pas de périmètre foisam l'objet d'un c lassement ou 
d'une protection particul ière, au ni veau nationa l o u intcrnmiona l. L'Etat s'abstiendra de 
créer d'-' tels périmètres sur les lones Contractue lles pendant la durée du Contrat. 

Article 37. DES TRAVAUX D'ABANDON 

37. 1 Oblig11tions de remise en état des sites 

Sauf décision contraire de l'Etat. le Comractant s'engage. lors du retour, pour quelque 
cause que ce soit, de tout ou partie de sa Zone Contractue lle dans le domaine public, ou 
en cas de Travaux d' Abandon réa lisés pour des motifa techniques ou économiques: 

(a) à retirer de la partie concernée de la Zone Contractuelle. selon les disposition, 
d'un Plan d ' Abandon, les équipements, installations, structures e t canalisations 
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utilisés pour les Opérations Pétrolières, à l'exception de ceux nécessaires au 
Contractant pour la réalisation d'Opérations Pétrolières afférentes à tout autre 
Permis ou Autorisation dél ivré confom1ément à la Légis lation Pétrol ière; 

(b) à exécuter les travaux de réhabilitation du site sur la partie concemée de la Zone 
Contractuelle sur laquelle les Opérations Pétrolières du Contractant ont porté, 
conformément à la réglementation en vigueur et aux normes et pratiques en 
vigueur dans l'industrie pétrolière internationale. Il prend à cet effet, les mesures 
nécessaires afin de prévenir les dommages à la vie humaine, aux biens et à 
l'Environnement. 

37.2 Programme de Travaux d'Abaoclon 

37.2. 1 Lorsque le Contractant estime qu'au total, soixante quinze pour cem (75%) des réserves 
prouvées d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation devraient avoir été produites au 
cours de l'Année Civile qui suivra, il soumet à l'Etat, au plus tard le 31 août de !'Année 
Civile en cours, le programme de Travaux d' Abandon qu'il se propose de réaliser à 
l'intérieur de la Zone Contractuelle d'Exploitation afférente à !'Autorisation Exclusive 
d' Explo itation concernée, avec un plan de remise en état du site, un calendrier des travaux 
prévus et une estimation détai llée de l'ensemble des coûts liés à ces Travaux d'Abandon. 

37.2.2 Au plus tard le 31 aoüt de chacune des Années Civiles suivantes. le Contractant présente à 
l'Etat les modifications quï l conv ient d'apporter à l'estimation des réserves restant à 
exploiter et au coût des Travaux d ' Abandon envisagés. 

37.2.3 L'Etat dispose d'un délai de soixante (60) Jours pour transmettre ses recommandations ou 
observations au Coutractani. 

Le silence gardé par r Etat sur le projet de programme de Travaux d. Abandon présenté 
par le Contractant, à l'expiration d'un délai de soixante (60) Jours à compter de sa 
réception, vaut approbation dudit programme. 

Le Contractant est tenu de prendre en considéra tion les recommandations et observations 
formulées. le cas échéant, par l'Etat, dans le cadre de la réalisation du programme des 
Travaux d'Abandon, dans la mesure où lesdites recommandations et observations 
correspondent aux pratiques généralement appliquées par l' industrie pétrolière 
internationale. 

37.3 P rovision pour T ravaux d'Abandon 

37.3.1 Le montant annuel de la provision pour Travaux d'Abandon doté par le Contractant à la 
fu1 d' une Année Civile au citre de chaque Zone Contract11elle d'Exploitation est éga l au 
rapport entre : 

(a) au numérateur : 

o le coût estimé des Travaux d' Abandon, révisé conformément au 
Paragraphe 3 7 .2, 

o diminué du cumul des dotations aux provisions pour Travaux d' Abandon 
afférents à la même Autorisation Exclusive d'Exploitation et effectuées 
au cours des Années Civi les précédent celle pour laquelle la dotation est 
calcu lée, 

o le tout (coût estimé moins cumul des dotations) multipl ié par la 
production totale d'Hydrocarbures de la Zone Contractuelle 
d'Exploitation de ladite Année Civile; 
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(b) au dénominaleur, le montan1 des réserve~ prouvées développées et restant il 
produire au début de ladilc Année Civile sur la .lonc Conlraclucllc 
d • E"plo ita tion concernée. 

37.3.2 Les provisions pour Travaux d' Abandon d' une Année Ci,,ile som versées par le 
Contractant, au plus tard le 31 mars de I' Année Civile qui suit, sur un comple ouvert au 
nom du Contractant cl de l'Etal, en Dollars auprès de la Oanquc Ccnlrale des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest. dans le cadre d' une co11vcn1 io11 de séqueslrc. Les intér~t, produits 
par ce compte à la fin d 'une Année Civile, viendront en diminution des dotations aux 
provisions annuelles ultérieures au titre des Travaux d'Abandon de la Zone Contractuelle 
concernée. 

37.4 .Exécution dC8 T ravo ux cl' Abnndon 

37.4.I Le Contractant in forme l'Etat de son intention de procéder aux Travaux d ' Abandon sur 
tout ou partie de sa Zone Coniractuelle, au moins soixante (60) Jours avant la date prévue 
pour le début desdits travaux. Cette informalion est accompagnée du progrnmme des 
Travaux d' Abandon concern6s. 

37.4.2 Lorsque les Travaux d'Abandon concernent des Puits de Développement ou de 
Production, ces travaux comprennent trois phases principales : 

(a) l' isolemenl du Réservoir de la surface cl des d ifférentes couches productrices ; 

(b) le trnitement des annulaires entre les trains de cuvelage; 

(c) la découpe et le retra it des f)arties supérieures des trains de cuvelage. 

37.4.3 Le Contractant s'engage à conduire les Travaux d'Abandon du Puits de mnnière à 
salisfoirc les points suivants : 

(a) le contrôle de l'écoulement el de l'échappement des Hydrocarbures; 

(b) la prévention de tout dommage aux strates avoisinantes; 

(c) l'isolement des formations pcrmé11bles, les unes des autres: 

(d) la prévention des possibilités de flux entre Réservoirs; 

{e) ln prévention de la contamination des nappes aqui fères. 

37.4.4 L'Etat peul demander au Contractant d' imerrompre les Travaux d'Abandon d' un Puits, 
p-0ur permettre la réintroduction d ' un lraln de sonde dans la tête du Puits. Une telle 
demande est faite au Contractant par notification en temps utile de l'Etat qui fixe 
l' étendue d'une zone de sécurité autour du Puits. A l'achèvement de l'opéra tion, le Puits 
concerné devient la propriété de l'Etat qui en assume ln responsabi lité. 
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TJTRF. VT : DISPOSITIONS EC ONOMIQUES ET FISCAL ES 

Article 38. DU BONUS DE SIGNA TURE 

38.1 Montant du Bonus de Signature 

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat un Bonus de Signat ure dont le montant s'élève à 
trois cent millions (300 000 000) de Dollars dans les conditions prévues au présent 
Article. 

38.2 Termes de 'Paiement 

Le Bonus de Signature sera payé à la plus lointaine des deux dates suivantes: 

(a) trente (30) Jours après la signature du Contrat ; ou 

(b) cinq (S) Jours Ouvrables à complCr de la réalisation de, deux (2) 
conditions suiv1111tes: 

(1) délivrance de )'Autorisation Exclusive de Recherche, et 

(2) publication au Journal Officiel du Décret d'Approbation. 

38.3 Paiement 

Le paiement du Bonus de Signature est effecmé en Dollars sur le compte du Trésor Public 
ouvert auprès de la BCEAO dont les coordonnées seront données par l'Etat au 
Contracl/lnt. en temps utile, et au pl us iard hui t (8) Jours Ouvrables avant la date li 
laquelle doit Oi re fa ite le pnicmonL 

38.4 Traitement fiscal du Bonus de Signature 

38.4. 1 Le Bonus de Sif,'llature et son paiement sont exempts de toute taxe (y compris de taxe sur 
le chiffre d'affaires) Cl droits au Niger. 

38.4.2 Le Bonus de Signature constitue un Coût Pétrolier récupérable, au sens du présent 
Contrat, à hauteur de cent quatre-vingt millions (180 000 000) de Dollars. Le solde, soit 
cent vingt millions (120 000 000) de Dollars, ne constimc pas un Coût Pétrol ier 
récu pérablc. 

38.5 Autres frais 

Le Contractant s'engage à payer, au plus tard à la date d'ex igibilité du Bonus de 
Signature, la somme de cinq mill ions (5 000 000) d'Euros alin de permettre à l'Etat de 
satisfaire il ses obligations de pa iement telles que stipulées à l'article 5 du contrat joim en 
Annexe 1. 

Cette somme sera versée sur le compte dont les coordonnées seront données par l'Etat au 
Contractant, en temps utile, e l au plus tard huit (8) Jours Ouvrables avant la date à 
laquelle doit être fa ite le paiement. 

Ce paiement ne conslituc pas un Co0t Pétrolier récupérable. 
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Article 39. OE LA VALORISATION OES HYOROCAllBURES 

39.1 Prix du Marché Départ Champ 

39.1.1 Pour la détennination du prix de vente du Pétrole Brut pris en considération pour 
déterminer la va leur Redevance Ad Valorcm. la valeur du Cost Oil el la va leur du Prolil 
Oil, un "Prix du Marché Départ Chnmr>" sera ca lculé pour chaque Trimestre Cl pour 
chaque Point de Livraison. 

39. 1.2 La détermination du Prix du Marché Départ Champ est effectuée par le Contractant de la 
manière suivante : 

39.1 .3 

39.1.4 

39. 1.5 

39.2 

39.2. 1 

39.2.2 

(a) il détcrmincni en premier lieu, en retenant le Prix du Marché. la valeur des 
quantités totales du Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploi1a1ion vendues 
au Point de Livraison donné par le Contractant au cours du Trimestre conccn1é ; 

(b) il en soustra ira les coûts supportés par le Contractant, au cours dud it Trimestre 
pour le transpo11 des quantités mentionnées à l'alinéa (a) du préscn1 Paragraphe 
39.1.2 au titre des Co0ts de Transpor1, emre les Points de Mesurage et le Point 
de Livraison donné ; 

(c) il divisera le résultat ainsi obtenu par les quantités totales du Pétrole Brut de la 
Zone Contractuel le d'Exploitation vendues par le Contractant au Point de 
Livraison donné, au cours du Trimestre concerné. 

Le Prix du Marché Départ Champ applicable aux opéralions réalisées nu cours d'un 
Trimestre donné devra être communiqué à l'Etat dans un délai de quinze (15) Jours à 
compter de la fixation du Prix du Marché se rapportant au Trimestre concerné. Le Prix du 
Marché est fixé comme indiqué au Paragraphe 39.2. 

Les coûts de transport dont il est fait référence ci-dessus (les "Coûts de Transport") 
comprendront tous frais de transport, de manutention, de stockage, de chargement el, le 
cas échéant, de tra itement, ainsi que tous autres frais, tarifs, taxes et autres charges, de 
quelque nan,ro qu'ils soient. supportés par le Co111ractam à l'occasion du transport du 
Pé1rolo Brut depuis les Points de Mesurage jusqu'aux Points de Livra ison, y compris les 
frais exposés à l'occasion du transport à travers des états étrangers lorsque les Points de 
Livraison sont situés à l'extérieur de la Républ ique du Niger, et à l'exception des frais de 
commercialisation du Pétrole Brut. 

En cas do commcrci;1lisntion de Gaz Naturel, l'Etat et le Con1rac1an1 se concerteront pour 
lixcr le prix du Gaz Naturel co11formémen1 aux stipulations des A1ticles 16 et 17. 

Prix du Marché 

Le Prix du Marché est le prix de vente unitaire du Pétrole Brut au Point de Livraison 
exprimé en Dollars par Baril déterminé conformément aux dispositions du présent 
Paragraphe 39.2. Un Prix du Marché commun à l'ensemble des entités composam le 
Contractant sera déterminé pour chaque Trimestre el pour chaque Autorisation Exclusive 
d"Exploitation, pour chaque Point de Livraison. 

En cc qui concerne les ventes à un Point de Livraison autre que la Rnflinerie, les 
dispositions suivantes s'appl iquent : 
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Dans le cas où les ventes à des acheteurs indépendams représentent cinquante pour ce111 
(50%) ou plus des quantit6s de Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation 
vendues par le Contractant au cours d'un Trimestre consid~ré à un Poim de Livraison 
donné, le Prix du Marché applicable au cours de ce Trimes1re sera égal à la moyenne 
pondérée des prix obtenus au cours dudit Trimestre par le Contractant pour le Pétrole Brut 
de la Zone Contractuelle dans les contrats de vente à des acheteu rs indépendan1s audit 
Point de Livra ison. 

Si les ventes à des acheteurs ind~pcndanlS rcprésenten1 moins de cinquante pour cem 
(50%) des quantités de Pétrole Brut de, la Zone Contmctuelle d'Exp loitation, vendus par le 
Contractant au cours d'un Trimestre considéré à un Point de Livraison donné, le Prix du 
Marché applicable au cours de ce Trimestre sera la moyenne pondérée : 

(u) de ln moyenne pondérée des prix obtenus auprès d'acheteurs indépendants au 
cours du Trimestre en question, si au cours de ce Trimestre audit Point de 
Livraison des ventes de Pétrole Brut de la Z-0ne Contractuelle d'Exploitation 
concernée ont effectivement été réalisées au profit d'acheteurs indépendants : 

(b} et do lfl moyenne des prix auxquels des Pétroles Bruts, de densité cl do qualité 
similaires à celles du Pétrole Brut de la Zone Cont ractuelle d'ëxploitat ion, ont 
été vendus au cours du Trimestre en question, dans des conditions commercia les 
comparables aux ventes entre acheteurs et vendeurs indépendants. Les prix des 
Pétroles Bruts de référence seront ajustés pour tenir compte des di fférences de 
qua li té, quantité, transpo,t et conditions commerciales. 

Pour les besoins du calcul de la moyenne pondérée mentionnée au début du présent 
Paragraphe 39.2.2 le poids proportionnel de chacune des moyennes mentionnées aux 
po ints (a) et (b) ci-dessus est détenn inée comme suit : 

o poids proportionnel de la moyenne vis6c au point (a): le pourcentage en volume 
que rcprésement les ventes fa ites au titre du point (a) dans le toia l des ventes du 
Pétrole Brut de la Zone Contractuel le pour le Trimesm, en question audit Point de 
Livraison ; 

o poids proportionnel de la moyenne visée au point (b): un (1) moins le poids 
proportionnel de la moyenne visée au point (a). 

A défaut de vento à des acheteurs indépendants au Point de Livraison donné, le Prix du 
Marché appl icable au cours du Trimestre audit Point de Livraison sera calculé uniquement 
sur la base de la moye1tne prévue au point (b) du présent Para1:,,raphe 39.2.2. 

39.2.3 Le Prix du Marché du Pétrn le Brut destiné à la Rafli ncrie correspond au prix de vente de 
base qui sera conven u dans ln Convention d'Approvisionnement telle que d6finic en 
Annexe G, étant entendu que ledit prix de vente de base rellètera le prix du marché 
international pour ledit Pétrole Brut. (i) diminué d' une compensation de localisation 
déterminée trimestriellement suivant des modalités qui seront convenues dans les Accords 
Raffinerie (la "Compensation de Locnlisntion"). et étant entendu que la Comrcnsation 
de Local isation reflètera les CoûtS de Transport, le cas échéant théoriques. qu i devraient 
être supportés par le Contractant pour vendre le Pétrole Brut produit à un Point de 
Livraison POB hors Niger, (ii) augmenté des CoùtS de Transpo1t pour vendre ledit Pétrole 
Brut au Point de Livraison à la Raffinerie. 

Tant qu' un Poini de Livraison FOB ne sera pas en service hors du tcmto,re de la 
Répub lique du Niger, le Point de l,ivra i~on FOB théorique sis hors de la Républ ique du 
Niger, util isé pour déterminer la Compensation de Localisation se111 situé à Cotonou, 
Bénin, 
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39.2.4 Au sens du présent Article. les ventes à des acheteurs indépendants cxclucnL le~ 
transactions suivantes : 

(a) les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Société Affil iée au vendeur, ainsi 
que les ventes entre les entités composant le Contracrnnt: 

(b) les ventes sur le marché intérieur nigérien, y compris celles destinées il satisfaire 
les besoins de la consommation intérieure en Pétrole Brul dans les conditions 
prévues à !'Article 20 du présent Contrat ; 

(c) les ventes à la Raffinerie: 

(d) les ventes comportant une contrepartie autre qu'un paiement en devises, tels que 
contrats d'échange, ventes d'Etat à Etal, et ventes motivées, en tout ou partie, par 
des considérations autres que les pratiques économiques usuelles dans les ventes 
de Pétrole Brut sur le marché international. 

39.2.5 Le Prix du Marché est déterminé parilairement par le Contracmm et l'ctal pour chaque 
Trimestre el Point de Li vraison. suivant les modalités prévues ci-après: 

\ 

(a) Dans les trente (30) Jours qui suivent la fin de chaque Trimestre. l'Etat et le 
Contractant se rencontrent afin de déten11iner d'un commun accord el pour 
chaque qualité de Pctrolc Brut produit, le Prix du Marché pour le Tri mestre 
écoulé pour un l'oint de Livraison donné. A cette occasion. chaque Part ie 
soumet à l'autre toute information et tout élément pertinents se rapportant: 

(1 ) d'une part et de manière générale, à la simation et l'évolution 
des prix de vente de l'ensemble des Pétroles Bruis vendus sur 
les marchés i111crnationaux; 

(2) d'autre pait et de manière spéci fique. à la situation et 
l'èvol ut ion des prix pratiqués sur ces marchés pour les 
Pétroles Brut de qualités similaires au Pétrole Bnu de la 
Zone Contrac1ucllc. 

(b) Si, au cours de cette réunion. un accord unanime ne peul être obtenu, les Par1ies 
se rencontrent à nouveau en apportant toute i11formation complémentaire utile 
relative à l'évolution des prix des Pétroles Bruis de qualités similaires, afin 
d'obtenir une décision unanime avant la fin du deuxième mois su ivant la fin du 
Trimcslrc considéré. 

(c) En cas de désaccord persistant des Parties sur la détermination du Prix du 
Marché dans les quatre-vingt-d ix (90) Jours suivant la fin du Trimestre, le 
différend sera considéré comme un différend de nature technique que les Parties 
pourronL soume11re à la Procédure d'Expcrtisc. l.'cxpcr1 devra déterminer le Prix 
du Marche conrormémcnt aux stipulations de ce Paragraphe 39.2 et da11s un 
délai de trente (30) JOlu'S à compter de sa nomination. 

39.2.6 Pour les besoins de la gestion du Contrat, le Contractant utilisera en tanL que de besoin un 
Prix du Marché provisoire, qui sera le Prix du Marché le plus récent déterminé 
paritaircmcnt pour chaque qualité de Pétrole Brui el qu'il appl iquera jusqu'à la 
déterm ination du Pl'ix du Marché pour le Trimestre et le Point de Livraison concernés. Ce 
prix provisoire est porté à la connaissance de l'Etat. 

92 



Article 40. 0E LA REDEVANCE AO VALOREM 
Le Contractant est tenu de verser à l'Etat une redevance sur la Produclion Netle des 
Hydrocarbures d ite "Redevaoce Ad Valorem", à un taux de: 

(a) 

(b) 

Article 41. 

douze cl demi pour ccnl ( 12,5%) dans le cas du Pétrole Brui ; et 

deux et demi pour cent (2,5%) dans le cas du Gaz Naturel. 

0E LA RECUPERATION 0 ES COUTS PETROLIERS 

41.1 Financement des Co0 ts Pétroliers 

Le Conlractanl assurera le financement de l'intégralité des Coûts Pétrol iers. 

41.2 Remboursement des Coûts Pétroliers 

4 1.2.1 Le rcmboursemenl des Coûts Pétro liers s'effectuera par Zone Conlracluelle d'Exploilation. 
Dès le démarrage de la produclion de Pétrole Brui sur une Z-0ne Contracluelle 
d'Exploitation, le Contractant commencera à récupérer sa prut des Coûts Pétroliers relatifs 
à ladite zone en recevant, chaque Année Civile, une quantité d'Hydrocarbu res appelée 
"Cost Oil". Celte quantilé est déterminée comme suit : 

(a) une part de la Production Netle d'l-lydrocarbures mesurée au Poinl de Livraison, 
netle de la Redevance ad Valorem et provenanl de chaque Zone Contractuelle 
d'Exploitalion au cours de l'Année Civi le sera alîectée au remboursement des 
Co,,ts Pétroliers effcc1ivcmcm supportés par le Contractant rcla1i vemc111 11 la 
Zone Conlractuellc d'Exploilation concernêc au cours de ln même Année Civile 
ou des Aimées Civiles précédentes dans la mesure où ces coûts ont é té rc1>01tés 
confon11ément aux stipulations de l'alinéa (b) du présent Paragraphe 41.2. 1. 
Cette quantité ne pe111 excéder le Cast Stop qui représente soixante-dix pour cent 
(70%) de la Production Netle d'Hydrocarbures, nette de la Redevance ad 
Valorem: 

(b) si au cours d'une Am1ée Civi le, les Co0ls Pétroliers non encore récupérés par le 
Contractant dépassent la va leur de la quantité d'Hydrocarbures pouvanl être 
retenue par celui-ci telle qu'indiquée à l'alinéa (a) du présent Paragraphe 4 1.2.1, 
le surplus ne pouvant être récupéré dm1s l'Année Civile sera reporté sur les 
Années Civi les suivantes jusqu'à récupération tota le ou expiration du présent 
Contrat. 

41.2.2 Les valeurs du Cost Oil seroni déterminées en uti lisant le Prix du Marché Départ Champ 
pour chaque qualité d'Hydrocarl>ures. 

4 1.2.3 Le remboursement des Coùls Pélrolicrs pour chaque Année Civile au 1i1rc de chaque Zone 
Contractuelle d'Explo itation s'effectuera selon l'ordre de priorité des catégories suivantes : 

(a) les coûts des Opérations d'Explo itation ; 

(b) les coü ls des Op6ra1 ions <le Développement ; 

(c) les coü ls des Opérations de Recherche exposés antérieurement à la date 
d'attribution del' Autorisation Exclusive d'Explo ilation relative à une telle Zone 
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Contrac1uel le d'Exploitatio11 à condit ion qu'ils n'a iem pas été inclus 
expressément dans les Coüts Pctroliers en 111ppo11 avec une autre Zone 
Contractuelle d'Exploitation ou exprc,s6ment reportés pour être inclus dans les 
Coûts Pétroliers en rapport avec une éventuelle et future Zone Contractuelle 
d'Exploitation; 

(d) les Provisions décidées pour la couverture des Travaux d'Abandon. 

41.2.4 Dans chaque catégorie, les coûts seront récupérés scion la méthode du "premier entré, 
premier sorti". 

41.2.S Pour les besoins du présent Article, le cumul des Coüts Pétrol iers affectés â la Zone 
Contractuelle d'Exploitation Raffinerie et à la Zone Contractuelle d'Exploitation Ex1>ort 
pourra être récupéré, suivant les modal ités et dans les lim ites prévues au~ Paragraphos 
41.2.1 i\ 41.2.4, sur le cumul de la Production Ncllc nette de la Redevance Ad Valorem 
provenant de ces deux (2) Zones Contractuelles d'Exploitation. 

Ar ticle 42. DU PARTAGE Dt LA PRODUCTION 

42.1 Profit Oil 

La Production Nette d'Hydrocarbures de chaque Zone Contractuelle d'Exploitation, 
mesurée 11u Point de Livraison déduction faite de la Redevance ad Valorem et de la part 
prélevée au titre du Cost Oil déterminée confom,émcnt aux stipulations de !'Article 4 1 est 
appelée "Profit Oil" dans ce Contrat. Le Profit Oil est panagé entre l'Etat et le 
Contractant conformément aux stipulations du Paragraphe 42.2. 

42.2 Règles de parta~e du Profit Oil 

42.2.1 La détermination de la part revemmt i1 chacune des Parties au titre du Profit Oil est 
effect11ée chaque Trimestre. Afin de déterminer cette part pour un Trimestre considéré, le 
Contractant détermine, au plus tard trente (30) Jours à compter du début de cc Trimestre, 
pour chaque Zone Contractuelle d'Exploitation, la valeur du Facteur-R dudit tTimestre. 
Cette valeur du Factcur-R correspond au rapport entre: 

(a) d'une part, au numérateur: 

( 1) le cumul de la valeur, au Prix du Marché Départ Champ applicable pow· 
chaque Trimestre depuis le début de la production, de la pan de Pétrole 
Brut et, le cas échéant, de la valeur de la part de Ga? Naturel rcvcnam au 
Contractant au titre du Cost-Oil et du Profit-Oil du Trimestre considérJ, 
depuis la date d'attribution de !'Autorisation Exclusive d'Exploitation 
jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Trimestre pour lequel le 
Facteu.r-R est déterminé ; 

(2) diminuée du cumul des coûts des Opérations d'Exp loitation exposés par le 
Contractant depuis la date d'mtribution de l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation jusqu'au demier Jour du rrimestre précédent le Trimestre 
pour lequel le Facteur-R est déterminé; 

(b) d'autre pan, au dénominateur: 

( 1) le cumul des coùts des Opérations de Développement de la Zone 
Contractuelle d'Exploitation concemée, exposés par le Contractant depuis 
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la date d'attribut ion de !'Autorisation Exclusive d'Exploitarion jusqu'au 
dernier Jour du Trimestre précédent le Trimestre pour lequel le Factcur-R 
est déterminé ; 

(2) augmenté du cumul des coûts des Opérations de Recherche affectés, 
conformémem à !'Article 41 ci-dessus, à ladite Z-0ne Contractuelle 
d'Exrloitation. 

Pour le premier Trimestre à compter de la date de la production de ln première tonne 
d'Hydrocarbures. le Facteur-R sera considéré comme inférieur ou égal à 1. 

42.2.2 Le partage du Profit Oil entre l'Etat et le ContTactant pour un Trimestre donné varie dans 
les conditions décrites au tableau ci-dessous, en fonction de la valeur du Facteur-R 
calculée conformément aux stipulations du Par11graphc 42.2.1 et communiquée à l'Etat au 
plus tard trente (30) Jours après le début dudit Trimestre: 

Facteur-R Inférieur ou Compris entre Compris entre Supérieur à 
égal à 1 1 et 1,5 1,5 et 2 2 

- -
Part du Contractant 60% 55% 50% 45% 

dans le Profit Oil 

Part de l'Etat dans le 40% 45% 50% 55% 
Profit Oil 

42.2.3 Pour les besoins du présent Article, la Zone Contn1ctucllc d'Ex ploitalion Raffinerie CL la 
Zone Contractuelle d'Exploitation Exp-OJi seront considérét:s comme une seule et mêmt: 
Zone Contractuelle d'Exp loitation, donnant lieu à Facteur-R unique pour ces deux Zones 
Contractuelles. 

Pour les besoins de détermination du Factcur-R unique mentionné au premier al inéa du 
prêscm Paragraphe 42.2.3 : 

(a) lorsque il est fait mention de " la date d'attribution de /'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation "dans les alinéas (a)(l), (aX2) er (b)( l) du Paragraphe 42.2.1 , il 
fout comprendre la date à laquelle !'Autorisation Exclusive d'Exploita lion pour la 
Zone Con1rac111cllc d'Exploi1a1ion Raffinerie a été délivrée, cL : 

(b) pour les besoins de l'al inéa (b)(2) du Paragraphe42.2.I , lorsqu'il est fait mention 
du "cumul des couts des Opéra/ions de Recherche", il faut comprendre le cumul 
des coûts des Opérations de Recherche affectés à la Zone Contmctuelle 
d'Exploitmion Ra llincric et la Zone Co11trnc1ucllc d'Exploitation Export, prises 
ensemble. 
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Article 43. DE LA LIQUlOATION ET OU PAJEMENT DE LA REDEVANCE AD 
VALOREM ET DE LA PARTI>E PROFITOfL REVENANT A L'ETAT 

43.l Méthode de pniemeut de la Redevance Ad V,1 lorem et du Tax O il 

La Redevance ad Valorem et le Tax Oil seront payables, pour lO\lt ou partie, soit en 
espèces, soit en nature. 

L.e choix du mode de paiement de ln Redevance ad Va lorcm et du Tnx Oil est notifi6 au 
Contractant par l'Etat, au moins quatre-vingt-dix (90) Jours avant la date de lu production 
de la première tonne d'Hydrocarbures. 

Ce choix demeurera va lable aussi longtemps que le Contractant n'aura pas reçu de l'Etat 
une nouvelle noti fication qui devra ê tre faite avec un préavis d'au moins cent quatre-vingt 
( 180) Jours. 

Si ce choix n'est pas notifié dans les délais impartis, la totalité de la Redevance ad 
Valorem el du Tax Oil sera versée en espèces. 

43.2 Relevé de la production mensuelle 

Au plus tard le quinze ( 15) de chaque mois, le Contn1ctm11 nolifiera à l' Etat, avec toutes 
justifications uti les. un relevé de la production du mois précédent faisant ressortir les 
in fonnat ions suivantes : 

(a) la Production Nette d'llydrocarbures et les quantités d'Hydrocarbures util isées 
pour les Opérations Pétrolières ( consommai ion propre) ; 

(b) les caractéristiques techniques de chaque qualité des Hydrocarbures extraits: 

(c) les quantités d'Hydrocarburcs affectées au pa iement de la Redevance Ad 
Va lorem due à l' Etat mesur~es (i) au Point de Livraison pour la Redevance Acl 
Va lorem payée en espèce au titre des quantités de Pétrole Brut vendues à la 
Raffinerie et (ii) au Point de Mesurage pour ce qui concerne toute autre 
Redevance Ad Valorem, que celle-ci soit payée en espèces ou en nature; 

(d) les quantités d'l lydrocarbures délivrées aux Points de Livra ison; 

(e) les quantités d'l-lydrocarbures affectées au remboursement des Co0ts Pétroliers 
au titre du Cost Oi l mesurées au Point de Livraison.; 

(f) les quantités d'l-lydrocarburcs affectées à chaque Partie au titre du partage du 
Profit Oil mesurées au Point de Livraison, que la paJt revenant à l'litat soit payée 
en espèces ou tm naturt,: 

(g) le Volume de Remplissage, calcu lé selon les stipulations du Paragraphe 43.6. 

Le relevé précisera séparément les quan1i1és de Pétrole 13rut ci de Gaz Naturel Cl la 
situation des quantités et va leurs de chacun de ces l lydrocarburcs au début et â la fin du 
mois concerné. 

43.3 Paiement en espèces de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oil 

43.3.1 Lorsque la Redevance ad Valore111 et la part de Profil Oil revenan t à l'Ernt sont perçues en 
espèces. e lles sont liquidées mensuellement, â titre provisoire. e l trimestriellement, à litre 
définitif. 
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43.3.2 Le Contractant versera le montam provisoire de la Redevance Ad Valorem, dans les dix 
(10) Jours ; ui vanl la 1101ilication du relevé mentionné au Paragraphe 43.2, sur la base des 
quantités précisées aux alinéas (c) et (g) du Pnragraphc 43.2, multipliées par le Prix du 
Marché Départ Champ. 

Le Contractant versera le montant provisoire de la part de Tax Oil dans les dix ( 10) Jours 
su ivam la notification du relevé mentionné au Paragraphe 43.2, sur la base: 

(a) des quantités précisées i, !"alinéa (f) du Paragraphe 43.2, muhipliées par le Prix 
du Marché DépaJ1 Champ; et 

(b) de la va leur du Factcur-R. 

Dans le cas spécifique du Pé1role 0 rut : 

(1) dans l'attente du ca lcul du Prix du Marché Départ Champ pour un 
Trimestre donné, la Redevance ad Valorem et la part de Profit Oi l 
revenant à l'Etat dues â tilre provisoire, conformément à l'a linéa (a) 
du présent Paragraphe 43.3.2, seront payées sur la base d'un Prix du 
Marché Départ Champ provisoire correspondant au 1>rix du Marché 
Déparl Champ le plus récent arrêté conformémenl au Para~raphe 
39.2; 

(2) suite à la notification à l'Etat du calcul du Prix du Marché Dépan 
Champ 1>011 r le Trimestre considéré, le Contractant no1ific â l'Etat 
l'étal définiti f de liqu idation de la RedevRncc ad Valorcm et la purt 
de Profit Oil revenant à l'Etat, déduction faite des somme;, versées 
à litre provisionnel. Si le solde, après liquidation, de l'un de ces 
droits révèle un trop perçu au profit de l'Etat, son montant est 
im puté au droit 11ltéric11r iden1 iquc, j usqu'à épuisemenl. Si lo solde 
après liqu idation d'un de ces droits rév~ lc un moins perçu au 
détriment de l'Etat. le Contractant en cffcclue le versement dans les 
qu inze (15) Jours qui suivent la date de notification à l'E1at de l'état 
définitif de liquidation. 

43.4 Paiement en nature de la Redevance Ad Valorcm cl du Tax Oil 

Lorsque la Redevance Ad Valorem esl perçue en na1U re, le Contractant mcl à la 
disposition de l'Etat, aux Points de Mesurage, les quantités de Pétrole Brut dues au titre de 
cette Redevance Ad Valorem. L'Etat peut demander à cc que lesdites quantités soient 
mises il sa disposition à un Point de Livraison. si celui-ci est un des Poin1:s de Livraison 
usuels du Con1rnc1an1. Dans cc cas et si l'Etat lé demande, le Contractant transportcrn cl 
livrera lesd ites quantités à l'Etat. L'Etat supporte les Coûts de Tmnspo11 ca lculés comme 
indiqué au Paragraphe 39.1.4, rela1ivemen1 à ces quantités. 

Lorsque le Tax Oi l est perçu en nature, le Contractant met à la disposition de l'Etat. aux 
l'oints de Livraison, les quantités de Pétrole 0rut ducs au titre dudit Tax Oi l rcvcnan1 à 
l'Etat. 

Sauf accord contraire des Parties et sous réserve des dispositions du Paragraphe 18.7, les 
quantités mentionnées au présent Paragraphe 43.4 sont mises à la disposition de l'Etat sur 
une base mensuelle. 
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43.5 Relevé Trimestriel 

Aux fi ns d'application du présem A1ticle et des Articles 39. 40. 4 1, 42 le Contmctam 
préparera el transmettra à l'Etat, au plus tard trente (30) Jours après la fin de chaque 
Trimestre, un état contenant les calculs de la valeur de la production to tale du Trimestre 
précédem. 

Cet étal contiendra, pour le Trimestre considéré, les infom1a1ions suivomcs: 

(a) la Production Nette de Pétrole Brin ; 

(b) les quantités de Pétro le Brut utilisées pour les Opérations Pétro lières 
(consommation propre) ; 

(c) les quantités de Pétrole Brut vendues pour satisfaire les besoins de la 
consommation intérieure ; 

(d) les quantités de Pétro le Brui vendues par le Contractant aux personnes autres 
que des acheteurs indépendants, tels que d6fin is au Parugraphc 39.2, ainsi que 
les prix pratiqués et les recettes réalisées, pour chacu ne de ces quant it és 
vendues; 

(e) les quantités de Pétrole Brut vendues par le Contractant à la Raffinerie, ainsi que 
les prix facturés et les revenus reçus pour chacune de ces quantités vend ucs ; 

(1) les quantités de Pétrole Brut vendues par 11: Contractnnt aux acheteurs 
indépendants, tels que définis au Paragraphe 39.2, ainsi que les prix pratiqués et 
les recettes réalisées pour chacune de ces quantités ; 

(g) la quantile et la valeur du Pétro le Brut en inventa ire à la nn du Trimestre qui 
précède le Tri mestre conccmé ; 

(h) la quantité e t la valeur du Pétrnle Brut en inventaire à la fin du T rimestre 
concerné; 

(i) toute information en possess ion du Contmclant concernant le prix des Pétroles 
Bruts de qua li tés simi laires, vendus sur les marchés inte rnationaux. 

Cet état fourni ra, le cas échéant, les mêmes infom,ations en ce qui concerne le Gaz 
Naturel. 

43.6 Rcmplissai:c 

Nonobstant toute disposition contra ire, en ce qui conceme les quantités d ' Hydrocarbures 
qui ne sont pas destinées à l'approvisionnement de la Raffinerie, le Contracta111 ne 
commencera à payer la Redevance Ad Valorem sur ces dites quantités qu'à compter du 
rempl issage du Système de Transport des I lydrocarburcs par Canal isations. Le Système 
de Tr11nspo1t des l lydrocarburcs par Cana lisations sera présumé rempli une fois pour 
toutes dè, que du Pétrole Brut s'écoulera au Point de l,ivra ison. Le volume nécessaire au 
remplissage du Système de Transport des Hydrocarbures par Canal isations (le "Vol1111Je 
de Remplissage") sera indiqué dans le relevé de la production mensuelle prévu au 
Paragraphe 43.2 correspondant au mois au cours duquel le Système de Transport des 
1 lydrocarbures par Canalisations sera réputé rempli. 
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Article 44. DES ENGAGEMENTS LTES A LA FORMATION DES AGENTS DU 
MINIST F:RE C HARG E DES HYDROCARBURES ET A LA 
PROMOTlON D~ L' EMPLOI 

44.1 Contribution du Contractant à la formation et au perfectionnement 

Le Contractant contr ibuera à la formation et au perfectionnement des agents du Ministère 
chargé des Hyd rocarbures et à la promotion de l'emploi su ivant les moda lités ci-après: 

(a) à compter de l'entrée en vigueur du Contrat, le Contractant s'engage à ~upporter. 
pour chaque Année Civile (el au pro rata des mois, pour l'Année Civile au cours 
de laquel le le Contrat entre en vigueur et pour cel le au cours de laquelle 
!'Autorisation Exclusive de Recherche prend fin) et jusqu"à la fi n de 
l'Alllorisation Exclusive do Recherche, des dépenses à concurrence de cent 
cinquante mille (150 000) Dollars au titre du plan annuel de fonnation et de 
promotion de l'emploi ; 

(b) dès l'octro i au Contractant de toute Autorisation Exc lusive d"Exploitation le 
Contractant s'engage à supporter, pour chaque Année Civi le (et au pro rata des 
mois, pour !'An née Civile au cours de laquelle l'Aulorisat ion Exclusive 
d'Explo itation est octroyée el pour cel le au cours de laquelle celte même 
autorisation prend fi n) el par Zone Contractuelle d"Exploitation, des dépenses à 
concurrence de deux cent mi lle (200 000) Dollars au titre du plru1 annuel de 
Formation et de promotion de l'emploi. 

44.2 Modalités de contribution 

A la dema nde du Ministère chargé des Hydrocarbures, le Contractant paiera les dépenses 
mentionnées au Paragraphe 44.2. soit à l'Etat, soit directemem aux prestataires chargés 
par l'Etat de réaliser tout ou partie du plan annuel de formation et des actions de 
promotion. Les pu icments correspondants s'effectuent sui· une base trirncstricllc, saur 
accord particulier entre les Parties. 

Ar ticle 45. DE LA RE DEVANCE SUPlêRFIC IAIRE 

45.1 Barème de lu tnxc supcrficiairc 

Le Comractant est soumis au paiement d'une redevance superficiaire annuelle ca lculée 
selon le barème ci-après (en Francs CFA): 

(a) Autorisation Exclusive de Recherche: 

• première période de val idité: S00F /km2/an 

• deuxième période de validité : 1 S00F/km'/an 

• troisième période de validit6: 2 500F/km'/an 

• prorogation : 5 000F/km'/an 
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(b) Autorisation Exclusive cl'Exploitation: 

• première période de validité : 1 500 000F/km'/an 

• deuxième période de va lid ité: 2 000 000F/km'/an 

45.2 Liquidation cl recouvrement 

La redevance superficiaire est liquidée annuellcmenl et d'avance sur la base de la situation 
au Ier janvier de l'année en cours. Elle est payée au Trésor Public au plus tard le 31 mars 
de l'année concernée. 

Article 46. DU PRELEVEMENT EXCEPTIONNEL SUR LES PLUS-VALUES DE 
CESSION D'ELEMENTS D'ACTIFS 

46.1 Principe de l'imposition 

Le Contractant et chacune des entités le composant n'est soumis au paiement d'aucun 
impôt direct sur les bénéfices à raison de ses Opérations de Recherche et d'Exploitation en 
plus de la Redevance Ad Valorern et du Tax Oil. Toutefois, par exception à ce principe, 
les plus-values résultant de la cession d'éléments d'actifs relatifs à une Autorisation, 
réal isées par le Contractant ou toute cn1 it6 le constituant (le "Cédant"), sont soumises à 
un prélèvement except ionnel de vingt-cinq pour cent (25%) payable par le Cédant, dans 
les conditions du Présent Article. 

46.2 Cessions taxables 

46.3 

46.3. 1 

Les cessions d'éléments d'act ifs taxables sont exclusivement constituées par les cessions 
d irectes de droits et obligations ré11 lisées pur les Cédants: 

(a) soit dans !'Autorisation conceniée, 

(b) soit dans le présent Contrat en relation avec tout 0 11 panic des Autorisations 
octroyées au Contracta nt. 

Ces cessions sont ci-après désignées les "Cessions d'Elérocols d' Ac tir'. 

Détermination de la plus-value taxable 

La base du prélèvement exceptionnel est la d ifférence encre: 

(a) le prix de Cession d'Elérnents d'Acti f d'une pari, et 

(b) le prix de rev ient des Eléments d'Acti f concernés. 

46.3.2 Le prix de cession est constitué par le prix effectivement perçu, en espèce ou en nature, 
déduction faite de tout rembourse,ncnt d'avances, au titre de !'Elément d ' Actif concerné 
par la Cession. au Contractant. 

46.3.3 Le prix de revient des Elément~ d'Actifs concernés est constitué par: 

(a) les Coûts Pét ro liers 110 11 encore récupérés; 
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(b) augmentés des éléments d'actifs incorporels non valorisés dans lesdits coûts à la 
date de la cession, incluant l'ensemble des coGts pour about ir à la signature du 
Contrat Cl relatifs à l'allribution d'une Autorisation. 1101mnmcm 111 quote-part du 
bonus de signatme non récupèrable. 

46.4 Liquidation du prélèvement 

Le prélèvement est dû par le Cédant <IMS les trente (30) Jours suivam l'octroi de 
l'aulOrisation de ces~ion. La Cess ion d'Eléments d'Actifs concernée ne prend effet qu'1) 
compter du dépôt par le Cédant d'une déclaration relative à la plus value de Cess ion 
d'Elèments d'Actif accompagnée, le cas échéant, du paiement du prélèvement 
exceptionnel sur la plus-value correspondante. 

46.S Cessions c111t·c Sociétés Affiliées 

46.5.1 Nonobstant toute disposition contraire, le prélèvement exceptionnel sur les plus values de 
Cession d'Eléments d' Actifs fait l'o~jet de modal ités spécifiques lorsque une entité 
composant le Contractant cède toul ou partie des éléments d'actifs relatif à une 
Autorisation à un Cessionna ire de droit nigérien qui lui est affil ié (le "Cessionnai re 
Affilié"). Au sens du pr6scnt Paragrapho46.S, est considéré comme Cessionna ire Af'lil ié: 

(a) d'une part, toute société ayant directement ou indirectement le Contrôle du 
Cédant ou étam directement ou indirectement sous le Contrôle dudit Cédant ; 

(b) d'autre part, toute société ou autre 1>crsonnc morale directement ou 
indirectement sous le Contrôle d' une société ou de toute autre personne morille 
ayant directement ou ind irectement le Contrôle dudit Cédant. 

46.5.2 Les plus-values de Cessions d'Eléments d' Actifs réalisées au profit de tout Cessionnaire 
Allilié béné licicnt d' un sursis d'imposition au titre du prélèvement cxccp1ionncl, sous 
réserve de l'accomplissement clos formalités prévues au Paragraphe 46.5.4. 

46.5.3 Le sursis d' imposition est levé et le prélèvement except ionnel devient exigible à compter 
de la date de la Cession des Eléments d' Actifs concernés à tout Cessionnaire autre qu'un 
Cessionnaire A nilié. 

46.5.4 Lors do la Cession d'Elémcnts d'Act ifi) un Cessionnaire Aflilié, le Cédant cnlculc la plus
value conformément aux stipulations du i>aragraphe 46.3. 

La Cession d'Eléments d'Acti fs concernée ne prend effet qu'à compter du dépôl par le 
Cédant d'une déclaration relative à la plus value ou moins value de Cession d'Elémcnts 
d'/\ctif et dn dépôt par le Cessionnaire Affilié d'un engagement corlioinl et solidaire avec 
le Cédant d'acquitter, s'i l y a lieu, le prélèvement exceptionnel sur la plus-va lue réalisée. 
le cas échéant, par le Cédant, à compter de la date d'exigibilité de cette plus-value 
confom1ément au Paragraphe 46.5.3. 

46.5.5 l::n cas de Cessions de~ Eléments d'Actifs successives â des Cessionnaires Affi liés, pour 
chaque opération de cession, la base du prélèvement exceptionnel, qu'i l conviendra 
d'indiquer dans les déclarations visées au deuxième ali néa du (>aragraphe 46.5.4, 
correspondra à : 

(a) la plus-value (nette de toute moins va lue} en sursis d'imposition à la date de 
l'opération de Cession des Eléments d' Actifs conc.::rnéc; 
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(b) augmentée de la plus-value ou diminuée de la moins-va lue réa lisée à l'occasion 
do l'opéralion de Cession des Eléments d' Actifs concernée. 

Les s tipulations du Paragraphe 46.5.2 el celles du deuxième alinéa du Paragraphe 46.5.4 
s'appl iquent aux Cession d'Elèments d 'Actifs décrites au Paragraphe 46.S.5. 

46.5.6 Lorsque le Cessionnaire Affi lié pl'Ocède à la Cession d'Eléments d'Actif à un 
Cessionnaire, autre qu' un Cessionnaire Affili6, il détermine la base du prélèvcmcnl 
exceptionnel q ui est égale à : 

(a) la plus-value (nette de toute moins value) en sursis d ' imposition à la date de 
l'opération de Cession des Eléments d' Actifs concernée; 

(b) augmentée de la plus-value ou d imin uée do la moins-va lue déterminée 
conformément aux s tipulations du Paragraphe 46.3 pour la Cession d'Elém~nl:, 
d ' Actifs coocemée. 

La base du prélèvement exceptionnel ainsi déterminée e,i soumise au prélèvement 
exceptionnel de vingt-cinq pour cent (25%) visé nu Paragraphe 46.1 pay11blc par le 
Cessionna ire Affilié ayant la qualité de dernier Cédant conformément aux stipulations du 
Paragraphe 46.4. 

Article 47. AUTRES DISPOSITIONS FTSCALES 

47.1 E;i:ouératioo géoérnle !l'imposition 

47.1.1 A l'exclusion des droits fixes prévus à l'article 110 du Code Pétrolie r, du prélèvement 
exceptionnel sur les plus-va lues de Cession d 'Eléments d' Actifs tel que défini à l'A1ticle 
46, de la Redevance ad Valorem, de la redevance supcrficia irc telle que définie à l'/\11icle 
45, de la part de Profil Oil n:venant à l'Etai. des droits de timbre et d'enregistrement (sauf 
exception prévue dans le Contrat), et des stipulations du Paragraphe 47.4, chaque entité 
composant le Contractant esl exonérée de tous impôts, retenues. droits, taxes Cl au1res 
contributions ob ligatoires : 

(a) soi1 à raison des act ivités réal isées en applicat ion du présent Contrai ; 

(b) so it à raison des paiements reçus ou effectués dans le cadre de l'exécution de ce 
Contrat. 

47.1.2 Ceuo exonération générale d' impôts, droits, taxes et autl'es contribut ions obl igatoires 
couvre, notammen1, suns que celle liste ne soit exhaustive: 

(a) l' impô t minimum forfaita ire ou son équivalent ; 

(b) la taxe d 'apprentissage; 

(c) la taxe sur ce,tains frais généraux instit uée par l'ordonnance n°83-33 du 14 
septembre 1983 porlant Loi de Finance pour l'année 1984; 

(d) la contribution des patentes; 

(e) l'impôt direct sur les bônéficos; 

(1) l'impôt sur les distributions de bénéfices ; 
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(g) les impôts et taxes de quelque nature que ce soit sur les intérêts et autres produi rs 
des sommes empruntées par le Comractant pour les besoins des Opérations 
Pétrol ièrcs : 

(h) les droits d'enregistrement consécutifs à la constitution des sociétés et aux 
augmentations de capital ; 

(i) la taxe immobilière sur les biens des personnes morales et tous autres impôts 
fonciers à l'exception de ceux exigibles sur les immeubles ù usage d' habitation. 

47. 1.3 Les exonérations v isées au présent Article ne s'appliquent pas toutefois aux redevances 
pour services rendus, notamment la redevance ORTN, les péages rout iers et la redevance 
de chasse. 

4 7.2 Impôt direc1 sur les bét1élices 

47.2.1 La part de Profit Oi l J'evenanr à l'Etat au titre du Tax Oi l visé à l'article 108 du Code 
Pétrolier est l'équi va lent de l'impôt direct sur les bénéfices de chaque entité composant le 
Contractant provenant des activités réal isées en appl ication du préscn1 Contrat, en 
proportion de la participation de chaque entité dans I' Autorisation Gxclusive 
d 'Explo itation concernée. Les dtclarations fiscales som établies en Dollars et fourn ies par 
chaque entité composant le Contractant. Les quitus fiscaux correspondants établis au nom 
de chaque entité leur seront remis par l'administration fiscale N igérienne. 

Les d is1>osi1 ions du 1>réscnt Paragrnphc 47.2.1 s'appliquent séparément à chaque en tité 
composant le Contractant pour l'ensemble des Opérat ions Pétrolières réalisés au titre du 
présent Contrat. 

4 7.2.2 Sauf disposition particulière du Code Pétrolier. les bénéfices nets, tel que défini dans le 
Code Général des Impôts, que chaque entité composam le Conrractant reti re de l'ensemble 
de ses opérations réalisées sur le territo ire de la République du N iger autres que celles 
couvertes par le présent Contrat ou y relati ves, sont imposables d'après les règles de dro it 
commun et doivent faire l'objet d'une comptabil ité séparée de celle des Opérations 
Pétrol ières. 

47.3 Tnxcs sur le ch iffre d'affaires 

Les fournitures de biens et les prestations de services do toutes natures, y compris les 
études, qui se rapportent directement à l'exécution des Opérations Pétrolières ou à la mise 
en place d'un Système de T ransport des Hydrocarbures par Canal isations. som exonérées 
de toute taxation sur le chiffre d'affaires, de la taxe sur la va leur ajoutée et de toutes taxes 
assimi lées (y compris toute taxe sur les opérations financières). l.,cs Sous-t raiia11ts du 
Contractant bénélicienL des exonérations prévues au présent Paragraphe 47.3. 

Une 1 iste des fournitures de biens et des prestations de services pouvant bénéficier de ces 
exonérations est jointe en Annexe E. Cette liste est révisée en cas de besoin à la demande 
de l'une ou de l'autre des Panics, sous réserve des droits acquis du Contracwnt , pour tenir 
compte des évo lut ions techniques et pour assurer l'application du principe généra l visé au 
précédent al inéa. 

Le bénéfice des exonérations prévues au présent Paragraphe 4 7 .3 est subordonné à 
l'accomplissement par le Contractant e t les Sous-traitants des fonna lités prévues par le 
droit commun en mat ière d'exonération de taxes sur le chiffre d'affa ires. 
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47.4 Retenue à la source 

Le Contractant e l chaque entité composant le Contractant demeurent soumis à toutes les 
obl igations d 'ass iette el de paiement relatives aux impôts cl taxes prélevés it la source 
pour le compte du Trésor Public et concernant notamment (i) les impôts cédulaires sur les 
traitements et salaires et (ii) les retenues à la source sur les rémunérations versées à des 
personnes physiques ou morales dom iciliées à l'ét ranger en raison de services rendus par 
ces dernières sur le territoire nig6ricn. Celle reLcnue à la source po1te notamment sur les 
prestations de service su ivantes lorsque ces prestations sont rendues au Niger et dans la 
mesure seulement où une telle retenue doit être pra tiquée selon la Législation Applicable: 
l'assistance technique, financière et comptable, la quote-part des fra is de siège se 
rapportant aux opérations fai tes en République du Niger, la location d'équipements, de 
matérie ls, ln fourniture d'informations d'ordre ind ust rie l, co111111crcia l. scicrH ifique et 
technique et toutes prestations de services rendues au Cont ractant par ses Sous-traitunts et 
Sociétés Alliliécs. Pour l'application des s tipulations du présent Ar1icle, les notions 
d'assistance technique, financière et comptable, a insi que celle de frais de siège sont celles 
consacrées par le dro it commun. 

Il est précisé. à cet égard, que, los intérêts servis aux Prêteurs dépourvus de dom icile 
fiscal en Républ ique du Niger ne sont pas soumis il la retenue à la source prévue au 
présent Paragraphe. De mGme, en ra ison de l'exemption générale visée au Paragraphe 
47.1 , les sommes versées à titre de dividendes ou autres distributions (y compris 
versement en comptes courants) aux Actionnaires du Contractant el des entités qui le 
composent, domiciliés à l'étranger sont exempts de tous impôts, retenues, droits, taxes et 
autres contributions obl igatoires. 

Les sommes prêtées ou mises à la disposition du Contractant par ses Actionnaires ou 
Sociétés Affi liées notumment dans le cadre de conventions de compte courant sont 
éga lement exempts de tous im11ôts, retenues, droits. taxes et autres contributions 
obligatoires. 

Article 48. DISPOSITIONS DOUANIERES 

48.1 Exemptions dans le cadre d'une Auto risation Exclusive de Recherche 

Sont admis en franchise de tous droits et taxes d'entrée, y compris toute taxe sur le chiffre 
d'affaires, à l'exception de la Redevance Statistique, a l'occasion de leur importation, les 
produits, matériels, matériaux, machines et équipements destinés. directement, 
exclusivement et à titre défin itif, aux Opérations Pétroliè res effectuées dans le cadre d'une 
Autorisat ion Exclusive de Recherche. 

48.2 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation Exclusive d'Exploilation 

Les produits, matériels, matériaux, machines et équipements destinés, d irectement, 
exclusivement et à titre définitif aux Opérations Pétrolières effectuées dans le cadre d' une 
Autorisation Exclusive d 'Exp loitation sont. à l'occasion de leur i111por1111ion. exonérés de 
tous droits et taxes d 'entrée, y compris toute taxe sur le chiffre d'affa ires, â l'exception de 
la Redevance Statistique. pendant les c inq (5) premières années qui suivent l'octroi de 
celte Autorisation. 

Au-delà de la période de c inq (5) ans visée à l'alinéa précédent, les importntions nouvelles 
de produits. matériels, matériaux, machines Cl équipement~ (im portat ions qui éta ient 
précédemment exonérées) sont soumises au régime de droit commun. 
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48.3 Stocks de pièces détachées 

Les exonérations prévues aux Paragraphes 48. 1 el 48.2 c i-dessus s'étendent aux 
fournitures, pièces détachées et parties de pièces détachée; d~stinées aux produits, 
matériels. matériaux. machines et équipements liés directement. exclusivement el à titre 
définitif aux Opérations Péuolières. 

48.4 Liste 

La liste des produits, matériels, matériaux, machines et équi1>ements a insi que les 
fournitures, pièces détachées e t partiei; de pièces détachées s'y rattachant, exonérés en 
vertu des dispositions du présent A11icle est jointe en Annexe F. Certe liste est révisée en 
cas de besoin, a la demande de l'une ou de l'autre des Parties, sous réserve des droits 
acqu is du Contrnctant. pour tenir compte des 6volutions techniques et pour assurer 
l'applicmion du principe général visé aux Paragraphes 48.1 à 48.3. 

48.S Régime d'importation temporaire 

Les produits, matérie ls, materiaux. mach ines et équipements, importés en République du 
Niger, affectés aux Opérat ions Pétro lières et dest inés â être réexportés en l'étal ou a1inis 
avoir subi une transformation sont plac~s sous un régime suspensif de tous dro its cl taxes 
d'entrée, y compris les taxes sur le chiffre d'affaires el la Redevance Statistique, pendant 
toute la durée de leul' séjour sur le territoire de la République du Niger. 

La récxportaiion des produi1s, matériels, matériaux, machines et équi1>cment~ 
susmentio nnés, conformément aux dispositions régissant le régime suspensif dont ils 
bènéficiem, ne don ne lieu au paiement d 'aucun droit de sortie ou redevance. 

48.6 Bénéfice de l'exonération 

Les exonérations et régimes suspensifs prévus au présent J\11icle s'appliquent également 
aux Sous-traitams. 

48.7 Formalités douanières 

48.7. 1 Pour li; bénélicc des exonérations de dro its de douanes, de J'Cclcvanccs et de taxes d 'entrée 
prévues au présent Artic le, le Comracwnt et chaque Sous-lraitalll remplissent.. chacun 
pour ce qui le concerne, le certi ficat d'exonération des taxes perçues en douane. 

48.7.2 Les certi ficats d'exonération remplis par les Sous-traitants doivent être préalablement 
visés par le Comractam. 

48.7.3 Chaque certificat doit être établi en s ix (6) exemplaires. 11 précise, pour cl111cu11 des biens 
qui y figurent : 

(a) la nature, les quantités et la valeur prévisionnelles des achats de biens; 

(b) les l'éfércnces ou la rubriq ue corrcspondan1c de la liste mentionnée au 
Paragraphe 48.4. 

48.7.4 Le certificat d'exonération mentionné au Paragraphe 48.7.1 . est visé conjointement par les 
services compétents du Ministère chargé des HydrocaJ'bures et du Ministère chargé des 
Finances, dans un délai de quinze ( 15) Jours à com1>tcr de la réception de cc cei1i ficat 
d'exonération par le Mi ni stère ch1u-gé des 1 lydrocarbures. 
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Le Ministre chargé des Hydrocarbures ou le Ministre des Finances peut demander, dans le 
délai de quinze ( 15) Jours mentionné n l'a linéa c i-dessus, que led it certifient soit mod ifié 
afin de respecter la liste mentionnée au Paragraphe 48.4. 

A défaut des visas mentionnés au présent Paragraphe 48.7.4, le certificat d'exonération 
présenté par le Contractant ou le Sous-Traitant est considéré comme rejetée. 

48.7.5 Le bénéfice du régime suspensi f de droits est, de plus, subordonné au dépôt par le 
Contractant ou le Sous-traitant, concomitan11nent à la remise du ce1t ificat cl'exonérntion 
mentionnée au Paragraphe 48.7. 1. d' un engagement écrit : 

(a) d' uti liser les produ its, matérie ls. matériaux, mach ines et équipement.s ainsi que 
les fournitures, pièces détachées et panics de pièces détachées destinées aux 
matériels, machines et équipements 1>our la réa lisation des Or1érat ions 
Pétroliè res ; 

(b) de réexporter les équipements, matériels, matériaux, machines, engins spéciaux 
ou non, outillages et appareils concernés aussitôt que seront réalisés les travaux, 
le chantier ou l'objet pour lesquels ils ont cté introouils en République du Niger: 

(c) d~ détruire après avis et sous le contrô le de l'administration des douanes, les 
équipements, matérie ls, matériaux, machines, engins spéciaux ou non, outillages 
el appareils concernés au cas où ces derniers ne seraient plus susceptibles d 'être 
réuti li sés; 

(d) de déclarer auprès de l'aclministra1ion des douanes pour la perccp1ion éventuelle 
de dro its, les cas de mise en consommation sur le marché local ou d'affectation à 
d'autres fins que la réalisation des Opérations Pétrol ières, des équipements, 
ma[ériels, matériaux, machines, engins spéciaux ou non, outillages et appareils 
préalablement importés sous le régime suspensif des droils. 

Le non respect des engai;ements souscrits conformément aux sti pulations du présent 
Paragraphe 48.7.5, entraîne la déchéance des avantages accordés, la liquidation e l le 
recouvrement par les autorités compétentes des droits dus, sans préj udices des sanctions 
et pénalités prévues par la réglememation fiscale et douanière en vigueur en République 
du Niger. 

48.8 Mise à la consomnrntioo 

En cas d'ut ilisation des biens ayant bénéficié d'exonérations douanières confonnément 
aux dispositions du présent Contrat à des lins autres que les Opérations Pé1rolièrcs, ou de 
cession de ces biens /1 un tiers, le Contrnctanl ou le Sous-trn itML est tenu d'acquitter le 
montirnt des dro its et taxes prévus par la réglementation douanière en vigueur sur la base 
de leur va leur résiduelle arrêtée en accord avec l'administration des douanes à la date de 
déclaration de mise à la consommation. 

Toutefois, le transfcn à l'Etat à tilre gratuit des biens mcn1 ionnés présc111 Paragraphe 48.8 
ou leur éventuelle cession apr~s transfert à l'Etat ne sera pas considéré comme uuc 111isc à 
la consommation sur le marché loca l et ne donnera lieu au paiement d 'aucun droit de 
douane ou redevance ni d 'aucun droit de mutation. 

48,9 Personnel expatrié 

Le personnel expatrié employé par lù Contractant et ses Sous-traitants et rés idant en 
République du Niger bénéficiera de la franchise des droits et taxes grevant lïmpo11ation 
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48.10 

de ses effets et objets personnels en cours d'usage. La réexportation des d itsbiens est faite 
en franchise de tOlll dro it de so,tic ou rodevuncc. 

Régime applicable aux Hydrocarbures 

La part des Hydrocarbures revenant au ConLractant au titre du présent Contrat est exportée 
en franchise de tout dro iL de sortie ou redevance. Elle peut éga lement être vendue sur le 
territo ire du N iger en franchise de tous im1>ô1s, droits, Loxcs ou redevance quel le qu'en soit 
la nature ou la dénomination. 

48.ll Régime de droi t commun 

48.12 

Sont soumises au régime de droit commun. toutes les importations auLres que celles 
bénéficiant do l'un des régimes spéci11ux prévus au présent Article. 

Facilitation des procédures d 'importation et d'exportation 

Les importations et exportations sont assujetties â toutes les fonnal ités requises par 
l'Administration des Douanes. Toutefois, à la demande du Contractant. d'une des entités 
le composant ou des Sous-traitants, et sur proposition d 11 Mi nistre chargé de, 
Hyd rocarbures, le Ministre chargé des Finances peut, en tant que de besoi11, prendre 
toutes mesures de nature à accélérer les procédures d'importation ou d 'exportation. 

Al'ticle 49. OE LA COMPTABlLJTE 

49.1 Procédure comptable 

Le Contractant tiem sa comptabilité conformément aux dispos itions de la procédure 
comptable fai sant l'objet de l'Annexe B. 

49.2 Comptabilité en Dollars 

Chaque entité composant le Contractant est autorisée à tenir sa comptabi lité en Dollars et 
à libeller son capital social dans la même monnaie. De même tous les comptes, livres, 
relevés et rapports sur la comptabilité des Cofüs Pétroliers seront préparés en français et 
libellés en Dollars. Les déclarations fiscales annuelles des résulLats sont établies en 
Dollars. Toutefois, il est également remis à l'administration fiscale, à titre informatif, des 
déclarations annuelles exprimées en Francs CFA. Dans ce cas, les montants figurant dans 
la déclaration sont convenis en utilisant le taux de change du Jour de c lômrc de )'Exercice 
Fiscal concerné. Seules les déclarations fisca les établies en Dollars feront foi. 

Article 50. OU REGIME DES CHANGES 

50. 1 Applic11tion de ln réglemen tation des clianl(CS 

Chaque entité composant le Contractant est soumis à la réglementation des changes en 
vigueur en République du Niger, sous réserve des dispositions du présent Article. 

50.2 Déroga tions.\ la réglementation di's changes applicable au Contractant 

Chaque ent ité composant le Contractant, les Sous-tra itants et les Prêteurs bénéficient des 
garanties et dérogations sui vantes pendant la durée de validité du présent Contrai : 
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(a) le droit de posséder un ou plusieurs comptes bancaires en Francs CFA ou en 
devises en République du Niger et à l'étranger; 

(b) le d roit de transférer e t de conserver librement à l'~tnmger les recettes des vente;, 
d'Hydrocarbures réal isées en République du Niger. les dividendes et les produ its 
de capitaux investis, ainsi que le produit de la liq uidation ou de la réal isation de 
ses avoirs; 

(c) le droit d'encaisser et de conserver librement a l'étraugcr le; fonds acquis ou 
empruntés à l'étranger. y compris les recettes provenant des ventes de sa quote
part de production. et d 'en disposer librement, dans la limite des montants 
excédants ses obligations fiscales e t ses besoins locaux pour les Opérations 
Pétrolières ; 

(d) le droit de payer direc tement à l'étranger à partir de ses comptes é trangers les 
Fournisseurs, Sous-traitants, Prêteurs ou autres prestataires ou foumisseurs de 
biens et de services nécessaires à la cond uite des Opérations Pétrolières. non
résidents. 

Cc régime de change dérogatoire 11c dispense pHs le ContrncLant et les bénéfic ia ire:. de ce 
régime d'accomplir les obligations déclaratives prévues par la Légis lation Applicable. 

50.3 Garanties de change au profit du personnel étranger 

li est g,m111ti Hu 1,crsonncl é tranger rés idant en République du Niger c1 employé par toute 
entité composant le Contractant ou le, Sous-tra itants, la libre conversion el le libre 
transfert, dans son pays d'origine, de tout ou partie des sommes qui lu i sont ducs, sous 
réserve qu'il se soit acquitté de ses impôts et cotisations diverses conformément â la 
législat ion et à la réglementation en vigueur en République du Niger. 

50.4 Obligations déclara tives 

Le régime de change dérogatoire prévu au présent Artic le ne dispense pas les 
bénéficiaires de ce régime d'accompl ir les obligations déclaratives prévues par la 
Législation Applicable. 

Chaque entité composant le ContntctanL est tenu de tntnsmetLre 1rimcstric llc111c11t i\ l'fital, 
l'ensemble des informations relatives aux mouvements de capitaux e t paiements effectués 
par lui, nécessaires à la tenue des comptes de la nation en matière de ba lance des 
paiements et : 

(a) provo11an1 de la République du N iger c l à destination de tout Etnt étranger, d'une 
part, 

(b) 

Article 51. 

provenant de tout Etat é tranger et à destination de la République du Niger, 
d 'autre part. 

DISPOSillONS P ARTICULlERES AUX SOUS-TRAlT ANTS 

En ce qui concerne les Sous-tra itants, le Contractant est soumis à l'obligation de retenue à 
la source indiquée au Paragraphe 47.4. 

Les Sous-traitants clu Contractant qui sont asstûettis au paiement de l'impôt direct sur les 
bénéfices en application des règles de droit commun, peuvent opter pour le régime de la 
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retenue à la source prévue au Paragraphe 47.4, en ra ison des rémunérations qui leurs sont 
servies par le Contractant dans le cadre des Opérations Pétrolières. Dans ce cas, le Sous
trait.an! doit renoncer expressément i\ l'i1111,osition suivani les règles de droit commun et 
n ·est pas tenu de déposer de déclaration statistique el fiscale. 

Outre les exonérations dont ils bénéficient conformément aux Paragraphes 47.3 et 48.6, 
les Sous-traitants pourro111 également se prévaloir de toutes les exonérations qui leur sont 
normalement applicables scion les Lois en Vigueur et toutes autres lois subséquentes, don t 
l' entrée en vigueur serait postérieure à la Date d'Entrée en Vigueur, suivant les limi1cs et 
sous les réserves prévues auxdites lois. 
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T IT RE V II - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 52. DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET T ECHN'IQUE ET DU 
CONTROLE FINANCIE R 

52.1 Exercice d u droit de surveillance admin ist rati\•c et techn ique et de contrôle financier 

Le droit de l'Etat en matière de surveillance administrative et techniq ue e t de contrô le 
fu1ancier, visé aux articles 14 7 à 151 du Code Pétrolier, est exercé soit par des agents 
habilités et assermentés de l'administration nigérienne, soit par des consultants mandatés 
par l'Etat (ci-aprês dénommés les "Audi teurs"). 

52.2 Domaine de ln surveillance admin istr:itivc 

52.2. 1 La survei llanc.c administrative visée au Paragraphe 52. I a pour objet le contrôle de la 
régularité technique de la réal isation des Opérations Pétrolières et notamment des 
conditions: 

(a) do conservation de tous Gisements; 

(b) du transport des Hydrocarbu.res ; 

(c) de préservation de la sécuri1é publique, de la sécurité et de l'hygiène du 
personnel; 

(d) de préservation des édifices, des habitations et des voic.s de communication ; 

(c) de protection de l'Environ ncmcm; 

(f) d'usage des sources cl nappes aquifères. 

52.2.2 L'Etat a en outre le droit de faire examiner et vérifier, par ses agents ou par des Auditeurs, 
les registres et livres des comptes relatifs aux Opérations Pétrolières conformément aux 
dispositions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe B. 

52.3 Droits des i1gcnts et Auditeurs 

11 est reconnu aux agents habilité.set assermemés et aux Auditeurs mandatés par l"Etat, le 
droit, notamment: 

(a) de pénét rer cl d'inspecter, penda111 les heures normales de 1ravail ci 1î toute 
période de I" Année Civile, les sites, bâtiments, instal lations, s tructures, 
véhicules, navires. aéronefs, matériels, machines et aULres équipements utilisés 
aux fins des Opérations Pétrol ières ; 

(b) de se fo ire remctlre. contre récépissé, tous échanti ll ons d' l lydrocarburcs, d"cau 
ou autres substances què le Contractant est tenu de conserver conformément au 
Contrat, aux fins d'analyses; 

(c) d'examiner et de se faire remenre des copies ou extra its de documents. rapports 
et autres données relatives aux Opérations Pétro lières que le Contractant est tenu 
de conserver conformément au Contrat ; 
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(d) de procéder à tout examen e t enquête pour s'assurer du respect des dispositions 
de la Législa tion Pétrolière et du présent Contrat. 

52.4 Procédures de contrôle 

52.4.1 Au moins huit (8) Jours Ouvrables avant le commencement des opérations de survei llance 
admin istrati ve et tech nique ou de contrôle financier dans les locaux et sites du 
Contractant, l'Etat in forme le Contractant du dérou lement desdites opérations et contrôle, 
de leur objet, de l'identité des agents de l'Etat ou des Aud iteur~ 111andatés par ce dernier et 
de la durée des opérations et contrôles. Le Contractant peut demander aux agents de l'Etat 
ou aux Auditeurs mandatés par ce dernier de présenter leurs pièces officie lles 
d' identification et d'habilitation. 

52.4.2 Dans l'exercice de leurs at1ributio11s, les agents habil ités et asscrmontés et les Auditeurs 
mandatés par l'Eta1 devront se confom1er aux règles intemes e t procédures é laborées par 
le Contractant pour la gestion de ses établ issements durant leur séjour dans ses 
installations, sans que cette obligation ne puisse constituer une entrave a leur mission. 

52.4.3 Le Contractant prête toute l'assistance nécessaire aux agents habi lités c1 assermentés et 
aux aud iteurs mandmés par l'Etat. Il est tenu de mettre à leur disposition les moyen, 
nécessaires ,i l" accomplissement de leur mission conformément aux disposition, du Code 
Pétrolier et de son Décret d' Application. 

52.4.4 Le Contractant et ses Sous-traitants se soumettent aux mesures just ifiées qui peuvent être 
notifiées pendant les missions d'inspection ou à la suite de ces missions (y compris 
l"insta llation, à leurs frais, d'équi pements en vue de prévenir ou de fa ire dispar!lîtrc les 
risques de danger que les Opérations Pétrolières feraient courir à la sécurité publique, lem· 
personnel, l'Environnement, les sites et réserves archéo logiques, les réserves classées. les 
éd ifices publiques, les sources et nappes aquifères ainsi que les voies publiques) sous 
réserve que les mesures en question aien1 pu être d iscutés de façon contradictoire y 
compris, le cas échéant. au sein du Comité de Gestion. 

52.4.5 Le Contractant est également consulté au préalable pour les modalités d 'exécution de ces 
mesures. Le Contractant peut soumettre les dites mesures à la Procédure d'Expertise s'il 
estime que les mesures en questions ne sont pas justi fiées ou adaptées. Le recours â la 
Procédure d'Expcrtisc est suspensif. 

52.5 Notification en cas d'accident 

En cas d ' accident grave, le Contractant ou ses Sous-tra itants, selon le cas, en informent 
les autorités administratives compétentes et le Ministre chargé des Hydrocarbures par tous 
moyens et dans les plus brefs délais. Les frais des déplacements sur les lieux de l'accident 
dcsditcs autorités et de tous agents désignés à cet effot sont à la charge du Contractant ou 
du Sous-Ira itant concerné. 

Article 53. DE LA FORCE MAJEURE 

53.J Principe 

Lorsqu'une Partie se trouve dans l'impossibi lité d'exécuter ses obligations contractuelles, 
ou ne peut les exécuter qu'avec retard, l' inexécution ou le retard n'est pas considéré 
comme une violation du présent Contra t s'il résulte d'un cas de Force Majeure,~ condit ion 
toutefois que la preuve du lien de cause à effet entr(l l'empêchement constaté et le cas de 
Force Majeure invoqué soit dûment rapportée par la Partie qui allègue la Force Majeure. 
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La Force Majeure ne peut, en aucun cas, êrrc invoquée par une Partie pour se soustraire à 
l' une quelconque des obligations de pa iement résultant du présem Contrat. 

53.2 Notion de Force Majeure 

AuK tennes du présent Comrat, doit être entendu comme cas de Force Majeure, tout 
événement imprévisible, irrésistible el extérieur à la Partie qui l'a llègue. tel que cause 
nat urelle. épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, grève, émeute. 
insurrection, troubles civils, sabotage, explosion, faits de guerre ou cond itions imputables 
à la guerre, ayant pour eftèt d'entraîner l' impossibi lité pour la Partie allèctée d'exécuter 
ses obligations contractuelles. L' intention des Parties est que l'expression Force Majeure 
reçoive l'interprétation la plus conforme aux principes et usages du droit international, 
notamment celle consacrée par la Commission du Droit International de l'Orgnn isation 
des Nations Unies. 

53.3 Procédu re 

53.3. 1 Lorsqu'une Partie esiime qu'elle se trouve empêchée de remplir ses obl igations en raison 
d'un c11s de Force Majeure, elle doit immédiatement notifier à l'au1rc Partie cet 
empêchement et en ind iquer les ra isons. 

53.3.2 Dès la cessation de l'évènement constituant le cas de Force Majeure, la Partie affectée 
doit, prendre toutes dispositions utiles pour assurer dans des déla is ra isonnables la reprise 
nonna le de l'exécution des obligations affectées. Les obligations autres que celles 
alîectécs par la Force M,\jcurc devront conti nuer 1\ êt,·c rcm1, lics conformément aux 
stipulations du présent Contrat. 

53.4 Extension des délais 

Lorsq ue, par un cas de Force Maj eure. l'exécution de tout ou pan ic des obligations du 
présent Contrat est retardée, la durée du retard est ajoutée au délai prévu pnr le présent 
Contrat pour l'exécution des obligations affectées et, le cas échéant, à la durée du présent 
Contrat. mais seulement en ce qui concerne la Zone Contractuelle affectée par le cas de 
Force Majeure. La durée du retard est augmentée, le cas échéant. du délai de réparation du 
matériel et des installations nécessaires à la reprise des Opérations Pé1rolières. 

53.5 Fin d u Contrat 

Lorsque le cas de Force Majeure dure depuis plus de trois cent soixante (360) Jours, les 
Parties peuvent, par accord mutuel, convenir de mettre fin au présent Contrai en ce q ui 
concerne la Zone Contractuelle concernée. Dans cc cas, le Comractant est tenu 
d'accomplir toutes les opérations prévues par le présent Contrai en cas de cessation 
d'activité à l'intérieur de la Zone Contractue lle sous réserve que l'exécut ion de ces 
opérations ne soit pas empêchée par la Force Majeure. 

53.6 Litiges 

53.6. 1 11 peut-être fa it recours à la Procédure d'Expcriise aux nns d'érnbl ir la preuve de 
l'existence d'un cas de Force Majeure, lorsque la Force Mi\jeure a lléguée repose sur des 
considérations d'ordre technique. 

53.6.2 Il peut également être fai t recours à l'arbitrage en cas de di fférend entre les Panies quant à 
l'existence d'un cas de Force Majeure, lorsque la Porcc Majeure alléguée ne repose r1as 
sur des considéra tions d'ordre technique. En tout état de cause, le recmrrs it la Procédure 
d'Expertise fait obstacle à un éventuel recours, pour les mêmes causes et prétentions. à 
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l'arbitrage prévu au présent Contrat, dès lors que l'expert désigné conformément à la 
Procédure d'Expertise s'est déclaré com1>étent pour connaître du litige. De même, le 
recours à la Procédure de Conciliation préalable ou à un tribunal arbitral dans les 
conditions prévues à l'Article 57. fait obstacle au recours à la Procédure d'Expertisc. clans 
les limites du litige soumis à l'arbitrage, sauf dans le cas où le recours à la Procédure 
d'Expertisc a été soll icité et accordé dans le cadre de l'instance arbitrale. 

Article 54. DES SANCTIONS ET DE LA RESILIATION DU CONTRAT 

54, 1 Défaillance du Contractant 

Au eus où le Contractant commet l'un des manquements énumérés au Paragraphe 54.2 (un 
"Manquement") et ne parvient pas à y remédier ou à le réparer dans le Délai de 
Rcmédiation prévu au Paragraphe 54.3. l'Etat sera en droit de résilier l'Autorisalion au 
titre de laquelle le Manquement est imputé (!"'Autorisation Visée"), conformément el 
sous réserve des stipulations du présent Article. 

Au ;cns du présent Article 54, un Manquement constitué par la défüillancc lt prendre une 
action dans un délai antérieur précis sera co11sidéré comme réparé ou rem~dié et ne 
donnera pas lieu à l'appl ication des sanctions prévues au présent Article si le Contractant 
prend cette action à tout moment avant la notification prévue au Paragraphe 54.3 ou 
pendant le Délai de Rernédiation prévu audit Paragraphe 54.3 (augmenté, le cas échéant, 
de la durée de la Procédure d'Expc1tisc ou d'Arbitrage tendant au règlement d' un 
éventuel différend po11a11t sur les obl igations du Contraetan1 rela1ivemen1 il ccue action). 

Un Manquement qui, de par sa nature, ne peut être réparé, peut, au choix du Contractant, 
être remédié et de ce fa it considéré comme réparé par le paiement d'une compensation 
pour dom mages directs résultant de cc Manquement (tel que détem1iné à l'Artic le 57 ou 
par accord mutuel), sous réserve que led it Manquement n'a it pas porté alleintc à l'ordre 
publ ic d"une manière telle que la poursuite des relations contractuelles est définitivement 
compromise. Au sens du présent Paragraphe 54.l et de l'alinéa (h) du Paragraphe 54.2, le 
trouble à l'ordre public sera caractérisé dès lors que le Manquement est de nature à porter 
une atteinte signi ficative à la paix publique. Tout différend quant à l'existence d'un 
trouble à l'ordre public de nature à compromettre définitivement la poursuite des l'elations 
contractuelles sera réglé confonné111en1 aux dispositions de )'Article 57 du Contrat. Le 
déclenchement des Procédures de Conci liation, d'Expertise el/ou d'Arbitrage prévues à 
I' Article 57 suspend l'application au Contractant des sanctions prévues au présent Article. 

Sans préjudice de ce qui précède, l'État n'aura pas le droit de résilier une Autorisation 
d11 ns les cas de Manquemcms suivants: 

(a) s'ils se produisent pendant ou sont consécutifs à un cas de Force Majeure 
conformément aux stipulations de l'Arcicle 53; 

(b) s' ils sont la conséquence d'un Manquement de l'Élat dans l'exécution de ses 
obligations telles qu'elles sont prévues dans le r>rése111 Contrat ; ou 

(c) si l'Etat s'abstient de revendiquer son droit de rési lier dans un délai de quatre
vingt dix (90) Jours à compter de sa connaissance dud it Manquemeni. 

54.2 Cas de M1\nqucmcnts 

Les cas de Manquements, sous réserve du Paragraphe 54. 1, pouvant donner lieu à la 
résiliation de l'Autorisation Visée sont limités aux cas su ivants: 
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(a) Les Manquements visés aux Paragraphes 10.5 (mais uniquement dans les limites 
de cc Périmètre d'Eva luation) et 15. 1.2; 

(b) Le Contractant arrête les Opérations d'Explo itation pendant une période de 
soixante (60) Jours consécutifs, sans que cet arrêl ne. soit j ustifié par un cas de 
Force Majeure ou par des raisons techniques, opérationnelles, commerciales ou 
de sécurité entérinées par le Comité de Gestion. agissant raisonnablement ; 

(c) Le Contractant manque de manière répétée et non justi fiée par des nécessités 
techniques ou une exigence opérationnelle rendant particulièrement diffici le 
l'accompl issement de cette obligation, de mettl'e à la d isposition de l'Etat la 
quote-part de la production lui revenant, dans le cas où l'Etat a opté pour un 
versement c,1 nature de la Redevance Ad Valorem ou du Tax Oi l : 

(d) le Contractant manque de man ière répétée et non justifiée par des considérntion, 
qui en rendent l'exécution particu lièrement d iffici le, à ses obligations relatives 
au paiement de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oi l dans le cas où l'Etat a 
opté pour un paiement en espèces, 1otal ou partie l, de la Redevance Ad Valorem 
Cl du Tax Oil; 

(e) le Contractant ou une entité composant le Cont ractant cède des d ro its e t 
obl igations dans !'Autorisation Visée, en violation des s tipulations du Contrat: 

(1) à l'exception des fusions, scissions, apports partiels d'acti fs ou de 1outcs mures 
fom1cs de rest ructurai ions si l' un des événcme111s ci-après survicn1: 

( 1) les Actionnaires d'une entité composan1 le Contractant 
prennent une résolution en vue de la liquidation de cette 
entité: 

(2) une entité composant le Cont ractant dépose son bilan ; 

(3) une juridiction compétente a rend u une décision de 
liquidation de l'une des entités composant le Contractant. 
laquelle décision est devenue définitive et ne peut plus fo ire 
l'objet d' un appel ou d'une opposition ; 

( 4) une juridiction compétente a rendu une décision de règlement 
j udicia ire d'une entité composant le Contractant, laquelle 
décision est demeurée sans appel et n'esi pas suivie d'un 
concordat entre l'entité en question cl la masse des créanciers 
dans les quatre vingt d ix (90) Jours suivan t lad ite décision. 
sous r~serve du reSJ)CCI 1>ar l'entité en question des 
obligations mises à sa charge par le Contrat, notamment 
pendant le déroulement de la procédure d'appel, s'il y a lieu : 

(g) le Contractant n'a pas payé, dans les délais, le bonus de signnturc prévu il 
l'Artic lc 38; 

(h) tout autl'e manquemem répété e t sign ificatif par le Contractant à ses obligations 
visées dans ce Contrat qui porte atteinte à l'ordre public ou à la salubrité 
publique d'une manière tel le que la poursuite des relat ions comractuelles est 
définitivement compromise. 
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54.3 Notifi cntion 

Les manquements énumérés au Paragraphe 54.2 donnent droit à l'Etat d'entamer la 
procédure de rési liation de )'Autorisation Visée par l'envoi d'une mise en demeure 
adressée au Contractant et qui indique de manière précise : 

(a) les Manquements invoqués pour lesquels la mise en demeure est envoyée: 

(b) l'intention de l'Etat de rési lier l'Approbation Visée si dans le délai prescrit par 
celle mise en demeure (le "Délai de llemédiation") qui tiem compte de la 
nature du Manquement et qui ne peul être inferieur à soixante (60) Jours, le 
Contrnctant n'a pas emrepris de remédier aux Manquements invoqués. Le délai 
de soixante (60) Jours ci-dessus est exceptionnellement réduit à 1re111e (30) Jours 
pour le cas du défaut de pa iement visé â l'nl inéa (g) du Paragraphe 54.2 ci
dessus. 

54.4 Retrait 

54.4.1 Si le Contractant n'a pas entrepris de remédier au Manquements invoqués dans le délai 
imparti, l'8ta1 1>cu1 envoyer une notilication de carence et prononcer le retrait de 
!'Autorisation Visée, sous réserve de la procédlU1: suivante: 

(a) si le Manquement invoqué est de nature technique, le Contrnctanl peut recourir à 
la Procédure d'Expenise dans le délai imparti pour remédier au Manque111ent, 
auquel cas le délai pour réparer cc Manquement est suspendu jusqu•~ cc que 
l'expert rende son avis sur l'existence de ce Manquement: cl 

(b) Si le manquement est l'un des Manque111ents visés aux alinéas (e) ou (t) du 
Paragraphe 54.2, le Manquemem sera considéré comme étant remédié si des 
c111 i16s composant le Contractant autres que l'entité défai ll ante s'engagent :\ 
reprendre et à assurer les droits et obl igations de l'entité défa illflnlc et jus1ificm 
des capacités techniques et financières nécessaires à cet effet. Dans ce cas le 
transfert effectif desd its droits et obligations devra être poursuivi avec toute la 
diligence requise. 

54.4.2 L'Etat n'aura aucun droit de rési lier l'un quelconque des droits au tiLrc dll l'/\ ut0ri~a1ion 
Visée concernant tout ManquemenL pour lequel il n'aura pas accordé au Contractant un 
délai minimum de soi,rnnte (60) Jours ou trente (30) JoLLrs si cela est requ is par le 
Paragraphe 54.3 pour remédier audit Manquement. 

54.4.3 Sauf stipulation contmire du Concrat, tout Manquement visé aux alinéas (e) ou (t) du 
Parngrnphe 54.2 ne donnera droit à 1'6tat de rési lier les droits relat ifs :i )'Autorisation 
Visée qu'en ce qui concerne l'entité co11s1ituant le Contractant qui a été à l'origine clc cc 
Manquement et les droits concernant toutes les autres entités constituant le Contractant ne 
serom pas affectés. 

54.5 Effets de la Résilintion 

54.S. I La décision de rési lier une Autorisation Visée prise au titre du 1,réscn1 Contrat constituera 
une cause d'exonération et de réduction de la responsabi lité encourue par le Contractant en 
vertu du Contrat et de toute autre Loi en Vigueur. sauf dans la mesure où les dommages 
réels de toutes nature. y compris les préjudices futurs dès lors qu' il est établi que ceux-ci 
ont un caractère certain et sont clircctcmcn1 liés au Manquement, causés à l'Etat et 
résultant d'une action qui donne lieu à un rtltrait, dépassent le bénéfice économiq ue tiré 
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par l'Etat, y compris en rési liant les droits du Contractant au Cost Oil ou au Profit Oil, 
résultant de ccnc extinction. 

54.5.2 Le retrait de l'Autorisation EKclusive de Recherche ou de l'une quelconque de, 
Autorisations Exclusives d'Exploitation régies par le présent Contrat entraîne la rési liation 
de plein droit du Contrat mais seulement en ce qui concerne !'Autorisation Visée. 

54.6 Règlement des différends 

Tout différend portant sur l'existence. la nature ou la matérial ité du Manquement invoqué 
ou sur le retra it de l'Autorisat ion Exclusive de Recherche ou de l'une quelconque des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation et la résiliation du Contrat est susceptible du 
recours à l'arbitrage conformément aux s1ipula1 ions de l'Article 57 ci-dessous et le Délai 
de Rcmédiation ne commencera pas 1\ courir avant le règlement définiti f du lit ige. 

54.7 Sanctions 

54. 7 .1 Confonnément au Code Pétrolier, le Contractant encoure par ailleurs les sanc1ions civiles 
et p6nalcs prévues par les Lois en Vigueur en cas de violation des Lois en Vigueur, 
notamment ce lles rela tives A la 1>rotec1ion de l'B11viro1111cmcnt cl aux établ issemc1m 
classés dangereux, insa lubres ou incommodes. Il ne peul être exonéré de sa responsabilité 
en raison de la participation de l'Etat à l'Autorisation Exclusive de Recherche ou 
!'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernée, quelle que soit la fonne ou la nature 
j uridique de cet1e participation. Tous les coûts constitueront des Coûts Pétroliers 
récupérables et serom récupérables au ti1rc du Cos1 Oil, sauf s' ils résulten t d'une faute du 
Contractant 

54.7.2 La constatation des infractions sanctionnées conforn1ément aux dispositions de la 
Législation Pétrolière et aux stipulations du présent Article est effectuée en vertu des Lois 
en Vigueur. 

Article 55. DE LA SOLIDARITE 

Sauf stipulation contraire et expresse du présent Contrat , les obligations Cl responsabi lités 
des c111i1és com1,osant le Contractant rêsuhan1 du présent Contrat rclati vc111cnt A chaque 
Autorisation . som conjointes et so lidaires. 

Article 56. DROfT APPLICABLE ET STABTLTSATION DES CONDITTONS 

56.J Droit applicable 

Il est expre-ssément convenu que pendant toute la durée de validité du présent Contrat, la 
Législation Pétrolière et le présent Contrat ainsi que les règles applicables du droit 
international constituent ln loi des Parties, sous réserve, (i) en ce qui concerne les règles 
conventionnel les du droit i111crna1iom1I, que cel les-ci ne résultent pas de conventions 
internationales qui n'ont pas été régu lièrement ratifiées par l' Etat el qu'i l soit tenu compte 
des réserves e.xprimées par l'Etat dans l'application des conventions régu lièrement 
ratifiées par l'Etat; et (i i) en ce qui concerne les autres règles el principes du droit 
international, que l'Etat n'ait pas manifesté d'une manière ou d'une amre, avant la 
conclus ion du Contrai, son intention de ne pas être lié par lesd ites règles. Il est convenu 
que la clause de swbi lisation stipulée au Paragraphe 56.2 ci-après s'applique aux règles. 
conventionnelles ou non conventionnelles. du droit internat ional. Toutefois. en cas de 
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contrndiction ou d' incompatibilité entre les dispos itions du présent Contrat et celles de la 
Législation Pétrolière, les dispositions de la l.égislatio11 Pétro lière, à condition qu'elles 
soicnl en accord avec ledit droit international, prévalent. 

56.2 Stabilisation 

56.2.1 Pendant toute la durée de validité du présent Contrat, l'Etat assure qu'il ne sera pas fait 
appl ication au Contractan1, sans ~on accord préalable, d'une modification aux Lois en 
Vigueur ayant pour effet: 

(a) d'aggraver, directement ou par voie de conséquence, immédiatemem ou à terme. 
les obligations er charges imposées au Contracmnt par les dispositions de la 
Législation Pétrolière ou les stipulations du présent Contrat ; 

(b) de porter atteinte aux droits et avantages économiques du Contractllllt résultant 
de la Législation Pétrolière et du présent Contrat. 

56.2.2 En cas de changement appo,té par l'Etat aux Lois en Vigueur dont l'ap1>lica1ion au Contrat 
aurait pour effet de modifier les conditions économiques Cl financières, les obl igations et 
charges ainsi que les droits el ava ntlll:\CS di(lërcms de ceux prévus au présent ContrnL, les 
Parties conviendront des modi fications à apporter au présent Contrat afin d'en préserver 
l'économie. 

56.2.3 A défaut d'accord entre les Parties dans un délai de quatre-v ingt dix (90) Jours à comprer 
de la date de l'ouverture des négociations en vue de l'adoption de~ amendements 
nécessités 1>ar les changements 111en1io1111és à ce Paragraphe, lesdits changemenls ne 
s'appliqueront pas au Contractant. 

Article 57. DU REGLEM ENT DES D.I FF'ERENDS 

57.1 Règlement 11111iablc 

Les Parties conviennent de cout mettre en œuvre pour trouver directement par el les
mêmes ou au sein du Comité de Gestion, un règlement amiable ,\ tout di flërend qui 
pourrait naître entre el les dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci. 

A défaut de parvenir à une solution amiable da11s un délai de trente (30) Jours ,\ compter 
de la notification du différend par la Partie la plus di ligente au Comité de Gestion, le 
différend sera soumis à la Procédure de Conciliation préa lable décrite au Paragraphe 57.3 
ci-après. Toutefois les di fférends techniques sont soumis à la Procédure d'Expc11isc 
décrite au Paragraphe 57.2 ci-après. 

57.2 Procédu re d'Expertise 

57.2.1 Tout "di fférend technique" pour lequel la procédure de règlement amiable prévue au 
Paragraphe 57.1 n'a pu aboutir dans le délai prévu à cc même Paragraphe, est soumis à 
une procédure d'expertise administrée conformément au Règlemc111 d'expenisc: de la 
Chambre de Commerce lnternationale (la "Procédure d'Expcrtisc"). Les experts 
nommés conformément à c.es règles devront rendre leur rappon dans un délai d'un (1) 
mois à compter de leur nomination, sauf prorogation acceptée par les Parties. Les Parties 
acceptent que la soumission du différend à la Procédure d'Expertisc interrompra toule 
prescription applicable aud it différend. 
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57.2.2 Les "différends techniques" sont les différends suivants: 

(a) ceux 1>our lesquels le renvoi à la l'rocédure d'Expcrtisc: est expressément prévu 
par le Contrat ; et 

(b) les différends qui touchent à des aspects techniques ou non que les Parties 
décidera ient d'un commun accord par écrit de soumettre pour règlement à cette 
Procédu1·e d'Experlise. 

57.2.3 Les experts retenus devront, dans toute la mesure du possible, avoir une expérience 
reconnue dans le domaine des opérations d'exploration et de production d'Hydrocarbures 
et être capable de mener la Procédure d'Expertise aussi bien en français qu'en angla is. 

57.2.4 Les constalUtions el avis des experts auront un effet obligotoi1·c c1 décisif' pour les Parties, 
sans préjudice des sti pulations du présent Paragraphe 57.2.4 concernant leur éventuelle 
réformation dans le cadre de la Procédure d' Arbitrage. En cas de désaccord avec les 
constatations et avis de l'expert. une Partie peut soumettre dans un délai de quinze ( 15) 
jours à compter de la date à laquelle les expens ont fa it leurs constatarions et rendu leurs 
avis, toute contestation (non réglée de façon satisfaisante 11ar le biais de la Procédure 
d'Exper1ise) à la procédure visée au Paragraphe 57.4 afin qu'elle so it définitivement 
tranchée par voie d'arbitrage. Ce recours â la procédure prévue au Paragraphe 57.4 ne 
suspendra pas l'obligation des Parti.es de se conformer aux constatations et opinions de 
l'expert. 

57.2.S Si le différend n'a pas été réglé nu moyen d'une telle Procédure d'Expcrtise ad ministrée, il 
sera, après notification par le Ccn1rc de l'achèvement de la 1>roc6durc d'Expcrtise, tranch~ 
définitivement par voie d'arbitrage conformément aux termes du Paragraphe 57.4. 

57.2.6 Les frais relati fs à la Procédure d'Expertise sont supportés par le Contractam et inclus dans 
les Co0ts Pét roliers et entièrement récupérables au titre du Cost Oil. 

57.2.7 Les stipulations de ce Paragraphe 57.2 relatives au règlement des différends de nature 
technique ne font pas obstacle à ce que les Parties puissent, i11dépendamment de tout 
différend, soumettre toute question technique à la Procédure d'Expertisc. 

57.3 Procédure de Conciliation 

57.3.1 La procédure de concil iation préa lable (la "Procédure de Conciliation"}est di ligentée au 
choix des Parties, soit par un conci liateur unique, désigné d'un commun accord par les 
Parties, soit par trois (3) concil iateurs conformément aux stipulations ci-dessous. Dans le 
cadre de la conciliation à trois (3) concil iateurs, chaque Partie désigne un concil iateur 
conformément aux stipulations ci-dessous, les deux (2) conci li ateurs ainsi désignés par les 
Parties désignent d'un commun accord, dans un délai de sept (7) Jours calcul é à compter 
de la notification visée au Paragraphe 57.3.3 ou, le cas échéant, de l'expiration du délai de 
sept (7) Jours visé au Paragraphe 57.3.4, le troisième conciliateur, qui agit en qualité de 
Président. Si l'une des Parties ne désigne pas de conciliateur ou si les deux (2) 
conci li nteurs désignés par les Pai1 ies ne désignent pa.~ un troisième conci li ateur dans les 
délais prévus, la Partie la plus di ligente peul recourir à la procédure arbitrale 1ir6vuc au 
Paragraphe 57.4 ci-dessous. Dans le présent Paragraphe 57.3, l'expression "les 
conci liateurs" désigne indiff'éremmem le concil iateur unique ou le collège de trois (3) 
conci liateurs désignés par les Parties, selon le cas. 

57.3.2 La Partie qui initie la Procédure de Conciliation devra le 1101ificr à l' 11 11trc Partie et 
communiquer à cel le-ci au moment de cette not ification, un mémoire présentant 
notamment : 
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(a) l'objet du di fférend; 

(b) le choix de la Procédure de Concili ation, soit un conci liateur unique, soit trois 
conci I iateurs, en indiquant le nom du conci I iateur qu'elle propose dans le cas 
d'une procéd ure avec un concil iateur unique et le nom du conciliateur qu'elle 
désigne dans le cas d'une procédure de concil iation à trois (3) concil iateurs; 

(c) une description du di lTércnd ; 

(d) une déclaration de sa position sur le dilTérend; et 

(e) les documents pertinents au soutien de sa position. 

57.3.3 L'autre Part ie dis1>ose d' un délai de quinze ( 15) Jours à compter de ln réception de la 
notification visée au Paragraphe 57.3.2 pour notifier à la Partie qui ini tie la Procédure de 
Con ci I iation un mémoire précisant : 

(a) son choix sur la Procédure de Conciliation : 

(b) en marquant, le CH$ échéant, son accord sur lu procédure avec un 
conciliateur unique et, dans ce cas, en indiquant son accord sur le nom 
du concil iateur unique proposé par l'autre Partie ou, en cas de refus, en 
proposant un autre nom ; 

(c) en cas de choix d'une procédure à trois (3) conciliateurs c1, lt titre 
provisionnel, en cas de choix d'une procédure avec un conci liateur 
unique, en désignant son propre conci liateur: 

(b) sa position sur le différend ; el 

(c) les documents perti nents qui appuient sa posit ion. 

57.3.4 En cas d'accord sur une Procédure de Concil iation avec llll conci liateur uJ1ique mais de 
désaccord sur la désignation dudit conciliateur unique, les Parties disposent d' un délai de 
sept (7) Jours pour s'entendre sur le choix dudit concil iateur. A l'expiration de ce délai, la 
conciliation avec trois (3) conci liateurs s'impose automatiquement aux Parties et les 
conciliateurs qu'ils ava ient désignés il 1i1 rc provis ionnel disposeront d'un délai maximum 
de sept (7) Jours pour désigner le troisième concil iateur. 

57.3.5 Les concil iateurs procèdent à l'examen du di fférend ex aequo et bono. lis ne seront liés 
par aucune règle de procédure. lis seront habilités à procéder à 1ou1es investigations sur 
pièces ou sur place CL à recueill ir les témoignages utiles. 

(a) Les conci liateurs ont pour fonction d'éclaircir les points contestés entre le, 
Parties e1 doivent s"efforcer de les amener à une solution muluellement 
acceptable. 

(b) Les concil iateurs peuvent. à tout moment. recommander aux l'a rtics les termes 
d'un règlement. 

(c) Le~ Parties s'obligent à collaborer de bonne foi avec le ou les conciliateurs afin 
de leur pennenTe de rempl ir leur fonction. 

57.3.6 La Procédure de Conciliation sera achevée dans un délai de quatre-vingt dix (90) Jours à 
compter de lo notification du di fférend. Les Part ies conviennent que la notification du 
différend afin de commencer la Procédure de Conci liation interrompra toute période de 
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prescription applicable aud iL di fférend. La Procédure de Concil iat ion pourrait aboutir à 
l'un des résultats suivants: 

(a) si les Parties se mettent d'accord, les concil iateurs rédigent un procès-verbal 
faisant l'inventaire des points d'opposition et prenanl acte de !"accord des 
Parties; 

(b) si à une phase quelconque de la procédure, les conciliateurs estiment qu'i l n'y a 
aucune possibi lité d'accord entre les Panics, il s clôtureront la procédure et 
dressent un procès-verbal constatant qlte le différend a été soumis à la 
conciliation et que les Parties n'ont pas abouti à un accord: 

(c) si l'une des Panics fa it défaut ou s'abstient de panicipcr à la procédure, les 
conciliateurs clôturent la procédure Cl clrcs,ent un procès-verbal constatant 
qu'une des Parties a fa il défaut ou s'est abstenue de pai1iciper à la proc~dure: 

(d) si dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la notification du 
différend, aucune solution amiable n'est trouvée à l'issue de cette Procédure de 
Conci liation préalable, et sauf accord des Panics pour proroger ce délai, le 
différend non résolu est soumis exclusivcmenl i1 la Procédure d'/\ rbitragc 
conformément aux stipulations du Paragraphe 57.4; 

(e) si l'opinion des concil iateurs n'est pas unanime, le procès-verbal indique la 
position de chacun des concil iateurs. 

57.3.7 Saur accord contra ire par écrit des Parties, aucune d'elles ne peul :i l'occasion des 
procédures se déroulant devant des arbitres, un tribunal ou de toute autre mirnière, 
invoquer les opinions exprimées, les déclarations ou les offres de règlement faites par 
l'autre Paitie au cours de la Procédure de Concil iation préalable, ainsi que le procès
verba l ou les recommandations qui en découlcn1. Sauf accord contraire par écrit des 
Parties, le ou les conciliatcur(s) désignés par les Parties ne pctwcnt être désignés par le~ 
Parties en qualité d'arbitre ou cités comme témoin dans le cadre d'une Procédure 
d'Arbitrage relative au différend ayam fait l'objet de la Procédure de Conci liation 
préalable ou de tout autre différend pendam toute la durée du Contrat. 

57.3.8 Les Parties conviennent que les frn is engagés lors de la Procédure de Conci liation 
préalable som rcpanis comme suit: 

(a) chaque Partie supporte les honorai res et tous les frais du concil iateur qu'e lle 
aura nommé dans le cas d' une procédure à trois (3) conci liateurs, ainsi que la 
totalité de ses propres frais ; e t 

(b) les honoraires et tous les [rais du conci liateur unique ou du troisième 
concil iateur dans le cas d' une procédure à trois (3) conciliateurs, sont repartis à 
égal ité entre les deux (2) Panies. 

57.4 Procédure d' Arbitrage 

57.4. 1 Dans l'hypothèse où les Pimies ne sera ient 1>as parvenues à régler tout différend relatif au 
Contrat ou à l' investissement y afférem à l'amiable par application des stipulations des 
Paragraphes 57. l et 57.3 ci-dessus ou dans le cadre de la Procédure d'Expertise prévue au 
Paragraphe 57.2, tout différend, y compris les différends relatifs aux droits et aux 
obl igations des Pai1ics au titre du traité bi latéra l d'investissement cmni I'/\ llcmagne et le 
Niger sera tranché par voie d'arbitrage conduit scion le Règlement d'Arbit1'llge du Centre 
lntemational pour le Règlement des Différends relatifs aux lnvestissements (Règlement 
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CIRDI) conformément à la Convention pour le Règlement des Différends relatifs aux 
lnvcstisscmcms entre 13tats c1 Ressortissants d'a111rcs Etats, ci-après dénommée, la 
"Convention de Washington". 

57.4.2 L'une ou l'autre des Parties peut init ier la Procédure d ' Arbitrage conformément au 
Paragraphe 57.4 sans avoirs recours à la Procédure d'Expertise prévue au Paragraphe 57.2 
ou ln Procédure de Concil iation prévue au Paragraphe 57.3, ou à tout moment de la 
Procédure d'Expertise ou de la Procédure de Conciliation, si el le a déjà été initiée. si 
l'in1roduction ou la poursuite d'une telle procédure est susceptible d'aboutir à l'écoulement 
de toute période de prescription applicable au différend. 

57.4.3 Le différend sera réglé défin itivement par un tribunal arbitral, composé de 1rois (3) 
arbitre(s), constitué conformément à la Convention de Washi ngton c1 au Règlement 
CIRDI. En cas de dimculté de désignmion de l'un des arbil rcs, le président du con,eil 
administratif procédera à la désignation conformément â l'article 4 du Règlement CIRDJ à 
la requête de l'une ou l'autre des Parties, mais n'aura pas l'obl igation de désigner un 
membre du panel d'arbitres du ClRDJ. 

57.4.4 Le différend sera tranché conformément aux stipula1ions du Co111rai et au droit applicable 
prévu à !'Article 56 et i\ litre supplétif, aux principes du droit internalional applicable en la 
matière et non contra ires au droit applicable tel que complété par les règles du droit 
international. 

57.4.5 Il es1 convenu qu'en cas de recours â l'arbitrage: 

(a) l'arbitrage aura lieu li Paris (Frauce) et sera conduit en langue française: 

(b) le tribunal arbitral décidera de la répartition des frais d'arbitrage entre les Parties. 

57.4.6 Les Parties s'engagent à se conformer dans les mei lleurs délais à toute mesure 
conservatoire recommandée par le tribunal arbitral et de nuturc i\ sauvegarder les droit, 
des Parties. 

57.4.7 Par la conclusion de la présenre stipulation, l'Etat renonce expressément au bénéfice de 
son immunité de juridiction. L'Etat renonce égale111en1 expressément à se prévaloir pour 
lui-même et pour ses biens de son immunité d'exécution afin de fo ire échec ii l'exécution 
de la sentence rendue par un tribunal arbitra l conformémen1 aux s1ipula1io11s du 
Paragraphe 57.4. 

57.4.8 Pour les besoins de cc Paragraphe 57.4, les Parties conviennent expressément que (i) les 
opérations visées par le présent Comrar cons1i1uenl un inveslisse111e111 au sens de l'article 
25. 1, de la Convention de Washington. (i i) le Contract.am a le droit d'entamer une 
Procédure d' Arbitrage régie par la Convention CJ RDI contre l'Étal, et (ii i) le Contractant 
est ressortissant d'un État-membre de la Convention de Washington. 

57.4.9 Pour les besoins du Paragraphe 57.4, les Parties conviennent que le Contractant, 
comprcMnt la Sociélé Nigérienne, est contrôlé par une société resso11issan1c de Chine et 
serait traité comme une société rcsso11isSl111lc de Chine aux fins de l'article 25(2)(b) de la 
Convention de Washington. 

57.4.10 Les Parties s'engagem â exécuter, saus délai, la sentence rendue par les arbitres et 
renoncent à tou1e vo ie de recours à l'encontre de celle-ci auxquelles elles sonl en droit de 
renoncer. L'homologation de la sentence aux fins d'exequatu r pcu1 e1re dcmrmdéo ,\ tout 
1ribunal co111 pét1.1m. 
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57.4.11 Sous réserve des Paragraphes du présent Contrat qui concemcnt l'arbitrage régi par la 
Convent ion de Washington, les Pa,tics conviennent que si le secrétaire général du CIRDI 
refuse d'enregistrer la demande d'arbitrage r6gic par la Convention de Washington 
présentée par l'une des Parties ou si un tribunal arbitral retenu dans le cadre de la 
Convention de Washington décide pour une raison quelconque qu'elle n'est pas 
compétente pour connaître du différend qui lui est soumis. ce différend sera alors soumis 
et tranché défi nitivement selon les règles d'arbitrage de la Chambre de Commerce 
Internationale (CCI), dont les règles sont con:,idérécs comme admises dans la présente 
clause. Le diftërcnd sera tranché par trois (3) arbitres et le lieu de l'arbitrage sera Paris 
(France). La langue de la Procédure d'Arbitrage sera le français. 

57.5 Effets des procédures de conciliation et d'arbitrage sur l'exécn tion des obligations 
contractuelles des Pnrtics 

57.S.I L'introduction d'une Procédure de Conciliation ou d'arbitrage par l'une quelconque de~ 
Parties ne dispense pas cette Partie de l'exécution des obligations mises â sa charge par le 
Contrat. 

57.5.2 Pendant le déroule111em de la Procédure de Conci li ation ou d'Mbit ragc, les Parties 
s'engagent à poursuivre l'exécution de leurs obligations respectives a11 Lit re du Contnil. 

57.5.3 Nonobstant ce qui précède, le tribunal arbitral pourra, à la demande de l'une quelconque 
des Parties ou de son propre chef, décider que la computation d'un délai visé nu Contrai, à 
l'exception de tous les délais visés en Annexe 0, doit être ou non suspendu à titre de 
mesure provisoire ou conservatoire. 

Ar ticle 58. NOTIFICATlONS 

58. 1 Mode de transmission 

Toutes communications ou notifications prévues au présent Contrat doivent être fuites par 
lettre recommandée avec accusé de réception, par lettre au porteur contre décharge, ou par 
1élex, télécopie ou courriel confinné par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
par lettre au ponour contre décharge. 

58.2 Adresses 

(a) Les notifications à l'État doivent être faites à l'adresse ci-dessous : 

MINISTÈRE DES MINES ET DE L"ENERGIE 

Boîlc postale 11 700, Niamey, Niger 

Tel. (227) 20 73 45 82 : (227) 20 72 38 51; (227) 20 73 39 69 

Fax : (227) 20 73 27 59 

Courriel : mmc/i'i'i11111e1.11e 
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(b) Les notifications au Contractant doivent être faites à l'adresse ci-dessous: 

Adresse: No. 21, Rue AM 13, Quartie Kouaro Kano, Commune 1. 13.P. 868, 
Niamey 

Tel: (227) 20 35 03 81 

Fax: (227) 20 35 01 31 

Courrie l : fuj ilin@cnpcint.com 

Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit étre notifié par écri1 dans les formes 
ci-dessus à l'autre Partie. 

58.3 C11lcul des dél11is 

Lorsqu·un délai stipulé au présent Contrat pour l'accomplissemenl d'une obl igation vient 
â expiration un Jour non ouvrable, la date limite pour l'accompli ssement de celle 
obligation est reportée au premier Jour Ouvrable suivan1. 

58.4 Pouvoirs 

Les documents signés par une personne autre que les mandataires sociaux du Contractant, 
doivent être accompagnés des pouvoirs habil itant le signataire à engager le Contractant. 

Article S9. 

S9..1 Langue 

DES DOCUMENTS CONTRACTUELS, DE LA LANGUE ET DE LA 
MONNAIE DU CONTRAT 

59.1.1 Le présent Contrat esl rédigé uniquement en langue française. 

59.1.2 Tous rapports ou autres documents établis ou à établir en application du présent Contrat 
doivent être r6digés en langue française. 

59. 1.3 Si une traduc1ion dans une langue autre que celle du présent Contrat esl faite, elle l'esl 
dans le but exclusif d'en facil iter l'application. En cas de contrad iction entre le texte en 
langue française et tout texte réd igé dans une autre langue, le texte français prévaut. 

S9.2 Avenants 

Le présent Conlral ne pourra être l'objet d'un avenant ou d'une révision, ni être changé ou 
complété si ce n'est par un document écrit, signé par le Ministre chargé des 
Hydroca rbures et par le Contractant el préalablement approuvé par le Consei l des 
Ministres conformément aux dispos itions de l'article 104 du Code Pétrolier. 

59.3 Interprétation 

En cas de contradiction entre 1' une quelconque des stipulations du corps du Contrai et de 
cell es des Annexes, les stipulations du corps du Contrat prévaudront à moins qu'il ne soit 
expressément prévu autrement. Le corps du Contrai el ses Annexes constilucnl 
l' intégrnlité du Con1ral entre les P1111ies en cc qui concc111.: les sujets qu'il contient et 
prévaudra sur tous autres contrats et actions, verbaux ou écrits, c1ui y som relatifs 
intervenus entre les Parties ou leurs sociétés a!Tiliées. 
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59.4 Monm1ie de compte et révision 

Sauf stipu lai ion con1raire du préscnl Con1rat, les sommes figurant au présent Comrat, sont 
exprimées en Dollars constants du mois de la Date d'Entrée en Vigueur, étant précisé que 
les montants exprimés en Dollars sont révisés à la fin de chaque Année Civile à compter 
de la Date d'Emrée en Vigueur. La révision s'effectue en multipliant chacun des montants 
concernés par le facteur : 

Avec : 

(a) "ln" : l'indice d'inflation f1gurant à l'index mensuel du "US Consumer Prices" 
révisé chaque uimestre, tel qu' il apparait à la publication "lnlcrnmional Financial 
Statistics" du Fonds Monéta ire lntcma1ional pour le mois de !'Année Civile 
pendant laquelle l'ajustement est effectué, correspondant au mois de la Date 
d'Entréc en Vigueur; 

(b) "lni" : le même indice d'in flation que celui 111cn1ionn6 au point a) du présent 
Paragraphe, pour le mois de l'i\nnée Civi le précédent celle pondant laquelle 
l'ajustement en question est réalisé, correspondant au mois de la Date d'Entrée 
en Vigueur. 
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Fait â Niamey 

Gn deux (2) exemplaires originaux 

Pour l'Etat 

S011 Excellence Monsieur Mohamed Abdoulahi 

Pour CNO0C 

Monsieur Ve XiAndeng 

125 



ANNEXES AU CONTRAT DE. PARTAOE DE PRODUCTION 

2juin 2008 

entre 

LA REPUBl, IQUE DU NIGER 

el 

CHINA NATIONAL QIL AND GAS EXPLORATION AND.DEVELOPMENT COR1'ORA1lON 



TABLE DES MATIERES 

ANNEXE A - DELIMITATION DE LA ZONE CONTRACTUELLE DE RECI IERCHE .................. 4 

ANNEXE B- PROCEDURE COMPTABLE .................... ....................................... ............................. 6 
CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES ............................................................ .. ........... ........... 6 

Article 1. Objet ....................................................................... ............. ............ , .... .. ...................... 6 

~~:~:: ~: ~~:~~~:i~.::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: ~ 
Artic le 4. Unit6 de compte ............................................................................................................. 6 
Article 5. Paiement ..... ... .................. .. ..................... ..... .................................................................. 6 
Article 6. Principe de liquidation ................................................................................................... 7 
A1ticle 7. Valeur des transactions ............................................................................. ....... , ............. 7 
Article 8. Taux de Change ...................... ................. ................................................ ........ , ............. 7 
Arliclc 9. P11rtics imposables, déclarations fisca les cl qu itus fisc,11 ............................................... 8 

Cl IAPITRE li - COMPTABILITE DES COUTS PETROLIERS ......................................................... 9 
Article I O. Principes comptables et tenue des comptes de Coûts Pétroliers ..................... .............. 9 
Article 11. Classification, définition et allocation des Coûts Pélrol iers ............................. ........... 10 
Article 12. Méthodes comptables e t principes d ' imputations des Coûts Pétroliers .... .. .... ............ 12 
Article 13. Principes de détermination des prix de revient ............................................................ 17 
Art icle 14. Coûts 11011 récupérables ............................................................................................... 18 
Article 15. Créd its et produits connexes .... .. .... .. .......... ........................................................ , ......... 19 
Article 16. Uti lisation des biens, cessions, mises au rebut ............... .......... ................................... 20 
Article 17. Inventaire ... ......................... ...... ................................................................................... 20 

CHAPITRE Ill - COMPTAB□,ITE GENERALE ........ ....................................................................... 2 1 
Article 18. Principes comptables de la comptabilité générale ....................................................... 2 1 
Article 19. Le Bi lan ................................................................. ....... ............................................... 2 1 
Article 20. Les comptes de résultat ............................................................................................... 22 

C HAPITRE IV - ETATS- SITUATIONS .......................................................................................... 23 
Article 21. Etats obligatoires ......................................................................................................... 23 
Article 22. Etats des Op6rations de Recherche .. ........................................... ................................. 23 
Article 23. Etats des Opérations de Développement et d'Exploita1 ion ......................................... 23 
Article 24. Etats de variation des compte;, d'im111obi lisations et de stocks de matérie ls, fournitures 
et de matières consommables .................................................................. .. ........................................ 24 
Article 25. Etat de récupération des Coùts .Pétroliers et de partage de la production ..... ............. .. 24 
Article 26. Etats des quantités d'Hydrocarbures transportées .................................................... ... 25 
Article 27. États des quantités d' l lydrocarbures enlevées ............................................................ 26 

C HAPITRE V AUDITS-SUIVI- CONTROLES Pi\R L'ETAT ...................................................... 27 
Article 28. Droit d'audit et d'inspection de l'Etat ........................................................................... 27 

ANNEXE C-PLANS PREVISIONNELS DE TRAVAUX DE RECHERCHE POUR LA PERIODE 
INITIALE ...................................................... .... ............................. ....... ................................ ................ 29 

ANNEXE D PRINCIPES DU CONTRAT D'ASSOCIATION .............. .......................................... 30 
Article 1. 
A11icle2. 
Article 3. 
A,tic lc 4. 
Anlc lc 5. 
Article 6. 
Artic le 7. 

Los Parties au Contrai d' Association et leurs Participations ....................................... 30 
L'objet du Contrat c1·Associa1ion ............................................. ................................... 30 
Durée du Contrat d' Association .. .. .... ..................................... .. .... .. ...... ....................... 31 
L'O1>ératcur ................................................................................................................. 31 
Los processus de prise de décision : le Comité d'Association .................................... 33 
Les droits et obligations des Panics ... ......................................................................... 34 
Les procédures d'enlèvement ............ .... ............. ......... ... ........ .. ............ ....................... 39 

2 



Article 8. 
Article 9. 
A ri iclc I O. 

Les processus de séparation ... ....................................................... ...... .... .. .................. 4 0 
Les procédures de liquidation des opérations .............................................................. 41 
Disposition" diverses .............. .. ........................................................... ...................... .. 41 

ANNEXEE - LJSTE DES FOURJTURES, DES BIENS ET DES PRESTATIONS DE SERVICES 
POUVANT BENEFJCŒR DES EXONERATIONS DE TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 
EN VERTU DEL' ARTICU~ 47 DU CONTRAT .......... ................................ .... ... .......... ...... .............. 42 

ANNEXE F - LISTE DES PRODUITS, MATERIELS. MATERIAUX. MACIIINES, 
EQUJPEMENTS ET PIECES DETACHEES EXONERES DES DROITS DE DOUANES EN 
VERTU DE L' ARTICLE48 DU CONTRAT ...... ...... ..... ...... ...... ..................................... ............. ...... 43 

ANNEXE O - REGIME DES ACTIVITES DE RAFFINAGE ............................................................ 45 
Article 1. Objet ............................................................................................................................ 45 
Article 2. Interprétation .. ......... ...... ...... .......... ......................................................... ... ......... ......... 45 
Article 3. Engagements du Contractant et du Contractant Raffinage ..................... ..................... 45 
Article 4. Engagements de l'Etat.. .. ...... ...... ........... ...... ...... ...... ...... ....... ..... ................................ .. 48 
Article 5. Actionnariat du Contractant Raffinage ... ...... ...... ................... ...... .................... ............ 50 
Article 6. Construction de la Raffinerie - Contractant EPC ........................................................ 50 
A11icle 7. Agrément uu régime C du Code des Investissements ...... ............ ................................ 51 
Article 8. Approvisionnement en Pétrole Brut .............................................. ..... ............. ............ 51 
Article 9. Commercial isation des Produits Pétroliers issus de la Raffi nerie ...... ................... ...... 52 
Article I O. Approvisionnement en eau et électricité .. ........................................... ............ ............ 53 
Article 11. Différend .............. ....... .................. .... .. ..... .................................................. ................. 53 
Article 12. Documc111s Comroc1ucls .............................................................................................. 53 

ANNEXE H - REGIME DU TRANSPORT DES HYDROCARBURES PAR CANALISATIONS .. 54 
Article 1. Régime légal des activités de transport ........................................... ..... ....................... 54 
Article 2. Convent ion de Transport ...................... ...... ...... ..... ........ ............ ........... .. ..................... 55 

ANNliXE ! -CONTRAT DU 22 MARS 2007 ENTRE L'lffAT ET DRAKE & 13ART ................... 58 

3 



ANNEXE A 

DELJMITATION DE LA ZONE CONTRACTUELLE DE 
RECHERCHE 

L<:s coordonnées géogriiphique, de la Zone Contractuelle de 1' AulOrisalion Exc lusive de Recherche 
(superficie totale réputée égale à environ 27 516, 181 ki lomètres carrés) seront comme suit: 

POINTS LATITUDE fN\ LONGITUDE rF\ 

'-- 1 15° 25' 00" 14° 08' 56.497" 
- -2 15° 25' 00" 14° 05' 00'' -3 15° 30· oo·· 14° 05· oo·· 

4 15° 30' 00'' 13° 50· oo·· 
5 15° 35' 00" 13° 50' 00" 
6 15° 35' 00" 13° 45'00" 
7 15° 40' 00" 13° 45· oo·· - -8 15° 40' oo·· 13° 40' 00" 
9 15• 50' oo·• 13° 40· oo·· 
JO 15° 50' 00" 13° 30' 00" 
11 15°45' 00" 13° 30' 00" 
12 15° 45' 00" 13° 20' 00'' 
13 16° 00' 00'' 13° 20' 00" 
14 16° 00' 00" 13° 10' 00'' 
15 16° 10· 00" 13• 10· oo·· 
16 16° 10· oo·· 13° os· oo·· 
17 16° 20' 00" 13° 05• oo·· 
18 16° 20' 00" 13° 00 ' 00" 
19 16°30' 00" 13° oo· oo·· 
20 16° 30' 00" 12° 50 ' 00" 
21 16°35' 00" 12° 50' 00'' 
22 16° 35' 00" 12°45' 00" 
23 16° 40' 00" 12° 45' oo·· 
24 16° 40' 00" 12° 40 ' oo·· 
25 16° 45' oo·· 12° 40' 00" 
26 16° 45' oo·· 12° 35' 00" 
27 16° 50' 00" 12° 35' oo·· 
28 16° 50' 00" 12° 2s· oo·· 
29 16° 55' 00'' -12° 25' 00'' 
30 16° 55' oo·· 12° 20· 00" 
31 l 7° 05 ' 00" 12° 20· oo·· 
32 17° 05' 00" 11° 40 ' oo·· 
33 16° 50' 00" 11° 40 ' 00" 
34 16° 50' 00" 11° 45' 00" 
35 16°45' 00" --11° 45• oo·· 
36 16°45'00" 11° 50' 00" 
37 16° 30' 00" 11 ° 50' 00" 
38 16° 30' 00" 11° 55' 00'' 
39 16°25' 00" 11°55' 00" 
40 16° 25' 00" 12° oo· oo" 
4 1 16° 20· 00" 12° oo· OO" 

4 



POINTS LATITUDE (N\ LONGITUUE Œ\ 

42 16° 20· oo·· 12° 05 ' oo·· 
43 16° 10' 00" 12° os· oo·· 
44 16° 10· oo·· 12° 10· oo·· 
45 16° oo· oo·· 12° 10· oo·· 
46 16° 00' 00" 12° 20' 00" 
47 15° 50' 00" 12° 20· oo·· - 48 15° 50' 00" 12° 25' 00" 
49 1s0 40· oo·· 12° 25' 00" 
50 15° 40' oo·· 12° 30' 00" 
51 15° 30' oo·· 12° 30' oo·· 
52 15° 30' OO" 12° 35' 00" 
53 15° 25' 00" 12° 35' 00" 
54 1s0 2s· OO" 12° 40' 00" 
55 1 s0 20· oo .. 12° 40' 00" 
56 15° 20· OO" 12° 45' 00" 
57 15° 15· oo·· 12° 45' oo·· 
58 -- 1 s0 15 • oo" 13° 00' 00" 
59 15° 10' 00" 13° oo· oo·· 
60 15° 10· oo·· 13° 05 • oo·· 
61 15• os· oo·· 13° 05' 00" 
62 15• os· oo" 13° 10· oo·· 
63 14° 55' 00" 13° 10' 00" 
64 14° 55' 00" 13° 20' 00" 
65 14° 40' 00" 13° 20' 00" 
66 14° 40 ' oo·· 13° 25' 00'' 
67 14° 35' 00" 13°25'00" 
68 14° 35' 00" 13° 35' oo~' 
69 14° 30' 31.433" 13° 35' 00" -
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ANNEXE B 

PROCEDURE COMPTABLE 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1. Ob,jet 

La présente Annexe portan t procédure comptable a pour objet : 

Article 2. 

a) d' une part. de définir les règles, méthodes c1 procédures auxqucllc~ le Co11lrnctan1 
est tenu do se conforn1er dans le cadre de la comptabilisation des opérations 
résultant de l'exécution du Contrat; 

b) d'autre part, de préciser les états, déclarations, documents, infonnations et 
renseignements comptables et financ iers périodiques o u 11011 . qui doivent êh·e 
obligatoirement fournis à l'Etat en plus de ceux prévus par la législaiion fisca le et 
douanière appl icable au Conlrnctanl. 

Interprétation 

Les ternies uti lisés dans la présente Annexe 0111 la même ~igni licmion que celle qui leur est 
donnée dans le Contrai. 

En cas de contradiction ou de divergence entre les stipulations de la présente Annexe et celles 
du Contrat, ces dernières prévalent. 

Article 3. Modilicntion 

Les stipulations de la présente Annexe peuvent faire l'objet d 'une révision d 'accord Paities 
par un avenant s igné par les Parties etjoim au Contrat. 

Article 4. Unité d o comp te 

Tous les livres, Cùmptes, relevés et rappons seront préparés en français et libellés en Dollars. 

AniclcS. Paiement 

5.L A moins qu' il n'en soit disposé autrc111cn1, les paiements entre les Parties sero m effect ués en 
Dollars et versés sur tout compte bancaire désigné par la partie bénéficiaire. 

5.2. En cas de retard de paiement par l'une des Parties des sommes dues à l'autre Partie, lesdites 
sommes porteront intérêt au Taux de Référence plus trois pour cent (3%) à compter du Jour où 
elles auraient dO être versées, 



Article 6. Priuc.ipe de liquidation 

6. 1. Tous les livres. comptes, relevés et aucrcs état:, comptable, seront préparés sur la base des 
engagements (par opposition à la base des paiements effectifs). Les revenus seront imputés à la 
période comptable pendant laquelle ils sont acquis, et les frais et dépenses à la période pendant 
laquel le ils sont: encourus, sans qu'il soit nécessa ire de distinguer si la somme concernant une 
transaction a été effecti vement encaissée ou payée. Les frnis et dépenses seront considérés 
comme encourus : 

a) dans le cas des biens, pendant la période comptable au cours de laquelle le 
transfert de propriété a I ieu ; et 

b) dans le cas des prestations de services. 1>cndan1 la période comptable au cours de 
laquelle ces services ont été efTectu\\s. 

La base de comptabil isation pourra être changée par accord mutuel des Parties si le Contractant 
démontre qu'un tel changemenr est, d'une part, équitable et, d'autre part, en accord avec les 
pratiques en usage dans l'industrie pétrolière internationale. 

6.2. Nonobswn1 les dispositions du paragraphe 6. 1, tous les états visés aux articles 21 à 27 de la 
présente Annexe seront préparés sur la base des paiements effectifs. Une réconciliation 
trimestriel le et annuelle entre les états préparés sur la base de pa iements effectifs et ceux 
préparés sur la base des engagements sera jointe aux états visés aux a,tic les 21 à 27 ci-dessous. 

Article 7. Vulcur des transactions 

Sauf accord contraire écrit entre l'Etat et le Contractant, toutes les transactions donnant lieu à 
des revenus, fra is ou dépenses crédités ou débités sur les livres, comptes. relevés et états 
préparés, tenus ou ù soumcrtrc au 1itre du Contrat, seront conclues dans des conditions de 
pleine concurrence encre parties. 

Article 8. Taux de Change 

8.1. Pour per111eurc la conversion entre le Franc CFA ou toute autre monnaie d'une part, et le 
Dollar d'autre purl, la moyenne des taux de change à l'achm cc A la vente sera utilisée. Cette 
moyenne sera basée sur les taux cocés sur le marche des changes de Paris à la clôture du 
premier Jour du mois pendant lequel les revenus, frais ou dépenses sont enregistrés. 

8.2. L'enregistrement initial des dépenses ou recettes afférentes aux Opérations Pétrolières réa lisées 
dans une monnaie aurrc que le Dollar, y compris le Franc CFA, s'effectue en Dol lars, li titre 
provisoire, sur la buse des iaux de change ca lculés conformément aux stipulations du 
paragraphe 8. 1 de la présente Annexe. 

8.3. La différence de change constatée entre l'enrcgistremen1 initial et le montant résultant de 
l'appl ication du taux de change en vigueur lors du règlement ou de l'encaissemem est imputée 
aux mêmes comptes de Coùts Pétrol iers que ceux qu i 0111 été mouvementés par 
l'enregistrement initia l. 

8.4. Le Contractant fera parvenir à l'Etat, avec les états tr imestriels prévus aux a1ticles 21 à 27 de la 
présente Annexe, un relevé des taux de change uti lisés au cours du Trimestre concerné 
déterminés conformément aux stipulations du parngraphe 8.1 de a préscmc Annexe. 
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8.5. li est de l'intention des Parties qu'à l'occasion de la conversion de devises, de la 
comptabil isat ion en Dol lars de montants en monnaies autres que le Do llar, y compris le Franc 
Cl· A, et de toutes autres opérations de change re latives aux Opérations Pétro lières. le 
Contractant ne réal ise ni gain, ni perte qui ne soit porté aux comptes de Coût~ Pétroliers. 

Ar ticle 9. Parties imposables, déclarations fiscales et quitus fiscal 

9. J. Conformément aux stipu lations du Parasraphc 22.2 du Contrai. la Comptabilité des Co0ts 
Pétrol ien, relat ive aux opérations résultant de l'exécution du Cont~11. est tenue par l'Op-érateur 
pour le compte du Contractant. 

9.2. Chaque emité composant le Contractant souscrit auprès des administrations fiscales chargées 
de l'assiette des impôts, toutes les déclarations fiscales prévues par la législation en vigueur, 
notamment la déclaration statistique et fiscale relative à l'impôt direc1 sur le, bénéfices. Ces 
déclarations doivent être accompagnées de toutes les annexes el pièces just ificatives requises 
par la législation en vigueur. 

9.3. Pour les besoins d'établissement de la déclarat ion statistique et fiscale men1ionnéc au 
1>aragrapho 9.2 de la présente Annexe, l'assiette taxable de l'impôt dir..:cl sur les bénéfices de 
chaque ~ntité composant le Contractant esl égale à lu somme des vente, effectut\es au titre du 
Cost Oi l et du Profit Oil de !'Année Civi le par ladite entité, valorisées au Prix du Marché 
Départ Champ, déduction faite des dépenses effectivement récupérées par lad ite entité au titre 
du Cost Oil pendant la même Année Civi le. 

9.4. Chaque entité composant le Contractant est exonérée du paiement de l' impôt direct sur le, 
bénéfices prévu par le droit commun pour ses opérations réal isées dans le cadre du Contrat. 
Toutefois. la part de Profit Oi l revenant à l'Etat à l' issue des affectations et des partages définis 
aux Artic les 42 et 43 du Contrat est l'équivalent de l'impôt d irect sur les bénéfices dû par les 
entités soumises à cet impô1 en Républ ique du iger. Cette part de Profit Oi l est portée sur les 
déclarations fiscales de chaque cntil é composant le Contrac1ant en proportion de sa 
pa11icipn1ion dans I' Autorisation Exclusive d 'Exploitation concemée. 

9.5. Le reversement à l'administration fiscale du produit de la commercialisation de la part de 
Profit Oi l revenant â l'Etat incombe à l'Etat. 
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CHAPITRE Il - COMPTABLLITE DES COUTS PETROLlERS 

Article 10. Principes comptnbles et tenue des comptes de Cofits Pétroliers 

10.1. Organisation de la comptabilité 

Le Co111racrn111 1icnd ra une comptabi lité (ci-après désignée la "Comptabilité des Coilts 
Pétl'Olicrs") permettant de distinguer les Opérations Pétrolières régies par le Contrat des autres 
ac1ivités éventuellement exercées en République du Niger. 

Il doit par ai lleurs enregistre r séparémenl dans ses livres e l comptes tous les mouvements 
représentatif.s des intérêts séparés du Con1ractan1 qui ne sont pas impuiablcs aux Coû1s 
Pétroliers régis par le Contrat et par les Annexes. 

La Comptabilité des Coûts Pétro liers correspondra à la comptabil ité analytique d u Contractant 
et à des états complémentaires de suivi et de synlhèse relatifs aux Opératio ns Pétrolières. 

l .a compwbi li1é du Cont racta nl doit être sincère e1 exacte. Elle est organ isée et les co111 111cs 
tenus et présentés sous une forme qui permet aux entités composant le Contractant, une fois les 
relevés reçus, d'enregistrer normalement dans leurs livres comptables les Coûts Pétrol iers 
relatifs aux Opérations Pétrolières que le Contractant a payés ou encoums. 

10.2. Plan des comptes 

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la Date d'Entrèc en Vigueur, le Conù•actm1t soumettra 
à l'Etat un projet de p lan des comptes relatif à ses comptes, livres, relevés e t états. Ce plan 
devra décrire, entre autres et en détai ls, les bases du sys1ème comptable (comptabilité 
analytique, comptabilité généra le) et les procédures à utiliser dans le cadre du Concrat ainsi 
que la liste des comp1es. Ce plan sera conforme aux règ les. principes et mé1hodes comptables 
éd ictées par le plan comptable SYSCOA de 1'01 lADA e t aux pratiques comptables 
généralement adm ises dm1s 1' i,1dustrie pétrolière internationale lorsque ces dernières ne sont 
pas contraires au plan comptable SYSCOA. 

Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la soumiss ion il l'Etat de ce prq jel do plan 
comptable, le Contracl,mt et I' Ernt se mettront d'accord sur un plan comptable définiti f. Suite à 
cet accord, le Contractant devra é1abli r avec diligence, el fournir il l'Etat des copies fo rmelles 
du plan des comptes détaillé et des manuels concernanl la comptabil ité, les écritures et la 
présentation des comptes. ainsi que les procédures qui devront être observées dans l'exécution 
du Contra t. 

10.3. Modifications du P lan des comptes 

Toute modification ultérieure du plan des comptes définitif arrêté confonnément aux 
s tipulations du paragraphe 10.2 de la présente Annexe devra être soumise à l'approbation de 
l'Etat. La proposition de modification e t le nouveau plan comptable correspondant doivent être 
accompagnés d'un exposé des motifs justifi imt cette 111odification. L'Eta t se prononce sur cette 
pro11osition de modi fication dans un dél(li de tren te (30) Jours à compter de sa date de 
réception. 11 pourra, le cas échéant, demander par écrit des révis ions appropriées à ladite 
pro position de modificalion. Le s ilence gardé par l'Etat à l'expiration du délai mentionné au 
présent paragraphe 10.3 vaut approbation du projet de mod ification. 
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10.4. Registres, comptes, livres, états comptables et relevés 

Le Contractant établira et conservera au lieu de son siège soc ia l ou de son 1>rincipal 
établissement en République du Niger, les registres, comptes, li vres, états comptables et 
relevés complets, ainsi que les orig inaux des pièces j ustificatives, conlratS, factures et autres 
documents relati fs à wus revenus, coC,ts et dépenses se rapportant aux Opérations Pétrolières, 
dans les conditions prévues par les textes en vigueur et confom1émen1 aux règles er procédures 
en usage dans l' industrie pétro lière intcmationalc. 

Tous les registres, comptes. livres, états comptables et relevés complets ainsi que les orig inaux 
des pièces justificatives, contratS, factures et autres documents relatifs à tous revenus, coüts et 
dépenses se rapportant aux Opéra tions Pétrolières doivent être présentés à toute réquisition 
écrite et raisonnable du Ministère chargé des Hydrocarbures ou du Ministère chargé des 
Finances, avec un préavis minimum de dix (10) Jours. Toute réquisition écrite adressée nu 
Contractant en vertu du présent paragraphe 10.4 devra êtr1;: 1ra11smisc au Contractanl J)Rr Jeure 
recommandée avec accusé de réception ou par lettre au porteur contre récépissé. 

Tous les rapports, étatS et documents que le Contractant est tenu de fournir à l'Etat, soit en 
vertu de la réglementation en vigueur, soit en application du Contrat, doivent comporter tous 
renseignements, informations el indications utiles au su ivi du Contrai. présentés dans les 
conditions. formes et délais indiqués par la Législation Pétrolière el aux articles 2 1 à 27 de la 
présente Annexe. 

Article 11. Classification, définition et nllocation des Coûts Pé troliers 

11.1. E léments des Coûts Pétroliers 

Suivant les mêmes règles et principes que ceux visés aux articles précédents, le Contractant 
tiendra en permanence, une comprabi lité fa isant ressortir le déta il des dépenses effcctivemcnl 
payées par lui e t donnant droit à récu1>érn1ion en upplication des dispositions du Contrat Cl de 
la présente An nexe, les Coûts Pétrol iers récupérés par le Contractant. au fur e t à mesure de 
l'alTectation de la production destinée à cet effet, a insi que les sommes venant en déduction 
des Coûts pétroliers. 

11.2. Vcnlilntion des Coûts Pétroliers 

\-

Les Coûts Pétroliers sont enregistrés séparément en fonction de l'o~jet des dépenses. Les 
dépenses adm ises au titre des Coûts Pétro liers sont celles autorisées conformément aux 
stipulations de I' Article 24 du Contrai, notamment dans le cadre du Programme Annuel de 
Travaux et du Budget correspondant de I' Année Civ ile au cours de laq uelle les dépenses ont 
été engagées. La Com1>tnbilité des Coûts Pétro liers doit être organisée cl les comptes tenus cl 
présentés de man ière à: 

a) permettre l'attribution des Coüts Pétroliers à chaque Zone Contractuelle: 

b) cc que tous les Coûts Pétroliers so ient classés et catégorisés comme su it . pour 
permettre leur récupération au titre de !'Article 4 1 du Contrat en: 

o coûts des Opérations de Recherche ; 
o coî1Cs des Opérations de Développement ; 
o coûts des Opérations c1· Explo itation ; 
o provisions pour la couve1ture des Travaux d ' Abandon. 
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l / .2. I. Coîtts des Opérations de Recherche 

Pour chaque i\utorisat ion Exclusive d'Exploitation. les coûts des O1>énu ions de Recherche 
sont les Coûts Pétroliers, directs et indirects, engagés dans le cadre des Opérations d~ 
Recherche réal isées à l'intérieur de la Zone Contractuelle de Recherche avant l'attribution de 
ladite Autorisation, qui n'ont pas été inclus dans les Coûts Pétroliers afférents â une autre 
Autorisation Exclusive d'Exploitation ou exprcssémenr reportés pour inclusion dans les Coûts 
Pétroliers pour une potcmiellc A111orisation Exclusive d'Exploitat ion future. 1 ls comportent 
notamment les coûts liés aux éléments suivants: 

a) Cent quatre vingt mi llions (180 000 000) de Dollars du Bonus de Signature; 

b) les études géophysiques, géochimiqucs. paléontologiques, géologiques. 
1opographiques et les campagnes sismiques et leurs interprétations; 

c) le personnel, le matériel, les fournitures et les services utilisés daus le carottage. 
le Forage des Puits d'Explorntion et d'Evaluation qui ne sont pas achevés en tant 
que Puits de Production, et la réalisarion des pui ts destinés à l'approvisionnement 
en eau ; 

d) les équipements util isés afin de réaliser les objectifs visés aux alinéas b) et c) du 
présent paragraphe J 1 .2. 1. y compris les voies d'accès : 

e) la part des frais généraux imputable aux coi,ts des Opérations de Recherche en 
proport ion de la pa,1 des coûts des Opérations de Recherche sur l'ensemble des 
Coûts Pétroliers, hors fruis gén~raux. 

11.2.2. Coûts des Opérations de Développement 

Les coûts des Opérations de Dévclop1>cmcnt sont constitués par les Coûts Pétro liers directs et 
indirects exposés dans le contexte des Opémtions de Développement avant la production de la 
première tonne métriq ue d'Hydrocarbures, et comprennent l'ensemble des coûts liés aux 
éléments sui vants : 

a) le Forage des Puits de Développement et de Production, y compris les Puits forés 
pour l' injcct iou d'eau et de Gaz Naturel afi n d'augmenter le tau~ de récupérntion 
des Hydrocarbures ; 

b) les Puits complétés pal' l'installation de n1bages (casing) ou d'équipements après 
qu'un Puits ait été foré clans l'inten1ion de le compléter en rnnt que Puits de 
Production ou Puits d'injection d'eau ou de Ga7 Nature l destiné à augmcnler le 
taux de récupération des Hydrocarbures: 

c) les équipements liés à la production, au transport et au stockage, tels qu<: 
canalisations, canal isations sur champ (tlow lines), unités de tra itement et de 
production, équi pements sur têtes de Puits, systèmes de récupération ass istée, 
unités de stockage, et autres équipements connexes, ainsi que les voies d'accès 
liées aux activités de production; 

d) l'ingénierie liée aux Opérations de Développement : 

c) la part des frais généraux imputable aux coûts des Opérations de Développement 
en propo11ion de la part des coûts des Opérations de Développement sur 
l'ensemble des Coüts Pétrol iers. hors frais généraux. 
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I l.2.3. Coû1s des Opéra1ions d'E:tploitation 

Les coùt» des Opérations d'Exploitation sont tous les Coûts Pétroliers encourus après la date 
de production de la première tonne d'Hyclrocarburcs autres que les co0ts des Opêrntions de 
Recherche, et les coûts des Opérations de Développement. Les coûts des Opérations 
d'Exploitation comprennent en outre les provisions constituées en vue de faire face i\ des 
pertes ou charges, à rexceprion de la provision pour Travaux d'Abandon, laque lle est versée 
intégralement, au fur et à mesure de sa dota1 ion, au compte séquestre constitué dans le but de 
linanccr les Travaux d'Abandon. 

La partie des frais généraux qui n'a pas fait l'objet d'une attribution aux coûts des Opérations 
de Recherche ou aux coûts des Opérations de Développement est inclue dans les cof1ts des 
Opérations d'Exploitation. 

Article 12. Méthodl'.5 comptables et principes d'imputations des Coûts Pétroliers 

Les Coûts Pétroliers encourus au titre du Contrat seront ca lculés et compiabi lisés selon les 
dé fin il ions et pri ncipes sui vams, e1 incluront les dépenses suivantes: 

12.1. _Dépcoses relatives uux acquisitions d'immobilisations et biens cor porels : 

U s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations Pétrolières et se rapportant notamment à 
l'acquisition, la construction ou la réalisation : 

a) de lorra ins; 

b) de bâtiments, installations e l ~quipements connexes, tels que les insta llatiorn, de 
production d'eau et d'électricité, le.s entrepôts, les voies d 'accès. les installations 
de 1raitemen1 du pétro le Bru t et leurs équipements, les systèmes de réc111>ération 
secondaire, les usines de 1ra itemcn1 du Ga7. NMurol cr les systèmes de produc1ion 
de vapeur : 

c) de bâtiments à usage d' habitations. équipements sociaux et installations de lo isirs 
destinés au personnel, a insi que les autres biens affectés à de tels bâtiments ; 

d) d' installmion~ de production, tels que les derricks de prod uction; 

e) d 'équipcmems pour têtes de Puits, d 'équipements de rond pour le pompage, de 
tubages, de tiges de pompage, de pompes de surface, de conduites de collecte. 
d'équipements de collecte e t d ' installations de livraison et de s tockage; 

1) de biens meubles, tels que les outillages de production et de Forage en surface ou 
au fond. les équipe111cn1s e t instruments, les péniches c1 le matérie l flottant. les 
é4u ipements automobi les. les avions, les matériaux de construction. le mobilier, 
les agencernen1s de bureaux et les équipements divers; 

g) de Forages de Pu its de Développement e t de Production, d 'appro fondissement e t 
de remise en production de 1els Pui ts; 

h) de voies d'accès et ouvrages d'infrastructure générale; 

i) de moyens de transport des Hydrocarbures (canal isations d'évacuation. c ile rnes, 
c1c.) dans la Zone Contractuelle d ' Exploitat ion; 

j) de toutes autres immobilisations corporelles . 
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Les actifa corporels construits, fabriqués, créés ou réalisés par le Contractant dans le cadre des 
Opérations Pétrol ières et effectivement affectés à ces Opérations Pétrolières sont comptabil isés 
à leur prix de revient. Cc prix de revient est déteni1iné scion les dispositions de l'article 13 de 
la présente Annexe. Il convient de noter que des opérations de gros entretiens peuvent figurer 
dans les actifs conformément aux normes comptables de l' industrie pétrolière à condition que 
ces opérations permettent d'augmenter le niveau des réserves ou le taux de récupération des 
Hydrocarbures. 

Les dépenses d'acquis ition des immobi lisat ions corporelles sont ventilées sur une base 
périodique en fonction de leur affectation effective, entre coüts des Opérations de Recherche, 
coûts des Opérations de Développement et coûts des Opérations d'Exploitation, dans les 
conditions prévues aux paragraphes 11.2.1, 11.2.2 et 11.2.3 de la présente Annexe. 

Lorsque des immobilisations corporelles sont affectées aux opérations réalisées à l' intérieur de 
plusieurs Zones Contractuelles, le Contractant procède à la ventilation des dépens~s y 
afférentes entre les CoOts Pétrol iers des Zones Contractuelles concernées, sur une base 
justifiée ou équitable. 

12.2. Dépenses relative.~ aux acquisitions d'immobilisations incorporelles: 

Il s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations Pétrolières et se rapportant notamment aux 
études et prestations de services relatives : 

a) aux travaux de terrain, de géologie, de géophysique et de laboratoire, aux travaux 
sismiques, nux retraitements, aux Gisements et nux Réservoirs; 

b) aux Forages des Puits d'Exploration : 

c) aux autres immobi lisations incorporelles lorsqu'e lles sont récupérables. 

Les dépenses relatives aux immobilisation; incorporell es réalisées par le Contractant dims le 
cadre des Opérations Pétrolières el effectivement affectées à ces Opérations Pétrolières sont 
comptabilisées à leur prix de revient. Ce prix de revient est déterminé selon les dispositions de 
l'article 13 de la présente Annexe. 

Les dépenses d'acqu isiLion des immobi lisations incorporelles sont ventilées sur une base 
périodique et en fonction de leur affectation effective, entre coûts des Opérations de 
Recherche, coûts des Opérations de Développement el coûts des Opérations d'Ex.ploitation. 
dans les conditions prévues aux paragraphes 11.2.1 , 11.2.2 et 11.2.3 de la présente Annexe. 

Lorsque des immobil isations incorporelles sont affectées aux opérations réalisées à l' intérieur 
de plusieurs Zones Coniraclucl lcs. le Contrnctnnt procède à J(I vcntihuion des dépenses y 
afférentes cntr0 les Coûts Pétroliers des Zones Contractuelles concernées. sur une base 
justifiée ou équitable. 

12.3. Dépenses de personnel 

12.3. I. Principe 

11 s'agit des paiements effectués ou des charges encourues à l'occasion de l'utilisation et pour 
les besoins du personnel travaillant en Républ ique du Niger dans le cadre des Opérations 
Pétrolières ou pour leur supervision. Ces dépenses sont imputables aux Co,,ts Pétroliers sous 
réserve qu'elles correspondent à u11 lrava il effecti f et qu'elles ne soien1 pas excessives eu 
égard aux. responsabilités exercées, au travail effectué el aux pratiques habituel les de 
l' industrie pétrolière. 
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/\u sens du prése111 1>aragraphc 12.3, ce personnel comprend les personnes recrutées par le 
Contractant et celles mi ses à la d i:,11osition de celui-ci par les Sociétés ,'\mliécs ou par des 
Tiers. 

12. 3. 2. Eléments de dépenses du personnel du C omracram et des besoins du Personnel 

Les dépenses de personnel comprcnncm d ' une part, toutes les sommes 1>ayécs ou remboursées 
par le Contracrnn t en tant qu'employeur du personnel visé ci-dessus en vertu des textes légHux 
et réglementaires, des conventions collectives ou accords d'éuiblissement, des contrats de 
travail et du règlement propre au Contractant et, les dépenses payées ou encourues pour les 
besoins de ce personnel. 11 s'agit notamment : 

a) des salaires, appointements d'nctivités ou de congés. heures supplémentaires, 
primes et autres indenmités; 

b) des charges patronales et autres contributions y afférentes résultant des textes 
légaux et réglementaires, des conventions collectives e t des condi1 ions d'emplo i, 
y compris les pensions et ret ra ites obligatoires ou complémentaires souscrites en 
République du Niger ou â l'étranger: 

c) des coûts encourus par le Contractant concernant les congés payés, les vacances, 
maladies, pensions d'inva lid ité, allocations et gratifications diverses e t 
émoluments, imputables lorsque la prise en charge de ces dépenses est prévue par 
le cont rm de trava il ou la législation du travail en vigueur en République du 
Niger; 

d) des dépenses d'assistance médicale et hospitalière et d'assurances sociales 
obl igatoires ou complémentaires souscrites en République du Niger ou à 
1' étranger ; 

e) des dépenses de transport des employés, de leurs fiu11i lles et de leurs effets 
personnels lorsque la prise en charge de ces dépenses est prévue par le contrat de 
travai l ou par la législation du travai l en vigueur en République du Niger ; 

1) des dépenses de logement du personnel, y compris les prestations y afférentes. 
telles que eau. c lectric ité, gaz ou téléphone. lorsque leur prise en charge est 
prévue par le contrat de travail ou par la législation du travail en vigueur en 
République du Niger: 

g) de tous amrcs avantages en nature accordes au personnel, lorsque ces avantages 
en nature sont prévus par le contrat de travail, les conventions collectives ou 
accords d'établissement ou la législation du trava il en vigueur en République du 
Niger; 

h) des plans de préretrnite et de réduction du personnel en proportion de la durée de 
l'affectation du personnel concerné aux Opérations Pétro lières; 

i) des indenmités encourues ou payées à l'occasion de l' installation ou du déprut du 
personnel lorsque leur prise en charge est prévue par le contrat de trava il ou par la 
législation du trava il en vigueur en République du Niger; 

j ) des dépenses afférentes au personnel admi ni stratif lorsque ces dépenses ne sont 
pas inc luses dans les fra is généraux mentionnés au paragraphe 12.7 de la présente 
Annexe ou sous d 'autres rubriques. 
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Si le personnel est également affecté à une accivité étrangère aux Opérations Pétrolières, les 
dépenses de personnel vis6cs au présent paragraphe 12.3 serom vent ilées sur la base de 
lèui lles de présence conformément aux pmtiqucs comptables générnlc111cn1 acceptées duns 
l'industrie pétrol ière internationa le. 

12.4. Dépenses liées au:x prestations de scn,ices techniques 

Ces dépenses correspondent aux monLnnts payés ou encourus en mison des prestations de 
serv ices foumies par des Tiers (y compris les services publ ics), les entités co111posan1 le 
Contractant ou les Sociétés Affiliées. 

Elles sont imputables aux Coûts Pétroliers sur la base du prix de revient réel des contrats de 
prestat ion de services, de consulrants, des serv ices publics CL autres services nécessa ires pour 
la réalisation des Opérations Pétrolières. Cc prix de revient correspond: 

a) au prix payé par le Contractant, dans le cas de services techniques exécutés par 
des Tiers intervenam en tant que Sous-traitants, y compris les consultants, 
entrepreneurs et services publics, à condition que ce prix n'excède pas ceux 
normalement pratiqués par d'autres entreprises pour des travaux ou des services 
identiques ou analogues et, 

b) au prix facturé par l'entité composant le Contractant ou la Société Affiliée. dans le 
cas de servie.es techniques exécutés par une des ent ités composant le Conrractant 
ou l'une des Sociétés Affiliées, il cond ition que ce prix n'excède pas les prix les 
plus favorables proposés, scion les méthodes de répartition des coûts à convc11ir 
dans le plan comptable visé au paragraphe 10.2 de la présente Annexe, A d'autres 
Sociétés Affiliées ou à des r iers pour des services identiques ou analogues. 

12.5. Dépenses liées aux assurances et réclamations 

Ces dépenses cotTCsponclent aux primes payées pour les assurances qu'il faut normalc111c11t 
souscrire pour les Opérations Pétrolières. à condition que ces primes concernent une 
couverture prudente des risques et qu'elles n'excèdent pas celles praliquées dans des 
conditions de pleine concurrence par des compagnies d'assurances q ui n'ont pas la qual ité de 
Sociétés Afn liées. Les indemnités reçues de toute assurance ou tout dédommagement 
viendront en déduction des Coûts Pétroliers. 

Si aucune assurance n'est contractée pour la couverture d'un risque particulier. ou en cas 
d'assurance insuffisante, tous les frais encourus par le Contractant pour le règlement d'une 
perte, d'une réclamation, d'un préjudice ou d'un jugement, y compris les prestations de services 
juridiques afférents audit risque, seront considérés comme CoC,ts Pélrol icrs, à cond irion que 
ces frais ne résultent pas d'une faute ou de la négligence du Contractant. 

12.6. F rais de j ustice et de contentieux 

Il s'agit notamment : 
a) des frais de j ustice et dépenses de prestations de services liés a11x contentieux et 

li tiges en relation avec les Opérations Pélrolières autre~ que ceux intervenus entre 
les Paities ; 

b) des frais encourus par le Contractant au cours d'une Procédure d ' Arbitrage 
administrée selon les dispositions de !'Article 57 du Contrnt. qui sous réserve des 
stipulations de cet Artic le concernam les frais d'orbilroge technique, 11e seront 
inclus dans les Coûts Pétroliers que dans la mesure où le tribunal arbitral prononce 
sa sentence au profit du Contractant. 
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12.7. Frais Générou ~ 

Les frais généraux couvrent : 

a) les dépenses de fonctionnemen( des bureaux principaux, des bure.aux sur chantier, 
et les frais généraux, au sens de la législation fisca le applicable,\ la Date d 'Entréc 
en Vigueur, encourus en République du Niger. Ces dépenses comprennent sans 
que cette liste ne soit limitative, les coûts engagés pour la surveillance. la 
cornptabi lité et les relations avec le personnel, les Sous-tnlitants et le public; 

b) une indem nité pour les frais encourus en raison des serv ices rendus par la société 
mère en dehors de la République du Niger aux fins d'assister et de gérer les 
Opérutions Pétrolières (ci-après dénommée "Frais de Siège de la Société 
Mère"). 

Les Frais de Siège de la Société Mère sont réputés couvrir les salaires, 
émolumems e1 charges sociales, les avantages, les frais de voyage e t 
d'hébergement e t toutes autres dépenses remboursables, versés pendan1 la période 
en question par le Contractant il la Société Mère conformémenL aux pratiques en 
usage sous réserves que ces dépenses remplissent les conditions cumulatives 
suivantes: 

o e lles sont encourues pa r les dépMtemcnts de la société mère du Contractant y 
compris. sans que cette liste ne soit li111iu1tivc. le département ex1>loration, le 
département production, la direction des finances. les cellules fiscales e l 
j uridiques. les cellules de communication, les services informatiques. les 
départements administratifs et les services de reeherc-he et d'i ngénierie : 

o elles sont imputables à juste titre aux Opérations Pétrolières; 

c) un" quote-part des dépenses de services généraux nécessaires au fonctionnement 
e t ù l'entretien des bureaux des départements de la société mère visés à l' al inéa b) 
du présent paragraphe 12. 7. 

li est entendu toutefois que les services rendus par les départements de la société mère, qui 
constituent des services d irects rendus aux fins des Opérations Pém, liôre~, seront 
comptabil isés comme des co0ts directs e t seront ventilés suivant leur nature confor111émcn1 
aux stipulations du paragraphe 11 .2 de la présente Annexe. 

L'imputation aux Coûts Pétroliers, des Frais de Siège de la Société Mère, sera plafonnée à un 
pourcentage qui ne pourra excéder, en tout état de cause, la valeur correspondante à deux pour 
cent (2%) desd its CoC1ts Pétro lier~ avam Frais de Siège de la Sociêté Mère. 

Tous les frais généraux sont ventilés conformément aux stipulations du paragraphe 11.2 de la 
présente Annexe, respectivement entre coûts des Opérntions de Recherche, coûts des 
Opérations de Développement et coûts des Opérations d'Exp lo itat ion. 

12.8. Intérêts et agios 

Les intérêts, agios et autres charges financières, peuvent être imputés aux Coûts Pétroliers, à 
condition qu'ils n'excèdent pas les taux commerciaux en usage dans des conditions analogues 
ci qu'i ls se rapportent à des prê1s et crédits obtenus par le Contractant pour les besoins de 
fi nanccment des Opérations Pétrolières. 
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Les plans de financement détaillés et leurs montants devront être inclus, à titre d'in fonnation, 
dans chaque Programme An nuel de T ruvnux e t Budget y afférents. 

12.9. Frais de bureau dans la République du Niger 

Il s'agit des dépenses nettes supportées par le Contractam pour établir, entretenir et fa ire 
fonctionner en Républi que du Niger tous bureaux, y compris notamment les bureaux 
temporaires, chantiers, entrepôts, immeubles à usage d'habitation ou outres installations 
dest inées aux Opérations Pétrol ières. 

Si une installation est affectée aux opérations réalisées à l' intérieur de plusieurs Zones 
Contractuelles, le Contractant procède à la ventilation des frais de bureau y afférents entre les 
Coûts Pétroliers des Zones Contractuelles concernées, sur une base justifiée ou équitable. 

Pour les installations également affectées ù des .mncs non régies par le Contrat, les coûts de 
bu reau sont répartis sur une base justifiée ou équitable. 

12.10. Dépenses liées à la protection de l'Environnement 

Il s"agit des dépçnses engagées i\ l' intérieur do la Zone Contractuelle conformément aux 
stipulations du Contrat et aux textes en vigueur en Républ ique du Niger pour les travaux 
destinés à proléger l'Environnement, et notamment le patrimoine culturel et naturel, les 
agglomérations, les infrastructures, les te rra ins de culture. les plantations et les po ints d'eau, 
ainsi que les travaux écologiques qui peuvent êt re demandés par l'autorité compétente. 

Ces dépenses inclu;.:nt également les coC,ts des équipements destinés à lutter contre la pollution, 
ainsi que ceux consécutifs au contrôle de la poll ution e t au nettoyage suite à des épanchements 
d'Hydrocarbures. 

12.11. Frais divers 

11 s'agit de toutes les dépenses. autres que celles visées au présent mticle 12, encourues par le 
Contractant e t nécessa ires à la conduite des Opérations Pétrolières, y compris notamment les 
dépenses de formation et de promotion de l'emploi ainsi que la redevance superfic ia ire. 

12.12. Double emploi des d c:ibi tS et des crédits 

Nonobstant toute disposition contraire de la présente A1mexc, il est de l'intention des Parties 
d'exclure tout double emploi des débits et des crédits de la Comptabi li té des Coûts Pétroliers. 

Article 13. Principes de délerminntion des 11rix de revient 

Les équipements, matérie ls, matières consommables et fournitures son1: 

a) soit acquis pour uli lisation immédiate, sous réserve des délais d'acheminement et. 
si nécessa ire, d'entreposage temporaire par le Contractant (sans toutefois qu' ils 
soient assimi lables à ses propres stocks). 

Dans ce cas, ils sont valorisés, pour imputation aux Coûts Pétrol iers, à leur prix 
de revient rendu au lieu de leur util isation. Ce prix de revient comprend : 
o le prix d'achat après ris tournes, rabais et toute autre réduction ; 
o s' il y a lieu. les frais d'cx1>éd ition. de transpon, de manutention. de transit . les 

assurances. les frais d'inspection. les rrnis accessoires et. le cas échénnt, les 
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Article 14. 

droits de douane et autres taxes qui ont grevé leur prix depuis le magasin du 
vendeur jusqu',\ celui de l'acheteur ou jusqu'au lieu d' util isation. selon le cas. 

b) soit fournis par une Société Alli liée ou une entite com1>osant le Contractant à 
partir de ses propres stocks. 

Dans ce cas, ils sont va lorisés, pour imputation aux Co[11s Pétroliers, à un prix de 
revient qui correspond à 1111 montant : 
o n'excéda111 pas celui qui serait pratiqué 1>our des équipements. matériels, 

matières consommables et fournitures comparables dans des conditions de 
pleine concurrence par des fournisseurs indépendants et, 

o qui intègre un coefficient de dépréciation tena111 compte de l'usage et de la 
défectuosité dcsdits équi pements, matérie ls, matières consommables et 
fournitures. 

Coûts non récupérables 

Les dépenses su ivantes ne constituent pas des Coûts Pétroliers et no peuvent pas donner lieu â 
réeu1>érat ion : 

a) sans préjud ice des stipulations de l'alinéa (a} du paragraphe 11.2. l de cette 
Annexe s'agissant de la récupératio n du Bonus de Signature, les coûts engagés 
avant la Date d'Entrée en Vigueur sauf accord contraire des Parties; 

b) les coû1s Cl dépenses non liés m1x 0 1>érations Pétrolières, sauf accord des Parties: 

c) les frais relatifs à la commercialisation et au transport des Hydrocarbures sur tout 
Système de Transport de-s Hydrocarbures par Canalisations au-delà d u Point de 
Mesurage; 

d) la Redevance ad Valorem duc à l'État au titre de l'A11icle 43 du Contra i ; 

e) les intérêts, agios et frais se rapportant aux empmnts non destinés à fi nanccr les 
Opérations pétroli ères et aux emprunts qui ne sont pas desti nés au finAncement 
des Opéra i ions de Recherche: 

l) les contributions et dons, excepté ceux approuvés 1>ar !"État : 

g) les remises, réductions el dons accordés aux Fournisseurs, a insi que les dons ou 
commissions servis aux interméd ia ires utilisés pour des contrats de services ou de 
fournitures; 

h) les intérêts, amendes, ajustements monétaires ou augmentations de dèJJenses 
résultant de la faute du Contractru1t à remplir ses obl igations contractuelles, à 
respecter les lois et règlements qui lui sont applicables; 

i) les imérêts sur les prêls consentis par des Sociétés Affi liées dans la mesure où les 
taux d'intérêts pratiqués excèdent la limite du Taux de Référence plus trois pour 
cent (3%); 

j) les pertes de change résultant des risques liés à l'origine des ca1i itaux propres e l 
de l'autofinancement du Contractant; 

k) to utes autres dépenses qui ne sont pas d irectement nécessaires ù la réa lisation des 
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Article 15. 

Opérations Pétro lières, et les dépenses dont la déductibil ité est exclue par les 
Stipulations du Contrm. 

Crédits et produits connexes 

Les produits des Opérations Pétrolières en vertu du Contrat, hors ventes commercia les 
d'l lydrocarbures, scronl portés au créd it des comptes de Coûts Pétroliers. Il s'agit no1a111mcnt 
et sans que celle lis te ne soit c:s.haustivc, des éléments cités ci-dessous: 

a) les quantités de Pétrole Brut consommées par le Contractant au cours des 
Opérations Pétrolières (consommation propre) valorisées au Prix du Marché 
Dépa,1 Champ ; 

b) les indemnités reçues de compagnies d'assurances, en rèslement d'un contentieux 
ou à la suite d'une décision de j ustice en rapport avec les Opérations Pétrolières; 

c) les indemnités reçues de compag11ies d 'assurance pour tout actif faisant ro~jet 
d'une assurance et dont les primes d'assurances ont été débitées aux comptes de 
Coûts Pétrol iers ; 

d) les frais de justice débités aux comptes de Coûts Pétroliers conformément aux 
s tipulations du paragraphe 12.6 de la présente Annexe et éventue llement 
recouvrés par le Contrac1an1 ; 

c) les ga ins do change réa lisés sur les c réances e t dettes du Contractant dans les 
mêmes conditions que les imputations de même na1ure, au titre du paragn,phe 
12.8 de la présente Annexe; 

f) les revenus reçus de 1icrces personnes pour l'uli lisation de biens ou d'actifs dont 
les coûts ont été déb ités aux comptes de Coût, Pétroliers; 

g) toute remise reçue par le Conti-actant el émanant de Fournisseurs ou de leurs 
agents pour une pièce défectueuse, dont le coût a été au préalable débité aux 
comptes de Coî,ts Pétroliers; 

h) les produits des locations, remboursements ou autres crédi1s reçus par le 
Contrac t,rnl, correspondant à un débit aux comp1cs de Co0ts Pétroliers, à 
l'exclusion toutefois de toutes indemnités accordées au Contractant en raison de la 
Procédure d'Expertise ou de la Procédure d'Arbitrase visées ~ !'Article 57 du 
Contrat ; 

i) les montanis débités aux comptes de Coû1s Pétroliers pour des biens 
éventuellement exportés du territoire de la République du Niger sans avoir été 
util isés pour les Opérations Pétro lières ; 

j) les rabais, rem ises et ristournes obtenus, s'ils n'on1 pas é1é imputés en déduction 
du prix de rev ient des biens auxquels ils se rapportent ; 

k) les produits des ventes ou échanges, par le Contractant, d'équipements ou 
d'installations de la Zone Contractuelle, lorsque les coûts d'acquisition on1 été 
débités aux comp1es de Coùts Pétroliers ; 

1) les produits résultant de la vente d'in formations pétrolières se rapport!lnt à la Zone 
Contractuel le lorsque le coût d'acquisition de l'information a été débité aux 
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Article 16. 

comptes de Co,ns Pétrol iers; 

111) les produits dérivés de la venle ou d'un brevet port.1111 sur une propriété 
intellectuelle dont les coüts de développement ont été débités aux comptes de 
Coûts Pétroliers; 

n) les produits résultant de la vente, de l'échange. de la loca tion ou de la cession de 
quelque manière que ce soit de tout élément dont les coûts 0111 é1é dêbités au1-
comptes de Coûts Pétroliers. 

Utilisation des biens, cessions, mises au rebut 

16. 1. l.es matériels, équipemems. installations et consommable; qui so111 inutilisés ou inutilisables 
sont soustrnits aux Opérations Pétrolières pour être soit décla~és ou considérés comme 
ferrai lles et rebuts. so it rachetés par le Contractant pour ses besoins propres. soit vendus à des 
acheteurs indépendants ou à des Sociétés A ffi I iées. 

16.2. En cas de cession de matériel, équipement, insin ll ation ou co11sommablcs aux entités 
composant le Contractant ou à des Sociétés Affi liées, les prix sont déterminés conformément 
aux stipulations de l'alinéa (b) de l'article 13 de la présente Annexe. 

16.3. l.es ventes à des Tiers de matériels, équipements, installations ou consommables sont 
effectuées par le Contractant au prix du marché. 

16.4. Les ventes et n:traits de biens appartenant a l'Etat con fonnément aux stipu lations de 1 'Article 
28 du Contrat_ sont soumis à autorisation préalable du Comité de Gestion. 

Article 17. lnvcntairc 

Le Contractant tiendra un inventaire pem1anent. en quantité et en valeur, de tous les biens 
meubles et immeubles affectés aux Opérations Pétrolières, selon les usages généralement 
admis dans l'industrie pétrol ière internationale. Le Contractant procédera, â des interva lles 
raisonnables et au moins une fois par Année Civile et cc, en p,·éscnce d' un représcntam de 
l'Etat. à un inventaire physique de tous les matériels, fournitures et consommables figurant 
dans ses stocks constitués dans le cadre des Opérations Pétrol ières. Le rapproche111e11L de 
l'inventaire physique et de l'invenraire co1111>table tel qu'i l résulte des comptes, se fora par le 
ContractanL Un étai détaillant les différences en plus ou en moins sera fourni à l'Etat. 

l.e Contractant apportera les ajustements nécessaires aux comptes dès la fi n des opérations 
d' i nvcntaire. 
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CHAPITRE ID - COMPTABILITE GENERALE 

Article 18. Principes comptables de la comptabilité géoénile 

18.1. La comptabilité généra le enregistranl les ac1ivités des en1ités composanl le Contractant, 
exercées dans le cadre du Contrat doit être conforme aux règles, princ ip<)S CL méthodes du plan 
comptable général des entreprises en vigueur en Républ ique du Niger (plan complllblc 
SYSCOA de l'OHAD/\). 

18.2. Toutefois, lesdites entités ont la faculté d'appliquer les règ les et pratiques comptables 
généra lement admises dans l' industrie pétrol ière dans la mesure où celles-c i ne sont pas 
contraires au plan comptable SYSCO/\. 

18.3. Les réalisations au titre des Opérations Pètroliéres son1 imputées au débit ou au crédit des 
comptes de Coûts Pétroliers dès que les charges ou produits correspondants sont dus o u acquis. 

18.4. Les charges et produits peuvent donc comprendre des imputations de sommes déjà payées ou 
enca isséos Cl de sommes facturées mais non encore payées ou enca issées, a insi que des 
imputations correspondant à des charges a payer ou à des produits il recevoir, c'est-il-d ire des 
dettes ou c réances certaines. non encore facturées et calcu lées sur la base des é léments 
d'estimation disponibles. Le Contractam fait di ligence pour que toute imputation provisionnelle 
el dûment justi fiée au cours d·une Année Civile, honn is la provision constituée au titre des 
Travaux d'Abandon, soit régularisée au plus tard lors de la c lôture de l'/\ nnée Civile su ivante 
par la comptabilisation de la dépense ou de la recetle exacte. 

Article 19. Le Bilan 

19.1. La comptabi lit é générale doit refléter fidèlement la s ituat ion patrimoni ale aussi bien active q1ic 

passive de chaque entité composant le Contractant, et permettre l'établissement d'un bilan 
annuel sum samment détai llé pour que l'Etat puisse suivre l'évolu1ion ùc chaque é lément de 
l'actif e t du passif et apprécier la s ituation financière du Contractant. 

19.2. Le bi lan doi1 faire ressort ir, pour chaque catégorie d'opéra1ions, le résulta t dcsd ites o péraiions. 
11 est constitué par la différence entre les valeurs de l'actif net affecté aux Opérations 
Pétrolières, à la c lôture CL à l'ouverture de l'Année Civile, d iminuée des suppléments d'apports 
correspondant à des biens ou espèces nouvellement affectés auxdites opérations, el augmentée 
des prélèvements correspondant aux retraits. par l'entité composant le Contractant concernée, 
de biens ou d'espèces qui y éta ient précédemment affectés. 

l9.3. L'acti f net s'elllencl de l'excédent des valeurs d'acti f sur le total formé, au 11nssif 11ar les 
c réances des T iers et des Sociétés Affi liées du Contractant. les amortissements el prov isions 
autorisés et justi fiés. 

19.4. Les dispositions des paragraphes 19. 1 à 19.3 de la présente Annexe s'appliquent seulement aux 
cnLité~ composai,t le Contractant opérant dans un cadre monocontractuel (opérations cn1rant 
uniquement dans le cadre du Contrat). 

19.S. En ce qui concerne les entités opérant dans un cadre pluricontractuel (opérations entrant dans 
le cadre du Contrat et opérations non régies par le Contrat, y compris les opérations régies par 
d'autres contrats pétro liers), les obligations relatives au bilfln sont celles normalement 
appliquées dans le cadre des règles du plan SYSCOA de 1'01 IADA et conformes oux 
méthodes habituellement utilisées dans l'industrie pctrol ière. Les entités opérant dans ce cadre 
pluricontractuel devront é tablir périodiquement des ê tats correspondant aux é léments de leur 
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bilan relatifs aux actifs immobil isés et aux s tocks de matériels e t mat ières consommables 
acquis, construits, làbriqués, créés ou réalisés par le Contr11cta111 dans le cadre des Opérations 
Pétrol ières. 

19.6. Les biens appartenant à l'Etat, en application des stipu lations de l' Artic le 28 du Contrat, sont 
enregistrés dans la comptabi lité de chaque entité composant le Contractant de manière à faire 
ressortir clairement leur statut juridique el leur valeur d'acquisition, de construction ou de 
fabrication. 

19.7. Chaque entité composant le Contractant est responsable de la tenue de ses propres registre;, 
comptables et doit respecter ses obligations légales et fiscales en la matière. 

Article 20. Les comptes de résultat 

20.1. .I.A...s comptl'.S de charges 

Peuvent être portés au débit des comptes de charges el pertes, par nature, toutes les charges, 
pertes et frais qu'ils soient effectivement payés ou simplement dus, relalirs à !'Année Civile 
concernée, à condition qu'ils soicnt justifiés pnr les besoins des O1>érations Pétro licrcs et qu'ils 
incombent effectivement au Contractant. à l'exclusion de ceux dont l'imputat ion aux Coûts 
Pétro liers n'est pas autorisée par les stipulations du Contrat et de la présente Annexe et les 
dispositions de la légis lation fiscale non contraires auxdites stipulations. 

Les charges à payer et les produits à recevoir, c'est-à-d ire les dettes et les créances certaines 
mais non encore facturées. payées ou encaissées, sonl également pris en compte. lis sont 
calculés sur la base des é léments d'estimation disponibles. Le Contractant doit faire di ligence 
pour que toute inscription dûment justifiée de cette nature au cours d'une Année Civile, 
hom1is la prov ision constituée au litre des Opérations d' Abandon, soit régularisée au plus tard 
lors do la c lôture de l' Année Civi le suivante par la comptabi lisation de la charge ou du produ it 
réel correspondant. 

20.2. Les comptes de produits 

Doivem être portés au crédit des comptes de produ its et profits, par nature, les produits de 
toutes natu res. liés aux Opérations Jlétrolièrcs, qu'ils soient effectivement encaissés ou 
ex ig ibles par le Contractant. y compris les reprises de provisions comptabilisées cn 
application des stipulations de la présente Annexe. 

20.3. Comptabilité du CPP uniquement 

l 

Nonobstant toute disposition contraire de cette Annexe, les obl igations de reporting comptable 
et financier visées dans cette Annexe sont limit~es à celles visées d1u1s le Contrnt e1 ses 
Annexes (à l'exc lusion des Annexes G et 11) dans le cadre des Opérations Pétrolières qui y 
sont visées et ne s'appl iqueront pas à d'autres aspects financiers et comptables du Contractant, 
a insi qu' aux activités entreprises par le Contractant Raffinage e t le Contractant Transport. 
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CIIAPITRI~ IV - ETATS - SITUATIONS 

Article 21. Etnts obligatoires 

Outre les documents requis, par ai lleurs, par le Contrat et la présente Annexe. le Con1rac1an1: 
fera parvenir à l'Etat les étal~ prévus aux articles 22 à 27 de: la présente Annc:-c, clans les 
conditions, contenus el délais ind iqués ci-/Jprès. Ces états préciseront le détai l des travaux, 
dépenses, co0ts, recettes et ventes enregistrés dans les comptes, documents ou rapports tenus 
ou établis par le Contractant et relati fs aux Opérations Pétrolières. 

Ln forme dcsclits documents devra être soumise Il !'Etal pour va lidation au fur c1 à mesure de 
leur produc1 ion el cc, à comp1er de la Date d' IZncrée en Y igueur. 

A r1iclc 22. E tats des Opérations de Recherche 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui suivent le débul du premier Trimestre d" une Année 
Civi le et dans les soixante (60) Jours qui suivent le début de chacun des trois (J) derniers 
Trimestres de la même Année Civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un étal des 
réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le détail. la nature et les coûts des 
Opérations de Recherche effectuées à l'intérieur de coute Zone Contractuelle, et notamment 
relatifs : 

a) à la géo logie, en distinguant les travaux de terra in des travaux de laboratoire: 

b) à la géophysique par catégorie de travaux (sismiques, magnétométrie. gravimétrie, 
etc.) et par équipe ; 

c) aux traitements et retraitements des données sismiques; 

d) aux ana lyses de laboratoires; 

c) aux Forages des Puits d' Explorntion, el ce pour chaque Puits foré; 

1) aux Forages des Pu its d'Evaluntion. et ce pour chaque Puits foré: 

g) aux autres travaux se rapportant à la Zone Contractuelle ; 

h) aux autres travaux se rapportant aux Opérations de Recherche. 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui sui vent la fin d'une Année Civile, le Contract,1111 fora 
parvenir à l' Etat, un état identique à celui mentionné au présent article 22 concernant les 
données de I' Année Civile entière. 

Al'ticlc 23. Etats des O 1iérat ions de 0évcloppcmcnt et d 'Exploitalion 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui sui vent le début du premier Trimestre d'une Année 
Civile et dans les soixante (60) Jours qui sui vent le début de chacun des trois (3) dern iers 
Trimestres de la même Année Civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un étal des 
réalisations indiquant. pour le Tri mestre précédent, le détai l, la nat ure et les coûts des 
Opérations de Développement. d'une part, et des Opérations dïSxploi1a1ion. d'autre part. 
effectuées à lïntérieur de toute Zone Co111ract uelle e1 rela1irs notamment : 



a} aux Forages de l' ui1s de Dévcloppcmen1 c1 de Production, par Réservoir c1 pnr 
campagne de forages : 

b) aux recond itionnements de Puits de Développement ; 

c) aux installaiions, infrastructures et équipements spécifiques de développement e1 de 
production ; 

d} aux installations et moyens de transport des Hydrocarbures; 

e} aux installations de stockage des Hydrocarbures. 

l)ans les quatre vingt dix (90} Jours qui suivon1 la nn d'uno Année Civile, le Con1ractan1 fora 
p,trvenir à l'Etat, un étal iden1 ique il celui mentionné au présent article 23 concernant 11:s 
données de I' Année Civile entière. 

Article 24. Etats de vnri,11ion des comptes d'immobilis,itions et de stocks de matériels, 
fournitures et de matières consomma hies 

Dans les quatre vingt dix (90} Jours qui suivent le début du premier Trimestre d' une Année 
Civi le et dans les soixante (60) Jours qui suivent le début de chacun des tl'Ois (3) derniers 
Trimestres de la même Année Civile, le Contractant fora parvenir â l'Etat, un état des 
réalisations indiqua111, pour le Tri111cs1rc précédent, le détail des acquisitions et créat ions 
d'immobil isations, de matériels, de fournitures et de matières consommables nécessaires aux 
Opérations Pétrolières par Gisement et par grandes catégories, ainsi que le, sorties (cessions, 
pertes, destructions. mises hors service) de œs biens. 

Dans les quatre vingt dix (90} Jours qui suivent la nn d'une Année Civile, le Contractant fera 
parvenir à l'Etat, un état identique à celui 111cntion116 au présent ari iclc 24 concernant les 
données de I' Année Civile entière. 

Article 25. Etat de récupénltion des Coûts Pétroliers et de partage de la productioo 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui sui venl le débul du premier Trimestre d'une Année 
Civile c1 dans les so ixante (60} Jours qui sui vcn1 le début de chacun des trois (3) derniers 
Trimestres de la même Année Civi le, le Contractant fera parvenir à l'Etat. un état des 
réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, les informations sui vantes pour toute Zone 
Contractuelle d'Exploitation : 

a) les Cofüs Pétrol ier~ r1a:s1a111 Il r~cu1>érer au début du Trimestre; 

b) les Coûts Pétroliers afférents aux activités du Trimestre; 

c} les sommes venues en diminution des Coûts Pétroliers au cours du Trimestre; 

d} un relevé de la procluc1 io11 du Tri mestre vcmiléc conformément aux stipu lat ions du 
Paragraphe 43.2 du Contrat : 

e) le Prix du Marché et le Prix du Marché Départ Champ déterminés et approuvés 
confonn6mcnt aux stipula1 ions de I' Article 39 du Contrai : 

f) les états contenant les calculs de la valeur de la production tota le du Trimestre 
venti lée conformément aux stipulations du Paragraphe 43.5 du Contrat ; 
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g) les quantités de la Redevance ad Valorem dues à l'Etat au titre du Trimestre 
précédent ; 

h) les quantités et la valeur des Hydrocarbures ayant été affectés au remboursement des 
CoOts Pétroliers : 

i) le cumul , depuis la date d'attribution de !'Autorisation Exclusive d'Exploirn1 ion, de la 
va leur au Prix du Marché Départ Ch1tmp de la part do Pétrole Brul el le cas échéant 
de la valeur de la part de Gaz Natmel revenant au Contractant au Litre du Cost Oil et 
du Profit Oi l ; 

j) le cumul , depuis la date d'attribution de I' /\u1orisation Exclusive d'Exploitai ion 
(laquelle daLC, pour cc qui concerne la Zone Comractuclle d'Exploita1ion Raflïncric et 
la Zone Contractuelle d'Exploitation Export. devra faire référence à la date d'octroi 
de !'Autorisation Exclusive d'Exploitation afférente à la Zone Contractuelle 
d'Exploitation Raffinerie), des coûts des Opérations d'Exploitation de la Zone 
Contractuelle d'Exploitation concernée; 

k) le cumul. depuis la date d'attribution de l'Autori,at ion Exclusive d"b,xploiiation 
(laquelle date, pour ce qui concerne la Zone Comractuelle d'Exploitation Raffinerie et 
la Zone Contractuelle d'Exploitation Export, devra faire référence à la date d'octroi 
de l'Auiorisation Exclusive d'ExploiLation afférente à la Zone Contractuelle 
d'Exploitation Raffinerie), des coüts des Opérations de Développement de ln Zone 
Contractuelle d'Exploitation concernée ; 

1) le cumul, entre la Date d'Entrée en Vigueur et la date de l'octroi de l'Au1orisation 
Exclusive d'Exploitation concernée ( laquelle date, pour ce qui concerne la Z-0ne 
Contractuelle d'Exploitation Raffinerie et la Zone Contracnielle d'Exploitation 
Export, devra faire référence il la date d'octroi de !'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation afTêrcnte à la Zone Contractuelle d'Exp loitation Export), des coOts de~ 
Opérations de Recherche i, condition qu 'i ls n'aient pas été inclus dans les CoOts 
Pétroliers en rapport avec une autre Zone Contractuelle d'Exploitation ou 
expressément reportés pour inclusion dans une potentielle Zone Contractuelle 
d'Exploital ion future; 

111) la valeur du F'actcur-R app licable, déterminée conforméme111 aux slipulations de 
I' Article 42 du Contrat ; 

n) les quanri1és et la valeur des Hydrocarbures affectés. au titre du partage du Profit Oi l, 
il chaque Partie et â chaque cntitc composant le Contractant ; 

o) les Coûts Pétro liers non encore recouvrés à la fin du Trimestre concerné. 

Dans les quatre vingt dix (90) Jours qui suivent la fin d'une Année Civile, le Contractant fera 
parvenir à l'Etat, un ém1 identique â celui mentionné au présent article 25 concernant les 
données de I' Année Civile entière. 

Article 26. Etats des quantités d' Hydrocarbures transportées 

Au plus tard le quinze ( 15) de chaque mois, le Contractant fera parvenir à !"Etat, 1111 état 
indiquant, notamment par Gisement c1 pour chaque qualité d' l lydrocarbures, les quantités 
d' l lydrocarbures transportées au cours du mois précédent, entre le 1>oint de Mesurage c l le 
Point de Livraison ainsi que le Système de Transport des Hydrocarbures par Canal isations 
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utilisé et le prix payé pour le iransport. Cet état ind iquera, en outre, la répartition prov iso ire 
entre les Parties et entre les entités co111 posa111 le Contractant, des quantités d'Hydrocarburcs 
a insi transport~es. 

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de !'Année Civile, le Contractant fera parven ir 
à l'Etat, un état identique à celui mentionné au présent article 26 concernant les données de 
l' Année Civile entière. 

Article 27. ttats des quantités d'llydroc11rbures cnlcvéC.'S 

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un étar 
indiquant, noramment par Gisemem et pour chaque qualité d'Hydrocarbures, les quantités 
d' l lydrocarburcs enlevées au cours du mois préc6dcnt. pour exportation ou pour livraison en 
application des stipulations du Contrat. Cet état ind iquera. en out re, la répartition entre les 
Parties et entre les entités composant le Contractant, des quantités d'Hydrocarbures uinsi 
enlevées. 
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I' Année Civile entière. 
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